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"Q. C 'etait lors de la premiere ent-revue? R. J e erois que nous en 
Mions a notre premiere entrevue; cependant, je ne saurais Ie dire exactement." 

"Q. Alors vous pensez gu'on avait dft lui parler au sujet des difficultes 
concernant les listes de souscriptions" 1 R. II n 'y a pas de doute que plu
Eieurs personnes lui avaient parle de la chose, d'une maniere ou d'une autre." 

LE TEMOI~: M. Travers est tout a fait dans I 'erreur. 11 n 'est pas impro ba
ble que mon sous-ministre, M. Boville, ait souleve ces questions. Je n'ai certaine
ment pas eu cette conversation avec M. Travers. 

Q. V ous vons rappelez pent-etre, on du moins, vons Ie connaissez, ces sous
criptions Laidlaw1 R. Je ne me rappelle ricn de particnlier an snjet de ces 
I>onscript.ions Laidlaw; je sais que Ie nom de l\:I. Laidlaw a figure dans cette 
affaire un pen plus tard, mais je ne me souviens pas avoir discute ces sonscrip
tions avec qui que ce so it. 

Q. Ce n'etaient pas les souscriptions de Laidlaw, mais je vous demandais si 
vons aviez compris ce qne I 'on entendaH par "souscriptions Laidlaw"? R. 
Pas tres clairement main tenant. 

Q. Ces sonscl'iptions avaient ete prises dans Ie comte de Halton, de cer
taines personnes qui, dans la suite, ont retenu les services de M. Laidlaw pour 
faire enlever leurs noms des listes de souscriptions, et }\II. Travers a regIe avec les 
clients de ce M. Laidlaw, et a fait renvoyer 1 'action et ce sont precisement ces 
souscriptions dont on parle comme n 'ayant pas ete enlevees de la liste, et il vous 
a dit qu'il n'y avait rien dans la 10i des banques qui vous permit de les enlever'l 
R. Je n 'aurais certainement pas ouvert une te11e conversation avec }\I. Travers, 
et je ne me rappelle pas 1 'avoir fait. Peut-etre a-t-il discute la chose avec M. 
Boville. Je n'ai certainement pas discute la chose avec lui. Je n 'ai jamais dis
cute ces noms avec qui que ce soit, meme je ne me rappelle pas ces noms en par
ticulier. 

Q. Le nom de I 'hon. ::vr. Forget est un nom que vous devez vous rappeler ¥ 
R. Oui, je me rappellerais celui-Ia, car il est bien comm, et personnellement, je 
n 'ai jamais mentionne ce nom a lYI. Travers. 

Q. Et celui de l'hon. Samuel :NIerner'! R. Je suis bien certain flU'il 
n 'a jamais ete question de ces noms entre ]VI. Travers et moL 

Q. Que s'est-il passe a l'elltrevue on il a ete introduitpar M. Calvert? 
R Ce que j 'ai dit a M. Travers au cours de cette entrevue, a He la meme chose 
qui est exprimee dans ma lcttre, qu 'on parlait bcaucoup de 1a manier(, et des 
methodes dont on se servait dans 1 'organisation de ces banques, et que j 'etais de
sireux de voir-J'ai ete ouvertement contre l'orgallisation de cette banque des Ie 
debut de I 'affaire, et je crois que M. Travers a dft Ie remarquer-et j 'ai voulu 
(IU'il sache que nous etio11s inquiets de I'issuE de I' affaire, et desireux de faire 
respecter Ia 10i dans tous ses detaiL 

Q. Quand vous avez dit dans votre 1ettre, "on nous a dit que dans des cas 
anterienrs, on une demande de permis etait so us tous les rapports apparemment 
reguliere, et y avait eu un mal compris au sujet de l'intention de 1a 10i des ban
ques concernant Ie capital paye", faisiez-vous allusion a quelque point d'irregu
larite dans 1 'organisation de Ia banque Farmers, ou bien aux rumeurs concernant 
d'autres demandes anterieures? R. La rumeur etait generale a ce moment-lao 

Q. Connaissiez-vous personnellement queltjue chose, alors, de la banque 
Farmers 'I R. ::VI. Leighton ::VIcCarthy avait dit qllelque chose au sujet des 
affaires de ee genre, et cette lettre ayant ete rappelee et les papiers lui ayant 
ete retournes, j 'ai considere la (lUestion comme tout a fait independante du 
cas actueL 

Q. On V0118 avait fait connaitre ces choses? R. D 'une maniere generale, 
les papicl's que M. MeCarthy avait envoyes m'ont ete signales, je ne me rappelle 
pas les avoir jamais etudies en details; il m 'ont ete signales par Ie sous-ministre 
(4857-33) 
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et je savais que M. McCarthy y avait souleve des objections et que ces objec
tions avaient ete retirees, mais quant au detail de ces objections, je ne les con
nais pas. 

Q. Saviez-vous alors que Ie point etudie dans notre lettrc ct qui vous avait 
He signale dans des cas anterieurs, existait, dans ee temps-la, dans les docu
ments du bureau? R. Je ne Ie savais pas dans Ic moment; je voulais m'assu
rer dc I 'exactitude de toutes les operations; jc n 'avais pas a 1 'csprit ce cas parti
eulier auquel fait allusion la lettre de M. l\fcCarthy. 

Q. Pourrait-on dire que vous aviez chasse cela de votre esprit? R. 
Oui. 1\:1. McCarthy ayant soulcve des objectionset les ayant retirees, et s'etant 
fait retourner les papiers, je ne m 'en serais plus occupe; mais cela n 'empeehe 
que je saurais toujours que uous avons a nos dossiers, les objections soulcvees. 

Q. Auraient-elles ete la cause de cette lettre 1 R. Non, je ne Ie pense 
pas; la lettre est due a mon attitude depuis Ie commencement de 1 'affaire'; j 'en 
Ptais plus cnnuye et en quelque sorte inquiet, que je ne I 'avais He pour n'importe 
queUe autre banque., 

Q. :!VI. Boville connaissait·il vos vues Sill' la question? R. Oui. 
Q. La discussion entre vous et M. Travers a-t-elIe ete limitee a ce point 

seulement, ou a ce cas particulier ~ R. J e ne saurais vous donner les details 
de la discussion, mais je sais qu'il a ete question du "bona fide", et de la compe
tence des souscriptions it continuer l'ceuvre, pt aussi, de savoir si 1 'ensemble de la 
chose etait de bonne foi. Ma discussion a ete probablement sur mon doute et dans 
Ie but de me faire assurer du bien fonde de l'affaire. 

Q. Aviez-vous alors, avec vous, Ie dossier du departement, contenant sa 
clemande de permis, sa declaration et son prospectus! R. Oui. 

Q. A cette entrevue~ R. Je ne suis pas certain si je l'avais a ce 
moment particulier, tout probablement ce dossier etait sur mon bureau; jc ne 
saurais dirc si j 'avais tous ces docum(;ints avec moi durant cctte cntrevue. ' 

Q. Yous pensez qu'il n 'a pas He alors question des souscriptions 1 R. 
Individuellemcnt? 

Q. Oui ~ R. Non, je ne me Ie rappelle pas, mais je crois pouvoir dire 
pour Ie ccrtain qu'il n 'en a pas ete question. 

Q. Pensez-vous alors aux souscriptions memes ou bien, cherchiez-vous 
a savoir si ces souscription avaient etc payees en argent ou non? R. Je 
n 'avais pas It I 'esprit aucune transaction particuliere avec la Farmers Bank; 
ce que j 'avais a I 'esprit, c 'etait la crainte que cette banque n'Mait pas assez 
fortc, et un certain regret de voir ces gens s'y hasarder, et l'anxiete de m'as
surer si tout etait en regIe. 

Q. Avez-vous vu la lettre de M. McCarthy par laquelle il retire ses objec
tions1 R. J'ai dfl la voir, si je ne l'aipoint vue, on m'en a certainement 
fait connaitre Ie contenu; je l' ai probablement vue. 

Q. Naturellement, cette lettre ne dit pas que Ies objeetions formnlees dans 
Ie proces etaient inexaets, elle dit simplement qu'on avait regie avec ses clients? 
R. II dit simplement qu'il retire ses objections et demande qu 'on lui re
tonrne ses papiers. 

Q. Elles ont pu etre retirees et cependallt, I'impression a pu rcster, que Ies 
accusations faites par lui etaient fondees; qu'il se retiraicnt des affaires parce 
quc les clients qui I 'avaient charge de ce proces avaicnt etc rembourses ~ R. II· 
dit non seulement qu'il se retire de 1 'affaire, mais aussi qu'il retire ses accusa
tions ct dplhande qu 'on lui retourne ses papiers. 

Q. Yons demandez dans cette lcttre,-J e presume que vous avez demand6 
la meme chose verbalement it M. Travers, au eours de I 'entrevue,-pour I 'as
surance que rien de eela ne s '6taoit passe au sujet des sOllscriptions it la Farmers 
Bank, qne dans quelques cas Ies souscripteurs n 'avaient pas paye en argent, 
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mais ils avaient donne leurs billets aux directeurs provisoires qui s 'en etaient 
servis pour amasscr les fonds? R. Je crois bien que j 'ai pu lui demander 
cela, bien que rna memoire ne me rappeUe rien de cette convention si ce n'est 
que d 'une manicre generale. 

Q. La direction concernant l'emission du certifieat a-t-eUe ete donnee en 
reponse a sa lettre qui vous est parvenue plus tard? R. 11 n'y a rien eu 
de fait en reponse Ii sa lettre; 1 'affaire a He portee au bureau de la Tresorerie; 
aueune direction n 'a ete donnee que plus tard. 

Q. Aprcs reception de sa lettre Y R. Non, sa reponse a Me re(}ue et je 
crois qu' elie a ete re\:ue tres vite. 

Q. M. Guthrie a presente la chose vel'S 4 ou 4.30 p.m.1 R. Non, je 
trois qu'il y a erreur la-dessus. 

Q. II dit que IVL Travers est arrive it ses bureaux, et il dit se rappeler 
que la lettre qu'il emporta de vous, etait, comme il dit, non pas du dossier, de 
nature a indiquer qu 'eIle venait d 'etre re(}ue et apportee la, et illaissa ~I. '1'ra· 
vel'S la dieted R. Que M. Travers l'avait re\:ue vel'S 4 h. p.m.? 

Q. Qu'il l'avait apportee au bureau vel'S les 4 h. p.m. Y R. La lettre a 
dft etre eerite Ie matin, paree que j 'avais pris un engagement avec M. Travers 
qui devait venir me voir vel'S midi, mais je crois qu' eUe n' avait pas Me envoyee; 
je crois que M. Travers m'a dit qu'il ne l'avait pas rCQue a ce moment parti
culier et je crois Ini avoir dit qu'il ferait mienx envoyer nne reponse. ,Ie ne 
saurais dire quand la reponse est arrivee a destination, je ne sais pas si cela 
cut change Ie cours des choses, parce que j 'avais sa declaration, mais j 'ai cru 
qu'il serait preferable d'avoir la lettre. 

Q. Quand vous avez reQu Ie lettre, avez-vous apporte immediatement la 
chose devant Ie bureau de la '1'resorerie7 R. Je l'ai apportee au cours de 
I 'apres-midi. 

Q. V ous vous rappelez cela? R. J e voudrais faire cOllnaitre que d 'habi
tude Ie bureau de Ia Tresorerie se reunit au bureau du Ministre des Finances, 
mais lorsqu'il y a surcro'it de travail, ce qui arrive assez sou vent, il est tres dif
ficile et queIquefois impossible de reunir ensemble les membres du bureau de la 
Tresorerie au moment desire, et ceci est la cause que les reunions sont tenues 
d 'une maniere moins formelle, quelquefois dans 1 'antichambre du bureau du 
Conseil, (luclquefois dans les bureaux du ministre des "F'inances it la Chambre des 
Communes, partout en fin, on l'on peut reunir Ie quorum de ce bureau en vue 
des travaux it faire. 8i je me Ie rappeUe bi'Jn, cette reunion a ete tenne vel'S les 
3 h. p.m., dans l'antiehambre du bureau du Conseil, juste au moment oii Ie Con
seil ajourne pour aner it la Chambre des Communes; dans tous les cas, dans 
] 'intervalle el1tre 2 et 3 hI'S p.m., quand nous nous reunissons ordinairement 
en assemblee du Conseil et tres souvent nous tenons en me me temps nne assem
blee du bureau de la Trcsorerie. 8i rna memoire ne me trompe, cette reunion 
a He tenue dans l'anti-chambre du bureau du Conseil, et vel'S les 3 h. p.m. 

Q. Dans.ee cas, est-ce que l'on passe les proces-verbaux pour etrc signes'l 
R. Non, mon impression est que trois ministres se SOl1t assis et ont diseutc 
la chose. Je leur ai fait rapport de l'historique de l'affaire et il a cte convenu 
qu'il n 'y avait pas de raisons de refuser les certificats demandes. 

Q. Comment expliquez-vous alors que Ie proces-verbal porte vos initiales, 
celies de sir Richard Cartwright et celles de lVL Brodeur 1 R. Paree que Ie 
secretaire etait absent et nous y avons appose nos initiales pour indiquer que la 
chose avait ete etudiee et reglee. 

Q. Cela a-t-il ete fait it ce moment-Iii 1 R. Qui, Je ne savais pas que ces 
initiales avaient etc apposees it ces pieces, mais c' est ce qui a dll etre fait, tout 
naturellement; quand nous tenons nne assembIee, pour laquelle Ie secrctaire est 
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absent, c'est ce que nous avons a faire, nous apposons aux pieces les initiales des 
membres presents afin d'en pouvoir garder Ie memoire. 

Q. Le proces verbal, je presume, est generalement fait apres l'assemblee, 
il ne scrait pas pratique de Ie diriger avant l'assemblee1 R. C'est possible, 
c'est tres probable. Des mesures devant etre soumises au bureau du 'l'resorier 
sont souvent amenees de cctte fag on ; c'est fort possible. 

Q. Pensez-vous que ce proces-verbal qui porte les initiales de trois minis
tres aurait ete preparee avant que Ie Bureau du Tresor ne se reun:it Y R. 
Les initiales n 'y seraient pas; il peut avoir ete prepare a rna demande, mais les 
initiales n'auraient pas ete apposees avant que les membres du Bureau du Tre
sor n 'aient discute la question. 

Q. Si cela leur avait ete soumis it la seance, auraient-ils mis leurs initiales' 
R. Oui, les initiales pouvaient avoir ete mises it la seance. 

Q. J'ai compris, par Ie temoignage de M. Boville que c'etait une methode 
8uivie, quand aucune seance n 'avait lieu et qu'il fallait regler une question, 
d' agir comme ceci: vous apposiez vos initiales et alors vous envoyicz Ie docu
ment it une couple d'autres 1 R. Ceci se faisait aussi dans certains cas, mais 
je me rappelle que, cette fois, les ministres discutaient brievement la question. 
J e crois qu'ils avaient appris cl 'une fagon generale que la Farmers Bank etait it . 
s'organiser. C'etait une affaire connue. De sorte qu'il ne s'agissait pas d'une 
chose entierement neuve pour eux, bien qu'aucun d'eux n'ait considere la 
question d 'une fagon speciale. 

Q. Vos souvenirs differcnt du temoignage de M. Boville si j 'ai bonne sou
venance de ses paroles. Vous pensez qu'il y eut une seance? R. Oui, je pense 
qu'il y eut une seance. Je n'aime pas it parler trop categoriquement sur une af
faire qui a eu lieu il y a six ans, mais je crois me rappeler que la question a ete 
discutee, probablement a une reunion tenue dans I 'antichambro. .l\I. Boville 
n'etait pas present et il n'a pas pu savoir comment la chose a et6 faite. La 
reunion doit avoir eu lieu avant Ie Conseil ou apres l' assemblee, c' est mon im
pression que les choses se sont passees de cette fa~on. 

Q. M. Boville n 'etait pas present, et, je suppose que vous leur avez commu
nique tout ce que vous saviez? R. Oui. 

Q. Qu'avez-vous communique au Bureau du 'rresod R. Je ne puis 
parler que de vagues souvenirs. J'ai du les informer, eomme je Ie faisais sur les 
autres questions, des faits relatifs it la question et j 'ai dil leur donner des details 
s'ils en desiraient. J'ai dil leur dire que des objections avaient ete faites et 
retirees. 

Q. D 'une maniere generale ~ H. Oui, s'ils ont demande les docUlllcnts, 
je les ai probablement fait venir la, mais ils n 'ont pas dil les examiner en detail. 

Q. Je suppose qu'il est assez difficile de se souvenir apres une periode aussi 
longue, mais vous rappelez-vous qu'il se soit eleve une discussion et vous rappe
lez-vous de ce que vous avez dit au Bureau de la Tr6sorerie? R. Non, per
sone n'a soul eve la question de l'opportunite d'emettre Ie certificat de la Far
mers Bank; si vous laissez de cOte la lettre de M. McCarthy qui a Me retiree, 
et la lettre de Sir Edward Clouston, qui est arrivee Ie lendemain de l'emission 
du certifieat, jamais, du commencement it la fin ni en aucun temps, il n 'a ete 
fait d'objection it 1 'emission clu certificat de la Farmers Banq. 

Q. Parlez-vous maintenant d 'apres les documents? R. D 'apres rna con- . 
naissance. 

Q. D 'apres votre connaissance des dOC"Llments? R. Non, jc parle d'apres 
mes souvenirs; s'il y a des documents prouvant Ie contraire, je m'inelinerai de
vant eux, mais je ne erois pas qu'il y en ait. 

Q. Voici un extrait produit par M. Boville ot signe par lui qui porte les 
initiales ~ R. Ce qui a dil se passer est ced: Comme je conseillais 1 'emission 



ENQUE7'E DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

517 

du certificat, cela a dft etre ,prepare et je 1 'aurai apporte au Bureau, on 1 'aura 
parafEe et Ie document aura ete renvoye it M. Boville qui 1 'aura signe it son tour. 
C 'est la facon ordinaire de faire les afEaircs. 

Q. T~ut cela s'est fait dans un court espace de temps, votre entrevue avec 
M. Travers, vers midi et la reunion du Bureau du Tresor, vel'S trois heures 1 R. 
Oui; du moment que no us avons cru que la chose devait se faire, evidemment 
j 'ai desire en finir. 

Q. 1\1:. Boville vous faisait-il un rapport ecrit sur les questions concernant 
les demandes de cette sorte, quel etait son devoir 1 R. Non. 

Q. Pourquoi pas? R. Cela ne s'est jamais fait en autant que je puis 
me souvenir. Si dans un cas particulier j 'avais requis un rapport ecrit de M. 
Boville, il 1 'aurait fait, mais, comme question de routine, il n 'avait pas it 
faire de rapport la-dessus. 

Q. Quelqu'un devait-il examiner Ie dossier et prendre la responsabilite 
de dire ce que les documents contenaient avant qu 'une decision de ce genre ne 
fUt prise 1 R. C 'etait la tache du sous-ministre de me faire rapport mais 
pas par eerit. Je ne me souviens d 'aucun rapport ecrit fait par Ie sous-ministre. 

Q. Appliquez-vous sur Ie fait que Ie sous-ministre de la justice devait 
faire rapport sur ces questions? R. Ce n' etait pas de rigueur, mais e' etait 
desirable. Nous avons toujours compris que, quand il s'e!evait quelqne ques
tion legale, il etait bon de s'appuyer sur l'autorit~ du ministre de la Justice. 
Nons avions habituenement un officier en loi dans Ie ministere, mais tout de 
meme, nous avons toujours juge prudent dans les afEaires importantes, de con
sulter Ie ministre de la Justice. 

Q. Cela signifierait que d' apres la COtltume de votre ministere cela devait 
se faire? R. Oui. 

Q. Serait-il juste de dire que Ie sous-ministre devait voir si la demande 
etait it tout point de vue reguliere et si Ie m inistere de la justice l' approuvait 
avant qu 'elle soit soumise it votre decision afficielle? R. Oui, mais probable
ment que Ie sous-ministre me disait de jour en jour ee qui se passait et qu'il 
m 'aura dit: "J 'ai ces docnments et je les envoieau ministere de Ia Justice." 
S 'iln 'a pas scrute les documents avec soin, il n 'y avait personne dans Ie minis
tere pour prendre la responsabilite de dir.:l: "J 'ai tout examine, j 'ai fait en
quete sur tout et je declare que les formalites requises par Ie ministere ont ete 
remplies" . 

Q. C'etait H1 sa tache? R. .Oui, ilne s'agissait pas d'un rapport ecrit, 
mais c' Mait son ouvrage d' examiner tous les documents et de me faire rapport 
sur les resultats. SallS doute, la responsabilite m 'appartenait plutOt qu'it lui; je 
ne rejette sur lui aucune responsabilite. 

Q. Lorsque Ie Bureau du Tresor cut tenu sa reunion et que Ie proees
verbal cut ete parafEe, avez-vous vu M. Travers? R. Non. 

Q. Pas du tout 1 R. Non. 
Q. Qui continua les negociations ou les affaires avec lui? R. Le sous

ministre. 
Q. Qui avait Ie pouvoir de signer Ie cheque pour retrouner Ie depot? R. 

Le sous-millistre. 
Q. Il appert que la chose dont vous f'avez entretenu dans votre lettre du 

30 noyembre avait eu lieu; vous sans doute, ignorant de cela. Avez-vous 
remarque, ou quelqu 'un a-toil remarque que, quand sa reponse est venue, Ia 
lettre passait sous silence la question que vous aviez soulevee en disant que des 
billets avaient ete signes pour former Ie m('ntant; avez-vous remarque qu'iI 
limite sa reponse au fait que les direeteurs provisoires n'ont pas fait cela 7 R. 
,Ie ne crois pas avoir particuliE~rement remarque ce point; je ne m'en souviens 
pas. 
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Q. Cette lettre fut-eUe re<;ue par M. Eoville et transmise a vous ou l'avez
vous re<;ue personnellement et vous en etes-vous occupe personnellement 1 R. Je 
ne saurais Ie dire de memoire; je suis certain que la question est venue devant 
moL 

Q. Vons aviez, sans donte, de lui un affidavit tres categorique disant que 
1 'argent paye 1 'avait ete individnellement par ces souscripteurs, c 'est ce qu'iI 
dit dans sa declaration ~ R. Qui. _ 

Q. Quelqu 'un vous a-t-il exprime un doute sur la verite de cette asser
tion? R. Non, c'est rna crainte generale a moi sur toute l'affaire qui m'a 
amene a parler de cela a Travers et a lui ecrire. J e ne I 'ai pas fait a cause d 'une 
declaration speciale ni d'aucun doute positif an sujet de quoi que ce soit de 
particulier. 

Q. En apparence, c'est la declaration qui fut soumise au ministere de la 
Justice et d'apres laquelle on a agi en vous avisant? R. Qui. 

Q, Et c'etait suffisant; pourquoi avoir voulu obtenir cette lettre traitant 
de la meme qnestion s'i! n'y avait aucun soup<;on? R. L'affidavit doit etre 
Ie document Ie plus fort. J e ne puis que repeter ceque j 'ai dit deja, que mon 
anxiet€ a popos de toute 1 'affaire me rendait desireux de doubler les precautions 
meme quand j 'avais 1 'affidavit devant moi, et j 'ai dit a IVI. Travers en lui ecri
vant cette lettre qu'iI faisait mieux d 'y repondre. 

Q. II semblerait naturellement, je dirais qu'il y ait eu quelque discussion 
au sujet des souscriptions qui etaient sur la liste, quant a la question de savoir si 
dIes etaient de bonne foi ou non? R. Pas sur les details. 

Q. Par exemple, il mentionne la souscription de Lindsay qui est tres eleve 1 
R. Je n'ai jamais discute la-dessus avec IVI. Travers. Mon sous-ministre peut 
1 'avoir fait, ma discussion avec :;VL Travers fut tres generale et portait sur la 
bonne foi de toute 1 'affaire. 

Q. Est-ce que Travers fut mecontent du fait que I 'affidavit n 'etait pas 
accepte comme veridique? R. .T e ne Ie pense pas; il venait me voir pratique
ment pour obtenir Ie eertificat, et je suppose qu'il reconnut que j 'avais Ie droit 
de I 'interroger; je ne pense pas qu'il se soit montre mecontent. 

Q. Vons ne lui avez sans donte pas laisse entendre que vons doutiez de sa 
deelaration ~ R: Non, <;'aurait ete nne fa<;on deplaisante de lui exposer mes 
vues et je ne 1 'aurais pas fait. 

Q. Je suppose que vons aviez des doutes 1 R. Non; il est a peine juste 
de dire que je doutais; j 'etais anxieux et je desirais obtenir plus de garanties 
pour etre plus satisfait. 

Q. II ressort des doeuments envoyes par M. McCarthy que, dans nne lettre 
adressee a vous-meme, on a devoile que Ie depOt avait ete on devait etre fait a 
meme 1 'at'gent rer,ll et Ie prod nit de ees billets ou du moins a meme un montant 
mffisant pour faire les $250,000. Cette declaration vons avait Me faite a vons 
dans nne lettre datee du 19 octobrc; je snppose que vous avez vu cette lettre, 
elle vous etait adressee~ R. Je ne doute pas qne je l'ai vue ou qu'en tout cas 
son contenu m'ait ete communique. 

Q. Connaisse?-vous M. McCarthy ~ R. Oui. '" 
Q. II a ete longtemps depute it la Chambre Y R. Oui. 
Q. Vous sonvenez-vous d 'avoir re~u un teIegramme de lui 1 R. Qui, je 

pense que les docnments en font foi. 
Q. Demandant un rendez-vous et offrant de d('scendre 1 R. Qui. 
Q. :yralgre Ie fait qu' on avait regIe avec ses clients, il peut se fa ire que 

ces billets aient Gte employes comme il dit qu'ils 1 'ont ete; est-ce que cela est 
venn a votre connaissance ¥ R. Non; quam1 }VL McCarthy ecrivit pour retirer 
son objection et demanda qu 'on lui return at ses papiers, je confesse que je me 
s11is desinteresse de 1 'incident MeCarthy. II ('e8sa de preoccuper mon esprit. 
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Q. II pretend que ces souscripteurs avaient ete injustement traites et il 
pretend justement ce qui parait vous avoir trouble Ie jour ou Ie certificat fut 
emis; en y regardant de nouveau, ne pensez-vous pas qu 'une enquete aurait 
du etre faite sur ce point, malgre Ie retrait de son objection ~ R. Je suppose 
que nous pouvons tous et.re sages apres coup; en y regard ant de nouveau main
tenant de nouveau, oui, mais comme la choae se presentait alors, non. M. UcCar
thy ayant retire ses objections et demande qu'on lui retourne ses papiers, nous 
ayant re<;;u 1 'affidavit de U. Travers, je pense qu 'en face de tout cela, Ie temoi
gnage Hah complet aussi complet que dans n'importe quel cas anterieur. 

Q. M. McCarthy ne vous vit pas alors"/ R. Non, je n 'ai jamais vu M. 
McCarthy it ce sujet. 

Q. Avant la lettre de M. :J1:cCarthy, aviez-vous vu M. David Henderson 
(lui etait depute de Halton Ii la Chambre et aviez-vous eu une discussion avec 
lui 7 R. Au sujet de I 'emission du certificat, jamais. 

Q. Pas au sujet de I 'emission du certificat ~ R. Jamais. 
Q. M. Henderson dit qu'i1 vit un de ces billets donnes pour des actions, 

entre les mains d 'un avocat qui se l' etait fait retourner par lYI. Travers. II de
clare qu'ille fit, dans Ie train et que Ie Parlement s'etait assemble en novembre, 
il vint a Ottawa et vous en parla Y R. 8i M. Henderson pretend m'avoir dit 
quelque chose a propos d 'objection a faire i1 1 'emission du certificat, i1 se trom
pe. J'ai eu plusieurs entretiens avec 1\1. Henderson, de temps en temps, Ii propos 
de 1a Farmers Bank, mais pas sur les points mentionnes. 

Q. A la page 10, 11 dit: "On me montra p1usieurs billets faits par des 
tlctionnaires, des cultivateurs de mon comte, et je vis sur Ie dos d'un de ces 
billets l'endossement des directeurs provisoires". Puis Ii 1a page 11: 

"Q. Qu 'avez-vous communique de ce quc vous aviez vu et entcndu de 1\1:. 
Laidlaw et it qui l'avez-vous comrnuniqne¥ R. Jc rcncontrai incidennnent M. 
Fielding et je 1 'informai que j 'avais vu des billets d 'actiolmaires entre _1~s 
mains de M. Laidlaw, endosses par les dirccteurs provisoires, et qui probable
ment c'etait pour prelever de l'argent poar faire les depots, vu que Ie temps 
ctait presque expire. Notre conversation ne (Iura que quelques minutes et roula 
sur cette question. 

'( Q. Pouvez-vons nous dire avec plus de details ce qui fnt dit par chacun 
de vous, on est-ce que ce que VOllS nous avez raconte est 1a substance de votre 
conversation '/ R. Ce qui fut dit par lYI. li'i(']ding 1 

Q. Oui? R. J e mentionnai les circonstances dont je vous ai parle et 1\I. 
Fielding parut un pen surpris, je crois, en tout cas, il me repondit qn'i1 retien
drait Ie certificat aussi longtemps qu'il Ie pourrait' ~ R. M. Henderson se 
trompe quant it la teneul' de mes conversations avec lui. 

Q. Quant it celIe-lit en partieulier, il arriva avee l'esprit tout preoccupe du 
fait qu'il avait vu les billets ~ R. J e suis t.res positif que M. Henderson se 
trompe; pas sur Ie fait d 'avoir vu les billets, mais qnant it la teneur de rna COll
versation avec lui. 

M. LE COM.:YrrsS_\lRE: Desirez-vous dire queUe en fut ]a teneur gcnerale 1 
.. R. Oui, pas seulement de cette conversation, mais de touh's en general. ~r. Hen

derson etait. nn membre tres assidu dn Comit6 des Ban<1ues et du Commerce, et 
quand il n 'y avait pas de qnestions de parti sur Ie tapis, nous etions generaJe
ment d 'accord et je lui parlais tres ouvertemcnt des affaires qui venaient devant 
Ie Comite. NOllS nOllS sommes reneontres en dc'hors, par oceasion. l\I. Henderson 
!'avait que j 'avais des dontes et des hesitations au sujet de Ia qnestion de rem
plir les dernieres formaJitcs de la constitution de la Farmers Bank et que je 
rn 'opposais a cette constitution, et en nous rencontrant, nous avons plusienrs 
fois parle de I 'uffaire, soit dans I 'ecliAce du Parlement ou ailleurs. soit aux 
seances. Dne on deux fois, nous avons parle de la Farmers Bank. C 'ctait ton-
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jours a propos du regret que j 'avais de voir un eertain nombre de eultivateurs 
entrer dans eette entreprise ou je ne les pensais pas bien eompetents et a propos 
des responsabilites qu'ils ne connaissaient pas. J e trouvais cela tres regrettable. 
J e parlai it lVI. Henderson parce que nous avions 1 'habitude de causer sur diffe
rentes ehoses; j 'appris que quelques-uns des mandataires de lVl. Henderson pre
IJaient des actions dans la banque-il ne fut pas question du caractere serieux 
des billets-et j 'exprimai mon regret sur Ie fait qu'ils agissaient ainsi. M. Hen
derson au lieu de faire des objections, dit qu'il croyait comme moi qu'il etait 
regrettable de les voir agir ainsi, mais qu'il ne serait pas pratique pour lui 
d 'intervenir; il n 'etait pas pour empecher ees gens de faire organiser leur ban
que; tel fut Ie sujet de la conversation entre M. Henderson et moi. 

Q. Voulez-vous dire, que la conversation que M. Henderson raconte, qui 
eut lieu quand il vint a Ottawa, apres avoir vu, quelques jours auparavant, ce 
billet, n'a pas eu lif'u? R. Je pense, mom' leur, que mes propres sentiments 
a l'egard de la banque etaicnt tels que si l\L Henderson ou un autre m 'avait 
donne un renseignement tangible qui justitlilt Ie refus de ee certificat, j 'aurais 
ete content de 1 'obtenir et si cette conversation avait eu lieu, je pense qu 'e11e 
se serait gravee dans mon esprit. Je ne m'en souviens nuUement et je suis 
sous I'impression qne M. Henderson se trompe. 

Q. Vous n 'avez aucun souvenir de cette conversation? R. Non, et je 
ne crois pas qu' eUe ait eu lieu; et je pense que M. Henderson fait ceUe affirma· 
tion en tout.e bonne foi, je ne doute pas du tout de 8es intentions. 

Q. II raconte la chose comme Ie 22 et Ie certificat fut accord6 Ie 30? R. 
Maintenant que la banque est tombee en difficulte et a failli, il y a beaucoup de 
gensprets a jeter Ie blame sur d 'autres. 

Q. C 'est un rapport circonstancie qu'il donne 1 R. J e connais Ie rap
port circonstancie que lVI. Henderson me fit, dicant qu'iI n' etait pas pour faire 
obstacle et passer pour vouloir s'opposer a 1 'organisation de la banque. C'est Ia 
seule information preci~e qu'il me donna et je ne l' en blame pas. 

Q. Cela aurait eu lieu entre I' ouverture du Parlement, Ie 22, et l' octroi dll 
certificat, Ie 30' R. Non, c 'est probablemcnt avant eel a ; je ne me rappelle 
pas avoir diseute avec lui 1 'opportunite d 'accorder Ie certificat. Ma conversa
tion dnt porter sur l'extension de temps, 1'0btention des souseriptions, Ie mou
vement en general, la conversation dont je parle, qui eut lieu avec ).tI. Hender
gon, ne se rapportait pas specialement a 1 'octroi des certificats. }L Henderson 
ne m'a jamais atendu de sa vie pour me parler de la question; nous nous som
mes rencontres sur Ie terrain du Parlement et nous nous sommes parle par 
occasion. ,Je crois que Ie jour ou Ie certifieat a ete accorde je suis aIle trouver 
M. Henderson et je lui ai dit: "Eh bien, il m 'a faUu donner a ces gens leur cer· 
tificat et j'en suis plutot peine". M. Henderson ne m'a jamais donne de raisons 
militant contre 1 'octroi du certificat. 

Q. En parlant des conversations de M. Henderson avec vous, voulez-vous 
dire que certaines conversations ont eu lieu entre l'ouverture du Parlement et 
Je jour de l'octroi du certificat? R., Je suis sous 1 'impression qu'il se trompe 
en disant qu'il m'a declare avoir vu les billets, je crois que cela m 'aurait frappe. 

Q. V ous parlez de la portee generale de sa eonversation-¥ R. Cela se 
rapporte it ce qui s 'est passe avant 1 'ouverture du Parlement. Nous parlions 
(les objections que j 'avais contre I 'organisation de la banque ou contre Ia solli
citation du capital, et sachant qn 'on faisait entrer quelques-nns de ses manda
taires dans cette banqne, je lui en exprimai mon regret. n me repondit: "Eh 
bien, c 'est nne pitie. je Ie crais avec VOllS, mais je ne suis pas pour me mettre ell 
travers du chemin". 

Q. Vous pensez que c 'etait apres 1 'extension de temps Y R. Ou probable
ment it ce propos. 
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Q. Si)1. Henderson a raison de dire qu'il a vu ces billets entre les mains· 
de M. Laidlaw, vous pretendez que quand il vint au Parlement, cette declara
tion ne fut pas Ie sujet general de sa conversation ~ R. Je ne me souviens pas 
du tout de l'avoir rencontre et de lui avoir dit: "Bh bien, j'ai dft emettre ce 
certifieat aujourd 'hui ", et je pense qu'il croyait comme moi que c'etait pitie, 
mais que cela devait se faire. 

Q. Qualld l\[ Henderson dit qu'il a eu un entretien avec vous apres I 'octroi 
du certificat-1 R. Cela doit etre la conversation it laquelle je viens de faire 
allusion. . 

Q. Que repondit-il a votre remarque, que vous aviez accorde Ie certificat 
ot que vous Ie regrettiez~ R. Je pense que l'attitude de M. Henderson fut 
semblable a Ia mienne, qu'il trouvait Ia chose pitoyable, mais qu'il ne pouvait 
pas I ,empecher et ne souleva pas d 'objection .• Te dis que si M. Henderson savait 
que ce certificat etait obtenu frauduleusement, il etait de son devoir de m 'en 
demander compte au Parlernent; et je crois qu'il 1 'aurait fait; je pense qu'il 
se trompe maintenant, en croyant que cette conversation eut lieu entre lui et 
moi alors, et je suis convaincu que si M. Henderson avait su que ce certificat 
avait ete obtenu frauduleusement, il aurait ete de son devoir, au Parlement, 
d'attirer l'attention du public et de Ie mettre en garde. 

Q. II etait in forme par M. Laidlaw que Ie ministere Ie savait avant cela T 
R. Si Ie ministere negligeait son devoir ce n 'etait pas une raison pour lui de 
negliger Ie sien. 

Q. A-t-il raison a propos de la seconde entrevue qu'il dit avoir eu avec 
vous apres I 'octroi du certificat ~ A la page 13, il dit: "Je rencontrai M. Field
ing dans Ie couloir de la Chambre des Communes; un de nous deux sortait, 1 'au
tre rentrait. II me dit que M. Travers etait venu. C 'est la confidence qu'il me fit. 

"Q. Quese passa-t-il alors, qu 'est-ce qui fut dit ensuite 1 R. II declara 
que M. Travers etait venu et avait apporte son argent, que lui l'.avait mis dans 
1 'embarras en Ie questionnant-il ne dit pas clairement a propos de quoi; il me 
laissa supposer, etant donne la conversation que nous avions eu quelques jours 
auparavant, que c'etait a propos de ce que je lui avait dit-et que M. Travers 
avait nie; qu'illui avait demande une lettre pour appuyer sa denegation et que 
'rravers lui avait promis d 'en envoyer une. II ajouta: "Je lui ai alors donne 
Ie certificat". 

R. Non; il y a une gartie de cela qui est correcte et une eertaine partie 
qui ne l'est pas; JYI. Henderson pretend que je l'ai mis an courant de ce que 
Travers m'avait dit-c'est entierement faux. Rencontrant M. Henderson, ce soir
la, probablement a la Clul!mbre, je lui dis; "Eh bien, j 'ai donne a ces gens 
le certificat; j'en suis peine mais il n'y avait rien pour l'empecher". Je lui ai 
dit, Eians doute, que lVI. Travers etait venu et avait depose son affidavit; cette 
partie-Hi est correcte; mais lVI. Henderson n'a certainement pas fait d 'objection 
it I 'octroi du certificat et n 'a pas vu de mal it ce que ce certificat soit accorde. 
Je ne mets pas en doute la veracite de M. Henderson, c'est un gentil vieillard 
pour lequel j 'ai beaucoup de respect, mais no us pouvons tons nous tromper 
un pen snr des choses d'il ya six ans. 

Q. Que dites-vous de la declaration de Sir Edmund Osler; vous rappelez-
vous avoir en une conversation avec lui 1 R. J'ai eu une conversatio navec M. 
Osler. 

Q. A quel propos' R. Ce doit avoir ete sur des questions touc11ant de 
pres 1 'octroi du eertificat. ,Te crois qu'iI a etetire de cela une conclusion qui 
n 'est pas .inste, bien que la substance du rapport puisse etre correcte. 

Q. A la page 130, il dil; 
"Q. A vez-vous eu une entrl'vue avec lVI. Fielding, Ie ministre des Finances, 

il propos de la Farmers Bank' R. Oui. 
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Q. Eut-ellc lieu avant ou apres l'octroi du certificat 1 R. Avant que 
Ie ccrtificat ne fut accorde. 

Q. A Ottawa 1 R. Oui. 
Q. On nous dit que la Ohambre s 'ouVl'it vcrs Ie 22 novcmbre, cette annee

lii 1 R. Je ne m'en souviens pas. 
Q. II nous faudra prouver cela de quelqu 'autre fa~on; etait-ce apres Ie 

commencement de la session, en 19061 R. Oui. 
Q. Que se passa-t-il pendant cctte entrevue Y R. Je dis a M. Fielding 

que je savais que l'argent depose avait pratiquement lite obtenu sous de faux 
pretextes, que ce n 'etait pas de I 'argent obtenu de bonue foi, au moyen de sous
criptions d 'actions. 

"Q. De quel argent parlez-vous? R.. L'argent depose au gouvernement 
pendant l'emission du certificat. 

"Q. Etes-vous entres dans plus de details ¥ R. Kon, je lui dis que je 
savais, personnellement, que ce n 'etait pas correct. 

Q. De quoi fut-il question encore ~ Est-ce que Ie Ministre des Finances 
discuta Ia chose avec vous 7 R. II declara qu'il avait hate de tout savoir et Ie 
propos chang ea. 

"Q. Oe fut pratiquemcnt tout ¥ R. Oui, cc fut jusqu'a ce que Ie certifi
cat fut emis. je vis de nouveau M. Fielding et lui declarai que je regrettais 
l'emission du certificat." 

R. II me souvient d 'une entrevue avec IV!. Osler. L'attitude de ~r. Osler 
dans toute l'affaire etait la meme que la mienne. Lui, comme banquier, s'inte
ressait a la question et regrettait de voir cette nouvelle banquc se fonder; il 
aurait ete content de trouver une bonne raison d'empechr cette fondation. Je 
n 'ai pas memoire du detail de sa conversation, mais je me souviens qu'il me 
declara qu'il avait peur de leur voir adopter ces methodes. J e ne pense pas qu'il 
ait parle aussi categoriquement qu'on Ie rapporte. Je ne doute pas qu'il ait pre
tenc1u que les sonscriptions etaient obtenues de cette fagoll-Ia, mais il ne donna 
pas ni ne pretendit donner de renseignements pour empecher I 'emission <Iu certi-

. ficat. II regrcttait la chose comme 1l1oi et :M.. Osler Il 'a jamais pretendu me donner 
des faits capables de justifier Ie refus <Iu certificat; et pour contrebalancer 1 'opi
nion qu'il pouvait avoir, il y avait la declaration assermentee de :\1. Travers 
qui etait alors connu comme UIl homme respectable et l'a ete pendant plnsieurs 
annees ensuite. Je ne pouvais pas prendre 1es doutes et les craintes de ::VI. Osler 
comme un meilleur temoignage que la declaration assel'mentee de M. Travers. 

Q. Si l\1. Osler disait que ce n'etait pas de l'argent "bona fidp" ohtenu 
par souscriptions d 'actions, vous pensez que cela n 'etait pas nne raison pour 
retenir Ie certificat 7 R. Oontre cela vons avez la declaration assermpntee de 
IVL Travers que tout etait "bona fide" et je dois dire que, dans man opiniqn, je 
Ii 'aurais pas et.e justifiable de considerer les doutes e1, lcs craintes de ~1. Osler 
etant d'nne plus grande valeur que Ia declaration assermentee de 1\1. Travers. 

Q. 0 'est mettre l'un et I 'autre dans la balance 7 R. J e n 'ai pas vouln 
dire cela; 1\1. Osler ne m'a pas donne et n'a pas pretendu me donner aucune 
raison de refuser Ie certificat. Son .attitude, comme la mienne, etait nne attitude 
d 'anxiete et de rpgret de voir s 'organiser cette banque et j 'ai dfr lui dire que 
nons ne pouvions que nous conformer a la 10L II savait que je n'etais pas sym
pathique a la banque et que j 'accueillerais avec plaisir tont renseignemf'nt qu'il 
pOl1vait me donner. II ne m 'a jamais donne ni prctendu me donner aucun ren
seignement d'apres lequel je pusse agir. II pent avail' parle de l'argent prelevc 
de cette fagan, je n 'en doute pas, mais je ne pense qn'il en ait parIe d 'nne ma
niere aussl energiqup qu'j} Ie dit mail1tenant. 

Q. De quelle fa<;on, c1itps-vous, l'argent preleve de queUe fa~on 7 R. 
Qu'est-ce 7 
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Q. V ous dites dans yotre reponse qu'il peut vous avoir dit, vous n' en 
doutez pas, qu 'on prelevait 1 'argent de cette falton'l R. II peut avoir dit 
qu'on prelevait l'argent au moyen de billets; je ne m'en S011viens pas clairement. 
I/attitude de .:vI. Osler etait la meme que 1a mienne, faite d'anxiete, mais iI ne 
me donna ni ne pretendit me donner aucun fait. 

Q. S'il affirma qu 'on obtenait de l'argent de cette falton, en escomptant des 
billets, c'est ce que j'ai compris que vous aycz dit ayoir vouIu dire? R. Je 
ne me rappelle pas bien ses paroles. 

Si cette declaration ou une declaration analogue ayait ete faite, est-ce que 
cela aurait He une raison suffisante pour refuser l' oetroi du certificat ~ R. 
Pas contre la declaration assermentee de 1\,1. Trayers, qui depuis des annees 
6tait un homme de bonne reputation. . 

Q. C'est poser l'nn eontre 1 'autre ? R. Pas tout it fait, mais je ne pense 
pas que M. Osler ait pretendu dire quelque chose pour empecher l'octroi du cer
tificat. 

Q. S'il a dit qu 'on prelevait I 'argent en escomptant des billets, ou quelque 
chose qui vous portait a eonclure que telle et3it Ie proeede suiyi, est-ee que cela, 
a votre avis, aurait ete une raison suffisante pour justifier 1a retenue du certi
ficat? R. Je pense que si M. Osler m 'ayait fait une deelaration ou si j 'avais 
compris qu'il en faisait une dans les termes precis que YOUS venezde dire, je lui 
nurais probablement pose des questions :-" Quel temoignage ayez-yous it don
ner? Donnez-moi un temoignage d'apres lequel je puisse marcher". J'aurais 
fait eela, mais M .Osler ne m'a pas expose Ia chose si clairement que cela. L'im
pression m'est restee que }L Osler regrettait Ia ehose comme moi et que je lui 
ai dit plus tard: "J'ai donne Ie certificat, mais i11e fallait". 

Q. Qui pouvait faire enquete pour savoir si oui ou non on obtenait de 1 'ar
gent de cette fagon? R. Quelle sorte d'enquete allrait pu avoir lieu 1 

Q. Je veux sav01r7 'routes les affaires de routine du ministere passaient 
par les main de mon sOl~s-ministre, mais j 'etais responsabIe, et je ne rejette la 
resopnsabilite sur personne d'autre. 

Q. La 10i des Banques flit, 5i je me souviens bien, que Ie Bureau dn Tre-
sor doit etre convaincu par affidavit ou autrement 7 R. n Ie fut pal' affi-
davit. 

Q. Nous parlons de la question d 'une enquete, qU1avait Ie pouyoir de 
faire enquete ~ R. Le Bureau <1u rrr6sor, sans doute-

Q. Si quelqu'un de ces hommes a rais,m de dire que c('la vons a etc com
munique, vous aviez au ministen: des Finances, Ie pouvoir de vons assnrer, n'('st
ee pas? R. Si ces messieurs m 'avaient i]~forme d 'une fag on 8nbstantie11e, 
j 'aurais trouve quelque moyen de fa ire enquete, mais je suis certain que dans 
DUCUIl cas on ne m'a donne des raisons contre 1 'octroi du certificat. et on 11'a 
rien trouve de mal Ii l'emission du eertificat quand la chose fut faite. Si ]\L 
Osler savait que la banque s 'organisait frauduleusement, il est inconcevable qu'i) 
alt laisse passer la chose sans prot.ester publiquement. Le fait qu'il 11 'a rien dit 
prouve qu'il yoyait la chose de la meme maniere qu meoL S'il 3yait su qu 'elle 
s'organisait frauduleusement, il etait de son devoir d'avertir Ie public. 

Q. Diriez-vous que c '6tait votre devoir it vous? R. Oui, si j 'avais su 
qu'elle s'organisait frauduleusement, mais je ne l'ai pas su. 

Q. Quand vous avez regn la l('ttre de Sir Edward Clonston, Ie mati11 sui
vant,' y avez-vous attache quelqu 'importance ~ R. La lettre arriva Iorsque 
tout Mait regIe et Ie certificat accorde et il n 'y avait pas grann 'chose sur quoi 
faire enQuete. Nous avions 1 'opinion de Sir Edward et il devait recevoir Ie 
reseignement des autres, et contre cela nous aVlons la declaration assermen tee 
de M. Travers. La difficulte c 'est que maintenant .:vI. Travers est un homme dis
credite, tandls qu 'alors lVI. Trayers Mait un homme de bonne reputation et il 
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Ie fut plusieurs annees plus tard, et j 'etais parfaitement justifiable de Ie traiter 
eomme tout autre citoyen respectable au Canada. 

Q. V ous dites que la declaration de Sir Edward venait des autres; il dit: 
"J'ai raison de croire que l'argent depose ou devant etre depose a Ottawa com
me argent souscrit ne peut pas etre considere connne du capital paye et qu'une 
grande partie du montant necessaire a l'obtention du certificat est un pret fait 
~mr la promesse de son remboursement quand il reviendra de notre ministere. 
Permettez-moi de demander ne serait-ce que pour la protection du public, que 
Ie Bureau du Tresor exerce son droit de refuser I'emission du certificat s'il 
croit qu'il vaut mieux en agir ain8i, jusqu'it ce qu'une enquete ait ete faite 
sur les circonstances mentionnees"-ceia semble une declaration aseez categori
que? R. Apres l'emission du certificat. 

. Q. Vous etes-vous assure au ministere de la Justice ou autrement si vous 
n 'aviez pas Ie pouvoir de Ie rappeler ~ R. Je ne m 'en souviens pas; je crois 
qu'alors je regardais l'affidavit et les declarations de 1\1. Travers comme subs
tantiellement corrects et que je regardais les declarations des autres messieurs 
comme faites de bonne foi mais basees sur un renseignement qui leur avait Me 
donne. Je ne pense pas que ces declarations pouvaient etre considerees eomme 
des reponses a I 'affidavit de ]H. Travers. 

Q. II n'y avait rien pour vous empikher de vous renseigner sur ce qu'ils 
avaient dit ~ R. Dans Ie cas de 1\L Clouster, il etait trop tard. 

Q. J e parle d 'avant ceIa? R. J e suis sous 1 'impression que nous n 'avons 
pas Ie pouvoir de rappeler Ie certificat. Je ne pense pas que nous ayons deman
de l'opinion formelle du ministere de la Justice; ma mauiere de voir est que 
nous n 'avions pas Ie pouvoir de rappeler Ie eertificat une fois emis. 

Q. Savez-vous que Ia)anque n 'a commence ses operations que Ie 2 janvier 
1907? R. C 'est la une affaire de documents; je ne Ie sals pas, non. 

Q. Avez-vous fait certains efforts-on a pretendu que des efforts avaient ete 
faits pour rappcler Ie certificat Y R. Non. 

Q. Vous n 'avez fait aucun effort pour Ie rappeler ~ It. Non, j 'ai com
pris que je n 'avais pas Ie droit d 'en agir ainsi; je ne pense pas avoir demande 
I'opinion decisive du miniBtere de la Justice, mai:s je crois que c'estJa la verite. 

Q. On a dit qu 'un effort avait ete fait pour rappeler Ie certificat, cc soir-
Ill, soit sous v-otre direction, soit par votre intermediaire 1 R. Par qui, mon-
:sieur, a-t-on dit? 

Q. Ceia m' a ete affirme et j' ai questionne M. Travers la-dessus? R. 
II n'est rien arrive de la sorte. Quelqu'un a demande cela it la Chambre des 
Communes, mais c'etait une simple expedition de peche; rien de cela n'avait eu 
heu. 

Q. Vous avez dich~ une reponse a faire a Sir Edward Clouston? R. Je 
Ie presume; je vois que la reponse est lao 

Q. Dans cette lettre, IVL Boville dit: "Vendredi dernier, Ie jour apres 
Ie discours du budget, Ie gerant general a 'U une entrevue avec lui (IV!. Field
ing). Au cours de cette entrevue, ce monsieur a donne une assurance positive 
que pas un dollar du montant depose n'avait ete emprunte". Cela est-il correct? 
R. Oui. 

Q. Est-ce lit ce que vous vous rappelez de I 'entrevue de IVL Travers? R. 
Je me souviens que M. Travers me declara que tout cela etait de I'argent comp
tant et non pas de 1 'argent emprunte, ce fut Ie sens general de son entrevue. 

Q. Apres que cette lettre eut ete ecrite en reponse a celIe de M. Clouster, 
vous avez eu de nouveaux renseignements, n 'est-ce pas, en decembre, a la suite de 
la visite faite par IVL Knight it Ia Farmers Bank, it Toronto; M. George Burn dit 
qu'il vous vit? R. J'ai eu une conversation avec M. Burn. . 
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Q. CeIa se rapportait-il au depot fait a Ia Trusts & Guarantee Co. ~ R. 
Je pense que M. Burn ct moi, nous avons par occasion parle d'affaires de ban
ques, et je suis sfir qu'incidemment nous avons parle de la Farmers Bank. Je 
pense que cette conversation du certificat et probabIement que M. Burn connais
t;ait bien mon attitude. Je pense qu'il me dit, je suis presque certaill que c'est 
Ie meme soir, 11 me dit: "IVI. Stratton est en ville et il peut m'a-t-on dit, donner 
quelque renseignement sur la maniere dont Ia chose a ete financee ", et je pense 
que M. Burn m'a dit queIque chose de ce gense; je crois que ceia do it avoir ete 
50it Ie meme soil' de I' emission du certificat ou Ie jour suivant. 

Q. Que lui avez-vous dit? R. Rien tie particulier, iI n 'y avait plus 
rien a faire. 

Q. L'argent avait ete emprunte et emprunte de la Trusts and Guarantee 
Company, dont M. Stratton eta it Ie chef, ,~t il fut rembourse Ie 17 decembre. 
Le 18, M. Knight arriva a Toronto, et afin de verifier ses soupgons, il se relldit it Ia 
Cie Trusts and Guarantee et obtint une declaration qui se pret, quoique rem
bourse, existait encore . .:vI. Knight n'etait pas satisfait. Il teh§phona Ii )L Burn 
que M. Strattan devait etre vu it ce sujet, et 1\1. Burn a dit qu'il etait aIle vous 
trouver et vous avait demande du voir M. Stratton, vous a-t-il comunique les 
affirmations de M. KnighU R. Je ne me s(juviens pas beacoup de .:vI. Knight. 
lVI. Knight devait telephoner it M. Burn. Je ne pense pas que M. Burn soit venu 
me trouver speeialement; nous nous reneontrions souvent et causions de choses 
et d 'autres. S'il dit qu'il est venu me voir, cela doit etre correct. C 'etait apres 
l'emission du certificat. Je ne me rappelIe pas qu'il soit venu expres pour cela; 
cependant je me souviens qu'il m 'ait dit que M. Stratton etait en ville et qu'il 
pouvait me donner des renseignements. Je nc me suis pas cru oblige d 'alIcr 
demander 1\1:. Stratton. 

Q. M. Burn vous informa-t-il que 1 'argent avait ete emprunte sur ces 
billets de 1a compagnie et avait etc rembonrse? R. Il m'informa qu'il etait 
question de quelque chose comme cela et que ::'II. Stratton Ie savait. 

Q. Avez-vous vu M. Stratton? R. Je n'ai jamais vu M. Stratton a ce 
propos. 

Q. Et.ait-ce votre opinion que cela etalt fini-~ R. L'affaire etait close 
t't j'etais sous l'impression qu'au point de vue legale nous ne pouvions pas 
rappeler Ie certificat. Je n'ai pas consulte Ie point de vu legal,. 

Q. Je vous ai parle de Ia premiere presentation, par 1\1:. Calvert; saviez
vous qu'il avait en des rapports avec 1a Farmers Bank avant qu'il flit question 
du renouvellement de la charte? R. Non. Je crois que les documents indi
quent que son nom Hait sur Ie prospectus; je ne sais ce1aque par les documents. 
Je n 'ai jamais vn M. Calvert an sujet de I 'affaire. 

A 12.30 p.m., la Commission s'ajourne a. 2.15 p.m. 

La Commission reprend a 2.15 p.m. Ie 10 JUJ11 1912. 

L'interrogatoire de l'hon W. S. FIELDING se c011tinue:-

M. HODGINS: V ons ne saviez pas alors que M. Calvert sollicitait des actions 
pour 1a Banque? R. Non, je n 'en ai jamais entendu parler. 

Q. II etait Ie premier whip du parti liberal? R. Oui. Je 1113 sais pas 
si c 'Hait a ce temps-Ia ou non. 

Q. Vous a-toil parle a part quand il VOU8 a amene 1\1. Travers? R. Ja
mais. 

Q. A propos de Ia Banql1c? R. Au sujet du certificat? 
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. Q. A propos de la banque ene-meme 7 R. 11 etait au Comite lors de 
la diseussiol1 sur la eharte et fit quelques remarques, soit it moi ou au Comite, 
mais it part eela, je n 'ai jamais vu }VI. Calvert. 

Q. Le prospeetus depose au ministere qui eontient beaueoup de noms ne 
mentionne qu 'un depute, M. \V. S. Calvert; des informations ont-elles ete 
prises aupres des messieurs mentionnes ~ R. Pas it rna connaissanee. Quand 
Ie certificat fut accorde ces noms n'etaient pas en evidence. Les noms des diree
teurs furent donnes mais les noms mentionnes sur les premiers documents n 'ap
paraissaient pas quand Ie certificat fut accorde. 

Q. Quancl M. Travers fit sa declaration, Ie prospectus mentionnant ses 
noms accompagnait la declaration comme une des pieces? R. Il faisait 
partie du dossier, oui. 

Q. Est-ce 1 'habitude de prendre des informations aupres des gens mention
nes au prospectus? R. Je ne crois pas que cela se soit jamais fait au Minis
tere. 

Q. Vous avez dit ce matin qu'alors l\1:. Travers n'etait pas un homme 
sans credit et que sa reputation paraissait bonne 1 R. Ames yeux, oui. 

Q. Des informations furent-elles prise it ce sujet Y R. Non. 
Q. Ni au sujet des mItres direeteurs? R. J e crois qu'ils avaient. en 

general une bonne reputation. Je connaissais l'un d'eux, Ie Col. McLennan, 
comme un homme de haute reputation, mms il ne fut pas fait d 'enquete spe
ciale; ces hommes etaient en general bien eonnus, mais je ne les connaissais pas 
tous. 

Q. Le colonell\icLennan, de Cornwall, et Ie colonell\iunro 1 R. J'avais 
probablement rencontre Ie colonel Munro. 

Q. N'etait-il pas depute 1 R. Pas de mon temps. 
Q. Dans Ia declaration on Ie mentionne comme l\LP.1 R. Non. Pen

dant les 15 derni(~res annees, il n 'a pas ete au Parlement. 
Q. Allen Eaton 1 R. Je ne saurais Ie dire. 
Q. Robprt Noble Y R. J e ne Ie eonnaissais pas personnellement. En ge· 

neral ils avaient bonne reputation, mais je n'ai pas fait d'enquete. 
Q. A part de ce que vous avez appris ¥ R. Si une enquete avait ete 

faite, i1 y aurait des documents et il n 'yen a pas. 
(l V ous avez dit, au eours d 'un debat qne, dans votre opinion, Travers 

Ctait venu vous trouver comme agent des actionnaires representes~ccux de 
Hamilton 1 R.. Tons les aetionnaires qui avaient autorise la reunion. Il vint 
eomme directenr provisoirc. 

Q. n a ete demande si les souscriptions venaient it Ottawa; Travers dit 
f)n'il les avait envoyees on les avait fait envoyer, les avait re<;nes ici et portees 
an burean de M. Boville; vons en a-t-on parle? R. J e ne m 'en souviens pas, 
mais M. Boville pourrait temoigner Ia-dessns. 

Q. K ous n 'avons pas su quand on examinait M. Boville 1 R. Il est 
accessible. 

Q. Je comprends qu'il est parti en vacances1 R. M. Boville pourrait 
vous parler de eeUe question en detail. 

Q. Tont d 'abord, il me laissa sous l'impression qu'il lesavait examinees 
avec vous, mais ensnite, M. Travers declara qu'il pensait les avoir plutot appor
teeg dans Ia Chambre de M. Boville. Il y a nne question relative au teomignage 
de M. Henderson dont je ne vons ai pas parle. II s'agit de 10ngtemps apres les 
('onversations dont nous avons parle. }VI. Henderson savait qu 'un regu de depot 
etait rendu a New-York et il a dit qu'il ava;,t eonverse avee vous vcrs Ia fin de 
1910 avant de partir apres la prorogation. II troit que c 'est environ 2 ans apres 
la premiere entrevue. 11 dit, page 14: "Je suis aIle a la chambre de M. Fielding 
am< Communes pour Ie voir personnellement. Je savais quelque chose de tres 
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partieulier qui me paraissait devoir affecter serieusernent les intercts de la 
han que et sa reputation. Je demandai M. Fieldinget lui racontai ce que je 
savais". Puis je dois dire que c'ctait au sujet de cette question d'assurance, 
a Syracuse Y R. Oui. 

Q. "11 connaissait lui-rnihne les faits comme moi et apresen avoir cause 
quelques moments, il me dit: "Eh bien, Henderson, je ne sais pas pourquoi 
vous vous aUristez de cela, vous n 'en ete!> pas responsable et vous avez averti 
Ie gouvernement" '? 

R. Cette conversation n'a jamais eu lieu telle que rapportee. 
Q. V ousen souveneZ-VOllS 1 R. J e ne me rappeUe pas la conversation, 

mais comme j 'avaia I 'habitude de parler aM. Henderson, il a pu venir it ma 
chambre. J'etais peut-etre renseigne sur ce re<,)u de depot et j'ai pu Ie lui dire, 

. mais quand il affirme que je lui ai fait remarquer qu'il n '€:tait pas responsable, 
n 'est de trop, car sans doute, il n 'avait pas de responsabilite, mais quant a dire 
(in'ii m 'avertit, il se trompe, et je ne lui ai jamais fait cette remarque. II a eon
fondu ceia avec d 'autre chose. 

Q. Dois-je comprendre que d 'apres votre opinion vous n 'avez pas fait la 
remarque qu'il vous attribue, qu'il n 'a jamais averti Ie gouvernement? R. 
'rres certainement je n 'ai jamais dit pareille chose a M. Henderson, et il n'a ja
mais averti Ie gouvernement. Au contraire, il avait soin de dire qu'il ne voulait 
lui-meme prendre aucune responsabilite. 

Q. Si M. Henderson et Sir Edmund Osler avaient ecrit leurs aftirmations) 
pst-ce que cela vous anrait fait un effet different avant l'octroi du ccrtiticaU 
R. Peut-etre; j 'anrais eu it les amener devant Ie Bureau du Tresor pour faire 
rapport, mais je ne puis dire ce qu'il anrait tait. J e pense que les simples opi
nions les doutes ou les craintes de M. Henderson ou de M. Osler contre Ie temoi
gnage assermente de M. Travers auraient pu difficilemellt faire une cause; 
mais on ne peut dire ce qui anrait etc fait, parce que mes collcgues du Bureau 
du Tresor anraient pu trouver la chose pi~s importante. J'etais si desireux 
d 'empecher cette ballque de marcher que si j 'avais eu un temoignage tangible de 
quelque part, je 1 'aurais bien accueilli, et c 'est pour cela que je puis dire posi
tivement que rien de la sorte n 'est arrive. 

Q. Croyez-vous que vons aviez present it l'esprit tout ce qui apparait au 
dossier <1n ministcre a ce propos 1 R. La lettre de ::VI. )lcCarthy etant re
tiree avee son objection,elle cessa de me preoecuper. Ce qui restait devant moi, 
<,'Mait Ie temoignage assermentc de IVI:. Travers, e1. si j'etais peine d'y etre oblige, 
il me parut que j 'avais Ie devoir d 'accorder Ie certiticat. II s 'ctait conforme a la 
10i; et si je m'Hais oppose au certificat, on anrait dit que j'agissais dans ce cas 
autrement que dans les autres. 

Q. Je m'imagine que dans aucun autre cas une communication comme 
celle (1e M. McCarthy n'avait cte faite au ministere~ R. Je dis qu'une fois 
retiree cette communication ne me preoccupait plus. 

Q. Dans sa lettre du 8 octobre, il dit: "Je n'ai pas Ie temps ce soil' d'en
trer dans les details, mais il s'agit d'une situation grave qui demandera une 
etude soignee avant que Ie Bureau de la Tresorerie aecorde un certiticat pour 1 'or
ganisation de cette banque". V ous pensez que Ie retrait de ceite demande reglait 
Ia question an point de vue dn ministere des Finances? R. Non, c'est apres 
<,cIa que nons avons re<;u 1 'affidavit de J\L Travers. IJe retrait des lett res ne mit 
pas tin it I 'affaire ; il y eut d'autres develop.pements. A tort ou a raison, nous 
avons regarde I 'affidavit comme la chose prieipale, comme nous avions fait 
dans les eas precedents. 

Q. Saviez-vous que Ie dossier elu ministcre contenait des copies des 
lettre8 en question qui auraient p11 etre depo1.'eeS devant Ie Buraen de la Treso-
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rerie et ramenees par vous? R. J e suis sous 1 'impression que l\L Boville en 
prit note, mais .ie ne pense pas qu'il ait garde des copies completes. 

Q. La copie de l'endossement du bref qui portait les accusations a ete 
gar dee ? R. C 'est probable. :LVI. Boville Ie sal1rait. 

Q. En outre, Ie bref disait que les directeurs provisoires avaient depense 
beaucoup d 'argent mal a propos; cela entre-t-il en ligne de compte quand Ie 
ministere des Finances ou la Tresorerie examinent Ie capital paye. On don
nait comme partie du capital paye des argents qu' on pretendait avoir ete reQu 
des actionnaires, mais dont $40,000 avaient ete depensees cl'apres Ie compte des 
depenses preliminaires. R. Cela faisait partie des documents qui ont ete 
retires et j'ai cesse de m'en occuper. Toute la transaction consistait en ceci: 
M. McCarthy representait des actionnaires et fit certaines objections desirant 
etre entendu. Nous lui avons dit: venez et nous ne £erons rien avant de vous 
avoir entendu. M. McCarthy nous ecrit, retire des papiers, declare que tout est 
regIe et demande qU'Oll lui retourne les documents. Cela disposait de la ques
tion. Les allegations generales contenues dans un bref ne me font pas antant 
d'impression que quand elles sont sur d 'autres documents. Je sais que les 
avocats sont tres prompts it faire des brefs de toutes sortes de cho,ses. 

Q. QueUes semblent avoir ete les vues de Sir Allen Aylesworth? R. 
J 'ai de l'experience Ia-dessus, j 'ai eu une demande d 'election et je sais combien 
de choses servent a faire des brefs. 

Q. Sir Allen a dit: Je desire faire comprendre it tous que personne en 
lisant les allegations d 'un avocat sur uue sommation ecrite ou sur d 'autres pa
piers H\gaux n' est oblige de regarder ces affirmations comme des choses qni se
ront ensuite prouvees--vous etes d 'accord avec lui; mais, Ie seriez- vous avec ce 
qu'il disait avant cela: "J e ne veux pas dire qu 'on ne doit pas regarder comme 
serieuses les accusations contenues dans un docnment legal" ~ R. J e crois 
qne je serais d 'accord avec lui. 

Q. Et quand il dit; "Si Ie bref emi8 contient une accusation specifiqne, 
j 'admcts que ce serait nne circonstance it laquelle il fandrait porter beancoup 
d 'attention ", c'est-a-dire, par exemple si Ie brcf est limite au fait que de I'ar 
gent a ete preleve an moyen de hillets? R. C'est 1ft l'opinion de Sir Allen et 
je pense que c 'est probablement raisonnable. 

Q. Parlons des evenements qui oht immcdiatement precede 1 'octroi dn 
certificat. Le trouble anrait-il etc evite si vous aviez empeche Ie paiement dn 
cheqne ou si vous aviez fait quelque chose de moins radical que cela; supposons 
que vous auriez telegraphic a :LVI. Travers, qne vons vouliez vans informer davan
tage, cela aurait-il He irraisonnahle, est contraire it la contnme? R. J e croi8 
qne cela aurait etc con,£ra1re a la coutume, je dirais irraisonnable, je dirais pres
que, si un profane peut parler ainsi, illegal. Je crois qu 'une fois Ie eertificat 
emis, nous n 'avons pas Ie pouvoir de nous en occuper. 

Q. Vous aviez, d 'apres Ia 10i dcs Banques, Ie droit de demander nIl rap
port special? R. Oui. 

Q. Pourquoi? R. C 'est dans la loi depuis des annees. C 'est un petit 
1'onvoir d 'enquete donne au gouverllement, c 'est une petite pression que vons 
pouvez exercer, parce qne ces rapports sont rarement rendns publics. Ils penvent 
induire en erreur et faire dommage. Mais Ie fait de demander un rapport, indiqne 
que Ie ministere surveille la hanque et cela a un bon effet qni n 'est pas un effet 
legal. 

Q. Cela a-t-il pour effet de justifier la demarche dn ministere des li'inan
ces? R. C' est nne question trop gencrale pour que j 'y reponde. 

Q. Peu apres la mise en marehc de Ia Banqne, M. Van Konglmet ecrivit 
pour dire qne ces billets d 'actionnaires etaient escomptes a la banque de Milton 
jusqu 'a $100,000 et Ie ministere demanda un rapport special qui fut en-
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voye. Ce rapport special devoila qu'il n 'y avait que $59,000 en tout provenant 
des billets eseompt.es par les actionnaires et la difference entre les deux mOIl
tants frappcrait n'importe qui. Si cela avait ete remarque au Ministere, est-ce 
que Ie ministere auralt pu faire quelliue chose 1 R. J e sais que cette corres
pondance a ete envoyee. J' oublie les details. J e suppose que M. Bovine m' en a 
parle mais j'ai oublie les faits. 

Q. Supposons liu'il en fut ainsi, que la corespondance a ete remarquee 
par Ie ministere, pouvait-il faire quelque chose, apres avoil' dell1ande un rap
port special, 1 'avoir regu et Il 'avoil' pas ete satisfait. R. J e ne sais ee qui au
rait pu se faire si ce n 'est attirer 1 'attention de la Banque sur tout ce qui ll1e
ritait de 1 'atteution; ce serait liil. une question legale cjue j'ignore. 

Q. Y aurait-il quelque objection ~ R. Nous n 'aurions rien fait sans avis 
legal; faire une demarche de eette sorte lorsqu 'une banque est en operation, 
ce serait tres grave. Avant 1 'organisation de la banque, c 'cst plus facile. Une 
fois la banque en operation, si vous agissez d 'une fagonpubliqne vons ponvez 
mettre la banqne dans nne fansse position, et dans Ie cas d 'nne eourse Ie minis
tere serait blame. On nous dirait "vous n'avez pas d'affaire Ut-dedans". 

Q. En serait-il ainsi Ie lendemain de l'oetroi du certificaU R. Non, 
mais Ie lendemain de l'octroi dn certificat, je n'avais pas de preuve qu'il y avait 
de la fraude. Si qnelqu 'un connaissait quelque fraude, il etait de son devoir 
de Ie devoiler pnbliquement. Si j 'avais cru pareille chose, c'est ce que j 'aurais 
fait. 

Q. Ils ne paraissent pas avoir re~u du ministere aueune chance de lui 
exposer It'nr cas 1 R. J e ne crois pas que <luelqu 'nn ait cherehe It voir eette 
chance. 

Q. La lettre de Sir Edward Clonston suggere nne cnqnete par votre mi
nistere 1 R. Exactement, et Ie sous-ministrc a ecrit it Sir Edvvard pour lui 
exposer Ie cas. A rna connaissance, il n' a pas repondu et l' Association des Ban
quiers commen~a a prendre cetie banque dpns ses bras ct it I'admettre It la 
chambrc de eompensation 3. Toronto. Evidemment on ne croyait pas a de la 
fraude. 

Q. Les banques etaient pent-etre obligees d 'accepter Ie certificat ~ R. 
eeia ne les obligeait pas a accepter la Farmers Bank it Ia chambl'e de compen
sation a. Toronto. 

Q. Comment pouvaient-elles refused R. Je crois que la chall1bre de 
compensation depend d 'une orgainsation volontaire et qu 'on y admet liui on veut. 

Q. Je ne crois pas que l'Association ait Ie droit de faire enquete1 R. 
Je ne pense pas quela charnbre de compensation soit une organis'ation legale. 
C 'est comme un club. La 10i des Banques vous dira eel a mieux que moi. 

Q. Qu'aurait pu faire cette Associati021 que Ie gouvernement ne pouvait 
faire egalement 1 R. Si ene avait cru avoir affaire it une organisation fraudu
leuse, eUe n' etait pas obligee de la reconnaitre, et 1\'1. Henderson et 1\'1. Osler 
I!uraient pu me demander compte au Parlement. Vous dites que Ia banque a ete 
tm mois sans commencer ses operations et ces messieurs savaient alors que c 'etait 
nne organisation frauduleuse. 

Q. Etiez-vous dans une situation differente ~ R. J e ne croyais pas qu'il 
y eut de la fran de. Ils disent qn'ils Ie croyaient. 

Q. Quel anrait He Ie resultat d 'une ac(>usation au Parlement 1 R. Ene 
anrah fait marcher la banque, mais 8i quelqu'un avait attire l'attention du pu
blic, personne n 'aurait vonlu mettre d 'argcut dans la banque. Ces messieurs a. 
mon avis, a valent des inquietudes sur cette f.ffaire, mais ils n 'avaient rien pour 
baser Hne accusation contre la banque et ils n 'ant rien fait. 

Q. Sans doute une enquete aurait de'3ouvert qu'il y ayah de quoi? 
.Te 1 'admets maintenant que nous avons 1 'exp€rience de ce qui s 'est passe. 
(4857-:34 ) 

R 
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Q. lIs peuvent avoir cru, puisque Ie ministere ne faisait pas d' enquete 
et accordait Ie certificat, qu'il n'y avait rien de fonde dans la plainte~ R. 
Oui, et comme deputes ils devaient me demander compte. 

Q. Cela aurait ete une demarche politique ~ R. Ils n 'ont pas hesite a 
faire une demarche politique plus tard, quand Ie trouble s'est eleve, ils n'ont 
pas tarde a blamer Ie ministere des Finances. 

Q. Une demarche aurait-elle ete faite s'ils avaient parle immediatemenH 
R. J' admets que s'il y avaiteu une discussion pu blique de cette nature, et si 
les faits s 'etalent accordes avec leur dire, la banque n 'aurait pas pu fonctionner, 
l'opinion publique n'aurait pas permis qu'elle fonctionne. 

Q. Vous mettez la botte a I 'autre pied Y R. Je crois que ces hommes ont 
cherche a jeter du bliime sur Ie minist.ere des Finances; ce qui est, je crOlS, in 
juste. lIs pretendent m 'avoir dit des choses qu'ils ne m 'ont pas dites. 

Q. V ous pensez qu'i1s auraient dil faire cela a la place du ministere Y R. 
Non. Je dis que Ie ministere etait satisfait des renseignements regus. 

Q. 'lous pensez que vous aviez raison et qu'ils avaient tort? R. J e pense 
oue s'ils savaient qu'il y avait poule dans l'ol'ganisation, ils ont mal agi. Etant 
donnes les precedents du ministere, abstraction faite des faits subsequents, l'octroi 
du certificat etait juste. 

Q. Et vous n 'auriez fait aucune tentative ,pour rappeler Ie certificat une 
fois donne? R. Non, parce que je croyais n 'avoir pas droit de Ie rappeler. 

Q. En supposant que vous auriez su cela vous auriez dit a M. Travers: 
"N 'agissez pas d 'apres cc certificat envoyez-moi vos proces-verbaux eLlaissez
moi me renseigner davantage privement", ne pensez-vous pas que toute la dif
ficulte ·amait Me evitee? R. En regardant ee qui s 'est passe', je pense qn'it 
aurait ete mieux d 'en agir ainsi. Mais it ce temps-Ia M. Travers avait bonne 
reputation et j 'ai attache de 1 'importance a son affidavit. 

Q. Sant doute la situation aurait ete bien differente, si 1 'accusation n 'avait 
pas ete retiree? R. II s'est ecoule beaucoup de temps apres cela et personne 
n 'en a plus rien dit. M. McCarthy retira ses documents et tout fut fini d' eux 
pour lao 

Q. II me paralt que cette attitude a ete celIe qu'on a prise pendant toute 
I 'affaire, que reglant avec ses clients et retirant l'objection faite par lui, en 
leur faveur, au sujet de l'emission du certificat, mais 0e ne serait pas une affaire 
ou les clients de M. McCarthy auraient queIque chose a dire au sujet de I '<~mis
sion du certificat, c 'etait 1 'affaire du ministerc des ]linances? R. Assurement. 

Q. Alors pensez-vous qu'il etait du devoir de queIqu 'un de vous presen
ter ces papiers une seconde fois avant votre decision finale? R. Je crois que 
&'il s'etait trouve queIqu'un qui eut cru a quelque chose de mal fait, ou qui 
eut pris 1 'interet de la chose, celui-Ia aurait dft me Ie faire savoir; Ie fait que 
personne n'cn a parle a ete suffisant pour me faire croire que tout Hait bien. 

Q. line seule autre question sur ce point; si Ie temoignage exprime dans 
]a lettre de Sir Edward Clouston etait exact, 1 'affidavit de Travers Hait neces
sairemcnt faux; avez-vous songe a cela ~ R. Oui, il y a la, conflit. 

Q. V ous vous ehez base sur 1 'affidavit de Travers 1 R. Oui surtout 
sur celui-Ia. 

Q. II y avait parjure de la part de Travers, si Ie temoignage fait Ie len
demain etait exact? R. Oui, <;a ressembIe a cela, et si Sir Edward Clonston et 
ses compagnons s'en etaicnt occupes je ne sa is trop ce que nous aurions fait; 
apparemment Sir Edward a consenti a ce qui a ete fait et nous n' en avons plus 
entendu parler, et personne 11e s 'y est objecte. 

Q. La lettre queM. Boville a ecrite a Sir Edward Ie 3 decembre contenait 
llne longue histoire de la chose, prohablement au point de vue du ministere; il 
ilit: "Faisant suite aux rapports pH hlies dans les journaux au sujet du 1itige 
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concernant les souscriptions au capital de la banque, Ie ministere a Hudie la 
question dans tous ses details' ',-ceci concerne-t-il M. Bovine ou vous-meme 1 
R. M. Boville etait en charge de I 'affaire a ce moment-Ia. 

Q. Vous avez dit ce matin, je crois, que l'opinion courante voulait que 
vous fussiez en charge 7 R. Ceci concerne quelques autres articles dans les 
journaux. 

"Q. Faisant suite aux rapports publics" 7 R. Ceci est la lettre person
nelle de 1\1. Boville et bien qu'il a pu me la montrer, et j'en accepte voiontiers la 
responsabilite, je nc sais pas ce qu'il pensait a ce moment-lao 

Q. "Le ministere a etudie la question dans tous ses details ", cela veut-il 
dire quc ~I. Boville I'a etudiee7 R. En somme, oni, mais surtout, l'affaire 
m 'a ete presentee dans tous ses points principaux; il m 'aurait faUu en" prendre 
Ia responsabilite. 

Q. Lorsqu 'on a communique avec Ie gerant general de la banque au sujet 
du fait que lorsqu'on a demande Ie certificat necessaire a l'ouverture des opera
tions, en plus de la liste de souscriptions de demi-million exige par la Ioi des 
Ballques, l'etat contenait aussi Ie mont ant actuel d'argent paye en capital par 
chaque souscripteur. Le 29 du mois precedent la demande a ete faite par la 
banque du certificat en question. Cette demande etait accompagnee par les 
documents ordinaires et aussi par une liste des souscriptions payees par chaque 
souscripteur. La liste eUe-meme contient au-deIa de 500 noms et rien n'exigeait 
de comment aires. J.\tI. Boville vous a-t-il fait rapport de cette liste 1 R. II est 
possible qu'il ait discute la chose avec moi; mais s'il est question de rapport 
ecrit, je dirai, non. 

Q. A-t·il fait rapport concernant les noms en particulier ~ R. Je ne 
me rappelIe pas la chose. Je crois que M. Boville m'a tenu au courant de la 
chose. . 

Q. Alors, il cite les clauses de la declaration et puis, ce que je vous ai Iu 
deja, l'entrevue dans laqueUe M. Travers dit qu'il n'y a pas eu un doUar 
d 'emprunte; et il ajoute "Pour l'amour du dossier, M. Fielding a ecrit une 
lettre a }I. Travers, de laquelle je vous inclus une cop ie, demandant pour 
! 'assurance que ces sommes inscrites a la demande comme ayant ete payees dans 
chaque cas "bona fide" en argent. J'inclus unc replique de M. Travers. Alors 
suit cet etat, et je veux vous demander si vous en avez eu connaissance: Dans 
les circonstances actuelles il ne paraissait y avoir aucune garantie pour la re
tention d 'un certificaten vertu de l'article 14 de la loi, et, consequemment Ie 
certificat a He emis Ie 30 du mois precedent"? R. J'admets. 

Q. Ceia etait la reponse du ministere a la demande d 'une enquete de
taillee? R. Le moment "pour faire cette enquete, si elle pouvait etre faite, 
etait passe, Ie certificat etait emis. 

Q. A-t-on re<lu un message par telephone de Sir Edward Clouston, on d'au· 
('une autre .personne, Ie 30? R. Non, pas a rna connaissance. 

Q. Avez-vous jamais entendu dire a l\L Boville si l'on avait rel;u un mes
sage teIephonique decalrant que cette lettre etait en route? R. NOll, je n 'ai 
jamais entendu personne dire cela. 

Q. II est tres probable que si eUe eut ete rC(,}ue vous n 'en auriez pas enten
du parler?' R. Je ne sais pas; si M. Boville ] 'eut re<,)ueet y eut attache 
quelque importance, il me 1 'aurait dit, je crois j mais je n'en ai jamais entendu 
parler ni d'une fagon ni de l'autl'e j je n'ai entendu parler de la lettre de sir 
Edward Clouston que lorsqu 'elle m 'est parvenue Ie lendemain. Y a-toil quelque 
temoignage demontrant que sir Edward Clouston a telephone? On pretend que 
sir Edward Clouston a telephoneau ministere? Je ne me rappelle pas en avoir 
jamais entendll parler auparavant. 
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Q. Cela a ete mentionne dans Ie debat it la Chambre 1 R. J e ne crois 
pas qu'il ait telephone. 

Q. Je me proposais de demander it M. Boville, mais il n'est pas ici 1 R. 
Autant que je puisse me rappelcr, cela n 'est pas arrive; je n 'aimerais pas & le 
declarer formellement. II peut avoir re~u un message telephonique de sir 
Edward, bien que je ne me rappelle pas en avoir jamais entendu parler. 

Q. Avez-vous jamais eu connaissance de cette lettre, Piece du Dossier 72, 
particulierement apres la derniere clause 1 R. J e ne me rappelle pas avoir 
jamais vu cette lettre auparavant. Je ne dirai pas que je ne l'ai pas vue, la 
lettre ayant ete adressee au ministere des Finances, c 'est-a-dire en janvier 1907. 
Je ne me rappelle ni avoir vu cette lettre ni avoir entendu parler auparavant, 
mais je ne declarerai pas formellement qu'il en est ainsi. Les archives du 
ministere demontreront si cette lettre a Me re~ue, et si eUe a ete re~ue, il se 
peut qu'on me l'ai montree. Je ne voudrais pas me prononcer trop formelle
ment. Tous les documents ayant trait a 1 'emission du certificat ont He produits 
devant Ie Parlement; je ne crois pas que ceci soit parmi ces documents. 

1\[ LE COM:\iISSAIRE: C'etait apres l'organisation de la banque7 R. Oui, 
cela n 'avait pas rapport au certificat lui-meme. 

Q. C' €tait une affaire ordinaire, faisant partie des affaires courantes du 
ministere 1 R. C '€tait en janvier 1907. 

Q. C 'eta it sa premiere production? R. J e ne me rappelle pas 1 'avoir 
vue; je serais presque porte a croire qu'elle aurait ete comprise dans les docu
ments produits, parce que la reponse au Parlement comprenait des documents 
dont la date etait de beaucoup posterieure a l'organisation de la banque. 

M. HODGINS: Je ne me rappelle pas qu'elle ait ete publiee? R. Je suis 
certain qu'elle ne l'aurait pas ete. 

M. LE COMMISSAIRE: Travers a parle de renseignements qu'il aurait rer;us 
du ministere a l'effet que c 'etait 1& Ie hon endroit pour inscrire Ie depOt fait 
it la Compagnie de Credit. 

M. HODGINS: (a M. Ross). Pouvez-vous nous dire si cela est dans les 
liasses du lllinistere7 (I.Jettre du 12 janvier, dont la Piece 72 est une copie). 

M. Ross: Je ne me rappelle pas du tout l'avoir vue; il se peut qu 'elle soit 
ici cependant. Je vais m'en assurer. 

LE TEMOIN: II se peut que cela ne soit pas venu devant moi; cela fait 
partie de la besogne courante. 

M. HODGINS: C'etait en consequence d'une declaration de M. Travers, vir
tuellement a I 'effet qu'il avait consulte Ie ministere sur la question de savoir 
comment il devait inscrire 1 'emprunt de la Trusts and Guarantee Company. 

M. LE COMMISSAIRE: II ne nomme pas cela un "emprunt, mais un depot, et 
il veut savoir sous quel titre eel a doit paraitre? R. Je ne m 'en sou viens pas; 
cela appartenant aux affaires courantes, cela ne vient pas devant moi de la ma
niere ordinaire. 

M. Ross: Oui, la lettre est ici. 
1\[ HODGINS: Y a-t-il une reponse a cette lettre? 
M. Ross: Je ne vois pas de reponse. 
L'E TEMOI)f: Comment se fait-il qu 'elIe ne soit pas venue avec la reponse ~ 
H. Ross: Ces reponses vont dans une partie differente du ministere, les 

rapports mensuels reguliers, et cette lettre les a accompagnes. II y a toujours 
une leth'e officielle accompagnant Ie rapport mensuel. 

LE TEMOlN: Elle cut du etrc mise en liasse dans Ie departement des 
hauques avec Ie rapport, et non dans la correspondance generale. 

M. LE COMMISSAIRE: Aucun de ces documents n 'a ete produit devallt Ie 
Parlement? 

M. Ross: II y a apparence que non. 
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M. Ross: Je n'en sals rien; Ie seul moyen de s'en assurer serait de con
sulter les registres de lettres. 

M. LE CmfMISSAIRE: EIle ne demande guere de reponse. II dit: "J e I 'ai 
intercale sous Ie numero 6, ce qui, je l'espere, sera satisfaisant". R. 8i I'on 
n'avait pas d'objectioll a la for mule du rapport, il est probable qu'on n'y a 
pas repondu. 

M. Ross: II est probable qu'il n 'y a pas eu de reponse; apparemment, la 
Jettre ne demande pas de reponse. 

]\'1. HODGINS: Oft pourrions-nous nous adresser pour decouvrir s'il y a eu 
nne reponse 1 

1\1. Ross: Je puis examiner les copies de lett res et voir s'n y a eu une 
reponse. 

M. HODGINS: A propos de ceUe premiere entrevue avec M. Travers, il dit 
que VOllS lui avez dit que I 'on vous avait siguifies une lettre de M. Leighton 
McCarthy, vous expliquant toute 1 'affaire, de sorte que lui, Travers, n 'a eu 
besoin de rien vous dire f R. Je suis certain de 1 'avoir mis au courant des 
objections de McCarthy. 

Q. A v·ez-vous fait plus que lui dire qu'il y avait des objections Y Lui 
avez-vous explique queUes etaient les objections 7 R. Pas en detail; mais M. 
Travers Ie savait: les plaintes de M. McCarthy lui avaient ete envoyees; nul 
doute que nous avons du y faire allusion au cours de notre conversation. 

M. LE COMMISSAIRE: 8i j 'ai bien compris, vous dites qu 'nne copie de la 
lethe que M. Boville a envoyeea 1\1. Travers etait une declaration a 1 'effet que 
M. McCarthy avait porte plainte. J e ne crois pas qu 'illui ait donne une copie du 
bref, car nous SUppOSOIlS qu'il etait au courant de cela; je parle d 'apres mes 
souvenirs de la correspondance. 

M. HODGINS: La lettre qui a He envoyee Hait datee du 24 octobre. Elle 
declarait ce qui suit: "Une opposition a ete produite au ministere contre l'emis
sion d 'un certificat" Y R. Oui, et je crois que M. Travers en a demande une 
copie. 

Q. 1\'1. Travers cn a 'demande une copie Ie 29 octobre et Ie 31 octobre, M. 
Boville ecrivit a M. McCarthy: "Relativement it votre lettre du 19 courant, 
adressee a M: ]'ielding, au suj,et de la Farmers Bank dn Canada et de I'emis
sion d 'un certificat autol'isant la banque a commencer les afl'aires en vcrtu de 
I' article 15 de la loi relative aux banques, j 'ai remarque recemment que Jes 
journaux parlent d 'un jugement rendu par Ie juge Anglin dans un proc?~s rei a
tif it cette question. Vu la decision rendue, je vous serais oblige si vous vouliez 
bien me faire savoir si vous desirez tOlljours que Ie protet contenu dans votre let
tre soit soumis it la consideration du Conseil de la Tresorerie, relativement it une 
requete de la Farmers Bank demandant un eertificat". ]\'1. l\IcCarthy repond 
qu'it sera it Ottawa et qu'il vena Ie ::VIinistre; puis, Je 2 novembre, on ecrit une 
lettre it Travers en reponse it sa lettre du 29. ".T'ai I'honneur d'inclure sous ce 
pH copie d 'une lettre adressee it :LVI. ]'ielding par 1\1. Leighton l\IcCarthy,protes
tant contre 1 'emission d 'un certificat it votre banque, pour I 'autoriser it com
menceI' les affaires. J e ne vous ai pas envoye copie du document contenu dans la 
lettre de :VI. l\IcCarthy, vu qu'il ,est tr?>,s long et que vous en avez sans doute une 
copie en votre possession." Le meme jour, 2 novembre, est arrive de Toronto une 
lettre de l\I. l\IcCarthy, deelarant que les reclamations produites par ses clients 
avaient ete reglees, leurs souscriptions ayant et(l assumees par des gens interesses 
h la banque qui avaient rembourse 1 'argent paye par les particuliers ou remis les 
billets qui avaient Pte donnes. "Les objections que j 'ai faites en leurs noms it 
I 'emission des certificats sont par consequent retire.es. Voudriez-vous, en conse
quC'nce me renvoyer les documents que je VOllS ai expedies'I" 
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M. LE COMMISSAIRE: Apres avoir regu une copie de la lettre de 1\1:. McCar
thy, est-ce que Travers a repondu? 

M. HODGINS: Non, mais il y a une autre lettre a M. Travers, Ie 7 novembre. 
M. Boville 1 'avertit que M. McCarthy a retire ses objections. La seule lettre que 
1 'on ait regue de M. Travers exprime la surprise au sujet du fait qu'il y ait eu 
opposition et demande une copie. M. Travers semble croire que vous etiez com
pletement informes au sujet des actionnaires avec lesquels on n 'avait pas regIe 
en detail? R. La seul,e information que j 'aie regue est cene qui a ete donnee 
par les archives. 

Q. Vous a-t-il dit que cela avait He arrange, ces souscriptions des clients 
Je Leighton McCarthy? R. J e ne me rappelle aucune conversation avec M. 
'rravers. ' 

Q. II dit: "J e lui ai dit que cela etait arrange"? R. J e ne crois pas 
que cela soit arrive, bien que je ne puisse pas etre certain; il peut m 'avoir 
dit que cela etait arrange; de fait, je savais que M. McCarthy avait retire son 
opposition, par ailleurs je n 'en savais rien. 

Q. Vous a-t-il dit qu'il y avait dans la loi des Banques quelques dispo
sitions pour annuler ces souscriptions? R. J e ne me rappel1e pas que cela 
so it arrive. II peut l'avoir dit, mais je ne m'en souviens pas. Je ne crois pas 
que nous ayons discute cela en detail; je crois que notre discussion a ete tres 
generale, et qu'il s 'agissait de savoir si les souscriptions avaient He faites de 
bonne foi et s'ils avaient des resssources .suffisantes pour faire leur affaire et 
faire honneur a leur obligations. En dehors de cette declaration generale, je n 'ai 
pas entrepris d'analyser la chose avec M. Travers. 

Q. A-t-on souleve quelque doute au suj,et de la declaration a l'effet que 
les sommes payees par les souscripteurs individuels etaient exactement enoncees 
dans la liste? R. Non, mes questions ont He en general posees au sujet de 
1 'exactitude de toute.s les representation.s; je n 'ai pas cru qu 'aucun doute avait 
ete souleve au sujet de cet article en particulier. 

Q. Ni au sujet de la question de savoir comment on s'etait procure l'ar
gent pour les depOts? R. D 'une fag on generale seulement. Ma lettre a M. 
'rravers faisait voir qu'il y avait une difficulte dans mon esprit a ce sujet, mais 
je suis certain que ce n 'etait pas a propo.s de souscripteurs individuels. 

Q. II dit au sujet de la premiere entrevue qu'il n 'y avait rien de regIe, et 
parlant de vous, il dit: "II m 'a dit qu'il etuit tres occupe, qu'il me faudrait 
revenir, et il m 'a dit quand je devais revenir. II m 'a dit de plus qu'il y avait 
eu tant d'irregularites au sujet d 'autres operations de banques avec lui au sujet 
de 1 'obtention de leurs certificats qu'il etuit oblige d 'user de precautions. 

"Q. A-t-il ete question du discours .sur Ie budget lors de (Jette entrevue? 
R. Oui; il m'a dit qu'il eta it occupe; c'est l'excuse qu'il m'a donnee pour me 
remettre a plus tard, qu'il lui fallait prononcer son disc ours sur Ie budget dans 
une journee ou deux; de fait, je crois qu'il a mentionne Ie jour-je ne puis 
maintenant me rappeler quel jour-il etait trop occupe. Je sais que je suis aIle 
a la Chambre et que j 'ai ecoute ce disc ours ". R. Je ne puis me rappeler une 
conversation de ce genre. Au meilleur de rna connaissance et de rna croyance, 
eHe n'a jamais eu lieu., Je n'ai eu qu'une seule entrevue avec M. Travers, dont 
je puis me rappeler, et c' etait Ie jour meme du certificat. Ma lettre demontre 
que M. Travers avait essaye de me voir et que je n 'avais pas pu Ie voir. II n 'y a 
rien dans cette lettre qui dise que je l' avais vu. J 'ai exprime mon regret de 
n 'avoir pu Ie voir et j 'ai dit que je Ie verrais ce jour-lao Cela demontre que je 
n'avais pas eu d'entrevue prealable avec M. Travers. 

"Q. Vous etes aIle a la Chambre et c 'est apres Ie disc ours sur Ie budget 
que vous avez eu la deuxieme entrevue? R. Oui. 
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"Q. Oil a-t-elle eu lieu ~ R.Elle a eu lieu dans son bureau". R. II 
n 'y a aucun doute qu'il etait aUe au Ministere avant eela et qu'il avait vu M. 
Boville, mais il ne m'a pas vu. 

Q. "R. ,J 'avais ete Ia d 'abord; apres avoir regu la Iettre, je suis aUe 
Ie voir. II m 'a remis it l'apres-midi; en attendant, il m'a ecrit une autre let
tre"-R. De qui parle-t-il? 

Q. II parle de vous ~ R. Que je lui ai ecrit une autre lettre 1 Alors il a 
eu deux lettres ~ 

Q. Non; il pariait de sa premiere entrevue avant que Ie discours sur Ie 
budget eut ete prononce et voici ce qui est dit de la Iettre: ' , Q. A queUe heure 
avez-vous eu votre deuxieme entrcvue avc lui Y R. Je suis aIle Ia d'abord; 
apres avoir regu cette lettre, je suis aIle Ie voir. II m 'a remis it I 'apres-midi; en 
a.ttendant, il m'a ecrit une autre Iettre me demandant si j'avais emprunte de 
I 'argent sur des billets. J 'ai alors repondu it cette Iettre et je 1 'ai suivie peu 
de temps apres"? R. II n'y a pas de lettre de ce genre. 

Q. Oui, Ia Iettre que vous avez ecrite Ie 30? R. II parle de deux Iettres. 
M. LE COMMISSAIRE: II parle de deux Iettres de M. Fielding: Ia Iettre 

fixant Ie rendez-vous et I 'autre Iettre . 
M. Hodgins: Oh oui, ce sont deux lettres~ R. II n'y a pas eu deux Iet

tres; apparemment, il n 'avait pas regu cette unique Iettre Iorsqu'il est venu me 
voir, bien que la Iettre ait ete dictee au ecrite, il ne l'avait pas regue, car je 
lui ai dit: "Vous feriez mieux d'avoir Ia Iettre et d'envoyer une reponse". 

M. LE COMMISSAIRE: Apparemment, il semble avoi1' cru qu'il avait regu 
Ia Iettre fixant Ie rendez-vous et qu'il y etait aUe ensuite, que vous etiez Iil et 
qu'il a regu une deuxieme Iettre demandant I 'assurance sur Ia conduite de Ia 
hanque ~ R. Autant que je puis me rappeler, je suis tres sur ... 

M. HODGINS: Le seul point auquel je veux en venir est celui-ci: il est 
aUe vous voir, vous etiez occupe et vous 1 'avez remis it plus tard Y R. I-la seule 
explication est qu'iJ est venu au ministere et qu'il a ete remis it plus tard. J en 'ai 
vu M. Traver's qu'en cette seule occasion. Peut-etre n'a-t-il pas fait de distinc
tion entre venir au ministere et venir me voir. 

M. LE COMMISS~\IRE: Vous avez dit, je crois, c'est avant-midi, qu'il a dii 
venir ~ R. Vers midi, avant 1 'henre du dejeuner. 

Q. II dit lit que c 'est 1 'apres-midi 1 R. Dans I 'apres-midi, il est proba
blement aIle au ministere pOUT' voir ce 'qui avait ete fait, mais il ne m 'a pas V11. 

M. HODGINS: Dans taus Ics cas, il dit: "J e Buis aIle au bureau de M. 
Guthrie et j 'ai repondu a cette lettre, puis je suis aIle de nouveau voir M. 
Fielding plus tard dans Ia journee. J e erois que ce devait etre vel'S quatre 
heures, puis j'ai eu mon certificat". R. II a regu son eertifieat du ,>ous-mi
nistre et non de moL 

"Q. A votre retour chez M. Fielding, a-t-on dit qm~lque chose ~ Est-ee que 
la question des souscriptions a ete de nouveau soule vee ~ R. Non; la der
niere fois, lorsque j 'ai re~u man certificat, I 'entrevue a ete tres coude; nous 
avons a peine effJellre la question. X ous avons parle d 'autre ehose." 

LE TEMOIN : Lorsqu'il a regu Ie certificat, il peut avoir cause avec M. Bo
ville mais pas avee moL Ce n'est pas de moi qu'il a re<;u Ie certificat. Une fois 
I'ordre donne d'emettre Ie certificat, eela devenait une affaire eourante dont M. 
Boville devait s'oecuper et qui ne devait plus revenir devant moi. 

Q. Plus loin, a la page 510, il reitere I 'assertion qu'il a eu avec vous un 
entretien d 'un quart d 'heure et qu'il a re<;u Ie certifieat vel'S 4 au 5 heures de 
I 'apres-midi; il n 'a pas regu Ie certificat de vous niais de )II. Boville, mais il 
reitere I 'assertion qu'i! a eu une entrevue avec vous ~ R. II se trompe du 
tont au tout. IIIl 'y a aucun doute que j 'etais alors a Ia Chambre des Communes, 
et e 'etait ~L Boville qui faisait la besogne dll ministere. 
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Q. Y avait-il quelque raison, autre que celle que vous nous avez donnee 
pour expedier toute cette affaire a peu pres en une seule journee: voir M. Tra
vers, soumettre l'affaire au Conseil de lao Tresorerie, decider d'emettre Ie cer
tificat, remettre Ie cheque; y a-t-il quelque raison pour que cela ait ete fait, en 
vue de votre opinion au sujet de la banque et en vue de ce qui vous avait He 
dit, y avait-il quelque raison pour faire passer tout cela en un seul jour 1 R. 
Une fois qu'il eut ete decide d'emettre 1e certificat, je m'attendais a ce que Ie 
ministere expediait la besogne; nne fois une chose decidee, Ie pIns tot on en 
dispose, Ie mieux c' est. J e considere que cela est de la bonne administration. 
II n 'y avait pas de raison speciale pour Ie faire; cela a ete fait avec les affaires 
courantes regulieres du ministere. 

Q. Est-ce qu 'une pression avait ete exercee 1 R. Absolument aucune. 
Pas un etre humain ne m'a parle de l'emission du certificat, si ce n'est Travers 
et les fonctionnaires de mon propre 'Illinistere, je veux dire en faveur du cer
tificat. J'ai deja parle de l'entretien que j'ai eu avec sir Edmund Osler et M. 
Henderson, mais je veux dire au sujet de l'emission du certificat. 

Q. Lorsque vous dites .que personne ne vous en avait parle, est-ce que vous 
voulez dire avant ce temps-La 1 R. En aucun temps, il n 'y a eu, en aucune 
maniere de pression exercee au sujet de 1 'emission de ce certificat; il n 'y avait 
personne exer«ant une influence quelconque ou s 'effor«ant d 'en exercer. 

Q. Et, en tant qu'il s 'agit de vous, que cela est passe de la maniere regu
liere au ministere? R. Oui; uue fois decide, Ie mieux etait d 'en disposer 
Ie plus tot possible. 

Q. Et cela n'a jamais ete decide avant Ie 30 novembre1 R. Cela n'a 
jamais ete decide avant l'apres-midi du 30 nov,embre. Apres cela c'etait tout 
simplement une affaire de besogne courante. Je suppose que M. Travers etant 
lil 11 attendre, M. Eoville a tout naturellement tache d'en faciliter 1 'expedition. 
Ce serait la de bonne et saine administration. 

Q. Il y a un certificat au dossier, un memoire de M. Boville sur cette ques
tion pour etre soumis au ministere. voulez-vous regarder eela et voir si VOllS 

I 'avez re(~u? (Partie de la piece du dossier no. 2.) R. ,Ten 'en ai allCllll 
doute, bien que je n'en aie pas un souvenir distinct; cela a du se rapporter 11 
une discussiou entre M. Bovine et moi, et l'on en avait fait un memoire devant 
etre consulte plus tard. 

Q. Quelle est la date de cela? R. Le 30; je n 'ai aucun doute que je 
savais cela. 

Q. Saviez-vous que M. Boville avait soumis la question au ministere de la 
Justice 1 R. je crois que c'est probable, bien que je ne puisse pas etre certain 
(lU fait; je crois qu'il est probable que M. Boville me l'a dit. Ces choses sont 
traitees comme affaires courantes, mais M. Boville me renseignait de temps 11 
aut res sur ce qui se passait; j 'ai pu Ie savoir de cette maniere tout en n 'ayant 
pas moi-meme les documents. 

Q. Y a-t-il dans ce memoire quelque chose Cjue VOllS saviez personnellement 
ou des renseignements que M. Boville a pu donner? R. C 'est un memoire 
de M. Eoville relatif 11 ce que nous avions discute. Si vous m 'eussiez demande 
s'il avait fait un memoire formel, j 'aurais pu m ',en rappeler, mais je ne sache 
pas que Ie sous-ministre ait eu 1 'habitude de faire un rapport ecrit. J e n 'ai 
Bucun doute que ceci est venu 11 rna connaissance. Dans tous les cas, je savais 
(lne M. Boville avait consulte a ce snjet. 

Q. Ceci dit: "Les documents sont tous en regIe et ils ont ete soumis au 
l\Iinistere de la Justice, lequel a donne son avis a l'effet que la preuve y contenue 
est telle Cjue Ie Conseil de la Tresorerie peut legalement 1 'accepter et emettre 
Ie certificat necessaire". La veritable declaration faite par Ie sous-ministre de 
la Justice etait quelque peu differente de cela? R. Croyez-vous qu'il y ait 
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une difference¥ Je n'en vois pas, parce que Ja declaration etait a l'effet que les 
papiers etaient en regie et que I'affidavit, s'il etait accepte, etait tel qu'il donne
rait a la banque Ie droit legal d'avoir un certificat. 

Q. V ous ne voyez pas de difference entr,e les deux ¥ R. En Iisallt eela 
it la hate, je n 'en ai pas vu; il peut y avoir une legere difference. 

Q. La Iettre du ministere de la J llstice dit que les decIavations 80nt ~nffi
santes si les ministeres les a0eeptent? R. Exactement. 

1\1. LE CO.MMISSAIRE; Acceptent (Juoi ~ R. Le ministere de Iii Justice 
donnait tout simplement son avis au point de vue legal; il n'exprimait pas d'opi
nion sur Ie merite de l'affaire. 

:M. HODGI~S: "J e desire declarer que les faits relates dans la declaration 
statutaire de M. William R. Travers sont suffisants, s'ils sont acceptes, pour 
demontrer quc l'on s'est conforme aux dispositions de la loi et que la preuve 
ainsi obtenne est te11e que Ie Conseil de Ia Tresorerie peut lCgalement I 'accepter 
en vertu de Ia Ioi et emettre Ia-dessus, en faveur de Ia banque, un certifi0at en 
vertu de l'article 14 de la loi"? R. N'est-ce pas Iii en substance ce que dit 
M:. Roville a ce sujet 1 I~e ministere de 1a Justice donne son avis exclllsivement 
au point de vue legal; ilne dirait rien au sujet des faits dans la 0ause. 

Q. On vous donne a entendre qu'il a dit: "et la preuve est telle que Ie 
ministere pent legalement I 'accepter" ~ R. Oni, et Ie ministere de la J nstice 
le eroit, Ie ministere des Finances peut Iegalement l'accepter; on laisse a sa 
discretion Ie soin de decider s'il est satisfait on non des renseignements. Tout 
ce qne 1\1. :.Je,vcombe dit c'est ,quecela est con'forme ii la loi des Ranques. 

1\L LE COMlHSSAIRE: Si je vous comprends bien, ccla veut dire que si l'on 
etablissait la preuve que I 'on s 'etait con forme aux exigences de la loi, il etait du 
devoir d u Conseil de la Tresorerie d' emettre un certificat? R. Oui, 1\ moins 
que nons n 'eussions cru qne nOllS avions une preuve raisonnable dn eontraire. 

Q. Si VOllS eussiez su que $10,000 de I 'argent represente comme ayant He 
paye sur Ie capital-actions avaient !ite empruntes par Travers, pas appliques au 
eredit de la Farmers Bank, mais empruntes par 'rravers et appliques par lui, pas 
directement sur les hillets particuliers qui avaient ete escomptes--deposant les 
billets comme garantie accessoire--auriez-vous refuse de conseiller l'emission 
d 'un certificat, on pouvez-vous dire qne vous auriez refuse? R. II me sera 
peut-etre difficile de repondre a cela. L'emprunt d'argent pour mettre dans 
une banque n'est pas une operation inconvenante. Si Travers pouvait emprunter 
de 1 'argent ou se Ie procurer la oil. il Ie pouvait et Ie deposer pour ces action
naires on en leur nom, c 'etait la une operation parfaitement legitime et conve
nable. Si un homme sonscrit des parts de banque et va emprunter 1 'argent d 'une 
autre banque, cela est parfaitement legitime. II serait ilIegitime pour lui de Ie 
faire par l'entremise des direeteurs provisoires pour que l'argent fut remis plus 
tard it meme les fonds de la banque. 

Q. Si vous eussiez su cela 1 R. Si j 'cusse su qu'il y avait une entente en 
vertu de laquelle cet argent devait etre rembourse it meme les fonds de la ban
que, j 'aurais certainement pas conseille l'emission du certificat. 

Q. Est-ce que ce qui est arrive dans Ie cas actuel, ne suggere pas qu'it 
devrait y avoil' une inspection par un employe du ministere ou quelque autre 
personne competente des livres d'une ban que it son debut, afin de verifier ces 
declarations? R. Oui, monsieur, je crois qu'il serait prudent. d 'en agir ainsi. 
Tout cela nous fait apprendre quelque chose par experience. 

Q. Car je suppose que I 'examen Ie plus superficiel des livres aurait decou
vert comment l'on s'etait procure l'argentW R. II y a un point a remarquer: 
eela n'affecte pas I'opportunite ou l'imprudence de l'emission du certificat, mais 
cela affecte t~ute 1 'affaire dans 1 'opinion du public; cette banque n 'est pas 
tombCe par suite d'irregularites relatives au capital paye. Ces billets, on nne 
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partie suffisante de ces billets ont ete payes plus tard, et ce qu'il y avait d'irre
gulier a ete plus tard regulier. La banque avait Ie capital requis par la loi, et si 
Ia banque eut He honnetement et prudemment administree, il n 'y aura it pas 
eu de difficultes, 1 .. a faillite de la banque n 'a ete en aucune maniere due a 1 'irre
gularite dont on a parle au sujet de ces billets~ C 'etait une irregularite et une 
irregularite grave, niais cela n 'a eu rien a faire avec la ruine subsequente de la 
banque. 

Q, Comprenez-vous que Ie Ministere des Finances ou Ie Conseil de la Tre
sorerie ait eu quelque chose a faire avec Ia Iiste des souscripteurs; supposons 
que vous ayez trouve une listc de $500,000 et qu 'un homme ait souscrit $250,000, 
auriez-vous eu Ie droit d 'user d 'une certainI' indiscretion pour ne pas emettre 
Ie certificat 1 R. X aturellement, nous avons Ie pouvoir absolu de ne pas 
I'emettre. 

Q. Vous croyez que ce pouvoir existe 1 R. Jell' crois; je ne connais 
pas de rouage au moyen duquel vous puissiez forcer Ie Conseil,de Ia Tresorerie 
it emettre Ie certificat s'il ne desire pas agir; ce pouvoir est discretionnaire, mais 
cette discretion doit etre exercee avec raison; et je crois que nous n 'aurions 
jamais pu nous defendre devant Ie public si nous eussions refuse d'emettre Ie 
certificat sur la base qui avait ete acceptee dans d'autres cas, 

Q. Je songI' au cas d'une compagnie manufacturiere de Toronto qui cher
chait a augmenter son capital contrairement au vreu d'une minorite de ses ac
tionnaires, et je crois que nos tribunaux ont decide qu 'un mandamus serait en
voye au chef du ministere lui enjoignant d'emettre Ie certificat requis, ~aturel
lement, je ne veux pas du tout pretendre que I'Qn pourrait vons forcer a exercer 
votre discretion dans un sens particulier, mais que I'on pourrait vons forcer, 
Iorsque II'S conditions requises sont €tablies par Ia preuve, Ii emettre Ie certificat, 
mais vous n 'avez pas adopte ce point de vue 1 R. C 'est Ii! une question de 
droit, milord, que Ia question de savoir si un mandamus pourrait etre emis con
tre Ia Couronne dans ce but, mais je n'avais pas ce point de vue a I'esprit. .Pai 
use dc mon propre jugement. Nons savons, tout, a Ia Iumierc de ce qui s'est 
passe, qne cela a ete malheureux, mais d 'apres II'S renseignements que nous 
avions alors, cela semblait etre ce qu'il y avait de mieux it faire. Vous a vez de
mande, a propos d 'une sou scription particuliere, d 'un homme souscrivant 
$250,000. si nous avions Ie droit de nous opposer a cela parce que HOUS ne 
eroyions pas qu'il put payer $250,000, C 'est encore la une question tres grave. 
Je me rappelle un aut.re cas, que je ne veux pas specialiser, m'lles souscripteurs 
€taient des gens qui m'inspiraient des doutes serieux au sujet de la possibilite 
pour eux de payer Ie montant souscrit, et cependant, il n 'etait pas clair qu 'en 
vertu de la Ioi des banqnes j' eusse Ie droit de refuser Ie certificat. S'ils sous
crivent Ie montant requis en vertu de la Ioi des Banques, je doute fort que j 'ail' 
Ie pouvoir de dir,e: "J I' ne donnerai pas ce certificat pareI' que John Smith ne 
pourra pas payer lorsque Ie temps sera arrive". J'ai eu des doutes serieux dans 
ee cas particulier, et cela m 'a cause beaucoup d'inquietude, mais je ne crois pas 
que la loi des Banques donne au ministere Ie droit d 'nser de sa discretion pour 
refuser Ie certificat pour de sembI abIes raisons. 

Q, D 'apres la preuve, voici ce qui est. arrive dans Ie cas actueI: les direc
teurs provisoires ont endosse ces billets; Travers est aIle t.rouver Ia Trusts and 
Guarantee Company et a emprunte $80,000, je crois que c'est cela, en hypothe
quant II'S billets; puis on s'est servi de l'argent, non en appliquant Ie produit it 
chaque hillet, mais en I'appliquant aveuglement-peut-etre pas tout a fait aveu
glement-mais en appliqllant une partie de 1 'argent en paiement d 'actions pour 
Iesquelles on n 'avait pas donne de hillets, puis l'argent a etc remis des qu'il est 
revenu du ministere, D'apres votre temoignage, jllsqu'a present. Travers III' 
semble pas avoir ete confronte par les accusations speciales qui avaient He por-
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tees ~ R. V ous dites des accnsations speciales; de qnoi voulez-vous paded 
De la lettre de Leighton }IcCarthy ~ 

Q. Oui. Peut-etre ne devrais-je pas dire des accusations speciales, des ac
cusations generales, sir Edmund Osled R. IIs n'ont pas porte d'accusations; 
voHa ce que je pretends. Sir Edmund Osler n'a pas pris l'attitude d'un homme 
qui porte des accusations contre cette entreprise; son attitude etait exactement 
celle que j 'ai prise: "Bien que je regrette que cela se fasse, 1\<1. Fielding, nous 
croyons l'un et l'autre que cela est regrettable, mais nous ne pouvons den faire 
pour l'empecher". II n'a pas pretendu donner des raisons pouvant servir a 
justifier Ie refus du certificat. Des Ie debut, j 'ai ete in quiet, non parce que 

, j 'avais raison d 'anticiper des manamvres frauduleuses, mais parce que je croyais 
que bon nombre de ces petits cultivateurs commettaient une erreur, et si It un 
moment donne j 'eusse pu arreter toute l'affaire, je I 'aurais fait volontiers. D 'un 
autre cote, les organisateurs etant en grande partie recrutes parmi les cultiva
teurs, s~ nous leur eussions refuse un certificat, comme Hs nous avaient fourni. une 
preuve aussi bonne ou meilleure que celIe que nous avions re\iue dans des cas 
prealables, on eut immediatement proteste et I 'on nous eut accuse de vouloir 
etouffer la concurrence entre les banques et de faire Ie jcu de ce que I'on qua
lifie parfois de monopole danger,eux. J e ne voulais pas fournir It UHe foule de 
gens au Canada l'occasion de dire que la Farmers Bank avait depose son argent, 
qu'elle avah produit la preuve, Ie meme affidavit, qu'elle avait fait tout ce que 
les autres banques avaient fait auparavant, et que cependant, Ie ministere des 
Finances, 'avait refuse de lui donner un certificat. Je ne voulais pas que l'on put 
dire oola. 

Q. N'est-ce pas un point faible dans la loi des Banques, si un certificat 
obtenu par la fraude ne peut etre annule, si des mesures ne peuvent etre prises T 
R. J e crois qu 'a la lumiere de 1) experience, il serait bon que ce point fut clai
rement etabli. On pourrait suggerer que, bien que Ie certificat eut ete obtenu, 
on ne s'en servirait qu'au bout d'un certain temps durant lequel on aurait l'oc
casion de faire une enquete. 

Q. L'assemblee a ete convoquee, les actionnaires avaient ete avertis de ce 
qui se passait. II est etonnantqu'ils aient ete aussi obtus en ce qui concernait 
leurs propres interets T R. II semble qu'il y a eu une assemblee tont-a-fait 
llombreuse. 

Q. Je suppose que la plupart etaient representes par procuration? R. 
J'e crois qu'il est dit que l' assistance etait assez nombreuse. 

M. HODGINS: Dne assemblee assez nombreuse; Ie vote des personnes pre
sentes ne pouvait rien eontre les procurations? R.. II n'y a rien pour de
montrer qu'il y ait eu conflit entre ceux qui etaient presents et ceux qui etaient 
representes par procuration; il ne m' est parvenu aucune preuve qu'il y ait en 
des difficultes internes. 

M, LE COMMISSAIRE; Croyez-vous qu'iI soit possible que M. Calvert vous 
ait presente l\L Travers, que vons ayez eu Ie temps de causer avec lui. et que M. 
Travers soit revenu apreg~ R. Non, milord. 

Q.Je ne crois pas que cela soit tres ilmportant, sauf pour eoncilier les 
deux declarations? R J 'avais tout-a-fait oublie que 1\<1. Calvert a amene, M. 
Travers, mais je me suis rappele plus tard qu'il est venu a mon bureau et qu'il 
m'a present.e :VI. Travers et. je ne crois pas qu'il soit reste durant l'entrevue. ,Ie 
suis certain que M. Calvert n 'a jamais figure en aucune maniere que ce soit 
dans cette affaire, saui en ce qui concerne cet incident. Que 11. Travers ait en 
une ou deux entrevues, cela n 'a aucune importance, bien que, de fait, je suis cer
tain qu'il n'en a eu qu'une sellie. 

M. HODGINS: Tout cela a une valeur pour determiner la valeur que l'OIl 
doh attribuer aux temoignages des divers temoins. Avez-vous dit quelque chose 
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que je n 'ai pas tout-a-fait compris. Dois-je comprendre, d 'apres votre declara
tion, que si ces billets eussent ete donnes et engages et si I 'on eut touche 1 'argent 
sur ces billets et si on 1 'cut depose a la banque au credit du ministere des Fi
nances, qu'il n 'y aura it pas 'eu d' objection a eela, Ii moins qu'il y eut eu de plus 
nne entente it I'efl'et que I'argent serait remis aux preteurs des que Ie certificat 
aurait ete accorde? R. C' est peut-etre la diviser la chose en deux parties. J e 
parlais surtout de Ia question qui m'avait eM posee par Sa Seigneurie, et j'ai 
dit qu'il n 'y avait pas de raison pour qu 'nn homme ne donnat pas un billet pour 
avoir de I'argent it placer dans la banque; ee qui eut ete illegitime c'eut ete un 
arrangement en vertu duquel il aurait subsequemment retire eet argent de Ia 
banque. Je erois que si John Smith eut donne un billet, etant I'un des souscrip
teurs, s'ii eut touehe 1 'argent et I 'eut ensuite, de bonne foi, paye it la Farmers 
ilank, nul nepourrait soulever Ia moindre objection. I.e fait qu'il aurait obtenu 
I 'argent sur billet ne constituerait pas un acte reprehensible. 

Q. Qui aurait obtenu I' argent 1 R. I.e souscripteur. 
Q. Sur son propre billet ~ R. Oui. 
Q. J'avais cru que vous aviez dit qu'il n'y avait pas d'objection it ce que 

Ies directeurs se procurassent de I 'argent sur des billets ~ R. Non, si vous 
avez eompris cela, je me trompais; ce serait tout-a-fait mal; mais ce serait encore 
pis s'ils se fussent engages it Ie faire rendre par Ia banque. 

Q. Si I'on eut appele votre attention sur Ia minute suivante et si vous 
eussiez Stl que I'on eut agi d'apres cela, vous eussiez ete dispose it refuser Ie 
certificat. "Que Ies directeurs provisoires exeeutent une proeuration en faveur 
de M. W. R. Travers, I 'autorisant a endosser tous les billets en leur nom comme 
directeurs provisoireset it signer leurs noms sur des billets dans Ie but d 'obtenir 
de 1 'argent pour faire un depot en tre Ies mains du gouvernement; et nous auto
risons Ie secretaire de remettre tous les billets it 'N. R. Travers dans ce but"~ 
R. Oil prenez-vous ce que vous lisez? 

(l Dans II'S minutes des directeurs provisoires? R. II est certain qne si 
eela fut venu a ma connaissance, je ne crois pas que j 'eusse consenti a emettre 
Ie certificat, j 'en suis bien certain. 

Q. Je crois que vous avez dit it Ia Chambre que vous aviez contre-inter
roge Travers; vous avez explique que vous vous n 'employiez pas ce mot dans 
son sens litteral, mais que ous l'aviez interroge1 R. Je l'ai interroge, oui. 

Q. I. 'avez-vous interroge sur Ia maniere dont on avait obtenu l'argent pour 
Ie placer dans Ia banque ~ R. En termes g€'meraux, oui, pas quant aux indi
vidus ni en detail. J'ai dit que ma discussion avec :M. Travers a ete precisement 
dans Ie sens des lett res que je lui ai ecrites; que d 'apres les on-dit, les afl'aires 
de ce genre {<taient parfois lancees de cette maniere et que je voulais etre assure 
flU'ii n 'y ayah rien de tel dans son cas, et il m 'a donne a entendre que cela 
n'avait pas ete fait. 

Q. Est-ce que cette declaration dans votre Iettre a I 'efl'et que, dans des cas 
prealables au Ia reqllcte avait ete reguliere, on avait pretendll que la 10i avait ete 
reellement eludee, avait ete redigee de fagon a ne pas froisser sa sensibilite 1 R. 
11 est possible que cela me soit venu a I'esprit, mais depuis un an au deux, l'on 
repetait dans Ies cercles de banques que les nouvelles entreprises etaint lancees 
de cette maniere; et )1. Travers ayant produit son affidavit, et etant un homme 
d 'nne bonne reputation, je n 'aimais pas a insister la~dessus, et rna conversation 
avec lui avait pour but de me rassurer davantage; ce n 'etait pas qu'il put ajou
tel' quelque chose par son temoignage personnel it ce qu'il avait d(~ja atteste 
sons Sf'rmellt, rnais comme il se trouvait la, j 'ai eu cette discussion avec lui en 
terme>; gencraux. 

Q. Est-ce qu 'on disait que les directeurs provisoires au Travers avaient 
ohtpnn elf: l'argent7 R. C'6tait seulement d'nne fa<:on generale. II s'agissait 
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de aavoir si les sOllscriptions avaient ete faites de bOllne foi, en argent qui avait 
He paye. Il n'a pas ete question de 'l'ravers ni des directeurs provisoires, et com
me cela ne faisait que confirmer ce qui se trouvait dans 1 'affidavit, la discussion 
n'est pas entree dans les details. 

Q. L 'affidavit dit tout simplement que les actionnaires n 'avaicnt paye 
qu 'une somme de tant 1 R. La liste disait qu'ils avaient paye en argent la 
60mme specifiee. 

Q. L'article 15 de la loi des Banques dit: "Le Conseil de la 'rresorerie doit 
eire convaincu que 1 'on s 'est conforme la toutes'les exigences de la presente loi 
et de la loi speciale constitutive de la banque quant au paiement qui doit etre 
fait au ministre, a 1 'election ,des directeurs, etc." II ne sem'blc pas qu 'en pratique 
on ait exige que III preuve de l' election des direeteurs soit certifiee au moyen de 
la production des minutes? R. J e ne crois pas que cela soit mentionne dans la 
loi. 

Q. 11 y est question tout simplement des exigences de la loi relativement a 
l'election des directeurs1 R. Oui, il n'y avait pas de donte qnant it l'election 
des directeurs. 

Q. On devait elirc tel nombre de directeurs ayant les qualites requises en 
vertu de la 10i? R. Oui; voulez-vous parler de leur habilete a agir comme tels? 

Q. Oui? R. Je ne crois pas que I 'on ait eu pour coutume de faire une 
enquete speciale de cette nature, et la loi des banques ne prevoit pas cela. 

M. LE COMMISS;\IRE: Qu 'a dit Travers it ce sujet dans sa declaration? R. 
II dit dans l'article 10 de son affidavit qu'ils sont habiles il. agir comme teIs. 

1\1. HODGINS: "Habiles, en vertu de la loi des Banques it exercer cctte 
charge jusqu'il. 1 'assembh~e g{merale annueIle"? R. Je me rappelle un cas on 
nous avons constate qu 'un directeur n 'avait pas qualite pour agir comme tel 
parce que les actions etaient detenues au nom de la maison, ,et en consequence 
n 'etaient pas sa propriete individuelle, et il a fa11n ponrvoir it cela, mais cc 
n'etait pas dans cette ban que. 

Q. Je crois avoir parle de cela ce matin; cela pent etre d'un interet gene
ral; il n 'y a apparemment pas de rouage pour faire une enquete sur les actes 
des directeurs provisoires: sur ce qu'ils avaient fait de 1 'argent et sur ce qu'ils 
en avaient depense avant de demander un certificat an Conseil de la Tresorerie; 
dans Ie eas actuel, ils ont dep,ense environ $40,000 de ce qu'ils avaient reeueilli; 
il ne leur restait plus que $150,000 sur les $200,0001 R. Je crois qne comme 
resnltat de eel a, dans la nouvelle loi des Banques que j'ai presentee it la Cham
bre, il y a quelque disposition dans Ie but de prevenir cela. Notre experienee en 
cette affaire nous a appris bien des choses et nous a suggere plusieurs remedes 
que 1 'on trouvera dans Ia nouvelle loi des Banques telle que soumise au parle
ment. 

~r. LE COMMISSAIRE: Cette banque a d 'abOI'd commence il. paypr 5% puis 
elle a paye 10% et, d 'apres la declaration de Travers, eUe a finalement eonsenti 
il. payer 15% de commission snr les souscriptions obtenues. Que ces souscrip
tions fussent payees en argent ou par billets, la commission etait payable; est
ce lil. it votre avis une depense legitime1 R. C'est 1ft une des difficl1ltes de 
1 'organisation des banques, surtout lorsque Ie mouvement en faveur de lenr fon
dation ne regoit pas un aceueil tres enthousiaste; il faut que les promoteurs sol
licitent presque autant que pour les compagnies d 'assurance sur la vie pour 
avoir des sOllscriptions et il leur faut payer des commissions excessives. C 'est 
lit une des choses contre lesquelles n011S nous effor<;ons de nons premnnir dans la 
nouvelle loi des banques; 'c 'est 1ft un mal eontre lequel ~e public devrait eire 
protege. 

M. LE COMMISSMRE: Pres de 10% du montant souscrit ont Me engloutis 
par lea depenses preliminaires. Le parlement fait-il attention anx hommes qui 
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presentent une requete demandant une charte pour une banque Y R. En 
regIe generale, les gens qui demandent une charte pour une banque trouvent 
quelque membre du parlement qui se leve et garantit leur bonne foi et leur emi
nente honorabilite. II n'y a pas de rouage permettant de fa ire une enquete. 
Depuis deux ou trois ans, je commen~ais a enrayer un peu plus et a essayer 
d 'avoir un peu plus de renseignements. Je ne sache pas que nous ayons beaucoup 
reussi. Chaque fois qu 'une requete ,est produite, nous trouvons un membre du 
Parlement en charge du bill, ou bien, des membres du Parlement venant de la 
region ou demeurent ees messieurs viennent garantir que ce sont des person
nages eminents; qu'il y a un grand besoin de faciliter les affaires de banque, etc., 
et cela devient une affaire difficile pour Ie Comite des Banques et du Commerce. 

Q. Ces gens-Ia peuvent etre tres respectbles et cependant pas plus aptes 
h diriger une banque qu 'a exploiter un cirque Y R. Cela est tres vrai. 

Q. Le sens pratique du Parlement Y R. Eh bien, Ie sens pratique du 
Parlement se reduirait it ceci: "Si Smith, Jones ou Brown veulent confier leur 
argent a'ces hommes pour l'administrer-" vous ne pouvez pas toujours donner 
du disceruement a ceIuiqui n 'en a pas. Lorsque vous aurez fait tout ceque vous 
aurez pu, il rester a toujours quelque chose qui dependra du discernement et de 
la responsabilite individuels. 

Q. V ous ne donneriez pas une charte pour la construction d 'une voie ferree 
a des hommes que vous connaltriez com me etant tout simplemel1t des promoteurs 
et des courtiers d'affaires~ R. Croyez-vous que cela n'a jamais ete fait1 

Q. Je ne dirais pas cela? R. II est tres difficile pour un comite de faire 
If' proces d 'hommes qui viennent devant lui disant qu'ils vont faire une ffiuvre 
honne et sainte, et de dire it ces hommes qu'ils ne sont pas dignes de confiance. 
Vous les insultez, alors, eux, les membres du Parlement et tous les habitants 
de 1 'endroit qu'ils habitent. II est difficile de faire cela. Si a la surface, 1 'affaire 
paralt en regIe, il vons fant leur accorder une charte. 

La Commission s 'ajourne a 4 henres de 1 'apres-midi pour se l'eunir a '1'0-
ron to, Ie 12 juin 1912, ~ 11 heures de 1 'avant-midi, a Osgoode Hall. 

Toronto, 12 juin 1912. 

Le Commission resume ses seances a Osgoode Hall, Toronto, a 11 heures a.m. 

PRESENTS: 

L'HON. SIR WILLLUI MEREDITH, Commissaire; 
FR.\NK E. HODGINS, C.R., et J. THOMPSON, C.R., representant Ie gou

vernement federal. 
I. F. HELLMUTH, C.R., representant la Trusts and Guarantee Company. 

JAMES ,lOHK WARREN, assermente, interroge par:-

M. HODGINS: A la fin de I 'amiee 1906, etiez-vous employe a la Trusts and 
Guarantee Company? R. Je l'etais. 

Q. En queUe qualite? R. En qualite de directeur-gerant. 
Q. A vec un siege dans Ie Bnreau de Dir€ction? R. Oui, monsienr. 
Q. Etiez-vous pleinement charge des operations financieres de Iii compa

gnie 1 R. Sons la direetion du Bureau. 
Q. Est-ce qu 'nne operation importante anrait ete faite a votre insu? R. 

Non: ~ moins que, par hasard, j 'eusse ete absent, et je ne me suis pas absente 
flU cours de cette affaire. J'ai ete 18. tont Ie temps. 
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Q. V ous av€z nnalement conclu un arrangement avec M. Travers au sujet 
d 'un emprunt de $80,000? R. Oui. 

Q. Comment cela s'est-il passe? Comment a-t-on negocie cela avec vous? 
R. M. Stratton a amene lVI. 'l'ravers a mon bureau au cours de l'automne de 
1906, et il m 'a dit qu'il avait rencontre M. Travers a '1 'hOtel King-Edward; 
M. Travers voulait negocier un emprunt. Je ne me rappeUe pas Ie montant qui 
a ete mentionne en premier lieu, mais il voulait avoir un emprunt relativement 
a l'organisation de la Farmers Bank. Nous avons eu une assez longue entrevue, 
tous trois dans rna chambre aux bureau de la Trusts Company. M. Travers que 
je n 'avais jamais vu et dont je n 'avait jamais entendu parler auparavant, m'a 
dit qu'il avait ete au service de la Banque des Marchands, jecrois qu'il a dit 
pendant vingt ans, en qualite de gerant. II avait une lettre de M. Fish, quant 
ft. ses relations avec la banque lors de son depart. II dit qu'il avait ete retenu 
ou engage par les directeurs provisoires de la }1'armers Bank, tout-a-fait recem
ment pour en completer 1 'organisation. II m 'a dit que I 'on etait en voie d 'or
ganiseI' la banque depuis un certain temps. II s 'agissait d 'un romps assez long, 
mais je crois qu'il a dit un an ou plus. II a ajoute que ses predecesseurs dans la 
position de,-j'ignore quel titre vous lui donneriez-, celui de gerant de l'orga
nisation ou quelque autre titre que ce soit-avaient depense en'Viron $50,000 de 
Pargent de la banque pour frais d'organisation. II m'a dit qu'il 'Voulait obtenir 
un emprunt de $80,000 ann de remplaeer ces $50,000 qui avaient ete depenses, 
et que Ie reste serait employe aux fins de l'organisation de la banque. II m'a dit 
qu'il avait achete, ou s 'etait engage a acheter du bureau provisoire, je ne sais 
plus combien des billets des souscripteurs--je croi'S que c 'etait a peu pres 
$100,000-'-,et qu'il les avait achetes au pair, et qu'il 'Voulait emprunter $80,000 
de la Compagnie de Credit afin de payer uen partie de ces billets. J'ai compris 
qu'il avait fourni la difference llli-meme. II me paraissait etre un homme-

Q. QueUe difference voulez-vous dire? R. La difference entre les bil
lets au pair, les $100,000 et les $80,000, Ie montant de 1 'emprunt . 

Q. Qu'il fournissait lui-meme cette difference? R. {)ui, il m'a donne 
cela a entendre, qu'il fournissait lui-meme la difference enter les $80,000 et les 
~100,000. II scmblait etre un homme d'une certaine 'Valeur et il m'a tres favo
rablement impressionne. 

Q. Est-ce qu'il a fait ces declarations en presence de vous-memc et !1e M. 
Stratton ¥ R. Oui, nous etions tous lao 

Q. Est-ce que M. Stratton a semble quelque peu surpris de cette declaration 
et a.t-il manifeste quelque doute it ce sujet? R. Personne n'a ete surpris. 

Q. La decal ration etait a l'effet que $50,000 avaient ete depenses par les di
recteurs provisoires? R. Oui, je dirais $50,000. 

Q. Environ 1 R. Oui. 
Et que $30,000 devaient encore etre depenses pour l'organisation ~ R. 

Non, il voulait avoir cela au sujet de I 'organisation de la banque. 
Q. Qu'est-ce que cela veut dire? R. II ne m'a pas dit comliien d'argent 

la banque avait, ni de combien d 'argent la banque avait besoin. En tant qu'il 
s 'agissait de moi, 1 'operation Il'Mait qu 'Ull pret fait a lui pour lui permettre 
de payer a la banque $80,000 ;[1 compte sur ces billets qu 'ilavait achetes . . 

Q. :Hais I 'explication des $30,000? R. II n 'y a pas eu d 'explication 
speciale a ce sujet. La seule declaration qu'iI a faite spontanement etait Ii l' ef-
1'et qu'il avait ete appele-

Q. Avez-vous ell I 'impression, d 'apres ce qu'il a dit, que $50,000 avaient 
deja ete depenses et que $:30,000 seraient depenses pour I 'organisation de la 
banque? R. ~on. 
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Q. Qu'avez-vous compris it ce sujet 1 R. J'ai compris que $50,000 avaient 
ete uepenses par son preuecesseur relativement a 1 'organisation, et qu'il avait 
ete appele au dernier moment, a cause de son experience, afin de regler l' affaire. 

Q. Et les $30,000? R. De difference dont il se servait pour payer la 
balance, cela faisait partie des $80,000 qu'il avait achetes. 

Q. A quoi devaient servir les $30,000? R. A vez-vous compris que cela 
etait pour 1 'organisation '/ R. .:\on, je n 'ai pas dit cela, j 'ai dit relative-
rnent ii l' organisation de la banque. 

Q. Compreniez-vous ce qu'il voulait dire par Iii? R. ~on ; je n 'y ai pas 
reflechi serieusement. La premiere question pour moi etait que nous n 'avions pas 
d 'argent Ii lui preteI', et je Ie lui ai dit. 11 m 'a dit qu'il I 'avait offert a 1 'une 
des banques et qu'il 1 'avait offert it une autre compagnie de credit, mais sans 
succes. Il m 'a dit que les banques etaient hostiles au projet; qu 'eUes ne vou
laient pas que l'on fondat d 'autres banques, etc. Je veux dire qu'il ne s'agis
sait pas d'un secret a gardeI', ni de rien de ce genre. II m'a dit: Je suis aIle it 
cette Compagnie de Credit ct M. Stratton rn 'a amene vous voir. 

Q. M. Stratton avait-il pris des mesures pour qu'il obtient l'emprunt 1 R. 
Non, 1 'afl'aire Mait absolument libre. Je ne me rappelle pas que M. Stratton 
ait beau coup parle, si ce n 'est, naturellement, qu'il etait present et qu'il a pu 
dire quelque chose it ce sujet, mais, naturellement, c'est M. Travers qui a eu Ie 
plus a dire, parce qu'il nous disait ce qu'il voulait avoir. Je lui ai dit que 
nous n 'avions pas l'argent et que nous pOllvions hire Ie pret. 

Q. Est-ce que I 'affaire en est reste-Ia? R. Non; il m 'a dit: "Peut-etre 
pourriez-volls avoir 1 'argent ; si vous pouvez vous procurer 1 'argent, je vous 
alloucrai une c()mmission de $1,000. J e paierai volontiers 10% d'interih pour 
l'usage de l'argent Ie temps que je l'aurai". 

Q. Pendant combien de temps devait-il avoir 1 'argent ~ R. II m'a dit 
qu'il Ie pourrait remettre, je crois que c 'etait dans trente ou quarante jours. 
C'Mait un pret a breve echeance. 

Q. Vous rappclez-vous quand ceUe entrevue a eu Heu ~ R. J e ne puis 
Ie dire, mais je crois que c'Hait huit ou dix jours avant que Ie pret ait ete fait. 

Q. IJe 11 octobre est la date de la lettre ecrite de la main de M. Stock
dale a ee sujet et exposant les conditions au pret? R. Avez-vous la lettre? 

Q. Oui 1 R. Puis- je la voir 1 
Q. Oui? R. Les negociations ont dure une semaine. Aen juger par ces 

deux lettres, qui sont la piece 43 du dossier, j.e suis porte Ii croire que l'entre
vue, la premierc entrevue avec M. Traver'l, a dil avoir lieu vcrs la fin de sep
tembre on Ie commencement d'octQbre 1906. II y a en nn intervalle assez conside
rable entre ce temps-lit et aujourd 'hui, car eette lettre a ete eerite lorsque j 'ai 
eu les $55,000 de la eompagnie d'assurance sur la vi.e. Elle s'attendait a reee
voir 1 'interet et j 'ai ecrit cette lettre disant qu'il lui faudrait payer 1 'interet 
a. partir de cette date. 

Q. Les negociations ont dure environ une semaine 1 R. J e Ie crois. 
Q. A cette premiere entrevue a-t-il ete COllvenu en substanec que vous 

preteriez 1 'argent? R. ~on, je lui ai dit que nous ne pouvions pas preteI' 
1 'argent. . 

Q. V ous ne vouliez pas Ie preter? R. Que nous ne pou vions pas. 
Q. Et l'afl'aire est pour ainsi dire tombee a l'eau? R. Comme je l'ai 

dit, il a dit qu,il nons alloucrait nne eommission de $1,000 si nons pouvions 
negocier I 'emprunt, et je lui ai tlit : J e verrai 8i je puis vons procurer 1 'argent 
Cela a mis fin it I 'cntrevue. 

Q. De fait, lorsqne 1 'argent a etc avanee dans quelle proportion a-t-il 
etC fourni par VOllS et par la compagnie d 'assuranee? R. $55,00 par la com
pagnie d 'assurance et $25,000 par la eompagnie de Credit. 
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Q. A-t-elle re<.;u sa part d'interet et sa part des $1,0001 R. Elle a re<.;u 
cinquante-cinq quatre-vingW:me des $1,000 et l'interet sur son argent. 

Q. Je suppose qu'il est juste de dire que c'est cette commission qui a induit 
Ia compagnie it regler I' affaire? R. J e ne sa is ce que c' est. II arrive sou vent 
que l' on m' offre des bonis pour negocier des emprunts. 

Q. Je demande ce qui en est dans ce cas particulied R. 8i .M. Travers 
n'eut pas offert ce boni, s'i1 n'eut pas offert quelque avantage, je ne crois pas 
que, comme fonctionnaire de Ia Compagnie de Credit, j 'eusse ete particuliere-
ment interesse a Ia question. . 

Q. Travers vous a d 'abord declare qu'il avait achete les billets? R. 
Qu'i.l avait achete les billets ou qu'it s' etait engage ales acheter des directeurs 
provisoires .. 

Q. Je suppose que cela a naturellement souleve une question-V ous etes 
avocat? R. Oui; je paye encore mes contributions et je crois que je suis en 
regIe. 

Q. Cela a souleve dans votre esprit un doute sur la question de savoir 
f'i les directeurs provisoires avaient Ie droit de vendre des billets donnes com
me souscriptions? R. Oui. 

Q. Qui a-t-on consulte a ce sujet Y R. J'ai aborde la question devant 
lui. Je lui ai dit: Comment les directeurs provisoires peuvent-ils vendre ces 
billets, et comment des billets p,euvent-ils etre transportes de cette maniere. 
N aturellement, je n 'avais jamais etudie la loi des Banques avant que cette 
question eut ete soulevee et dermis lors j 'ai cru qu'il valait mieux ne pas agir 
ainsi; je veux me placer exact'ement au point de vue ou j 'etais lorsque cette af
faire s'est presentee et il m'a dit que MM. Urquhart, Urquhart & Company, 
on M. Thomas rrquhart, avaient ete consultes et avaient donne leur avis au 
sujet des procedures qui avaient amene Ie transfert ou I 'achat des billets des 
souscripteurs, par lui, du Bureau provisoire de Direction, et (lue, natnrelleme·nt, 
M. Urquhart est un praticien de reputation, et je me suis dit que c'etait III une 
preuve evidente dans tous les cas. 

Q. Avez-vous jamais, au COlIrs des negociations, vu Ie livre des minutes 
des directeurs provisoires'l R. Non. 

Q. Afin de constater sur quels faits M. Urquhart basait son opinion? R. 
Non. 

Q. Avez-vous I'opinion de M. Urquhart? R. Je ne crois pas l'avoir 
vue; je suis tout-it-fait certain de ne pas 1 'avoir vue. 

Q. Qui a ete consulte? R. J'ai consulte M. W. H. Hunter. 
Q. Pourquoi cela? R. Je croyais et je crois encore que M. Hunter est 

l'un dels meilleurs avoeats que nons ayons en ce qui concerne les affaires· de 
compagnies. 

Q. Donnez-vous cela comme une raison pour 1 'avoir consulte ~ R. Oui. 
Q. Y avait-il quelque autre raison? R. Absolumpnt aucune. II ne 

connaissait pas du tout M. Travers. 
Q. A vait-il jamais auparavant ete consuite par Ia 'l'rusts and Guarantee 1 

R. Je ne crois pas qu'il I 'ait ete particulierement. NOllS avions eu des affaires 
enj>emble, mais je dois dire que dans la Compagnie de Credit, j 'ai pour pro
gramme de tacher d 'a voir autant de-

Q. Ce n'est pas cela que je-veux savoid R. Vons voulez savoir la rai
son pour laquelle j ,ai retenu les services de M. Hunter? 

Q. Oni? R. La senle raison c 'est que je Ie tenais pour un sp(:cialiste, 
pour me servir d 'un terme medical, et j 'ai cru qu 'en lni donnant ce travail, 
je)e rendrais sympathique it la Compagnie de Credit, et qu'il y allrait echange 
de bons procedes; tel est Ie programnie que j' ai sllivi. 
(4857-35) 
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Q. V ous ne saviez pas qu'il eut des relations quelconques avec Travers? 
R. II n 'en avait pas. 

Q. Vous ne saviez pas qu'il en avaitalors? R. Non; je ne Ie savais pas. 
Q. Lorsque vous dites qu'il n'en avait pas, en etes-vous bien sur? Sur 

quoi basez-vous cette opinion 1 R. Je Ies ai presentes l'un it 1 'autre. 
Q. Vous 1 'avez presente it M. Travers? R. II a rencontre M. Travers 

au cours de-
Q. J'aimerais it eclaircir ce point; qui a explique it M. Hunter ce qu 'et.ait 

ou ce que devait etre I 'operation? R. Autant que je me sou viens, mes instruc
tions a M. Hunter, naturellement, vous devancez-

Q. Lorsque l'on a consulte Hunter, qui lui a explique en quoi devait con
sister 1 'operation ? R. C'est moL 

Q. Puis, apres cela, vous 1 'avez presente a Travers 1 R. Oui. 
Q. QueUes etaient vos instructions it M. Hunter? R. Mes instructions 

a. M. Hunter etaient d 'examiner les procedures du Bureau Provisoire de Di
rection de la Farmers Bank et de me dille si, au cas ou nous preterions $80,000 
SUi' la garantie de ces billets, nous pourrions etre SUI'S de pouvoir en recouvrer Ie 
lllontant de la part des signataires de ces billets. 

Q. A qui pretiez-vous? R. Nous pretions it Travers personnellement; 
nous n 'avions pas de recours contre la banque. 

Q. Je suppose que vous ne pouviez guere avoir recours contre la banque; 
cIle etait encore alors entre les mains des directeurs provisoires 1 R. Cela 
(::st vrai, mais-

Q. Vous etes-vous rendu compte du fait que vous n 'aviez pas de recours 
contre la banque ~ R. J e ne m 'en suis pas rendu compte, parce que cela a ete 
dit par Travers. II a dit qu'il avait pris ces billets sans recours contre la ban
que. II empruntait sur ses billcts et sur sa propre responsabi1ite, sur sa garan
tie personnel1e et 1a gar an tie des signataires. 

Q. Vous a-t-il montre les billets' R. Oui. 
Q. Autant que je me rappeUe, ces billets etaient sans recours contre les 

directeurs provisoires? R. Endosses" sans recours". 
Q. Oui? R. V ous les avez. Ils ont ete remis. Ils ont tous ete payes en 

tcmps et lieu; je suppose qu'ils sont maintenant entre les mains des signataires. 
Q. Vous traitiez avec Travers? R. Personnellement et exclusivemen1, 
Q. Et parce que vous ne croyiez pas que vous pouviez avoir recours contre 

la banque, vu les circonstances? R. J e n 'y ai pas songe; lorsqu'il est venn, 
il a dit qu'il ne devait pas y avoir de recours contre la banque. Il a dit qu'il 
avait achete ces billets et que la banque n' etait nullement responsable de cette 
operation. 

Q. Comment la question du recours contre la banque est-elle venue sur Ie 
tapis? R. C' est lui qui en a parle. 

Q. SpontanemenU R. Oui. J e suppose que lorsqu' on a vu que les en
dossements etaient "sans recours" on en a probablement parle la et alors. 

Q. Avait-il sur lui quelques-uns des billets? R. Pas en premier lieu, 
non; il n'a apport.e II'S billets que lorsque j'eus negocie l'emprunt. 

Q. Peut-etre pourriez-vous nous donner quelques autres details sur la ma
Jliere dont 1 'emprunt a ete negocie? R. II est parti apres avoir offert cette 
commission, et Ie lendemain ou Ie surlendemain, j 'ai songe it la compagnie d 'as
surance-il est inutile de mentionner des noms. 

Q. Oui? R. J e suis ici, et il est inutile de rep andre cela au dehors. J e . 
suis alle au bureau de la compagnie d 'assurance, j 'ai vu Ie gel' ant-general et Ie 
lui ai rapporte tout ce que Travers m 'avait dit, y compris 1 'offre de cette commis
sion de $1,000: il m'a dit qu'il preterait 1 'argent. 
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Q. De fait, il vous I 'a prete it vous et non it Travers? R. Nominalement, 
pas en realite. V oici ce qui est arrive: il dev!\it prendre tout l' emprunt de 
$80,000 et nous allouer quelque chose sur la commission; c 'etait la tout l'interet 
que nous y a vions; mais un jour ou deux plus tard il a telephone it l' effet, qu'il 
ne pouvait disposer que de $55,000 et que nous pourrions partager la commis- , 
sion dans la proportion de 55 a 25. Telle devait etre l'operation. J'ai convoque 
mon bureau de direction, je lui ai soumis l'affaire et il m'a autorise it preteI' 
$25,000; te11e a ete I 'operation. 

Q. Votre bureau a eu un rapport de votre part ~ R. Oui, cela a Me fait 
sur rna recommandation. 

Q. Votre rapport etait-il par ecrit 1 R. Non; il ne I 'est jarnais; j 'as-
siste a la reunion. 

Q. Que! rapport lui avez-vous fait? R. J'ai demande l'autorisation 
de faire Ie pret de $25,000; je ne fais pas ces choses de mon propre mouvement. 

Q. Je vous dernande ce que vous avez dit? R. J'ai dit que je croyais 
la garantie arnplement suffisante. Nous avions 1 'opinion de M. Hunter et nous 
avions les billets. J'avais pris des informations sur la garantie et je la croyais 
parfaitement sure; et nous avons fait Ie pret. 

Q. Ces deux documents devant vous, piece 43 du dossier, sont-ils les seuls 
documents relatifs it l'emprunt ~ R. Oui, monsieur, aut ant que je sache, 
sauf la convention au sujet du pret it demande, qu'il a signe j il a signe une 
convention relative a un pret a demande. 

Q. Vous rappelez-vous cela? R. Absolument, oui. 
Q. Cela n 'a ete produit dans aucune des procedures devant Jes tribunaux, 

ni dans Ie proces de la Farmers Bank, ni dans aucun autre. Nul n'en a parle 
avant Ie temoignage de :U. Stockdale ~ R. J e vais vous dire pourquoi je 
m ' en souviens si clairement: c' est que l' operation primitive devait etre un pret 
sur les billets seulement, et j 'avais des doutes sur la question de savoir si la 
compagnie pouvait legalement preter sur des billets, par un simple endossement, 
et je me rappelle tres bien que .N1. Hunter et 1\[ Travers etaient a mon bureau 
un soil', que j 'ai soumis cette question a M. Hunter et que je lui ai dit: Bien 
que cette affaire puisse etre paifaitement ell regIe, ne croyez-vous pas qu'il vau
drait mieux rnettre ceci sons la forme d 'une convention relative a un pr(;t a de
mande 1 l\L Travers s 'y est irnmediatement oppose. II s'est fache et il a dit que 
ce n 'etait pas un procede equitable. M. Hunter lui a dit qu'il n 'y avait rien 
la-dedans. M. Warren, a-t-il dit, veut tout simplement avoir la garantie sous 
11ne forme legale, et je ne vois aucune objection a signer 1 'une de leurs for
mules de convention de pret it demande. J,e me rappelle parfait.ement que cela 
est arrive, parce que c 'etait la premiere fois que je voyais M. Travers se facher, 
ct peut-etre la derniere, mais je suis tout-a-fait certain qu'it la suite de cela on 
ft prepare une convention relative a un pret a dernande et que M. Travers l'a 
signe, engageant les billets en faveur de la compagnie de Credit. 

Q. Et c 'est de celaque M. Stockdale adu vouloir parler lorsqu'il a dit 
la convention hypotMcaire ~ R. C' est lit un terrne plus choisi. 

Q. C 'est Ie meme document? R. II n 'y a eu qu 'un senl document. 
Q. II s 'agissait tout. simplernent de preteI' $80,000 a Travers sur la garantie 

de certains billets' R. Oui. 
Q. Selon la formule ordinaire Y R. Oui. 
Q. N OUS pourrions nous procurer 1 'une de ces formules a votre bureau 7 

R. Oui. 
Q. Serait-ce la meme formule pour une convention relative it un pret de 

$20.000' R. Je Ie crois. Je sais que quelques annees apres nous avons modifie 
la formule de convention. Il y a quelques annees nons avons revise nos fol'-
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mules de cenventiens relatives aux prets ii demande, mais je creis que c'est la 
meme fermule que celIe dent neus neus serviens alers. 

Q. Ceci est la fermule de $20,000, piece 49 du dessier? R. Oui, c'est Iii 
la fermule. II n'y a aucun deute que Travers a execute une cenventien relative 
ii, un pret ii demande, relativement aux $80,000 sur une fermule semblable ii 
celle-Ia (a la piece 49 du dQssier). 

Q. On devrait y lire qu'il etait perteur de tant de billets? R. Oui, les 
billets devaient y etre designes. Veus remarquez que cela est payable a demande 
d 'apres les cQnditiens. 

Q. Oui Y R. Je tache tQut simplement de dementrer la situatien. 
Q. Qu'est devenue cette cenventien ~ R. Je supPQse que, suivallt netre 

}Jratique erdinaire, neus avens du la remettre a M. Travers lersque l'emprunt 
a He paye. NQUS ne gardens pas les cQnventiens relatives aux prets a demande 
lersque ces prets SQnt payes. 

Q. Cela se peut; neus n 'avens pu la retreuver ¥ R. Je serais tres heu-
reux de PQuvQir VQUS aider d 'une maniere QU d 'une autre. 

Q. Regardez cette liste de billets que Fen a retreuvee depuis que M. StQck
dale a rendu temeignage et dites-mei si c 'est la liste qui a ete faite dans Ie 
temps 1 R. J e ne peurrais veus dire cela; je Ie creis. Quelqu 'un a ecrit au 
crayen vert "Liste de la Trusts CQmpany". Ceci semble etre une cQpie au 
carbene. 

Q. VQUS serviez-vQus alers d'un crayen vert dans vetre bureau j est-ce que 
cela n'indique pas que veus avez ecrit cela avec un crayen de bureau? R. Ce 
n'est pas men ecriture et je ne sais pas de quelle main c'est ecrit. 

Q. Dans tQUS les cas, la listc des billets fQrme Ie teta1 de $100,955, ce qui 
est Ie mQntant dans cette 'lettre, piece 43 du dQssied R. C'est la lettre de M. 
Steckdale. Je n 'ai aucun dQute que ce SQit lit 1a liste, mais je ne saurais censta
ter sen identite. 

Q. J'aimerais a savQir si veus peuvez me dire ce que c'est que ces $32,300 
a la fin; il est dit: meins $32,300? R. J e creis (c 'est Iii une sUPPQsitien, mais 
elle est hennete), il y a ici une nete, 26 fevrier 1907, "Meins liste annexee" que 
cela indique que Ie 26 fevrier 1907, nQUS avens remis it M. Travers eu it quel
qu'un qui Ie representait, $32,300 de ces billets. 

Q. Que dites-vQll's de cctte liste; Qn a produit la lettre du 11 odebre 1D06, 
declarant que veus avez une garantie sur $100,955 de billets, et il y a une liste 
dent Ie tetal est exactement ce mQntant, endQssee cemme etant la liste de la 
cempagnie de Credit, que dites-veus de cela 1 R. Je dis que je crQis qne c'est 
la la liste des billets. 

Q. II n'ya pas d'ebjectien a ce qu'elle seit marquee CQmme piece du dQs
sied R. J'ignere s'il y en a eu nen. 

M. LE COMMISSAIRE: Que ootte liste seit marquee. V eus dites que VQUS 
croyez que c'est 18. la liste, mais veus ne Ie prQuvez pas. 

PIECE du Dessier 76: Liste des billets laisses en la pessessien de la 
Trusts and Guarantee Cempany, s'C!evant au tetal dc $100,955. 

M. HODGINS: V eus ne jetez aucun deute sur Ie fait que c' est la veritable 
liste des billets? R. Non. 

Q. Veus avez dit a M. Hunter d 'examiner les preces-verbaux des direc
teurs previsQires et il veus a cQnseille? R. J'ai dit a M. Hunter ce que je VQU
lais saveir. 

Q. Est-ce que je suis dans Ie vrai en disant cela 1 R. Je ne me rappelle 
pas lui aveir dit d 'examiner quelque chese en particulier; je lui ai dit d 'exami
ner les preces-verbaux et de me dire si Travers avait Ie dreit d 'engager les 
Ijillets. 
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Q. D'examiner les proces-verbaux~ R. Je ne dis pas que je me SUlS 

servi de cette expression. 
Q. Lui ayant dit cela, lui avcz-vous explique 1 'operation ~ R. Tout 

comme je vous 1 'ai expliquee. 
Q. Vous pretiez sur les billets ~ R. Oui. 
Q. Toute la question du titre qu 'avait Travers a ces billets ~ R. Le 

droit qu'il avait de les engager. 
Q. Il n 'y avait rien autre chose qui fut conteste? R. Non. 
Q. Quel rapport vous a fait M. Hunted R. M. Hunter m'a fait rapport 

que Ie titre de M. Travers etait suffisant pour que la Compagnie de Credit put 
poursuivre les signataires de ces bil1ets au cas ou Travers ne rembourserait pas 
l'emprunt, et que nulle defense ne pourrait etre opposee avec succes a une action 
intentee par la compagnie de Credit en recouvrement de ces billets. 

Q. Vous a-t-il donne ses raisons pour cela? R. Non. 
Q. Avez-vous discute ses vues? R. Non; il etait notre avocat et je n 'ai 

pas discute ses opinions. . 
Q. J e veux savoir si vous avez discute ses opinions? R. Non. 
Q. Naturellement, vous lui av,ez explique que 1 'intention etait de se ser

vir de cet argent pour completer Ie depot du gouvernement ~ R. Non. 
Q. Pourquoi pas? R. J e ne vois pas pourquoi je 1 'aurais fait, puisqu'il 

n' en Mait pas ainsi; 1 'intention etait de permettre a Travers de payer ces billets; 
rien n 'a ete dit-

Q. Travers ne vous a rien dit au sujet du depot du gouvernement ~ R. 
Je ne dis pas cela; ce n 'est pas la votre question. 

Q. Vous a-t-il dit quelque chose ~ R. Oui; Travers a dfr parler de son 
c,epot au gouvernement. 

Q. Et 1 'intention etait de se servir de ceci pour parfail'c la balance qu'il 
lui fall a it paycd R. Non. 

Q. Dites-moi ce qu'il a dit? R. J e vous ai dit que les $80,000 etaient 
destines a lui permettre de payer pour les billets qu'il avait achetes du bureau 
provisoire. 

Q. J e vous demande ce qri'il a dit au sujet du gouvernement ~ R. Il a 
tout simplement dit qu'il lui fallait faire ce depot aH gouvernement. 

Q. J'avais compris que ceci devait servir a parfaire Ie depot du gouverne
ment? R. Non. 

Q. Qu'il devait appliquer cet argent a cela ~ R. Non. 
Q. Dans quel but avez-vous suppose qu'il voulait 1 'avoir ~ R., Il devait 

s 'en servir relativement a 1 'organisation de la banque, mais en tant qii'il s 'agis
sait de nous, cela ne devait pas servir a creer un depot pour Ie gouvernement. 

Q. J e vous demande si vous ne saviez pas qu'il allait se servir de cet argent 
pour parfaire Ie depot du gouvernement ~ R. J e n 'en ai aucun doute. 

Q. Il vous a dit cela? R. J e ne crois pas ,qu'il me 1 'ait dit en propres 
termes. 

Q. Dans tous les cas, vous Ie saviez ~ R. J e ne dis pas que je Ie savais; 
1 'operation a Me presentee de cette maniere. 

Q. On il vous 1 'a dit, ou il ne vous 1 'a pas dit; ou bien vous Ie saviez ou 
vons ne Ie saviez pas. J e ne crois 'pas qu'il y ait quelque chose de difficile la
dedans? R. Non, je n 'y vois pas de difficultes. 

Q. Que vous a-t-il dit a ce propos ~ R. J'aimerais bcaucoup pouvoir 
vous repondre par un oui ou par un non tout court, mais je crains ne pouvoir 
lefaire. Lorsqu'il fit la demande de cet emprunt, j'etais sous l'impression que 
nous ferions Ie cheque pour les $80,000 et qu'ille paierait a la Commission pro
visoire, et rlu 'alors il devieudrait Ie proprietaire absolu de ces billets, et lors-
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que nous avons decide de lui accorder cette avance a sa demande, Ie cheque etait 
fait payable a la banque de Montreal sur son depot pour Ie gouvernement. 

Q. A ce moment-}.a, vous auriez dil savoirqu'il Hait ainsi destine? R. 
Oui.-

Q. Et l'argent que vous pretiez etait employe pour completer Ie depot 
du gouvernement 1 R. Oui. 

Q. V ous dites que cela Hait fait a sa demande' R. Oni, et certaine
ment pas a la mienne. 

Q. At-il presente sa demande sans en donner les motifs 1 R. Il a dit que 
e'etait dans Ie but d'epargner les entrees en livres, c'est tout. 

Q. Etait-ce la toute 1 'explication 1 R. Oui. Lorsqu 'on a decide de lui 
faire cette avance, je lui ai demande comment j 'allais faire ce cheque 1 La-desus 
il m'a repondu, "Vous feriez aussi bien de Ie faire payable ala banque de Mont
real. Si je Ie presente a la Commission provisoire, il leur faudra emettre leur 
propre cheque". 

Q. Evidemment, votre but etait au point de vue de la Trusts and Guarantee 
Company, de vous proeurer lIes meilleurs titres possibles de ces billets 1 R. 
J 'avais, a ce sujet, 1 'opinion de M. Hunter et les billets. 

Q. Vous vouliez un bon titre de ces billets 1 R. J 'avais ce bon titre. 
Q. Pas avant d 'avoir avance l'argent 1 R. Lorsque j'ai fait cette avance. 
Q. Vous avez dit que votre pmmiere idee Hait de fa ire cette avance aux 

directeurs provisoires 1 R. Non, je n 'ai pas dit cela.-
Q. Vous n 'avez pas dit que vous vouliez avancer cet argent a Travers afin 

qu'il puisse obtenir ainsi un bon titre de ces billets. R. Je n'ai jamais fait 
cela. 

Q. Alors, qu 'avez-vous dit a ee sujet? R. J'ai dit que la transaction 
origin ale etait qu'il devait payer les $80,000 a la Commission provisoire comme 
paiement partiel sur les billets qu'il avait achetes. 

Q. Dans quel but? R. Afin de lui. donner 1 'occasion de les engager en
vel'S nous. 

Q. Cela est 1 'idee que, je crois, vous aviez au sujet de ce que devait etre 
la transaction; mais la suggestion qui vous a ete faite, a savoir, qu'afin d'epar
gner des entrees en livres la dite transaetion· devait etre faite par la banque 
de Montreal, etait-elle suffisante pour vous faire changer d 'idee? R. Mais 
je ne sais trop; il y a deux manieres d 'envisager la chose. J'ai cru la chose 
tres raisonnable, sinon je n 'y aurais jamais consenti. 

Q. Pensiez-vous que la chose etait raisonnable et aviez-vous fait cela au
paravant 1 R. Oui; nous avons souvent prete certaines sommes d 'argent a des 
personnes qui nous disaient: "Faites cela payable it un tel au it un tel"; nous 
faisons cela assez souvent. 

Q. Je ne veux pas entrer dans des generalites; la transaction dont nous 
parlons impliquait une grosse somme d'argent, et VallS connaissiez la chose; on 
vous a dit qu'il pourrait faire honneur au billet, c'est ce a quai vous visiez plu
tot qu 'a la question du signataire Y R. Oui. 

Q. Vous pensez que sa suggestion, it l' effet de faire ce billet payable a la 
han que de Montreal, afin d 'epargner Ie trouble d 'en faire des entrees en livres, 
etait suffisante etant donne votre desir d 'avail' de bons tit res a ce billet? R. 
Je n 'etais pas anxieux du tout, au sldet de cette affaire; il m 'a demande la 
chose et j 'y ai consenti, tout camme j "ai accede a plusieurs de ses demandes. 
Je me suis fie a cet homme. Il m'a paru etre un homme tres fiable; je n'ai ja
mais songe pour un instant que la chose n 'etait pas raisonnable. 

Q. A vez-vous vu ces billets? R. Oui, je les ai taus vus. 
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Q. M. Hunter VOllS a-t-il ecrit que les directeurs prOVlSOlres avaient en-
dosse ces billets pour M. Travers en vue de prelever l'emprunt~ R. Je ne 
pense pas que la chose etait aussi definie que cela. 

Q. Avez-vous une copie des proces-verbaux des directeurs provisoires 1 
R. Non. 

Q. Avez-vous jamais re<;u par ecrit une opinion de Hunted R. Non, 
et je n 'ai re(,lu aucune facture. 

Q. Avez-vous jamais eu l'occasion de connaltre la resolution des directeurs 
provisoires Y R. J amais; je n 'ai jamais rien connu des procedures de la 
banque avant que cette malheureuse affaire ait ete mise a jour, et alors je 1 lai 
interpretee de differentes manieres. 

Q. Avez-vous lite present a quelque entrevue entre M. Hunter et M. Tra
vers avant que Ie pret ait ete accorde? R. Oui, a differentes reprises. 

Q. Quel a ete Ie sujet de la discussion entre eux et queUe explication a ete 
donnee par M. 'l'ravers 1 R. Je ne pense pas qu'il y ait eu aucune discussion. 
Ce que fen sais c 'est que Hunter, 'l'ravers et moi nous sommes rencontres au 
bureau plusieurs fois avant que Ie pret ait ete fait. Sans doute I 'enquete de 
Hunter a eu lieu dans Ies bureaux de Ia banque, et puis il est descendu (en au
tant que je me Ie rappelle) et a examine tout ce qui etait necessaire pour nous 
assurer que 'rravers avait Ie droit d 'engager ces billets. 

Q. C 'est-a-dire vous avez laisse la responsabilite legale toute entiere sur 
Hunted R. Oui, sur Hunter. 

Q. Et il ne vous a jamais fait connaitre, s 'ille savait lui-meme. ce que les 
directeurs provisoires avait fait au sujet de 1 'endossement de ces billets 'I R. 
Non, jamais, et je ne lui ai jamais demande; je ne veux pas dire qu 'on lui a de
mande quoi que ce soit au sujet de ce qu'il n'a pas fait-si je vous avais demandC 
de donner queIque avis. 

Q. Veuillez, je vous en prie, ne pas tomber dans les hypotheses; vous avez 
laisse la responsabilite legale de I 'affaire sur lui et il ne vons a jamais dit s'il 
connaissait quelque chose de la conduite des directeurs provisoires dans eette 
transaction. Hunter avait-il diseute avee vous la position des actionnaires au 
mjet des actions pour Iesquelles eeux-ci avaient sou SCI' it et desquelles sont sortis 
ces billets? R. Non. 

Q. Avez-vous jamais considere la chose a, ce point de vue que si vous obte
niez de bons titres deces bil~ets eontre les aetionnaires, ceux-ci seraient mis, par 
Ie fait meme, en mesure de reclamer leurs actions comme payees 1 R. J e ne me 
rappelle pas avoir eonsidere la chose a ce point de vne. 

Q. IVI:. Hunter a-toil jamais discute Ia chose avec vous a ce point de vue~ 
R. ~on, je ne Ie pense pas. 

Q. Vous dites que vous n 'avez pas consulte alors la loi des banques ~ R. 
Non. 

Q. En avez-vous discute les termes av,ec M. Hunted R. Non; je n 'ai 
ancun interet dans la banque. 

Q. Vous saviez sans doute qu'iI fallait faire les depots au gouvernement 
avant que 1 'on fit Ia reunion des souscripteurs? R. Oui, je Ie crois. J e Ie 
pense. 

Q. Et que lorsque Ie depot serait fait, les souscripteurs se reuniraient et 
eliraient leurs directeurs Y R. Je ne pense pas avoir ete renseigne sur ce point. 

Q. Vous aviez compris qu'on procederait immediatemeni? R. A 1'01'
ganisa tion. 

Q. Qu 'OIl procederait a 1 'organisation Y R. Probablement. 
Q. Et qu 'on y eIirait les directeurs permanents ~ R. J,e ne saurais re

pondre it cela; si quelqu 'un me demandait aujourd 'hui quelle en serait la pro
eedure-
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Q. J e vous demande, en parlant de cctte transaction particuliere, ce que 
vous en saviez a ce moment-lil? R. Je ne savais rien de ce qui etait fait. 

Q. Saviez-vous quelque chose de ce qui a precede l'emission du ccrtificat ~ 
R. Non. 

Q. Vous a-t-on parle de ce certificaU R. Je ne pense pas qu 'on m 'en 
nit parle. 

Q. Comment se fait-il que vous vous attendiez a ce que Travers allait 
remettre cet argent au cours du mois? R. 11 avait dit qu'il escompterait ces 
billets des que sa banque serait organiseI'. 

Q. Qu 'Us ,lui serai,ent retournes par vous Y R. Oui. 
Q. Et comment cela, une partie de 1 'arrangement etait qu'il devait 

recevoir ces billets de vous, les escompter et vous payer? R. Oui. 
Q. Votre intention etait-eUe de remettre ces billets avant que votre 

pret fut completement efface? R. Non. 
Q. Comment pourait-il les escompter Y R. Cela serah cOIncident; pro-

bablement qu'il pourrait en escompter une partie. Je n'Mais pas sous l'im
pression qu'il n 'avait pas d 'argent. 

Q. V otre argent etait depose dans la ban que . de Montreal, et vous saviez 
qu'il devait etre retourne a Travers par Ie gouvernement? R. Oui. 

Q. Et cela semblait etre Ie meilleur moyen pour retourner votre argent? 
R. Oui, c'est cela, mais ce n'est pas ainsique l'argent a ete remis. 

Q. C'etait Ia Ie moyen Ie plus facile pour retourner 1 'argent, de faire 
des arrangements en vertu desquels il devrait escompter ces billets, ce qn'iI 
n 'avait pu conclure avec les antres ballques 1 R. Des qne son depot a Me fait 
et son organisation termineI', il s'est trouve dans nne position toute differente; 
c 'est ce qn'il dit lui-me me ; il dit qu'iI ne rencontrerait aucune difficulte il 
escompter ces hillets. Cela me paralt raisonnable. 

Q. Avez-vons discut6 avec lui Ie fait de rctourner cet argcnt dans la 
somme retournee par Ie gouvcrncment? R. Kon, il n 'etait pas question de 
prendre cet argent hoI'S du fonds principal. 

Q. Avez-vons discute ce point avec lui? R. Kon. 
Q. Avez-vous attire son attention sur quel'que difficult6? R. Non. 
Q. Et il ne I'a pas faiU R. Non, et je n'ai jamais su ebmhien il avait; 

il ne me 1 'a jamais dit. 
Q. Vons ll'avez jamais decouvert comhien il avait a deposer? R. Non, je 

11 'ai jamais sn combien d'argent 11 avait it deposer. 
Q. Vous n 'avez jamais su eombien d 'argent il avait 11 deposer avec Ie 

gouvernemcnt H. Oui. ['ai Stl; il a depose en tont $250,000, c 'est ce qu'il 
m 'a dit. 

Q. V OUS ne savez pas combien il possedait de ce montant ~ R. Kon. 
Q. J 'ai ern que vous aviez compris qu'il empruntait ce qu'iI fallait en

core Y R. Non, je ne 1 'ai pas compris de cette maniere. 
Q. Vous n 'avez pas pense cela ~ R. Kov, je ne pense pas qu'il soit juste 

d'insinuer cela. 
Q. Je n'insinue rien? R. ,Te Ie sais;' vous faites simplement une sug

gestion. 
Q. Pensiez-vous qu'il lui fallait emprunter ailleurs cet argent, ou que 

ces $80,000 lui etaient suffisants? R. Les $80,000, voila tout ce qu'il nons a 
demande. 

Q. Voici une reponse a la question ~ R. Je ne connais pas ses autres 
hesoins. 

Q. Je voulais vous faire dire si vous aviez compris qne cela etait tout ce 
qu'il lni fallait on qu'il lui fallait emprunter 1 'argent ailleurs ~ R. Je ne 
pense qu'il devajt emprunter de 1 'argent ailleurs; on a jamais discute cela. 
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Q. Il vous a dit qu'il avait essaye d 'obtenir cet argent de la bauque et 
d 'une Compagnie de Credit ¥ R. Oui. 

Q. Et ne saviez-vous pas que si vous lui pretiez cet argent, cela complete
rait son organisation ~ R. Oui. Je pense que je devais connaitre tout cela. 

Q. C 'etait, pour ainsi parler, la derniere demarche qu'il lui restait Ii 
faire ~ R. Oui j il a dit que s'il trouvait ces $80,000, il pourrait terminer 
Bon organisation et mettre sa banque en marche. 

Q. IJes billets ont-ils ete deposes chez vous'l R. D 'apres cette liste ~ 
Q. Oui Y R. Oui. 
Q. Ont-ils ete deposes avant l'emission du cheque? R. Oui, je Ie crois. 
Q. Etes-vous bien certain de cela? R. Oui. A vrai dire je ne suis pas 

bien ('ertai11, je n 'ai jalllais ctudie Ia chose en details. mais je Ie pense bien. 
Q. y a-t-il trop longtemps pout' vous Ie rappeled R. J e ne me rap

pelle aucun detail de cette partie de 1 'affaire. 
Q. A vez-vous, Ii eette epoq ue, vraiment rec;u les billets? R. Oui, certes; 

ces billets constituaient notre garantie. 
Q. En vue de cet arrallgement que vous aviez fait-si je puis appeler 

cela un arrangement-volls avez, apres cela, et de temps en temps, passe les 
billets a Travers? R. Je ne crois pas que nous lui avons passe quoi que ce 
soit avant Ie mois de fevrier. 

Q. Vous les a-t-on demandes '! R. Non. 
Q. Lorsque votre pret est devenu du apres un mois? R. 11 n'a pas He 

paye et il n'etait pas fait payable dans un mois; c'etait nn pret sur demande. 
Q. J e comprends, mais vous 1 'avez considere comllle tel, lllais il etait bien 

eOlllpris qu'il devait avoir un mois; il devait payer $1,000 et on lui donnait 
un mois, et il en cut trois, je crois. 

Q. Ponr completer son organisation; en supposant que la chose flit 
payable dans un mOls, elle aurait ete due un pen apres Ie 11 clu mois? R. 
\'ers Ie 15 novembre .. 

Q. A-t-il demande a cette epoque, ou au cours du mois de decembre, 
qu 'on lui remette ses billets? R. n n'a jamais demande pour ses billeti! 
avant Ie mois de fevrier. 

Q. Lui avez-vous dit: "Maintenant, vons allcz escompter ces billets et me 
payer, et je tiens a ce que vous .fassiez cela" 1 R. Non, je ne lui ai jamais 
clemande ccIa. 

Q. Saviez-vous qn'il vous payait au mois de decembre? R. II a com
mence a payer a ce moment. 

Q. Le saviez-vous qu'il commengait Ii vous payer 1 R. Certainement. 
Q. Vons saviez qu'il n'escomptait pas les billets en vue de ce paiemenU 

R. II n'a jamais dit d 'on 1 'argent venait; il n 'escomptait pas les billets, nous 
les avions en mains. 

Q. Saviez-vous d'on venait l'argent? R. Non. 
Q. Le saviez-vous alors f R. C 'etait un cheque de la Farmers Bank. 
Q. Saviez-vous que cet argent etait pris a meme Ie montant qui etait 

remis par Ie gouvernement 1 R. Non, je ne Ie savais pas. 
Q. Lui avez-vous demande ~ R. Non. 
Q. Connaissez-vous quelqu 'autre source d 'on cet argent aurait pu etre 

tire? R. N OIL 

Q. V ous saviez que cela n 'etait pas con forme a 1 'arrangement conclu au 
sujet de I 'eseomptc des billets; j 'aurais (:ru que la chose cut pique votre curio
site~ R. Je n'en sais ricn; lorsqu'un homme vient m'apporter $25,000, ou 
un montant quelconqne, je 1 'accepte. 

Q. Cela aurait du attirer votre curiosite, de savoir comment il se faisait 
que VOllS rceeviez cet argent cl 'nne maniere toute autre que celle qui avait ete 
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conclue par l' entente Y R. J e croyais reellement qu'il recevrait Ies billets tout 
d 'une seule fois; je ne connaissais rien des arrangemeniil financiers qu'il avait 
faits. 

Q. Comment se fait-il que Ie cheque a ete donne par l' entremise de Mit
chell! R. L 'explication en cst tres simple. II est entre et il a dit: "J e vais 
vous faire un versement sur l'emprunt" et j'ai repondu: "tres bien"; puis il 
ajouta: "J e fais ce versement sur la ban que Traders,-une bonne banque-; je 
ne veux pas qu'ils supposent que vous l'ecevez queIque chose de leur depot, 
parce qu'ils vont agir corrnme les banquiersde la Parmers Bank et je me pro
pose de faire Ie cheque payable it un tel on un tel, qui VOllS I 'endossera." J en 'ai 
pas aimeceIa, mais il m'avait toujours dit I 'opposition de la part des autres 
banques et les difficultes qu'il avait a rencontrer,et j 'ajoutai: "je pense bien 
qu'il nons importe peu de queUe maniere nons recevrons cet argent, mais si 
vons vonlez prendre ce moyen, je prMererais que vous fissiez 'ce cheque payable 
i. notre propre courtier qui 1 'endossera pour nons". J e me rappelle fort bien 
cela, parce qu'il dit: "Ucla est mieux, je> prefererais agir comme cela, parce que 
la banque Traders penserait qne je suis en train d'acheter dn stock". 

Q. Nous savons juste comment la chose s'est passee et cela s'accorde assez 
bien avec votre temoignage Y R. Nous n 'avons pas de donte sur la maniere 
dont Ia chose s'est passee. 

Q. Ce n 'est pas mon intention d'insister snr ce point; queUe a ete la ques
tion soulevee par Travers au sujet de la banqne Traders? R. La Traders etait 
son banquier, et s'il avait rctire cette somme de la dite ban que, ils anraient crn 
qu'il allait deposer cette somme daus notre departement d 'epargnes. 

Q. Quel depot ~ R. Les fonds de la ban que ; il payait cette somme 
hoI'S des fonds de la banqne. 

Q. Voulez-vous parler des fonds deposes dans Ia banque Traders Y R. Oui. 
Q. II vons a dit qu'il avait re<;n son argent d 'Ottawa? R. Oui; je ne me 

rappelle pas qu'il m 'a dit cela, mais il est tout probable qu'il me I 'a dit. 
Q. L'arrangement concln avec Mitchell a-t-il ete repete dans Ie paiement 

du second versement ~ R. Oui, et dans celui du troisieme versement. 
Q. I.e pret a-toil He paye au cours du mois de decembre ~ R. J e vous 

dirai exactement ce qui est arrive. II a paye tout d 'abord environ de vingt-cinq 
a trente mille dollars; je n 'ai jamais vu d 'entrees dans nos livres concernant 
cette transaction avant Ie mois de janvier il y a un an passe. 

Q. II y a eu trois paiements 1 R. Il a paye eela comme auj>otud 'hui et Ia 
transaction a ete faite comme je viens de vous Ie dire. Dans deux ou trois jours 
peut-etre il a paye vingt-cinq a trente mille dollars et dans deux ou trois jours 
apros il a paye Ie reste. 

Q. Avec interet 1 R. Oui. Lorsque j 'ai reQu Ie premier versement, je 
1 'ai paye it la compagnie d 'assurance; j 'ai garde Ie versement snivant; je crois 
qu'il se chifl'rait it $25,000. II a fait Ie troisieme paiement, et il l'a fait,-si je 
me Ie rappelle bien-au cours de 1 'apres-midi. IJe lendemain matin, il est venn 
it moi et il me dit, "maintenant, vous avez cet argent et je m 'aper<;ois que les 
banques me font toute 1 'opposition possible; je veux me laneer dans les afl'aires 
et je venx etre Ie plus fort possible; vons avez toutes vos garanties; main tenant. 
je veux que vons consideriez cet argent que je vous ai paye comme la propriete 
de la Parmers Bank; plaeez-le alenr eredit ou it son credit et je venx que vous 
etendiez Ie temps de mon emprnnt de quelques mois pour nons ohliger". 1..a
dessns j 'ai repondu: "Ce n 'est pas un pret que nons faisons 18.". Qa me faisait. 
de la peine ponr lui, car je sympathisais avec cet homme, j 'aurai8 bien pu 
lui accorder volontiers et j 'ajontai: "II va me falloir aller aux hureanx de la 
compagnie d 'assurance a vie et leur en parler". 
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Q. Leur aviez-vous fait leur troisieme versement f R. Non, nous avions 
ecrit Ie cheque qui leur etait destine, mais ce cheque n'avait pas encore ete 
envoye; c 'est ce que doit indiquer les livrcs. Je suis aUe voir Ie gerant et 
lui ai dit exactemcnt ce que M. Travers avait dit et il me fit remarquer que 
l'annee financiere touchait a sa fin. Je lui demandai de nous remettre les 
$25,000, ou quelque montant que nous leur avions paye. lIs nous repondirent que 
ce serait bien, mais ils avaient fait leurs arrangements pour la cloture de 1 'an
nee, Ie 31 decembre, et ils ne voulaient pas vendre ou changer quoi que ce soit, 
mais que les $30,000 ou $35,000 pouvaient rester tela qu'ils etaient; j'en causais 
aussi a nos executeurs testamentaires et leur dis qu'il nous falIait prendre la res
ponsabilite de ce depot, c 'est-a-dire I 'argent que la Compagnie d 'assurance-vie 
avait re~u et laisser aller la chose, et nos gens nous furent tres favorables; les 
fmtreeS furent changees; I 'argent qui avait ete applique a 1 'emprunt de Tra
vers fut converti en la propriete de la Farmers Bank et je lui remis une lettre 
par laquelle j'indiquais qu'a partir du moment ou cet argent avait He regu, il 
Hait la propriete de la Farmers Bank avec interet. Cette lettre doit se trouver 
(luelque part. II me dit ensuite: "maintenant, void ce que je vais fa ire, je vais 
1'eCeV01r de l'argent moi-meme, et ensuite j 'ai coo billets qui devront etre payes 
de temps en temps et je deposerai dans un acompte special a mon credit, mon 
credit personnel, des fonds de temps a autres et ces billets pourront etre ap
pliques pour amortir mon emprunt jusqu'li ce qu'il soit paye". 

Q. Son acompte personnel avec vous 1 R. II n 'avait que 1 'acompte de 
I'emprunt. 

Q. Cet argent €tait-il depose chez vous? R. Son intention etait d 'ouvrir 
un compte de depot personnel avec nOU8 en son propre nom, on une somme 
d 'argent ponr Mablir cet emprunt personnel. 

Q. Combien de temps vons a-toil faUn pour conclure ees arrangements 
avec la Compagnie d 'assurance-vie, pour aUer la voir, revenir et arranger la 
chose avec votre comite executin R. Je ne pense pas avoir discute cette 
affaire avec qui ,que ce soit excepte M. Stratton; je ne pense que la chose ait 
pu prendre pIns 'qu 'une demi-heure .ou nne henre. 

Q. Etait-il en ville ce jorur-la? R. J e Ie crois. 
Q. Vons rappelez-vous avoir discute la chose avec lui? R. Oni, j 'ai 

discute la chose avec lui. 
Q. Ce jour-Ia meme? R. Oui, je Ie pense. 
Q. Alors vous alliez dire quelqu 'autre chose? R. Quand je consulte Ie 

livre je vois qu'il avait en effet ouvert un acompte avec nous. 
Q. En son propre nom ~ R. Kon. 
Q. Au nom de qui? R. Au nom de la Farmers Bank du Canada. 
Q. Cela n'etait pas I'arrangement convenu? R. Non. 
Q. Vons dites que ce pret avait ete en faveur de Travers? R. Oui. 
Q. Qu 'a-toil dit au sujet de changer ce preta la Farmers Bank? R. Ce 

pret n'a pas ete change. 
Q. M. Stockdale dit qu'il a ete change? R. J e ne m 'occnpe guere de 

ee que dit M. Stockdale. 
Q. Et qu'il a biffe certains mots au haut de la page et en a fait un depot 

appartenant Ii la Farmers Bank? R. Cela ne regarde pas Ie pret; je pense 
que vous confondez Ie compte de depot avec celui de l'emprunt. Le compte 
de 1 'emprunt a ete ouvert au nom meme de M. Travers et a ete maintenu comme 
tel jusqu'it la fin du chapitre. 

Q. Qu'entendez-vous par la fin du chapitre? R. Je crois que l'on 
pourrait appelcr ainsi la fin du mois de mars 1907. 

Q. La fin du chapitre n 'a pas ete Ie 18 decembre· 1906 ~ R. Non. 
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Q. Le 18 decembre 1906, date it Iaquelle les entrees ont ete renversees, 
I 'argent etait-il alors au eredit de la }1~armers Bank? R. Oui. 

Q. Et l' emprunt de Travers Hait-il alors paye? R. Non. 
Q. A viez-vous, au credit de la Farmers Bank, et un depot et un pref 

contracte? R. Un pret a Travers. 
Q. Un pret contracte et non paye 1 R. Non paye. 
Q. L 'argent paye a ete place au credit de la J!'armers Bank, et it qui ap-

partenaient les billets? R. De quel argent parlez-vous Y 
Q. L'argent qui vous a ete paye en trois versements? R. Oui, 11 avait 

ete d 'aboI'd applique au pret de Travers. 
A la demande de M. Hodgins, Ie seeretaire donne lecture de l'avant der

lliere question: L'argent paye a ete plaee au credit de la Farmers Bank, et a 
qui appartenaient les billets 1 R. V oici une jolie question. 

:.'Yr. HELLMUTH: C 'est une double question. 
M. HODGINS: Tres bien, divisez la en deux. 
M. LE COMMISSAIRE: Veuillez continuer et repondre a la question posee' 

H. L'afl'aire est que lorsque ces trois. versements nous ont ete remis, ils ont ete 
appliques an pret de Travers; ensuite Travers est venu me voir, ces eredits furent 
enleves de l'aeompte concernant l'emprunt de Travers et plaees au credit de la 
Parmers Bank of Canada, et l'argent represente par ccs trois paiements est 
devenu un depOt de la Farmers Bank du Canada, et alors l'emprunt de Travers 
est devenu ce qu'il etait avant que les paiements fussent faits. 

M. HODGIXS: A qui appartenaicnt les billets? R. Les billets apparte-
naiellt a Travers. 

Q. En votre possession? R. Oui. 
Q. Et pris comme hypotheque? R. Nous n'avions pas abandonne notre 

hypotheque. 
Q. Vous n'en avez pas pris une nouvelle? R. Non. 
Q. ,T e suppose que vous avez trouve etrange que Ie jour apres qu'iJ eut 

paye la somme due, il veuille etablir la transaction sous une autre forme? R. 
Oui. 

Q. Ses explications vons ont-elles ete satisfaisantes? R. Oui, car si eUes 
ne l'avaient pas ete je n'aurais jamais donne cette lettre. 

Q. Que savez-vous au sujet de la visite de M. Knight? R. Je ne pense 
pas que je sache quoi que ee soit au sujet de la visite de M. Knight. 

Q. Vous a-toil dit que M. Knight Hait aIle Ie voir et 1 'avait ennnye Y R. 
.Je ne Ie pense pas; il m'en a parle en general; il m'a dit qu'il allait ouvrir Ia 
banque et que les autres banques lui causaient du trouble et qu'il voulait etre 
tres fort avant de lancer l'entreprise. 

Q. N'a-t-il pas fait allusion ou mentionne que la Canadian Bankers As
~ociatioll leur donnait nn peu de trouble et qn'il voulait leur montrer qu'il 
pouvait bien marcher sans eux 1 R. J e ne pense pas qu'il ait insiste sur ce 
point d 'nne maniere particuliere. Si je me Ie rappelle bien ~ il y a deja long
temps de cela il a seulement dit qu'il allait onvrir la banque et que les ban
quiers allaient lui causer du trouble et qu'il lui importait d 'ouvrir avee aut ant 
de bonds que possible. 

Q. Cette lettre que je vons ai montree est-eIle nne copie de votre lettre 
en date du ]8 decembre (piece 56) ~ R. Je crois que c'est une copie d'nn 
re()u de depot qne je lui ai remis. 

Q. Il l'a emporte avec lui ~ R. Oui. 
Q. Vous n 'avez regu de lui am'un papied R. Je ne Ie pense pas. Vous 

voyez que la transaetion a ete chan gee a 8a forme originale. 
Q. Etait-ee bien habituel d'agir de la sorte~ R. Non. 
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Q. En supposant qu'apres cela il eut nie la chose et eut dit qu'il avait 
paye et que vous n 'eussiez aucune reclamation contre lui, aucune reclamation 
l'ontre les billets, qu 'auriez-vous fait? R. Nous avions les billets. 

Q. En supposant qu'il eut fait cette reclamation 7 R. J en' ai jamais 
songe a la chose; je n 'ai jamais considere Travers autrement qu 'un honnete 
homme; il ne m 'a jamais fait une promesse qu'il n 'a pas tenue. 

Q. Meme avec Ie plus honorable des hommeson fait signer des papiers 
pour indiquer la nature de la transaction? R. J'avais les billets qui demon
traient la nature de la transaction. 

Q. Est-ce tout ce que vous pouvez nous dire au sujet de cette affaire? R. 
Oui. 

Q. Vous n 'en direz pas plus long concernant ce qu'il vous a dit de Knight 
ou de la Oanadian Bankers' Association? R. J e ne saurais en dire plus long 
que je vous ai deja dit. 

Q. Vous avait-il emprunte d 'autre argent que les $80,000, jusqu 'a ce 
moment-Ia? R. II avait emprunte $20,000 un peu plus tard dans Ie mois 
d'octobre. 

Q. Pourquoi avait-il emprunte cette somme ~ R. Entre 1 'epoque ou 
nous avions accorde notre premier prilt de $80,000 et celIe de la seconde avance 
la banque d 'Ontario a fait faillite et cela a brise les calculs de tout Ie monde 
pour un certain temps. II est venu me voir, environ deux semaines apres que Ie 
pret de $80,000 fut accorde, je ne me rappeUe au juste, et il me dit qu'un de . 
p,es souscripteurs lui avait promis $20,000 en argent, et je crois qu'il m'a dit que 
cet homme etait un nomme Devean; il me dit que Devean avait souscrit pour 
flu stock et qu'il ava,it des garanties qu'il a11ait vendre, mais qu 'a cause de la 
faillite de la banque, il ne pouvait pas les vendre a ce moment-lao Travers dit 
qu'il s'etait arrange avec Devean pour prendre ces garanties et qll 'en retour 
lui, Travers, paierait en entier 1a souscription de Devean, et que Iui-meme em
prunterait les $20,000 sur ees garanties, et il reussit 'a m 'en gager da.nseette 
affaire; je ne sais pas maintenant quelles etaient ees garanties, mais je crois 
qu 'elles etaient des garanties canadiennes. 

Q. Toute la transaction est mcntionnee dans Ie contrat de l'emprunt ~ 
R. Oui; et nous avons prete ces $20,000 sur la garantie de ee stock. 

Q. A qui avez-vous fait ce preU R. A Travers. 
Q. Oes deux prets semblent avoir Me fait it Travers? R. II n 'y a pas de 

do ute it eela. 
Q. V ous aviez un motif pour agir ainsi? R. Que voulez-vous dire. 
Q. Je veux dire qllC ce pret a ete fait intentionnel1ement a Travers afin 

qu'il apparaisse qu'il avait ete fait a personnc autre? R. Je n'en sais rien; les 
prets ont ete demandes par Travers; les garanties ont ete trouvees par ]\'1. Tra
vers, et je eonsidere ces prets comme etant ceux accordes a M. Travers et a per
sonne autre. 

Q. Oomment se fait-il que Ie cbeque de $20,000 etait fait payable a la ban-
que de Montreal ~ R. Sur sa demande, tout comme celui de $80,000. 

Q. QueUe raison a-toil donnee pour eela ~ R. La meme raison. 
Q. Pour epargner des entree.s en livres? R. Oui. 
Q. Avez-vous accepte cette raison ~ R. Oui. 
Q. Sur ee pret vous avez re~u du stock et quelques billets? R. Oui. 
Q. Vous rappelez-vous si quelques-uns de ces billets etaient faits a. l'ordre 

des directeurs provisoires? R. Je ne me le'rappelle pas, mais je Ie crois; 
quelques-uns de ces billets je ne sais pas, - je pense qu'ils 1 'Ctaient. 

Q. M. Hunter a-toil donne qllelque avis la-dessns? R. Non. 
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Q. VOUS avez pris cela sur votre propre responsabilite 1 R. J 'ai prete 
cet argent sur des garanties aut res que les billets; je pense que la garantie 
Ctait suffisante sans eux. 

Q. Quelques actions dans la Dominion Permanent, vous en connaissez 
la valeur? R. J'ai etudie ces garanties et j'ai trouve qu'elles etaient suffi-
santes. 

Q. Et vous saviez que ce pret allait combler Ie depot avec Ie gouverne
ment Y R. Et qu'il allait constituer Ie depot; je ne savais pas qu'il allait Ie 
completer. 

Q. Il vons a explique qu'il etait a court d 'argent? R. Non, il n'a pas 
dit cela; il a dit que cet homme ne lui avait pas paye les $20,000 et qn'il allait se 
les procurer de cette maniere. 

Q. Vous lui avez prete une autre somme, $2,3801 R. Oui. 
Q. J e comprendsqu 'il etait a bout de ressources,car il vous a donne 

comme garantie de ceci une police d 'assurance sur la vie de son epouse ~ R. 
Je ne sais pas s'il etaita bout de ressonrces, je n'aurais pas ete surpris s'il 
1 'eut ete; il avait toute une tache en mains; je n 'aurais pas He surpris s'il eut 
ete une peu a court d 'argent a ce moment-Ht 

Q. A-t-il demande cet emprunt de $2,3801 R. Je Ie crois. 
Q. Vous en a-t-il explique les motifs 1 R. Oui. 
Q. Que vous a-t-il dit? R. Il a dit que M. Laidlaw lui eausait un peu 

de trouble parmi ses actionnaircs a Halton, et il s'est propose de faire face a la 
&ituation en achetant les actions des personnes que 1\'1. Laidlaw avait influencees 
contre lui, et il avait besoin de cet argent pour acheterces actions, je crois, 
des personnes mecontentes. 

Q. H. ~runter a-t-il ete avise dans ceci'l R. Je Ie crois. 
Q. Pour la Trusts and Guarantee Company? R. Oui. 
Q. Pourquoi a-t-il ete appeJe it ce moment-Iii? R. Je ne sais pas. 
Q. Il ne l'avait pas ete dans l'affaire des $20,0001 R. Je ne Ie sais pas, 

j, ne sanrais vous dire cela. 
Q. N'etait-il pas a cause de la crainte du proces que Laidlaw devait 

a mener; cela a d u vous rnettre dans I' anxiete ? R. J en' ai jamais en peur de 
Laidlaw. 

Q. ,Te vous ai demande si vous craigniez Ie proces qu'il deyait amener? 
R. Kon. 

Q. Pourqnoi a-t-on retenu M. Hunter? R. Je ne sa is pas, excepte qu'il 
a ~'etirc Ie transfert de la. garantie, et je ne sais pas POUI'Xluoi il n'a pas ete 
retenu dans l'afl'aire des $20,000 exeepte a cause du fait que nous avions ces 
autres garanties. 

Q. Je suppose que vous avez compris que si Ie proces de Laidlaw ayah 
He maintenu, cela aurait empeche I 'organisation de la banque ~ Avez-vous de
mande des renseignements a cc sujeU R. Non. 

Q. Avez-vous vu I 'assignation ~ R. Je ne 1 'ai pas vue. 
Q. A qui l'avez-vous laissee1 R. ,Te n'ai rien eu a faire avec l'assi-

gnation; elle n' etait pas c~ntre moL 
Q. L'avez-vous laissee a Hunter ~ R. Non. 
Q. Quelles etaient ses instructions 1 R. II n 'en a re<;u aucune de moL 
Q. Agissait-il pour VOllS? R. Danseette affaire? 
Q. Qui? R. Non. 
Q. Au sujet de ce preU R. $2,380. Votre question m'a fait comprendre 

mH' vous vonliez parler de 1 'assignation. II n 'avait aueune instruction de la 
'{'rusts and Guarantee Company ni de moi-meme concernant 1 'assignation de 
Laidlaw. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

559 

Q. Pas meme de traiter 1 'affaire it votre point de vue ~ R. Non, it 
n ' etait pas charge de surveiller nos interets. 

Q. ,Je ne parle ni de surveillance ni de ,cause du tout; c'etait Ie proces qui 
causait des embarras ,it l'organisation de la banque et vous pretiez cet argent 
en vue de detruire cet embarras et je suppose que vous lui avez donne des instruc
tions en consequence 1 R. N ous n 'avons pas prete d 'argent en vue de detrui
re Ie proces. M. Travers dit que M. Laidlaw lui avait fait une proposition, que si 
lui Laidlaw, etait nomme procureur de la banque, ses difficultes disparaitraient. 
Je n'ai pas demande it M. Laidlaw des renseignements it ce sujet, mais j'ai vu 
la difficulte. ]\;1. Travers m'a dit qu'il avait refuse d'entrer en entente avec M. 
Laidlaw et qu'il voulait emprunter quelques mille dollars pour se debarrasser 
des actionnaires qui etaient mecontents du fait que Laidlaw s'etait mele it l'af
faire. 

Q. Cette affaire n'aurait interesse personne, si elle n'avait pas ete de 
nature it empecher l'organisation de la banque; avez-vous compris qu'elle etait 
de nature it empecher l'organisation de la banque? R. Non, je n'ai jamais 
(·ompris cela. 

Q. Vous etes-vous cxplique 1 'anxiete de Travers pour obtenir de I 'argent 1 
R. II ne m'a jamais paru tres inquiet it ce sujet; son but etait de combattre 
J;aidlaw; il voulait empecher Laidlaw de lui faire tort. 

Q. Vous dites qu'il n'etait pas desireux d'obtenir de l'argent malgre Ie 
fait qu'il y engagea son assurance-vie 1 R. II voulait a voir l' argent; je n' ai 
jamais vu d 'anxiete chez lui it ce propos. 

Q. En aut ant que la chose vous concerne, c'etait une transaction d'af
faires ordinaire; il etait tres calme et non excite au sujet de Laidlaw 1 R. 
It etait assez calme en ce qui regardait la transaction, mais il ne l' etait pas 
bU sujet de Laidlaw. 

Q. Vous a-t-il dit que Laidlaw portait des accusations qui l'empeche
raient d' obtenir son certificat ~ R. Non. 

Q. Ne vous a-t-il donne aucune raison de son anxiete ¥ R. II ne m 'en 
a donne aucune. 

Q. V ous avez tout simplement prete I 'argent 1 R. Oui. 
Q. Saviez-vous qu'il etait tellement dans l'anxiete qu'avant que vous lui 

f'l1ssiez avance 1 'argent il avait deja fait les demarches pour acheter ces action
naires-la transaction n 'ayant pris que deux on trois jours pour etre conclue? 
R. J e ne me rappelle pas cela. ,J en' ai aucnn donte, cependant, qu'il a en
voye des representants Ii ces actionnaires d 'une maniere ou d 'une autre. Dans 
eette affaire M. Watson agissait pour 1a banque. 

Q. Je comprends par votre temoignage qu'il n'y avait rien dans ses 
actions on dans ses paroles qui pilt indiquer qu'il craignait les resnltats de 
la poursuite de Laidlaw? R. II ne m 'a jamais laisse sous eette impression. 

Q. II etait fache contre Laidlaw, n'est-ce pas? R. Oui. ,Je ne voudrais 
pas faire croire a personne ici que je condamne la conduite de Laidlaw en quoi 
que ce soitj je vous rapporte seulement ce que M. Travers m 'a dit, parce que, 
rn autant qu'il s'agisse de M. Laidlaw, mes relations avec lui ont toujours 
He des plus satisfaisantes. 

Q. Vous n 'avez pas donne ordre it J'vI. Hunter de voir a ce que vous 
puissiez vons debarrasser des ponrsuit.es de Laidlaw? R. Non; M. Hunter 
n'a jamais agi pour nons dans cette affaire. 

Q. Sirnplement dans ,1a'tra)1saction relative au pret? R. Except~ 
dans ce cas. 

Q. Mon souvenir dn temoignage de 1\1. Hunter me laisse sous nne im
nression autre que celle-la, cependant je m 'en tiens a votre temoignage dans 
I", moment ~ R. Je vons Ie donne au meillenr de mon souvenir. 
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Q. Avez~vous rencontre IV1. Hunter et .M. Travers, Ie soir, dans Ies bu-
reaux de M.Watson? R. Je Ie crois; je pense que j'y suis aUe une fois. 

Q. Au sujet de cette poursuite 1 R. J e Ie crois. 
Q. Comment allons~nous faire aceorder ceei avec ee que vous dites que 

vous n'aviez pris aucun interet dans la poursuite et que vous ne lui avez donne 
aueun ordre de vous debarrasser de ee proces ~ It ,rene saurais vous Ie 
dire; je me rappelle etre aIle une fois dans les bureaux de IV1. Watson au sujet 
de cette affaire, mais je ne mc rappelle pas ce qui s 'y est passe, et je ne me 
fi,entispas interesse dans la chose excepte de maintenir mon rapport en faveur 
de M. Travers. 

Q. Avez-vous eu plus d 'une de ces entrevues Ie soir? R. V ous voulez 
dire chez W atson ~ 

Q. Oui? R. Je ne me rappelle pas avoir eu aucune entrevue Ie soir 
avec Watson; je crois que c 'etait pendant Ie jour. 

Q. Qui etait avec vous? R. l\:I. Hunter, je crois, et c 'est tout; je n'en 
f>uis pas bien certain, cependant 

Q. Y a-t-on discute la question de la poursuite ¥ R. J e crois qu 'on a 
discute plus au sujet de Laidlaw qn 'a celui dn proces. 

Q. M. Lindsay y etait probablement? R. J e ne Ie crois pas; si je me 
Ie rappelle bien, la premiere fois que j'ai rencontre Lindsay, c'Malt aux 
fnnerailles du colonel McLennan, a Williamsburg; je ne Ie connaissais pas au
paravant. 

Q. IVI. Hunter dit qu'il se rappelle avoir rencontre vous-mihne, =VI. Tra· 
vers et IV1. Lindsay, et discute la chose; "la question a ete soulevee au sujet 
de celui qui devrait agir et je leur conseillai de prendre un procureur inde
pendant et c'est ce qu'ils ont fait"? R. Il me semble que IV1. Hunter m'a 
dit qu'il ne se proposait pas d 'agir pour la Parmers Bank dans cette affaire. 
Il avait represente la Parmers Bank autrefois; des que les prihs ont ete ac
cordes, ses services fluent retenus par Travers et avait agi pour la banque 
a difierents intervalles, et, si je me rappelle bien, il m 'a dit qu'il ne se pro
posait pas d'agir pour eux dans cctte affaire. Il a du me dire eela lorsqu'il 
s'est agi des prets; je sais, de fait, que Ia maison Watson a accepte d'agir en 
cette affaire; d 'aillcurs les documents pourront demontrer cela. 

Q. On a pose cctte question a M. Hunter, au sujet de CfUr poursuite 
(page 278): "Ce proces est au detriment, aut ant de la Trusts and Gua
rantee Company, qui avait arrange les affaires au sujet du pret, (luede la 
]-<'armers Bank elIe-meme, n 'est-ce pas ~ R. ,Te ne saurais Ie dire pour la 
Farmers Bank, mais je ne crois pas qll'elle serait au detriment de la Trusts 
and Guarantee Company; iI etait question de savoir si elle avait ses garanties 
on si cUe ne les avait pas. 

"Q. Votre garantie n 'etait-elle pas atteinte dans eette poursuite 1 R. 
J e ne Ie pense pa..'l. 

"Q. N 'etait-elle pas affaiblie ~ R. J e ne Ie pense pas. La Trusts and 
Guarantee Company ne constituait pas une partie au proces" Comme je Ie 
eomprends, vous n 'avez eu qu 'une entrevue 1 R. Avec Travers. 

Q. Travers, Lindsay et vous-meme 7 R. J e ne me rappelle pas que 
Lindsay fut present. Je ne me rappelle pas non plus la presence de rrravers, 
mais je me rappelle que Hunter et moi-meme avons eu une entrevlle avec 
Watson. 

Q. Vous croyez que vous avez eu (·.eUe entrevue avec 1\1. Watson pen
dant Ie jour 'I R. J e Ie crois, bien que je ne saurais etre tres certain. 

Q. Je crois que e'est Lindsay qui donne temoignage d'une assemblee, 
Ie soil', entre vous , lui~meme et Travers, et qu 'aprea cela vous etes aUes aux 
bureaux de Watson; je ne pense pas que la chose se soit passee durant la nuit, 



I 

! 

• , 
I 
II 
.. 

., 

! 

• 

ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

561 

ce devait etre Ie lendemainj<!u'en dites-vous1 R. Je ne sais rien, je ne puis 
me rappeler Ie fait d 'avoir ren'contre Lindsay; je ne me rappelle pas I 'avoir 
connu rien (lue beaucoup plus tard. 

Q. II se tenait un peu cache aussi, n' est-ce pas? R. Ce n' est pas moi 
qui en suis la cause. 

Q. Avec Ie changement opere dans cette entree du 18 decembre, Ie pret 
accorde it Travers n' etait pas encore paye'l R. Oui; c' est alors qu'il est de
venu $35,000 de la Compagnie d 'assurance et $45,000 de la Trusts and Gua
rantee Company. 

Q. II me semb~e que vous avez ere paye, si l'on peut parler ainsi, au com
mencement de I 'annee 1907 ¥ R. Je crois que c'etait dans Ie cours du mois 
de mars, quelque temps vel'S Ie milieu, oula fin du mois de mars; je ne me Ie 
rappelle pas, exceptc pour ce (lue j 'en ai vu dans les livres . 

Q. Selon les livres, il y avait un compte de depot dans lequel la Farmers 
Banque faisait ses depots 1 R. Oui. 

Q. Etaient-ce des depots ordinaires ou des depots de la circonstance de la 
F'armers Bank Y R Des depots ordinaires, en autant que je sache, je n 'ai 
rien su concernant les depOts de circulation rien que beau coup plus tard. 

Q. Toutefois, il appert qu'il ait He ouvert jusque vel'S Ie, 8 avril, je 
~rois 1 R. J en' en sais rien. 

Q. M. ~tockdale a ete interroge it ce sujet et il nous en a donne les de
tails' R. II est comptableet je ne Ie sUls pas. 

Q. A-t-on fait des depots actuels ~ R. Je Ie crois, si je suis renseigne . 
Q. Ces depots ont ete faits a votro banquo ot ensuite on a donne des che

ques? R. Oui, VOllS voulez dire des cheques tires sur ce depot? 
Q. Oui? R. 1\:[ais je crois que ces cheques auraient du etre portes au 

debit de 1 'acompte de depart qui se composait de ces entrees. 
Q. De quel cheque parlez-vous Y R. II y avait 1 'acompte du pret et il 

y avait l'acompte du premier depot de Ia banque qui etait compose de ces trois 
cheques que vous appelez des entrees renversees, et alor's, an COUl'S du mois 
de janvier, un troisieme acompte a etc ouvert, I 'acompte du depOt de la Farmers 
Bank, et dans ce dernier acompte, on a depose divers montants, apres quoi des 
cheques furent tires par la Farmers Bank sur la Trusts Company j ces cheques 
ont ete portes au debit de Ce troisieme acompte; je crois qu 'on aurait du les 
porter au debit de l'acompte de depot parce que comme je l'ai dit, ce troisieme 
acompte devrait etre ouvert, comme je 1 'ai compris de Travers, en son propre 
nom, et il devait y placer de I 'argent de temps en temps, et a mesure que Ie 
montant se serait aceumule, cet argent devait servir Ii payer l'emprunt. 

Q. II me semble que dans ce cas des cheques tires sur cet acompte a11-
raient 'constitue Ie meilleur mo~(!n ,d'effacer cette dette? R. ~on. 

Q. Et cela etait Ie systeme adopte 7 R. Non, il a retire ses depots; je 
1) 'ai jamais vu ces acomptes avant-

Q. II n 'a pas retire son depot dans Ie sens de faire un cheque sur cet 
acompte 1 R. NOll, je ne puis dire que ce que j'en connaissais. 

Q. V ous pensez que les cheques auraient du etre portes au debit d 'un 
uutre acompte contre les depots 1 R. Cela n 'en amait pas change la balance. 

Q. La COIncidence est, sans donte, que cela se chifl're exactement a. la som
me exigee ~ R. Oui. 

Q. Pouvez-vous expliquer ce fait? R. Non. 
Q. Qui a ete charge de faire Ies cheques dans les afl'aires entre la Trusts 

and Guarantee Company et la ban que 1 R. J e n 'en sais rien. 
Q. VOllS a-t-on jamais consuIte it ce sujet? R. Non. 
Q. Saviez-vous quelque chose au sujet de la somme que Travers deposait 

dans cet acompte et Ie montant couvert par les cheques qu'il faisait? R. Non. 
(4837-36) 
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Q. Qui connaissait ceIa' R. J e pense que personne ne savait ceIa avant 
la fin du mois de mars lorsqu'ils sont venus et ont tire toute la chose au clair. 

Q. II faisait des depots, retirait des cheques sur cet acompte et les faisait 
appliquer de la maniere qu'il voulait; qui connaitrait ces details ~ R. IIs 
n 'ont pas ete appliques du tout. 

Q. Alors vous pensezque personne n'en connaissait quoi que ce soit? R. 
Si la personne a un acompte chez nons, y depose son argent et en retire des 
cheques, cela est Ie cours ordinaire des affair€s. 

Q. Qui connal'trait ce cours ordinaire des affaires 7 R. J e ne pense 
pas qne personne ne saurait cela it moins que quelqn 'nn tente de retirer plus 
d 'argentqu 'iI n 'yen ait en depot, alors on Ie lni refuserait. 

Q. Personne autre que vons et Stockdale ne connaltraient quelque chose 
au sujet de cet acompte? R. Nous n 'en connaitrions rien avant Ie jour ou 
il tenterait de faire ,escompter un cheque lorsqu'il n 'y aurait plus de fonds 
en depot; la chose n 'arriverait que dans un cas de ce genre, alors qne Ie comp
table nous en parlerait. 

Q. A-t-on donne des ordres dans Ie bureau au sujet de cet acompte'l R. 
Acceptez les depots et escomptez les cheques jusqu 'au montant de ces depOts; 
voila les ordres. 

Q. N 'etait-il pas compris qu'ii devait ouvrir un acompte de depot en son 
propre nom et cela en vue de payer l'emprunt qu'il avait reQu? R. Je l'ai 
pense. 

Q. Vous avez donne vos instructions que les depots soient acceptes et que 
des cheques soient payes sur ces depots? R. N on pas d 'une maniere speciale; 
ce sont des ordres generaux. 

Q. Donc, il n 'a pas ete donne d'instruction speciale qui tendraient a 
effectuer 1 'entente entre vous et Travers ~ R. Aucune. 

Q. Apparemment, ce qui a ete fait indiquerait Ia maniere par Iaquelle 
Ia transaction a ete effectuee entre ccux qui y etaient engages? R. Pour 
etre absolument juste, je ne crois pas que personne de la Trusts Company 
connaissait quoi que ce Boit au sujet de ces acomptes apres que l'acompte spe
cial de depot ait ete ouvert pour la Farmers Bank. 

Q. Avez-vous quelquefois consulte les livres a cet effet? R. Non, jamais. 
Q. Saviez-vous qnand il a paye hors Ie soi-disant depot? R. J e crois 

qne j 'etais a mon bureau au mois de mars lorsqu'il est entre et a r,emis un 
cheque pour payer les trois ou quatre acomptes d 'un seul coup; mais je ne peux 
me rappeler ce qui est arrive a In. suite. 

Q. Vous les a-t-il payes A vous~meme? R Je ne Ie crois pas; je pense 
qu'il les a payes aux bureaux du plein-pied. 

Q. Quels arrangements ont ete faits :par Travers au sujet des depOts 
qui devaient etre faits par VOllS a la banque; de fait, il a He fait des depots 
dans Ia Parmers Bank par la Trusts Company? R. Oui. 

Q. Ces depots etaient-ils purement accidentels, ou y a-toil ell des arran
gements de faits avant que les depots aient ete ouverts? R. Je ne me rap
pelle pas au. juste ce qui est arrive; il n 'y a pas une banque en ville qui ne 
nom: demande quelque peu de not.re argent. 

Q. Je sais eela? R. ,Ie ne me rappelle rien de special a ce sujet, 
t'Xcepte, je n 'ai aucun donte qu'il a demande s'il nous etait possible de deposer 
de notre argent chez eux. 

Q. Y a-t-il eu des arrangements au sl1jet des taux d'interet? R. Oui, 
il y a eu un arrangement de fait a chaquedepOt. 

Q. Par <lui ont-ils ete faits? R. Par Travers et mol-meme. 
Q. Que devait-il vons alloued R. Je ne saurais Ie dire; les entrees en 

livres VOllS diront ceIa. 
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Q. Dans tous les cas, il y a eu un arrangement de fait etablissant Ie tame 
usuel d'interet qui devait etre accorde ~ R. On ne s 'entend pas tres bien; 
ce n'etait pas pour nous une affaire bien serieuse que ces tauK d'interet sur les 
depots; il n 'est pas question de cela-

Q. .Te vous demande quel interet la Farmers Bank vous a-t-elle accorde' 
R. Ce que demontrent les acomptes, c'est ce qui nous a Eite accorde. 

Q. Est-ce selon les arrangements ~ R. Oui. 
Q. Vous avez depose quelque argent appartenant a la Hamilton Estate? 

R. Non, iIn'y avait pas d'argent de la Hamilton Estate, c'etait de l'argent de 
liquidation.' 

Q. La liquidation de Hamilton? R. Oui, nous avons des comptes avec 
toutes les banques de la ville; je tiens a ce que I 'on comprenne bien que nous 
n 'avons fait aucune exception pour Ie cas de cette banque. II nous faut. placer 
de 1 'argent de liquidation dans une banque a charte; nous donnons atin de 
recevoir. 

Q. Quel etait l'interet en cecH R. Je crois que nous devions reoovoir 
3%. 

Q. Cela appartient a lacompagnie ou au Trust1 R. Cela appar-
tient aux creanciers. 

Q. QueUe part revient alors a la 'l'rusts Company, serait-ce I 'interet? R. 
Sur I 'acompte ouvert ~ 

Q. C 'est Ie cas 1 R. Seulement sur un acompte ouvert? 
Q. Oui? R. Et peut-Hre quelque peu de cet argent appartiendrait au 

Trusts a qui nous devons allouer un interet. 
Q. En meme temps que ces acomptes ont He ouverts, y a-toil eu d'autre 

acompte d'ouvert avec vous par la banqueY R. Je n'en sais rien; je ne crois 
pas. 

Q. A peu pres vel'S Ie meme temps 1 R. Je ne sais pas. 
Q. Quel arrangement avez-vous fait avec rrravers au sujet de la circula

tion Y R. Cela etait fait beaucoup plus tand, n' est-ee pas? 
Q. Plus tard que quoi? R. Apres que I 'acompte de depot a He ouvert; 

je ne suis pas bien certain; je vous dirai ce qui a He I 'arrangement; M. rrra
verts m 'avait dit souvent qu'il lui etait difficile d 'etablir sa circulation et la 
garder a l'exterieur, pendant un certain temps habituel. II me dit que les autres 
banques ne voulaient pas faire afl'aires avec lui ,et qu'eHes avaient donne ordre 
a leurs succursales que Ie moment qu'elles recevraient de l'argent de la Farmers 
Bank, de Ie renvoyer immediatement a '1'oronto, et alors eUes s 'entendraient et 
dIes lui envoyaient beaucoup de circulation par l'entremise du bureau d'echan
ge. Je crois que plus tard, il me dit qu'eHes avaient ouvert Ie bureau d'echange 
tout specialement pour lui un samedi, et lui avaient renvoye $35,000 de cir
culation. 

Q. M. Fielding nous a dit que la Bankers' Association l'avait tres bien 
rec;u? R. Je ne suis pas responsable de ce que dit M. Fielding sur aucun 
sujet. Nous n'avons pas de circulation a nous, il n'y a pas de compagnie de 
trust qui puisse emettre une circulation, mais nos clients, tous des gens qui 
ont des depots chez nous, retirent des fonds, et nous avons 'I 'habitude de garder 
en tiroirs assez d'argent pour escompter tous les cheques qui seront faits sur 
nons; et m 'ayant dit toutes les difficuItes qu'il eprouvait de la part des autres 
banques, il ajouta "Vous pouvez me rendre de grands services sans vous faire 
tort". "Vous pouvez au moins payer une partie de vos rappels avee les billets de 
la Farmers Bank". J'ai repondu, "Tres bien, nous sommes heureux de pouvoir 
vous rendre service". 

Q. Que] genre de services vous demandait-il? Comme je comprends ses 
difficultes etaient que la circulation entrait trop tot par I 'entremise de la 
ehambre de compensation? R. Oui. 
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Q. Comment pouvez-vous les aider en mettant sa circulation en marche Y 
R. Lorsque nous Ie payions, cela n'allait pas ordinair€ment dans les banques. 
Ceci etait l'explication qu'il m'a donnee, cet argent en circulation serait en
voye a John Smith, un epicicr, qui Ie paierait a. ses clients, et dc la il est renvoye 
Ii un autre marchand, et ainsi ces memes billets demeurant pendant cinq ou six 
'semaines en dehors avant d 'atteindre la chambre de compensation, alors il lui 
fallait les racheter. Comprenez-vous Ie fonctionnement d 'une chambre de 
compensation? 

Q. Oui, assezpour cette affaire. Quelle difference y avait-il entre la cir
culation qu'il payait et celIe que vous payiez 1 R. Aucune difference, seule
ment que Ie volume en serait augmente par Ie montant qu'il payait lui-meme. 

Q. C 'est-a.-dire, que la circulation se faisait plus par vous que par lui
meme? R. Oui, ets 'il avait cinq ou dix mille dollars en depot chez nOllS, il 
Ie retirerait n'importe quand, et c 'est ce qu'il a fait; et d 'un autre cote, etant en 
position pour Ie faire il pouvait preter un peu hors de ces fonds, en especes ou 
en garanties qu'il detenait dans son tresor a. 6 a 7% en se fiant d 'etre capable 
de se procurer au besoin cinq, dix ou quinze mille dollars. 

Q. En d'autres termes, la circulation deposee chez vous etait placee dans 
vos livres au credit de la Farmers Bank? R. Oui. 

Q. Et VOUS VOllS en etes servis 1 R. Certainement. 
Q. Cetacompte serait au credit de la Farmers Bank Y R. Oui. 
Q. Et ils etaient capables de tirer sur vous? R. Oui, et on leur aurait 

donne un cheque sur la banque de Montreal. 
Q. J e comprends I 'avantage de ,deposer chez vous de cette manierc-Ia.? R. 

Oui. 
Q. Avez-vous explique tout ce qu'il vous a dit au sujet des pretendus avan

tages provenant du fait que vous admettrez sa circulation't R. J e Ie crois; 
il est en general suppose qu 'une banque retire un benefice en etant capable de 
diriger nne circulation. Je crois que les banques seraient facbees de voir disparai
tre ce privilege. 

Q. Elles n'ont pas suffisamment d'experience pour dire qu'il y a des avan
tages dans la circulation lorsqu'il inwrvient quelqu 'un a qui Ie depot est don
ne Y R. J e Ie crois. 

Q. Cependant, ce n 'est pas Ie temps de dis cuter ce point? R. Tres bien. 
Q. Quel arrangement a ete fait au sujet de 1 'interet que vous deviez 

payer sur Ie depot que 1 a J<'alimers Bank devait faire chez vous? R. J e crois 
qeu nous leur accordions 21'2 a 3%; je n 'en suis pas certain, mais on verrait 
cela en consultant les livres. 

Q. 1\:1. Stockdale dit Clue la chose n 'a pas dure bien longtemps? R. As
~ez longtemps. 

Q. Combien de temps? R. J e ne sais pas; on pourrait voir dans les 
livre!'!. 

Q. Tout simplement aussi longtemps qu'il est indique aux livres? ,R. 
Oui. 

Q. 11 prEitendait parler en connaissance de .cause? R. Tres bien. 
Q. Je me rappelle qu'it a dit qu'il arriva un certain temps ou l'arrange

ment fut mis de cote? R. Je 8.nis aIle voir 1\:1. Travers et lui ai dit: "Votre 
acompte est un peu trop liquide, il coule trop vite; peut-Hre arrivera-t-il un 
jour ou vous viendrez nous voir et ou il vous faudra vous donner cinq, dix 
ou quinze mille doHars et il nous faudra etre pret a vous le donner. Si vous 
avi,ez cet acompte dans aucune autre banque vous n'en retireriez aucun inte
ret". II repondit, "Non, je Ie sais bien". J'ajoutai, "pourquoi alors vous payons
nons un interet"? Il dit, "je ne crois pas que vous y etes tenus ", et 1 'interih 
fut arrete. 
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Q. Qu'entendez-vous par un acompt.e IiquideY R. J'entends Ie paie-
ment de l'interet sur Ie depot est base sur I 'usage que peut en faire Ie deposi
taire pour une periode plus ou moins permanente. 8i I'argent entre aujourd'hui 
et sort demain, ou Ie jour suivant, il n 'y a pas d 'avantages a agir comme gar
dien temporaire. 

Q. L 'argent n 'est pas retourne a rrravers Ie jour suivant? R. Non, Ia 
circulation ne lui est jamais retournee, mais quand il viendra nous voir pour 
dix ou quinze mille dollars et no'llS lui donneront Ia somme en valeurs, cela tien
dra la balance toujours en fluctuation, et ce que je voulais, c'etait dix on 
quinze ou vingt mille dollars comme balance permanente. 

Q. Et cette conversation n 'a pu avoir lieu avant qu'il ait commence a reti
rer des mont ants a tous les deux ou trois jours Y R. J e ne Ie crois pas, cela 
dependrait du montant que nous avions. 

Q. L 'etat de 1 'acompte en gell\3ral est celui-ci, que ces depots qui s 'el(went 
a. $500 ou $1,000 par jour commenceraient a s'accumuler et contre lui quelques 
cheques seulement seraient payes au cours de I 'annee? R. J e ne sais pas; cela 
est Ia conversation que j' ai eu avec lui. -

Q. Pouvez-vous vous rappeler du tout quand la chosc est arrivee, parce 
que I 'acompte en touchant la fin de I' existence d 'une ban que a commence a etre 
assez active? R. Je pourrais dirc que j 'ai etc absent de la Trusts Oompany 
presque tout Ie temps: du milien de fevrier jusqll'it vers la fin de mars 1910, et 
du 14 juin jusqu'it Ia fin de novemlJre j 'ai ete occupe a des travaux speciaux 
dans 1 'ouest. 

Q. Oet acompte de depot de circulation a ete ouvert en janvier 1909, vous 
y avez ete pendant toute l'annee 1909 T R. Je ne cherche pas a eviter les res
ponsabilites et je crois que 1 'arrangement a ete fait avant fevrier 1910, et par 
Iequel l'interet a ete retranche. 

Q. N'etait-ce pas un peu avant cela 1 R. De 19101 
Q. Oui Y R. 0 'est Ill. mon impression de la chose, que I 'acompte a ete 

maintenu sans interet a partir du moment ou il a ete ouvert durant sept ou huit 
mois, bien que je n 'en sois pas absolument certain. 

Q. Vous rappelez-vou_s l'occasion du ehangement d'acompte en une es
pece de re~u dc depot? R. V oulez-vous dire $120,000? 

Q. Oui. R. Oui, je me Ie rappelle. 
Q. Est-ce que cela nons indiquerait la date a Iaqnelle vous avez eu cette 

conversation avec Travers 1 R. Non, je ne Ie crois pas; je crois qu 'elle avait 
lieu beaucoup plus tard. 

Q. Lorsque les livres indiquent quc l'interet a ete retranche, cela serait 
i\ pen pres la date de cette conversation T R. Oui, je Ie crois. 

Q. Et a ce momcnt-Ia, la raison que vous lui avez donnee eta it que son 
acompte etait trop active, il retirerait de trop gros montants en valeurs? R. 
Pas en valeurs; il retirait en argent. 

Q. Que lui avez-vous donne? R. Un cheque sur Ia banque de Montreal. 
M. LE OO:MMISSAIRE: Oela est clair; il ne Iaissait pas une balance assez 

fixe en depot dans la compagnie; quelle est la necessite d'elaborer Ia chose 
davantage? 

1\£. HODGINS: De fait il y laissait cette balance. 
M. LE OOMMISSAIRE: 0 'est ce que dit Ie temoignage de M. Warren? R. 

Oui, et c 'est mOll temoignag'e. 
M. HODGINS: Durant I 'annee 1909, sans donte, vous vous serviez de ]a cir

culation ; vons Ia payiez et vous en rdireriez les henefices ? R. Oui, nne partie 
de la Farmers Banket nne partie de Ia banque de Montreal. 

Q. Avant votre depart en fevrier 1910, aviez-vous remarque flue votre 
acompte de depOt avec eux etait a peu pres egal Ii celniqu'ilsavaient chez 
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vous? R. Je n'ai jamais remarque cela; ils n'ont jamais ete interdependant 
comme cela; je ne pense pas que nous ayions touche 'du tout a notre acompte de 
depOt chez eux, tandis que Ie leur etait chez nous continuellement changeant. 

Q. Parlez-vous de vos propres renseignements~ R. Non; c'est l'impres
sion que j'en ai. 

Q. Si je vous montrais les livres concernant ces acomptes, pourriez-vous 
m'en dire quelque chose Y R. Non, les acomptes sont exacts tandis que je ne 
parle d 'apres mon impression de la chose; je n 'ai jamais vu les livres depuis

Q. Vous dites que ces acomptes n'etaient pas interdependants en aucune 
maniere Y R. Oui. 

Q. II n'y avait pas d'entente que ces deux acomptes seraient toujours main
tenus a peu pres egaux? R. Non. 

Q. Y aurait-il explication du fait qu'ils Ie sont; et que les entrees semblent 
avoir quelque relat.ion entre elIes? R. Je n'en connais pas l'explication; je ne 
sais pas si ce que vous dites est un p,act; s'il en est ainsi, c 'est une pure cOIn
cidence. 

Q. Je vous demande s'il en est ainsi si vous pouvez nous expliquer cette 
relation de l'une a l'autre? R. Non, il n'en est pas ainsi. 

Q. A qui pourrais.je demander s'il y avah relation entre les deux? R 
A personne, excepte a moi-meme ou a M. Travers. 

Q. Vons ou Travers? R. Je Ie crois. Voyez-vons, lui et Stockdale n'ont 
jamais ete de tres ,bons amis et les affaires se faisaient generalement entre lui et 
moL 

Q. V ons etes-vous rendu compte, en consultant les livres it tous les mois 
ou it tons les six mois, de la sitnation des comptes, combien il avait de depot 
chez vous et combien vons {)n aviez chez lni? R. Non, je n 'ai jamais contro
Ie ses comptes; j 'ai toujours cru qu'il €tait un honnete homme et je me fiais 
it lui. 

Q. Evidemment vous ne teniez pas it deposer une trop grosse somme chez 
lui? R. Nons n'aurions pas depose plus la ,qu'aillenrs, je n'ai jamais consi
dere cette banque d 'une maniere autre que les autres banques it charte. 

Q. Ne teniez-vous pas fa l8avoircombien VOllS aviez depose d 'argent chez 
lui Y R. J 'avais I 'habitude de me faire donner des Mats des sommes d 'argent 
en depot dans les differentes institutions financieres; mais je n "ai jamais diffe
rencie en faveur de la Farmers Bank ou d 'autres. 

Q. Alors vows ne saviez pas combien il avait depose chez vons et combien 
vous aviez depose chez lni? R. Non. 

Q. Avez-vous toujours considere cette ban que comme etant absolnment 
solvable Y R. Oui. 

Q. Absolument satisfaisante Y R. Absolument. 
Q. Et Travers n 'a jamais rien fait qui ait pu jeter des doutes dans votre 

esprit it son snjet Y R. Non, au contraire, il a fait et dit bien des choses qni ont 
confirme mon opinion d 'eux. 

Q. V ous etiez amis, n' est-ce pas? R. Nons sommes devenus des finan
ciers amis; je ne l'avais jamais rencontre, mais quand j 'ai des relations finan
deres avec nne personne et qne je me fie a cette personne, elIe devient mon ami. 

Q. Etiez-vous entre en relations commerciales avec lui 1 R. Non, je n'ai 
jarriais fait cinq sons avec la Farmers Bank. 

Q. Les acomptes ont ete sontenus pendant un certain temps et finalement 
vons lui avez prete $75,000? R. Oui. 

Q. Etait-ce Ie premier pret, ou etait-ee Ie pret de $100,000 qui etait Ie 
premied R. C'etait celni-Ia Ie premier. 

Q. Lequel1 R. $75,000. 
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Q. Pourquoi avait-il besoin de cela? R. II avait. une succursale a Hai
ley bury; il dit que la Farmers Bank avait en quelquesorte seduit son gerant 
E:t transfere et gerant et acomptes dans la banque Traders, en un seul jour, et 
qu'il avait ete force d 'amasser une somme considerable d 'argent dans un temps 
tres court et cela sans s'y attendre. 11 dit qu'il avait suffisamment d'argent chez 
les conrtiers et qu'il ne voulait pas Ie rappeler, parce qu'il ne voulait donner 
it personne 1 'idee qu'il etait dans Ie besoin d 'argent surtout a cause de ceci; il a 
appele cela de la piraterie,et il dit qu'i! voulait contracter un emprunt de 
*75,000 sur garautie de je ne sais plus combien d 'actions, pre£erablement dans 
la American Piano, qui etait un stock qui se vendait a 90 et 95, et qui avait 
toujours paye 7% d'interet. II dit qu'il n'avait pas besoin de tout cct argent; 
il pouvait controler une bonne partie de l'argent qui lui revenait, mais qu'il 
desirait l'avoir en mains afin de pouvoir en tirer si necessaire. J 'ai consulte nos 
gens et ils ont consenti .a 1ui accorder ce pret, et nons avons pris la garantie et 
nous lui avons fait l'avance. 

Q. L'avance en argent? R. Un pret de $75,000, c'est Ie premier pret 
que nons avons fait a Ia Farmers Bank. 

Q. Cela etait une avance en argent 7 R. Ccla etait une transaction d 'af
faires ordinaire, une avance en argent, et ceci est l'explication qu'il m'a donnee. 
J'ai decouvert qu'il en etait ainsi, M. Stratton etait mine a la banque Traders. 
Je lui aidit que la conduite de la banque Tra·dersdans cette affaire n'etait pas 
-inutile d 'en dire plus long. 

Q. M. Stratton etait un des directeurs dc la ban que Traders 7 R. Oui; 
il n'en savait rien. J'ai decouvert que ce que Travers m'avait dit Mait absolu
ment vrai. 

Q. Ceci se passait-il avant que Ie regu pour les $120,000 ait ete emis? R. 
Je Ie crois; je n 'en suis pas certain; Ies dates parlent par elles-memes. 

Q. Quell etait l'emprunt suivan:U R. Il'emprunt suivant etait de 
$100,000, et avec lequel j 'ai eu peu it faire. 

Q. Qui a en affaire avec celui-ci? R. Je dois dire que du ler juin 1910, 
j 'ai eu pendant quelque temps peua faire avec la gerance de Ia Trusts Company. 
J'avais entrepris dans une affaire d'agence de grande importance dans l'Ouest, 
ce qui a demande ma presence la-bas presque tout Ie temps, et j' etais a la Trust 
Company seulement a de courts intervalles; Ie fait est que telle condition exist~ 
encore. 

Q. Du ler juin jusqu 'a quelIe date? R. Jusqu 'a 1 'heure actuclle. Je 
quittai Toronto Ie leI' juin 1910, et y retournai, je crois Ie 7 ou Ie 8 juillet, et 
assistai,a une reunion de la compagnie dans laquelle j 'etais interesse, Ie 8 ou Ie 
9 ou Ie 10, au sujet de I 'emission de quelques garanties, et au cours du mois de 
juillet, Travers est venu me voir-j 'etais alors it Niagara-et retournai et me 
rendis a Muskoka pour un peu de rep os. Je n'en avais pas eu depuis quatre ou 
cinq aus; et Travers est venu me voir, je crois, vel'S Ie 20 juillet. II me dit que 
1a Home Bank 1 'avait attaque lachement et rudement, it Lindsay; elle avait 
seduit son gerant; Ie gerant avait d~menage avec $80,000 ou $90,000 de depots, 
et que pendant qu'il etait a son emploi, il avait signe des cheques par tous les 
depositaires et la premiere chose qu'il avait fait apres cela etait de presenter 
ees clteques et de forcer Travers a payer ces 80 ou 90 mille dollars de depots sans 
lui avoir donne avis ou sans raisons aucunes. II dit qu'il avait assez d 'argent; 
qu'il etait pret, mais qu 'une attaque eomme celIe-lit ne causait pas de bien a une 
banque; qu'il se pr{)posait de poursuivre c€s gens pour je ne sais plus quelle 
conspiration-eonspiration est une accusation que I 'on peut porter contre pres
que 11 'importe qui-et ii dit qu'iJ voulait contracter eet empruntde $] 00,000, 
afin d 'etre pret quoi qu'il arrive. Il emporta avec lui des billets de Ia Farmers 
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Bank pour $200,000 ou $250,000 je crois, et me dit qu'il avait trois quarts d'un 
million de plus en circulation dans scs diverses succrrrsaies. 

Q. Cela ferait en tout un million ~ R. Oui. Je me rappelle qu'il dit 
qu'il avait encore trois quarts d 'un million de plus dans ses diverses succursales, 
ct il voulait avoir cet emprunt, et il dit plus tard qu'il se proposait d'emprunter 
encore $100,000 sur Ia garantie des obligations de la mine Keeley. Cela a dil se 
passer vel'S la fin du mois parce que j 'ai eu une conversation a ce sujet avec M. 
Stratton et nous avons verifie ses declarations au sujet de ce qui etait arrive it 
Lindsay et nous avons convenu de 1 'aider. II n 'y avait pas d 'arrangements de
finitifs au sujet du montant, du moins, je ne crois pas qu'il y en e~t. En tous les 
cas nous avions les billets. 

Q. Vous a-t-il donne un quart de million des billets de la Farmers Bank 1 
R. Oui, je ne les ai jamais examines, il m 'a dit qn'ils etaient dans cette liasse. 

Q. II vous a donne la liasse comme garantie des $100,0001 R. Non, pas 
comme garantie de cet emprunt-Attendez un instant-~ous l'avons credite. 
La maison de )f. Bicknell preparait la garantie hypothecaire sur la mine Keeley. 

Q. Voulez-vous dire qu'il vous a aussi offert les valeurs de la mine Keeley~ 
R. Oui, il a dit qu'il nous donnerait aussi ces debentures. M. Bicknell preparait 
la garantie hypothecaire. Travers m 'avait dit qu'lls n 'avaient pas d 'argent dans 
les mines Keeley, mais qu'ils en etaient en quelque sorte les agents financiers. 
Toutes les avances qu'ils faisaient etaient garanties par un depot en argent et en 
outre, pour faire marcher 1 'affaire, la banque avait re<;u deux ou trois cent mille 
actions du capital-actions. 

Q. Vous avez su ensuite que ce n'etait que de la blague? R. Je ne crois 
pas que l'on puisse meme appeler cela de la blague. Nous lui avons fait credit et 
il est venu avec les debentures Keeley. 

Q. Vous lui avez fait credit 1 R. N ous avons convenu de lui preteI' sur 
les billets. 

Q. A vez-vous passe eette affaire Y R. J'e Ie cro,is, les liyres en feront 
f01; les debentures n '6taient pas tout it fait pretes. 

Q. Le pret a-t-il ete fait sur les billets? R. Oui. 
Q: Sans avoir egaI'd it Ia mine Keeley? R. Oui, sans y avoir egaI'd par

ee que M. Bicknell n 'avait pas encore passe la garantie hypothecaire. 
Q. A vaient-ils 1 'intention de ftlire servir les debentures de la mine Keeley 

pour ce meme emprunH R. II I 'a dit. II n 'y avait rien de ciMini a ce mo
ment-hl. 

Q. Travers avait exeessivement besoin d 'argent? R. Non, je ne Ie 
('rois pas, je ne pense pas que les livres fassent voir qu'iI ait retire les $100,000 
depuis longtemps. 

Q. Je eroyais qu'il devait rencontrer des paiements de $80,000 on $90,0007 
R. II avait des ressources. 

Q. Vous ne croyez pas ,qu'i! ait retire cet argent longtemps apres que 
Ia somme eut ete mise it son credit? R. Une partie, mais Ie reste n '·a pa" 
He retire depuis Iongtemps. Peu de temps apres Ie leI' du mois, je I 'ai reneontre. 
Je ne sais pas si e'etait avantcela, je ne suis pas certain de la date, mais je vais 
vous donner les faits. II est venu me trouver et il m'a dit: "Je voudrais em
prunter $100,000 sur les debentures de la mine Keeley". II a ajoute: "Nous 
faisons en ce moment des avances sur la propriete; j 'ai refuse une offre-je 11e 
me souviens pas si c'etait six ou sept ou huit cent mille dollars pour eette pro
priet6-et je vais en avoir une couple de millions. V ous avez les garanties, vous 
avez les hillets" et il avait l'intention que nons gardions ees hillets. ,Je lui ai 
explique ma position dans cette affaire et je lui ai dit que j 'avais quitte la direc
tion active de la compagnie. J e lui ai dit: "J e crois que vous feriez mieux d 'aller 
v'oir lYI. Stratton a ee sujet. Je ne tiens pas a prendre la responsabilite de pous-
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ser cette demande, mais je ne m 'y opposerai pas si elIe est passee. Vous feriez 
mieux d 'aller voir M. Stratton et de lui ,demander ce qu'il en 
pense. ' , II Y a ete un dimanche et, Ie meme soir, :\L Stratton 
m'a telephone ehez moi, me disant que 1 'affaire etait bonne et 
qu'on pouvait passer cet emprunt. J'ai eu une conversation avec IVL 
Stratton au sujet de ces billets. J e comprenais que Travers se trouvait dans 
nne position desavantageuse en ayant ces billets en dehors de ses propres suc
cursales et j'ai dit it M. Stratton que je pensais que s'il avait la meme opinion 
(lUemoi au sujet des mines Keeley (je croyais touf ce que cet homme m'avait 
(lit), que nOijS avions tort de conserver ces billets. Il m'a dit: "Parfaitement, si 
vous croyez que c 'est correct, allez-y". Comme cela, Ie Iendemain ou Ie surIen
demain, j 'ai fait venir Travers et je lni 'ai dit: "Yotre banque est bonne, n 'est-ee 
pas"? "Oh, a-t-ildit, les autres hanques nous attaquent, mais nous sommes 
forts". Ses declarations assermentees etaient tres honnes, je Ies surveillais et 
je les Iisais tous les mois. J 'ai dit a Travers: "Travers, si votre banque est 
honne et que vous me dites qu 'elIe Pest, je n 'ai pas hesoin de vos hillets. Le 
faitgue je les detiens ne pent que vous embarrasser". J e les lui ai rendus et 
Illes a emportes-~ e ne sais pas s 'illes a emportes, mais je sais qu'illes a re~us 
et qu'il nous a laisse Ia garantie des debentures de la mine Keeley, un million 
de debentures en garantie d'une avance de $100,000. 

Q. Dans l'intervalle, vous aviez prepare votre garantie hypothecaire ~ R. 
Oui, dans I'intervalle, 1\1. Bicknell avait prepare les papiers et nous avions Ies 
debentures en depot. Nous avions cette garantie qui, en outre de I 'obligation ou 
la banque se trouvait de payer, devint notre seule garantie pOUl' Ie pret de 
$100,000. 

Q. II y avait une garantie hypothCcaire en outre des debentures elles-
merrws? R. Oui, nous n 'avions Ia garantie hypothecaire qu 'en fidei commis. 

Q. Yous aviez les dehentures memes en depot Y R Oui. • 
Q. A I 'ordre de qui etaient ces debentures? R. Au porteur. 
Q. Ne portaient-elles pas de nom de titulaires' R Elles n' en ont ja-

mais eu. 
Q. Ces debentures ne portaient pas de nom ~ 
Q. Des diOOcuites se sont elevees ensuite' 

I 'enquete faite par Ie liquidateur. 

La Commission s'ajourne de 1 hcure a 2 heures. 

R J e ne Ie crois pas. 
R Cela s 'est eclairci dans 

L1', Commission rep rend sa seance a 2 heures, Ie 12 juin 1912. 

J. J. WARREN, snite de l'interrogatoire: 

:.\L HODGINS: Nous parlions de I 'emprunt de $100,000; cet emprunt, comme 
il a ete passe finalement, etait garantipar Ies debentures de la mine Keeley? R. 
Elltierement. 

Q. Et La garantie hypothecaire' R. N ous etions fidei commissaires 
pour I 'emission des dehentures et les debentures nous etaient engagees en llotre 
qnalite de corporation. 

Q. Etiez-vons fidei commissaires ponr d 'autres porteurs de debentures 
nne vous-memes? R. Nous avions toute l'emission. 
. Q. A cette epoque, il y a-t-il ,eu, a votre connaissance, autre chos(~ de 
remis a Ia Trust Company? R. Je ne crois pas qu'il y en ait eu inll1H~diate
ment et m 'a dit, comme je vons 1 'ai dit,quelle quantite d 'argent sa banque allait 
gagner avec Ia mine Keeley et je lui ai dit: "NOllS vons pretons une grande 
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quantite d 'argent et nous ne recevons que les taux ordinaires d'interet, 6 ou 7%, 
je crois et j 'ai ajoute: "J e crois qu 'en vue de ce que vous m 'avez dit que la 
banque avait un montant tres fort de capital-actions qui ne figurait pas a I 'ac
tii et avec lequel eUe doit gagner tant d'argent, vous pourriez probablement nous 
donner un petit boni pour cela n. II a trouve que j 'avais raison et il ill 'a dit: 
"Oui, c'est parfaitement exact". II a ajout.e: "Supposant que je vous donne 
comme boni---it la '['rust Company~de 25,000 actions de la mine Keeley 1" 
J'ai repondu: "Si vous ne croyez pas que cela soit trop, cela fait mon affaire". 
Etant donne ce qu'il avait dit, je croyais que c'etait une proposition substan
tielle, ou un boni et il m'a dit: "Je serais tres heureux de la faire". J'ai 
repondu: "Alors, vous pouv.ez faire Ie transfert de 25,000 actions a M:. Stock
dale, en fidei commis. J 'en serai tres heureux et je suis sur que vous nous aurez 
tres liberalement traites". II m 'a dit qu'il etait content de pouvoir Ie faire et 
que tout etait correct. C 'est la seule conversation que j 'ai eu avec NT. Travers 
au sujet de quoi que ce soit sauf les debentures de la mine Keeley. 

Q. Avez-vous eu ce $25,000 d'actions? R. Non, je ne Ie crois pas. Je 
croisqu'il y a eu une sorte de certificat. J e crois que Ie capital-actions etait 
engage, ou quelque chose dans ce genre-lao Je ne l'ai su qu'au bout de quelque 
temps, je crois que nous avons eu un certificat ou reconnaissance de quelqn 'un 
disant que 25,000 actions etaient detenues au nom de lYI. Stockdale, entidei
commis. 

Q. Que saviez-vous au sujet d 'un arrangement avec }f. Stratton au Bujet 
des $50,000 de capital additionnel dans la mine Keeley, a cette epoque? R. Je 
n 'ai pas parle de cela avec lYI. Travers. 

Q. En saviez-vous quelque chose a l'epoque ou vous faisiez des arran
gementsau sujet d 'un ,boni de $25,000. R. Pas la moindre chose. 

Q. Quand en avez-vous entendu parler pour la premiere fois? R. Je I 'ai 
appris it ma grande 'surprise vers cinq heures de l'apres-midi, Ie jour ou je 
partais pour I 'Ouest. J!etais venu ici pour un peu de temps et je m'en retour
nais. 1\1. Stratton est venu dans mon bureau. 

Q. A queUe date cela se serait-il pa&<;e 1 R. Ce sera it vel'S Ie deux ou 
Ie trois aout, des Ie debut de ce mois. C'eat apres que l'emprunt eut Me accepte 
et que I 'arrangement du boni de $25,000 eut He fait. 1\'1. Stratton est venn 
dans mon bureau et m'a dit qu'il avait ~ait des arrangements avec 1\1. Travers 
pour un boni de 50,000 actions de la mine Keeley. "Eh bien, dis-je, c'est tont 
it fait extraordinaire". J e lui ai deelare que j 'avais obtenll un bani de 
$25,000 de Travers, Ie meme jour-c'etait Ie jour meme que Travers etait 
venn-et je croyais qne c 'etait bien snffisant. Alors, il m 'a dit: "C 'est nne 
affaire differente, c 'est nn boni personnel, la moitie est pour vons et la moitie 
pour moi". J'ai dit alors: "Non, je ne veux rien avoir a faire avec cela". J'ai 
]n Ie temoignage de M. Travers et il declare qn'il l'a donne it 1\1. Stratton 
comme garantie pure et simple. M. Stratton dit la meme chose. C 'est ce qu 'il ill 'a 
clit, mais peut-etre etait-ce nn peu trop personnel, je n 'ai jamais pn comprendre 
pourqnoi cette off're avait ete faite. Ce fut la premiere et ausai la derniere de ce 
genre et M. Stratton et moi avons eu de serieuses differences d 'opinion a ce 
sujet. Si les roles etaient renverses, je crois que je serais Ie dernier a tenter 
d 'offrir nn present de ce genre a M. Stratton et, etant donne les declarations de 
M. Stratton ct de M. Travers, je ne sais pas du tont qne penser de cette affaire. 

Q. Quand etes-vous parti pour l'OuesH R. Je crois que je snis parti 
vers Ie 3 aout. 

Q. Vous avez Mcrit .i 1\1. Travers au snjet de cette affaire, de ce boni'l 
R. Oui, plus tard. 
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Q. L'original est parmi des documents que j 'attends, mais j 'ai une copie 
d 'une des lettres. Peut-etre qu "en la voyant cela vous rafraichirait la memoir-e. 
Elle semble avoir trait a ce que vous disiez? R. Oni, j'ai ecrit cette lettre. 

Q. II y a une question que je veux vous demander a ce sujet. V ous dites 
que M. Stratton vous av~it parle au sujet d 'actions dans la mine Keeley que 
Travers avait passeesa sQn nom et dont il vous aurait propose 1a moitie." Mais 
de puis mon depart, j 'ai re~u une lettre de lui disant que vous aviez fait Je 
transfert, et qu'il a fait une declaration de fidei commis en rna faveur", vous 
dites ensuite que votre part supposee sera remise a Travers si vous l'obtenez 
et qu'elle soit sujette a queIque arrangement subsequent au benefice de Ia Trust 
Company Y R. Oui. 

Q. V ous etes parti pour Ia cote du Pacifique et vous vous etes mis en com-
munication avec M. Travers de cette maniere 1 R. Oui. 

PIECE n° 77: Copie d'une lettre de James J. Warren a \TV. R. Travers, 
en date du 20 septembre 1910. 

Q. Avez-vous eu une reponse de M. Travers1 R. Non, je n'ai jamais 
discute cela avec M. Travers subsequemment parce que, quand je suis revenu 
au mois de novembre, c 'etait juste au moment du depart de M. Travers pour 
Lindsay au sujet de cette affaire qui ,devaitavoir pour resultat la faillite de lit 
banque et je n 'ai pas considere Ique la chose, en valut materiellement la peine a 
cette epoque. 

Q. II y a une autre lettre dont je ne puis pas me rappeler tres bien si ce 
n 'est qu'elle donnait des conseils au sujet de la reorganisation 1 R. Oui. 

Q. Avez-vous objection, si je vous montre la lettre a M. Hellmuth, de la 
produire si je erois que c' est neeessaire 1 R. Non. 

Q. Je ne puis pas Ie dire sans l'avoir vue Y R. Je remarque que Ie 
dernier paragraphe lui ditd'user de prudence. Ceci, monsieur Ie Commissaire, 
6vait trait a ses conversations avec moi dans lesquelles il m 'avait dit que les 
autres banques lui arretaient sa circulation et lui rendaient la vie miserable; et 
je lui suggerais de toujours se maintenir en bonnes conditions. J'ai pense quel
quefois-je ne sais pas quel sCI'ait 1 'avis de ~L Stratton la-dessus-mais j 'ai 
pense quelquefois qu'il tachait de me compromettre dans cette affaire. Je ne Ie 
sais pas, mais c'est l'un ou l'autre. 

Q. Il ne fait plus partie de la Trust Company? R. Il est directeur, 
mais il ne fait plus partie de 1 'executif. 

Q. V ous en faites toujours partie 1 R. J e suis Ie president de cette 
compagnie. 

Q. J e me souviens que dans eette Iettre vous eonseilliez M. Travers de 
reorganiser son bureau 7 R. C 'est dans 1 'autre lettre. 

Q. J e erois que c' est vel'S la meme epoque 1 R. J e pourrais vous expli
quer cela. Je me sou·viens tres bien de la Iettre. Avant de partir, 1\1. Travers 
m'a dit qu'il s'etait mis en rapport avec M. Cawthra :Mulock dans Ie but de 
faire part it la presidence de la banque par M. Mulock et d'avoir un nouveau 
bureau de directeurs. M. Travers m'a dit qu'il etait certain que les autres 
banquiers ne Ie traitaient pas eomme ils auraient dil Ie faire et qu'il sentait 
qu'il devait aux actionnaires et aux deposants de la ban que, de ne pas s 'opposer 
aux progres de cette banque et qu'il voulait avoir un bureau de direction, un 
fort bureau, avoir un homme fort comme M. Mulock pour en prendre la presi
dence parce qu'ilne voulait pas s'effaeer completement, il ne meritait pas un 
sort parei!. J e lui aidit, alors-vous savez que les actions se ven daient alors 
$50.00 ou $60.00 1 'action. Je 'lui ai dit alors: "Si vous etes de cet avis peut
etre pourrions-nous trouver des directeurs et peut-etre pourrions-nous trans
porter Ie bureau principal dans l'Ouest pour tout rccommencer de nouveau". E: 
il m 'a repondu: "Tres bien, je voudrais que vous puissiez trouver ce que nOllS 
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pouvons faire". J e suis alle dans 1 'Ouest, j 'ai examine la situation et j 'en suis 
venu it la conclusion qu'il n'y avait pas moyen d'et,ablir notre bureau dans 
1 'Ouest, du moins celui d 'une ban que n 'ayant pas une grande quantite d'argent 
a preter. Ge n 'est pas Ie lieu pour une banque de rechercher des depots, parce 
que, generalcment parlant, tout Ie monde emprunte et personne ne depose. 
Mais je me suis occupe de l'affaire avec certains de mes amis dans l'Ouest et 
aussi avec un de mes amis dans 1 'Ohio, un homme qui possede beaucoup 
d'argent, et j'ai ecrit cette lettre it Travers tout d'abord pour lui dire que 
j 'avais decouvert que 1 'Ouest ne convenait pas pour etablir Ie bureau prin
cipal de la banque, mais je lui ai dit: "je crois main tenant que ceci peut 
s'arranger d'une autre maniere". Je n'ai pas cette lettre depuis longtemps, 
mais je vous raconte ce que je m'en souviens, je disais: "Je crois que si nous 
pouvions trouver trois ou quatre personnes pour reorganiser Ie bureau, pren
dre tout ce capital-actions et 1 'enlever du marche - je ne 'sais si ce capital
actions 1 'a jamais ete-et former une ·autre direction. Dans un an ou deux, les 
ya.leurs arriveraient au pair et, si nous ne pouvions pas faire autre chose, nous 
pourrions alors nous amalgamer avec une autre ban que et gagner de 1 'argent ". 
Ce n'etait pas une affaire personnelle, du moins, en ce qui me concernait, 
parce que je l1'avais pas d'argent it y mettre, mais je croyais ·que je pouvais 
orgal1iser un groupe pour ce faire. 

Q. Je me rappelle que 1a seule .suggestion importante que vous faisiez 
dans la lettre c 'etait de faire 1 'appuration des livres? R. J e lui ai dit si 
vous suivez cette suggestion, - j 'en ai parle it deux de mes wmis et ils sont 
prets a entrer dans J 'affaire si vons suivez cette suggestion, faites faire un 
exam en de vos livres ct une appuration par Edwards, Morgan & Company, et 
I'll leur rapport est satisfaisant com me je n'ai pas de doute qu'il Ie sera - je 
me sonviens d'avoir mis celaparce que j'avais parfaitement confiance dans 
J'institution l'affaire pourra s'arranger. J'ai regn une reponse it cela et 
iJ me disait que 1 'affaire pouvait rester en suspens jusqu 'a mon retour, parce 
que les conditions s'etaient beaucoup ameliorees et que tout allait pour Ie mieux. 

Q. Avez-vous eu quelque chose a faire avec Ie dernier emprunt, celui 
de $295,000? R. Rien du tout. 

Q. CeIa s'est fait durant votre absence? R. Oui, c 'etait en realite une 
consolidation. 

Q. Personnellement, vous ne savez rien des details ¥ R. Non, je n 'etais 
pas it Toronto a cette epoque et je n 'y suis revenu qu 'un lllois plus tard. 

Q. Je crois que c'est tout si ce n 'est que je voudrais vous rappeler ce 
fJue M. Lindsay a dit au sujet de cette entrevue du mois d 'aofit, pages 357 et 
358. Il dit qu'il vous a rencontre au Dominion Permanent Office et qu'il est 
alle au l'ureau de George H. Watson avec qui il y avait eu un rcndez-vous de 
pris? R. Je ne puis rien dire de plus et je ne me rappelle pas d'avoir ren
eontre 'M. Lindsay avant longtemps ou je lui ai ete presente aux funerailles de 
M. ]\i[cL,mnan qui ont eu lieu longtemps apres cela. 

Q. II se tenait plutot en arriere? R. II se tenait si bien en arriere 
que pour rna part, je ne 1 'ai pas vu du tout. 

Q. Se trompe·t-il en dmant que VOllS, ]\i[. Hunter et M. Travers se sont 
rencontrps au Dominion Permanent Office et sont partis ensemble? R. Non, 
je ne Ie crois pas, je crois qu'il vent dire les bureaux de la Trusts and Guaran
tee Co., r 'est un Japsus-lingue, je ne me rappeJle pas m 'etre tronve avec M. 
Watson en compagnie de lVI. 1'ravers et de lVI. Hunter. J e me sou viens d 'avoir 
He Itl une fois avec ]\i[. Hunter et il se pent que M. Travers s 'y fut tronve lui 
aussi. 

Q. Etait-ce dans son bureau Ie soir? R. J e ne Ie pense pas, mais nous 
avons eu une foule de rendez-vous Ie soil', l'arrangement pris lorsqu'on a fait 
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l'emprunt it vue s'est exeeute Ie soil'. Nous ne faisions pas de distinction entre 
Ie jour et la nuit, quand il y avait quelque chose a fa ire, nous nous en oceupions. 

M.LE OOMMISSAIRE: A-t-on jamais fait des suggestions ou un arrangement 
pour faire hypothCquer dans votre compagnie lea souscriptions de eapital aussi 
bien que les billets ~ R. Non, monsieur, pas a ma connaissance. 

Q. Vous s·avez naturellement que ces billets avaient ete pris pour du 
capital-actions? R. Oui, certainement, eela se voyait dans leur faee meme. 

M. HODGIKS: Voulez-vous me donner ce memorandum dont nous avons 
parle pendant l'ajournement et montrant quel interet a ete credite it ce eompte, 
ce qni fixera la date exacte sans qn'on puisse la discuter? R. Oui. 

Q. Et je l'ajouter.ai it la declaration que m'a donnee 1\1. Stockdale 1 R. 
Oni, M. Stockdale ayant les livres devant lni se tronvera forcement exact, mais 
mon impression est que nous avons paye de I'interet pour une periode assez 
longue, sept ou huit mois. Et, quoi qu'on trouve, si cela ne s'aecorde pas ·avec 
ms memoire, sera certainement eorrect. Bien que ma memoire soit honnete, elle 
n' est peut-etre pas exacte et il y a eu des raisons pour lesquelles nons avons 
eesse de payer I 'interet. 

Q. Oet etat ne se composera que de quelques item et il decidera jusqu 'a 
quelle date on a paye ~ R. Oertainement.. 

ARTHUR J. LINTON, assermente et interroge par: 

M. HQDGINS: Prenez connaissanee de ee cheque (Piece n° 28), regardez
Ie un moment, verifiez votre livre de recettes - vous etiez commis-recevenr, 
n 'est-ce pas ~ R. Oui. 

Q. Premier commis-receveur de la Traders Dank, a Toronto? R. Oui. 
Q. 0 'est votre timbre qui paralt sur ce cheque, piece No. 28 ~ R. Oui. 
Q. Nous voulons savoir si vous pouvez vons rappeler de queUe maniere ce 

cheque a ete escompte1 R. La seule chose que je puisse me rappeler, e'est 
d 'apres Ie bordereau. M. Lindsay a fait un depot de $5,000, dans notre caisse 
d'epargnes, Ie 6 deccmbre 1906, au {~·ompte de W. J. Lindsay en fidei commis. 

Q. De quel1e maniere le depot a-t-il ete fait ~ R. Evidemment, 1e bor
dereau est marque cheque, Ie cheque devait evidemment etre de $10,000, car 
je n'ai pas de cheque de $5,000 sur mon livre ce jour-lao 

Q. D'apres Ie bordereau meme, il semble qu'il a Mpose un cheque de 
*5,000 f R. Oui. 

Q. Et c'est vous qui avez credite cela aux recettes~ R. Oui, c'est 
credite $5,000. 

Q. Qu'est-ce qui vous fait dire que Ie cheque etait evidemment de $10,000, 
parce que vous n'avez pas certaine entree? R. Je n'ai pas d'entree de 
$5,000 dans mon livre. 

Q. Vous avez une entree de $5,000 du cote du d€biU R. Je n 'ai pas 
$5,000 dn cote du eredit. 

Q. Expliquez-nous pourquoi iI vous faut savoir cela pour verifier Ie fait 
qu 'u.rasheque de $5,000 a ete depose; vous etes Ie commis-receveur V • R. Oui. 

ct.' L'argent entre et sort sur Iaquelle de vos pages au dehit ou au creditV 
R. Au eredit, Ie reeeveur ne paie pas de cheque. 

Q. QueUe entree avez-vous au sujet de ce $10,000 V R. J 'ai ici $10,000, 
. charges et $5,000 en depot. 

Q. 0 'est charge ici, est-ce que cela veut dire que vons 1 'avez paye 1 R. 
Pas nccessairement; cela voudra dire que je pouvais soit credite au compte, 
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.'loit paye comme je Ie desiremis, mais Ie recilVeur ne fait pas de payments sur
tout pour un montant comme celui-Ia. 

Q. L'entree de $10,000 a la page 420 indiquerait qne vons avez paye 
$10,000? R. Oui 011 donne credit pour ce montant. 

Q. Vons vons en etes separe d 'nne maniere on d 'nne antre? R. Oui. 
Q. VOllS aviez Ie droit de dire en faisant votre caisse: "J'ai paye 

$10,000"? R. Oui. 
Q. Cela s 'est-il fait de bonne heure dans la journee, pouvez-vous nous 

le dire d 'apres la position de I 'entree sur Ie livre? R. Je ne pourrais ricn 
deelarer la-dessus. 

Q. C 'est la seconde entree ici? R. Oui. 
Q. C'est la secondeentree? R. Oui, mais il se peut que je n'aie pas fait 

1 'entree dans mon livre avant Ia fin de la journee du moins pour les cheques, 
parce que les depots me tiennent assez occupe. Cependant d'apres mes depots de 
eaisses d'epargnes, je crois plutot qne c'est ,aans I'apres-midi, parce que c'est 
I 'avant dernier depot et ces depots sont rentres immediatement apres leur 
reception afin qu'on puisse les passer au commis du grand-livre pour faire 
1 'entree. 

Q. Quel est ce petit memorandum au crayon sur Ie dos, $10,000' R. 
Ce ne sont pas mes chiffres. 

Q. De qui est cette ecriture? R. J e ne saurais Ie dire. 
Q. Lindsay avait-il un compte a la Traders Bank en dehors de la caisse 

cl 'epargnes 1 R. Pas a ma connaissance, mais je n 'Hais pas au courant du 
grand-livre. 

Q. Comment cette transaction s' est-elle executee si ces $5,000 signifient 
que vous les avez simplement credites? R. II est possible que j 'aie eu de gros 
billets dans ma caisse et que j 'ai paye autrement, si je n 'avais pas eu ces gros 
Idllets, j 'aurais credite Ie commis-payeur de ce montant et il 1 'aurait paye. 

Q. De queUe ecriture est ce cheque de $5,0001 R. Ce n' est pas la 
mienne, je suppose que c'est eelle de Lindsay. 

Q. Est-ce que ceia pourrait s 'etre fait dans une autre caisse que Ia votre, 
comment avez-vous eu ce cheque' R. Je l'ai re<;u ce matin de Ia banque. 

Q. Qui est-ce que 1 'avait, R. Le comptable. 
Q. Ce n 'est pas un des papiers que vous aviez ce jour-la, Ie 6 decembre? 

R. Oni, je I'avais, ce sont ces initiaies (sur Ie bordereau). 
Q. Expliquez-nous comment vous 1 'avez eu? R. Evidemment M. lAnd

say avait fait ce depot, il m'a passe Ie bordereau qu'il avait prepare lui-meme, 
j'y ai mis mes initiales et je I'ai passe au commis du grand-livre. 

Q. V ous receviez aussi bien les depots de caisse d' epargnes? R. Oui. 
Q. Pellsez-vous qu 'on n'a paye que $5,000 sur ce cheque et que les $5,000 

autres ont ete credites? R. Je Ie croirais. 
Q. Vons jugeriez cela d 'apres les entrees dans votre livre? R. Oui. 
Q. Vous rappelez-vous quelque chose de cette transaction? R. Non, je 

ne me sou viens pas de la transaction. 
Q. Connaissiez-vous Lindsay? R. J'ai dans I'idee que je connaissais M. 

Lindsay non pas personnellement, mais pour l'avoir rencontre dans Ie bureau 
au sujet du compte de la Farmers Bank. ... 

Q. Connaissiez-vous bien la signature de Travers ~ R. Non, monsieur, 
Ie cheque aurait dfl etre marqne avant d 'etre paye. 

Q. Cela vons vena it de qui? R. Du commis an grand-livre ou plutot de 
IJindsay au commis du grand-livre qu 'ill'a remis it Lindsay et qui me 1 'a donne. 

Q. Evidemment, vons auriez paye $5,000 en argent ~' R. Oui. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

575 

Q. Savez-vous avecljllels billets vous avez payes? R. Je n'aurais paye 
que si j 'avais eu des billets de forte denomination, autrement je ne les aurais 
pas payes. 

Q. Si vous u 'aviez pas ces gros billets, qu 'est-ce que vous auriez fait? R. 
.T'aurais credite notre payeur sur un bordereau du bureau. 

Q. Nous avons interroge Ie payeur et il nous a dit de nous renseigner 
aupres de vous, que cette transaction s' est faite dans votre bureau? R. II 
est tres malheureux que mon etat de eaisse ait ete detruit, ainsi que les bor
dereaux du bureau. 

Q. C'est tout ce que VOllS pouvez nous dire? R. Si j'avais l'etat de 
caisse et les bordereaux entre les commis, je pourrais vous donner plus de ren
seignements. 

Q. Avez-vous objection a nous laisser CBS bordereaux iei? R. Non. 
PIECE No. 78: Bordereau de depot pour $5,000 au credit de W. J. Lindsay 

en fidei commis. 
M. LE COi\iMISSAIRE: Si cela a ete mis sur Ie bordereau du payeur, de quelle 

maniere cell1i-ci pouvait-ille payer? R. Je ne saurais vous Ie dire. 
Q. Dans Ie cours ordinaire des choses Y R. En admettant qu'il ait de 

gros billets, il paierait en gros billets. 
Q. Quel est Ie plus gros billet de votre ban que ? R. Cent dollars. 
Q. Ponrquoi pas dans vos propres billets ~ R. Nous pourrions les payer 

mais il est preferable en payant un montant comme celui-la parce qne sans cela, 
si nous payions avec nos billets, ceux-ci nons reviendraient Ie, lendemain matin 
par la challlbre des compensations. 

Q. Et cela vous donnerait plus de travaiH R. Exactement. 
La Commission s 'est ajournec it trois heures du soir jusqu 'a onze heures 

dn matin Ie 14 juin 1912. 

Toronto, 14 juiu 1912. 

La Commission continue sa seance a Osgoode Hall, a onze heures dn matin. 

PRESENTS: 

L'HON. SIR ,VILLIAM MERi<:DrTH} commissaire. 
FRAKK E. HODGIKS, C.R et J. THOMPSON, C.R., representants 'Ie gon

vernement du Dominion. 
1. F. HELLMUTH, C. R, representant la Trusts and Guarantee Com

pany. 

H. H. DEWART, C.R., representant Ie doctcur B. T. Nesbitt. 
MONSIECR DEWAI~T: Mon savant ami m'informe qu'il voulait avoir la pre

sence ici ce matin du docteur B. T. Xesbitt. L'audience sur l'accusation crimi
nelle a la cour de police etait fixee a ce matin et j 'en arrive justement. La cour 
ill 'a demande un ajournement jusqu':'\ mardi prochain et Ie colonel Denison, 
magistrat de police, nous a laisse Ie champ libre pour mardi. II n'y a pas de 
doute que la cause s'attendra a cette date. Comme ces afl'aires doivent etre dis
cutees a la cour de police, je crois, monsieur Ie Commissaire, qu 'j,l n 'est que 
Juste pOl1r Ie doctenr Nesbitt de ne pas lui demander de venir rendre temoi
gnage ici avant la fin de l'enquete preliminaire. 

IVL I.E COM:!.VIISSAlRE: A-t-il fait Ie choix de son proces ~ 
)iI. DEWART: Oui, il a choisi un proci~s par jury. 



576 RAPPORT DE LA COMMISSION 

3 GEORGE Y, A. 1913 

M. LE COMMISSAIRE: Ce qui fait qu'il n 'y aura qu 'une enquete prelimi
naire qui sera de courte duree? 

M. DEWART: Je dois declarer que Ie docteur Nesbitt a hate de donner it 
la Commission toute 1 'aide voulue par son temoignage et, si Votre Seigneurie 
suspend 1 'affaire jusqu'it mardi, il se trouvera ici quand Votre Seignerie 
pourra avoir besoin de lui. 

M. LE COMMISSAIRE: Je dois sieger it la Cour de Division les deux semaines 
prochaines. Comment samedi de la semaine prochaine vous conviendrait-il? 

M. DEWART: Parfaitement bien. 
M. LE COMMISSAIRE: Provisoiremeut, nous allons dire samedi de la se

maine prochaine et si je trouve que nous avons Ie temps la semaine prochaine 
et que cela convienne it tout Ie monde, peut-etre une date de la semaine pro
ehaine vaudra-t-elle mieux que samedi. 

MATTHEW WILSON, assermente et interroge par: 

M. HODGINS: Vous etes membre du Bureau de la Trusts and Guarantee 
Company? R. Oui. 

Q. V ous avez ete mele a une transaction qui s' est faite peu de temps avant 
la £aillite de la banque, jecrois que c 'etait Ie 2 novembre 1910 ou que'lque 
chose comme cela? R. Oui. 

Q. Avant Ie commencement de la transaction de l'emprunt, avez-vous ete 
mele aux afl'aires de la Farmers Bank comme directeur de la Trusts and Gua
rantee? R. Non, pas avant cette transaction. Cette transaction qui s'est ter
minee Ie 2 novembre a commenceune semaine ou deux avant cette date, mais 
je n 'ai ete mele it rien avant cela. 

Q. V ous etiez directeur de la Trusts and Guarantee Company? R. Oui. 
Q. Assistez-vous regulierement aux assemblees? R. Oui, je crois que 

je Ie fais, pa's exactement it toutes les assemblees, mais a presque toutes. 
Q. Comme directeur, etiez-vous bien renseigne au sujet de 1 'emprunt 

de $80,000 ou a celui de $20,000 en decembre 1906? R. Non, je n 'ai pas 
entendu parler de ces emprunts avant que cette affaire arrive. Je n'etais pas 
directeur a cette epoque. 

Q. Quand etes-vous devenu directeur? R. Je crois que je suis direc-
teur depuis deux ans ou pres de deux ans. 

Q. Savez-vous que la Farmers Bank deposait sa circulation dans votre 
compagnie? R. Pas a cette epoque. 

Q. Quand l'avez-vous su? R. Je l'ai su au mois 'd'octobre precedant 
ce deux novembre dont vous parlez. 

Q. En 1910. Comment? R. J'ai reQu instruction du Bureau de me ren
seigner au sujet d 'un emprunt que la Farmers Bank avait fait it la Trusts Com
pany et, en me renseignant, j 'ai appris que 'la banque deposait ,rt la compagme 
de son propre argent. 

Q. Est-ce que cela n 'a pas eveille vos soupQons sur la situation? R. 
Non, cela n'a pas eveille de souPQons, mais cela a ete cause du changement de 
I a transaction. 

Q. Comment cela s'est-il fait? Qu'est-ce qui a pu provoquer un change
ment? R. C 'est venu de cette maniere: ifluand 1 'affaire de 1 'emprunt de $100,000 
sur un million de debentures de la mine Keeley a ete rapportee au bureau, 
certains membres ont dit qu'il etait contraire aux reglernents de preter sur des 
valeurs minieres, queUe que soit la garantie.Le gerant general etait alors 
en Colombie-Britannique et Ie president ne pouvait pas avoir assez de rensei-
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gnements pour satisfaire les membres du bureau et ccux-ci m 'oht donne ms
iruction d 'Hudier toutc 1 'affaire. 

Q. Qui etait president? R. C'etait alors :VI. Stratton. 
Q. Ditcs-nous ce que vous avez fait ~ R. Je crois que c'est Ie 28 octobre 

clue je suis venu a Toronto et, dans 1 'intervalle, j 'avais appris que les officiers 
de 1 'executif avaient dit it M. Travers que j 'avais ete charge d 'etudier 1 'affaire 
et j 'ai fait telephonel' it ee monsieur ae venir it la compagnie pour discuter 
1 'affaire. 11 est venu et 1\1. Stratton, M. l\lorden, moi-meme et l\L Travers avons 
discute 1 'affaire. • 

Q. A un moment ou nne autre de ces discussions, quelqu'un s'est servi de 
Ia 10i des Banques 1 R. l\on, dn moins aux discussions auxquelles j 'ai assiste, 
on ne s 'est pas servi de Ia 10i des Banques. Comme question de fait, j 'ai de
mande et je n'ai pas pu avoir cette 10L 

Q. En tous les cas, vous en a vez discu te un article, n' est-ce pas? R. Si 
vous pouviez me dire qnel article, je ne me souviens pas d 'avoir discnte ancun 
article. 

Q. Ce qu 'on dit est ceci. n s 'est souleve la -question dc savoir si la banque 
etait justifiable de donner la garantie et, soit vous, soit l\L Morden - je crois 
que c'etait vous si je ne me trompe pas - avez dit que1que chose au sujet de 
presser cet emprunt et la doctrine de pression repousserait !a conclusion que .... 
R. Je me sou viens qu'il a ete dit que l\'1. Morden avait dit ceia en ma pre
sence. C 'est tout it fait errone. La seule fois qu 'nne discussion ait ete sou
levee, c'est quand M. Stratton, M. Morden et moi-meme etions presents et une 
(liscussion du genre de cene dont vous parlez n'a jamais eu lieu en ma pre-
sencc. 

Q. Comment expliquez~vous que M. Morden l'ait declare? R. Je n'ai 
jamais entendu dire que M. Morden 1 'ait dit. 

Q. Je croyais que vous 1 'aviez diU R. Non, M. ::Vlorden dit que eela 
n'a jamais eu lieu et M. Stratton en fait autant. 
• Q. Et vous etes d'accord lll-dessus1 R. Oni, je suis d'accord la-dessns. 

Q. Qu'est-ce que s'est passe1 R. Quand l\L Stratton est venu, il a ex
pliqne a M. Travers que Ie Bureau m'avait donne instruction d'etudier I'af
faire et que cette affaire Mait en dehors du controle des officiers de 1 'executif 
et j 'ai dita 1\1. Travers ce qui semblait etre 1 'etat des emprunts; c 'est-a-dire 
qu'il y avait un emprunt de $75,000 it vue, sur des actions dans une compagnie 
de pianos et qu'il y avait apparemqlent un cmprunt de $100.000 sur un mil1ion 
(le debentures de la mine Keeley et qu'il y avait un depot it la compagnie de 
Garanties par la banque de quelque chose dans Ie voisinage de $120,000 par un 
re~u de depot et un autre depot sur Ie compte general, c' est-A-dire un compte 
courant d 'a peu pres $5,000 et, alors, M. Travers a explique qu'il avait depose 
h la compagnie quelque chose dans Ie voisinage de $60,000 ou $70,000, je crois
voulez-vous voir Ie tout? 

.... Q. Non, je ne veux pas reellement entrer dans tous ces details, nous les 
('onnaissons deja. Vons avez decouvert qu'il y avait deux comptes, un qui vous 
etait du et 1 'aut.re qui etait du it la banque 1 R. Oui. 

~. Voulez-vous expliquer comment il se fait que la transaction ait pris 18 
fo'me qu'elle a prise si son resultat a ete de lai8ser chez vous, environ Ie meme 
montant de credit a la Farmers Bank 1 R. C 'cst pour cela que s'est faite la 
transaction du 2 novembre. 

Q. Oui, pent-etre me direz-vous tout d'abord quel etait Ie but de faire une 
,transaction qu:lconque Aa eett; epoque 7 R. Le but €tait cell1i-ei, que Ie bu

reau ne voulalt pas preteI' d argent sur Ull emprunt 3. vue avec nne simple 
garantie de valeurs minieres. 
( 4857-:17) 
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Q. Quel argent se trouvait engage sur un emprunt a vue? R. 11 y avait 
$100,000 sur un emprunt a vue garanti par des valeurs minieres. Le bureau ne 
voulait pas de cela. Ensuite, je crois possible que c 'est rna propre suggestion qui 
a fait naitre l'idee, mais nous avons cru que nous n 'etions pas convenablement 
traites - je ne veux pas donner un sens ofl'ensant a ceci - mais notre marche 
n 'etait pas avantageux. Leur ·depotchez nous et notre depot chez eux, parce 
que si la banque deposait chez nOllS (.etant donne que nous n 'avons pas de cir
culation), la ban que retirerait un certain benefice de son depot de sa circula
tion, benefice que nous n 'avions pas en depos,ant a la banque. 

Q. Vous receviez un interet sur vos depots? R. Oui, mais nous ne 
recevions que 4%, je crois, tandis que si nous avions eu cet argent, nous l'au
rions place sur des prets a vue qui devaient nous donner environ 7%. 

Q. Vous ne payiez pas d'interet sur Ie depot que la banque avait chez 
VOllS? R. Non, je me souviens que nous n'en payions pas. 

Q. Alors, vous croyiez que vous deviez avoir un meilleur arrangement? 
R. Oui. 

Q. Et, 1 'avez-vous eu par cette transaction? R. Oui. 
Q. J usqu 'a quel point etiez-vous plus avantages, au point de vue des 

interets? R. N ous recevions 7 % au lieu de 4% sur Ie montant depose a la 
banque et nous recevions aussi 7% au lieu de 6 sur Ie pret de $75,000. 

Q. Qu'est-ce que la banque a eu? R. La banque n'a rien eu. 
Q. QueUe garantie avez-vous accepte pour I 'emprunt de $295,000? R. 

Des billets promissoires au montant de $108,000 et du capital-actions dans la 
compagnie de pianos suffisamment pour la balance et nous avons garde aussi 
les valeurs minieres. 

Q. Je croyais que vos directeurs s'opposaient a la retenue de ces deben-
1ures; qu'ils ne voulaient pas preteI' sur ces valeurs? R. 11s s 'y opposaient. 

Q. Cependant, vous les avez gardees? R. Oui, mais nous avions assez 
d'autres garanties pour couvrir l'emprunt. 

Q. Avez-vous jamais vu ces debentures? R. Oui. 
Q. Oli etaient-elles? R. En possession de la compagnie de Garanties. 
Q. Je suis informe et on a dit qu'elles n'avaient jamais quitte Ie coffre-

fort de la banque? R. C'est une erreur, je crois. J'ai examine les debentures 
et 1 'hypotheque. 

Q. V ous avez examine les debentures?' R. Oui. 
Q. Vous dites que vous aviez les debentures? R. Oui, Je Ie crois. J e 

crois me rappeler les avoir examinees dans votre bureau. 
Q. n est possible que je confonde avec Ie capital-actions que vous avez 

nomme, je vous interrogerai la-dessus plus tard? R. Je ne crois pas qu'il 
puisse avoir de doute de ce que je dis des debentureis. 

Q. Le resultat de cela a ete de mettre au credit de la banque un certain 
montant d'argent, quelque cinquante ou soixante mille dollars? R. Non, 
nous avons mis tout Ie montant au credit. de la banque. M. Travers voulait 
avoir $305,000 et je crois que nous avons reduit Ie montant jusqu 'a $295,000 et 
riOUS avons donne un cheque a Travers, cheque qu'il a depose a son credit a la 
compagnie de Garanties. n-a ensuite etabli ses balances et paye les aut res mon
tants. 

Q. Mais cela laissait encore environ $60,000 au credit de la banque? R. 
C 'est possible, je ne pourrais rien dire de positi£ la-dessus, mais c 'est possible. 

Q. Vous saviez qu 'une stipulation etait que Ie montant it leur credit ne 
serait pas diminue s'ils vous donnaient l'avantage additionnel? R. Oh, oui, 
('I' oue je veux dire, c 'est qu'ils devaient conserver leur depot it la compagnie 
(le Garanties. mais, naturellement, iis avaient Ie droit de faire des cheques selon 
I eur bon plaisir. 
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Q. Et Ie rflsultat n'a pas ete un changement dans cet etat de choses, cela 
leur a laisse it peu pres la meme somme en depot 1 R. J e ne pourrais pas 
dire la meme somme, je crois qu'il ya eu un changement de $5,000 ou $10,000. 

Q. Devaient-ils avoir Ie droit de retirer des fonds comme il leur plaisait? 
R. Oui. 

Q. Sans ancune qualification 1 R. Autant que je sache, i1 n'y avait 
pas de qualification du tout et je crois que je l'aurais su s'il y en avait eu. 

Q. En tous les cas, s'il existait une qualification, oola ne faisait pas 
partie des stipulations 1 R. Non, pas que je me souvienne. 

Q. Saviez-vous quelque chose ou aviez-vous entendn parler de quelque 
chose a propos de 50,000 actions dans Ie capital-actions de Ia mine Keeley quand 
YOUS avez etudie la situation, en octobre? R. Non, je n 'en ai jamais entendu 
parler. 

Q. N'avez-vous pas trouve ces actions avec un memorandum y attache et 
disant de queUe maniereelles avaient ete re~ues par M. Stratton 1 R. Je les 
a1 trouvees apres mais pas a cette epoque. 

Q. De qui avez-vous eu les garanties detenues par la compagnie quand 
YOUS avez commence votre enquete 1 R. On me les a donnees, je crois, dans 
nne epaisse liasse qui contenait toutes les transactions faites par la Farmers 
Bank et je les ai examinees moi-meme. 

Q. Qui vous les a remises 1 R. Un officier de la compagnie, lVL Howard, 
je crois. 

Q. Vons dites que c'est apres que vous avez entendu parler de ces 50,000 
actions 1 R. Oui, je ne m' occupais pas du tout d 'actions, je m' occupais des 
debentures. Je ne savais pas du tout ou ce capital-actions se trouvait. 

Q. Quand en avez-vous entendu parler? R. Je n'en ai pas entendu 
parler avait la faillite de la ban que. 

Q. Les avez-vous jamais vues? R. Je ne suis pas certain, mais je crois 
que je les ai vues au bureau du liquidateur it l'epoque de l'inventaire. 

Q. Y avait-il un memorandum attache apres comme vous disiez' R. 
Je ne saurais etre positif sur ce point. Ceque je me souviens la-dessus, c'est 
que les actions Haient au nom de quelque personue, fidei commis ou en fidei 
{'mnmis. 

Q. Voyez-vons. il y avait 25,000 adions an nom de M. Stockdale en fidei
commis, eelaavait ete donne comme boni sur I 'emprunt? R. Oui, c'est ce 
que j 'ai compris. 

Q. Mais vous n 'avez pas trouve cela en examinant les garanties? R. 
Non, je crois que la premiere fois que j 'ai vu ces actious, c'est au bureau du 
liquidateur. 
. Q. Je parle maintenant d 'un autre $50,000 qui etait mis au nom de M. 
Stratton en fidei cornmis ~ R. Bien, ce que je me rappelle, c 'est que c" 
devait etre It la meme epoque. Je ne me souviens pas qu'il y ait eu un memoran
dum attache. II pouvait y en avoir un et je l'ai oublie. 

Q. J e croyais que M. Morden etait celui qui ayah dit cela au sujet de la 
loi des Banques. 

M. HELLMUTH: III' a nie ~ R. J en' ai rien vu du tout de leur temoi. 
gnage et je ne leur ai pas parle, ainsi, je ne sais pas quel' temoignage vous 
~.vez entendu. 

M. HODGINS: Je vois que ce fut M. Stratton qui fit allusion a la loi des 
Banques et non H. Morden, (lisant) Q.-A queUe occasion a-t-on apporte la 
loi des Banques pour la lire a 'rravers ~ Si cela avait Me la loi sur les emeutes, 
je pourrais Ie comprendre? R. J en' en sais den quelque chose au sujet 
de M. Morrlen-je me sotlviens de la loi des Banques, mais je ne me rappelle pa>" 
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ceia 1 R. Je pourrais dire que Ia conversation etait exactement dans Ulle 
direction opposee. 

Q. De quelle maniere, quelle etait la direction opposee? R. La direc-
tion opposee etait ceci: lL Travers me faisait ressortir que Ia banque avait eu 
ses ennuis a I 'epoque, qu'il y avait une course sur Ia banque a cause de certains 
rapports a la campagne, mais que cela etait passe et que tout allait pour Ie mieux. 

Q. Avez-vous fait unc cnquete independante au sujet de Ia position de la 
hanque~ R. Oui, par l'entremise de M. l\forden. J'ai demande a M. Morden 
de voir les rapports de Iabanque et de les examiner. 

Q. En dehors de cela, vous n 'avez pas fait d 'enlluete au sujet de In 
position de la banque? R. J e ne c1'ois pas avoir pris de 1'enseignement en 
dehors de Ceux que je me suis procure par Ies officiers de la compagnie de 
Gbranties. 

Q. A propos des cheques qui ont ete tires sur ce compte je rcgardc 
une lettre qui a ete ecrite par vous et que je suis heureux de vous montrer: 
"Alors, il a retire par cheque sur la compagnie de Garanties un depot anterieur 
que la banque tlvait a la compagnie au montant de $70,094.75" etait-ce 
de cela que nous parlions eomme du compte de circulation? R. C' est, je 
crois, Ie mont ant dont j 'ai parle comme etant de $60,000 a $70,000. 

Q. Quelle sorte de billets etaient ceux qui vous ont ete donnes? R. 11 
y avait d 'abord un billet de la banque puis les billets qui ont ete passes etaient 
des billets de clients de la banque, transportes par la banque a la compagnie 
de Garanties. 

Q. Apres cette transaction, il y a eu des difficultes au sujet du paiement 
des cheques de M. Travers? R. Oui. 

Q. Quelle Mait cette difficulte? R. J e cr.ois que la premiere difficulte 
a ete soulevee quand M. 'l'ravers a voulu remplacer ces billets. IJes billets deve
llaient echus et il devait s 'occuper de ses succursales. Ensuite, il devait envoyer 
des ordres pour les reprendre et envoyer des billets des clients pour les rempla
cer, et,en aut ant que je me rappelle, la premiere difficulte s'est presentee quand 
Ia compagnie de Garanties a doute si les billets donnes pour remplaeer les pre
miers avaient la meme valeur. 

Q. C 'etait la, dites-vous, la difficulte? R. Oui, du moins comme je 
m'en souviens. 

Q. Cela a servi de raison pour I 'empecher de tirer sur Ie compte qui avait 
ete porte a son credit en vertu du nouvel emprunt? R. Non, je n 'ai jamais 
entendu parler de ecla, on ne I 'a pas suggere avant aujourd 'hui. 

Q. Dites-vous qu'it avait Ie droit de retirer cette balance a. son credit 
librement et facilement et qu'on ne I'a jamais empeche de Ie faire? R. J'ai 
ioujours compris qu'il avait plein droit de retirer ce montant et qu'il n'en a 
jamais ete empeche. 

Q. QueUe difficulte s'est donc produiteT R. Apres Ie 2 novemhre, il a 
donne plus que cela eneheques. 

Q. Est-ce apres qu'il eut fait payer ses cheques que la difficuIte est 
survenue 1 R. Je ne dirais pas qu' elle est survenue avant. que tout eut ete 
retire, mais il avait souvent besoin d 'argent et il voulait faire mettre plus d 'ar
gent it son credit, et, afin de retirer plus qu'il n 'y avait a son credit, il depo
sait des billets a la compagnie de maniere a se couvrir et il a meme fait nr. billet 
nouveau lui-memc, mais cela ne faisait pas partie de la transaction du 2 no
vembre. 

Q. C'est subsequemmenU R. Oui, ce sont les transactions qui se fai-
saieni de temps a autre, afin qne M. Travers puisse avoir ,1 sa disposition des 
f.1ommes (Iue, Ie 2 novembre, il ne semblait pas s 'attendre it avoir besoin. 



ENQUETE DE LA PARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

581 

Q. J e suppose que vous n 'etes pas demeure ici pour suivre par Ie menu 
tous les details financiers. Nous racontez-vous ce que vous avez appris plus 
tard, ou si VOllS savez ces choses personnellement? R. Je ne suis pas demeure 
ici, mais j'y suis revenu deux fois et j 'ai discute ces choses avec M. Travers et 
avec les officiers quand les difficultes sont survenues. 

Q. Quand la banque a ferme '3es portes, Travers avait retire la plupart 
des montants qui avaient ete places.a son credit? R. Je Ie crois, il pouvait y 
avoir encore $5,000 ou $10,000 a son credit. 

Q. Qu'est-ce que M. Stratton vous a dit de la position de la banque quand 
vous vous etes rencontre avec lui et M. Morden? R. Quand nous nous som
mes rencontres et aussi avant cette reunion des directeurs, M. Stratton nous a 
dit que 1 'empruntetait parfaitement sur. Ce sont les autres directeurs qui ont 
insiste pour que je m'occupe de l'afl'aire. 

Q. Qu'est-ce qui a ete dit en aucun temps, de la situation de la banque 
quand Travers etait absent? R. J e ne crois pas que cela ait ete discute du 
tout, c 'est-a-dire la situation de la banque, sauf quand M. Travers etait present 
et c 'etait lui qui m 'assurait qn'il n'y avait pas de garantie pour prendre ces 
billets et insistait la-dessus. Apparemment, il n 'etait pas satisfait de mon 
insistance. 

Q. Mes renseignements, qu'ils soientexacts ou non, sont que vous et M. 
Morden etiez particulierement inquiets de la situation de la banque par rapport 
a cet emprunt? R. C 'est la premiere fois que j 'entends parler de cela, si 
ce n 'est que nous etions anxieux de suivre les instructions des autres directeurs, 
c'est-a-dire, que l'emprunt ne devait pas se faire sur les garanties des valeurs 
minieres. 

Q. Votre anxiete etait-elle basee sur Ie fait que la ba:nClue se trouvait 
dans une situation financiere difficile ou avait un besoin pressant d 'argent? 
R. J e ne pourrais pas dire cela. De fait, j'ignorais que la banque avait un 
besoin pressant d 'argent, on m 'avait affirme Ie contraire en me disant que 
cette periode difficile etait passee. 

Q. Qui vous disait cela? R. M. Travers, a cette conversation ou M. 
Stratton et M. Morden etaient presents. 

Q. Et personne n 'a suggere que cette pression ferait aboutir la transac-
tion? R. ~ on, pas la moindre suggestion. 

Q. V ous ne soupgonniez pas Clue la banClue etait insolvable? R. Non, 
nous n 'avions pas un seul soupgon Clue la banClue fut insolvable. 

Q. Ou meme genee? R. Il semblait ,que la banClue avait besoin d 'argent. 
Q. Oui, cela equivaut a etre gene. R. Peut-etre, mais la question 

d'insolvabilite est une chose tout a fait difl'erente; de fait, j 'etais porte it croire 
que la banque pouvait avoir de l'argent it n'importe Cluel temps. 

Q. Par qui? R. Par M. Travers et M. Stratton. 
M. LE COMMISSAIRE: Est-ce que c 'est un expose exact de la transaction 

dans cette lettre it Travers ou vous dites - je suppose Clue cela veut dire la 
banque - devrait emprunter assez pour payer ces deux emprunts de $75,000 et. 
$100,000, et pour payer un depot de $120,000, au compte courant - est-ce 
exact? R. C' est un etat exact de la forme de la transaction. 

Q. 11 n'y a pas eu de nouvel emprunt du tout, c'etait simplement une 
consolidation de la dette existante? R. La dette existante a ete consolidee 
de cette maniere. 

Q. 11 n 'y a pas en de nouvelles avances? R. J e ne me rappele pas s'il 
v en a eu ou non. 
o Q. Ce document ne fait pas voir ClU 'on a fait de nouvelles avances; nous 
n 'avons pas 1 'arrangement passe entre la Compagnie de Garanties et la banque 
1::U sujet de cet emprunt de $295,000? R. C 'est en ecrit. 
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Q. L'emprunt de $295,000, est-il demeure a vue? R. Oui, c'est de cela 
que je me rappelle, de fait, j 'en suis positivement certain. 

Q. Ainsi la banqueetait dans une telle position qu'on pouvait lui deman
der Ie plein montant a n'importe quel moment 1 R. Oui, c 'est cela. 

Q. Est-ee que M. Warren vous I'a dit ou etait-il ici a cettc epoque? R. 
II n'etait pas ici a I 'epoque. 

Q. L'avez-vous vu, oui ou non Y R. Non. 
Q. Avez-vous jamais su que M. Warren avait eu dcs billets et les avait 

rendus parce qu'il croyait que les debentures constituaient une garantie suf
fisante 1 R. Oui. 

Q. Est-ce que ceia ne vous a pas frappe comme queIque chose d'etrange 
de voir une banque solvable hypothequer pour $108,000, de ses efl'ets, un cin
qui€nne de tout son capital. Comment supposiez-vous qu 'elle puisse passer It la 
Compagnie des Garanties pour Ie substituer a une garantie que vous aviez de
preciee 1 R. Le seul moyen que je voyais pour sortir de la, c 'etait d 'echan
ger les billets les uns apres les autres a mesure qu'ils devenaient echus. 

Q. Ce n 'est pas ceia que je veux dire du tout. Vous avez eu beaucoup 
d'experience dans Ie commerce des banques, avez-vous jamais connu une banque 
qui n 'ait pas un besoin pressant d 'argent et qui prenne pour $108,000 des 
billets de sea clients et les engage pour un emprunt Ii vue. Avez-vous jamais 
vu une transaction pareille sans que la banque fut en danger1 R. Je n'ai 
jamais entendu parler d 'une telle transaction. 

Q. Est-ce que Ie simple bon sens ne porterait pas un homme d 'afl'aires a 
croire que la banque qui fait cela est gravement en danger 1 R. Cela porte
rait a croire comme je I 'ai dit que la banque a un besoin extraordinaire d 'argent, 
mais eUe peut etre parfaitement solvable. 

Q. D 'apres votre temoignage, vous etiez Ie seul it presser la banque? R. 
Je la pressais pour avoir des garanties. 

Q. Et on vous donnait ces billets de la Farmers Bank ou plutot les 
billets de ses clients au montant de $108,000? R. Oui. 

Q. J'aurais pense que cela etait la plus simple indication que la banque 
etait en detresse quand eUe devait donncr ces $108,000. Est-ce que cela ne 
vous a pas fait Ie meme efl'et 1 R. II m 'a semble que la banque avait beaucoup 
besoin d 'argent, je ne crois pas, de fait, je sais que je n 'ai pas cru la banque 
p,n detresse, mais j 'ai bien compris que ce n 'etait pas la methode habituelle 
que doit suivre une banque. 

Q. A vez-vous chercbe a savoir comment la banque avait eu ses deben
tures, combien eUe avait place dans ces valeurs 1 R. Non, j 'ai fait une en
quete, c 'est-A-dire que j 'ai eu les papiers et j 'ai decouvert que ces papiers 
avaient ete certifies. J'ai demande combien on avait place dans lcs debentures. 

Q. Par quiT R. Par la banque. J'ai compris que la banque n'avait 
pas Ie plein montant, mais c'etait au dela de $400,000. 

Q. Cela ne vous a-toil pas un peu eclaire sur la situation de la banquc, 
la banque qui avait un capital de moins de $600,000, place $400,000 dans la 
mine Keeley et est obligee de satisfaire votre demande de garanties par les 
hillets de ses clients au montant de $108,000 Y R. J e penserais tout natu
rellement que Ie fait d 'avoir place autant d 'argent dans cette mine creerait 
1a necessite de trouver de l'argent au dehors. . 

Q. Est-ce qu'il ne vous a pas semble extraordinaire de voir qu 'une ban
que dont la position est bonne, avait pris $400,000 de ses $600,000 plus qu'ils 
n 'ont mis eu realite - et de les placer dans une mine 1 R. Si j 'avais ete 
gerant de la banque, je ne I 'aurais certainement pas fait. 

Q. Je ne vous demande pas cela, je vous demande si cela ne vous a pas 
frappe comme indiquant que la condition financh~re de la banque etait mau-
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vaise et qu 'afin de vous proteger yom; avez pris les $108,000 de billets de ses 
clients 1 R. J 'aurais pense que cela indiquait une mauvaise administration 
de la banque ou quelque chose comme cela. 

Q. Est-ce que cela indiquait que la banque etait pourrie? R. Je ne 
voudrais pas aller jusque-Ia. 

Q. La banque qui met $400,000 dans un trou dans la terre et qui ne peut 
vous garantir qu 'en vous dOImant les billets de ses clients 1 R. Naturelle
ment, il ne faut pas oublier que la mine a cette epoque n 'etait pas supposee 
etre un trou dans la terre, mais au contraire un placement de valeur. 

Q. Ce placement n 'avait apparemment pas assez de valeurs pour la Com
pagnie de Garanties 1 R. Ce n' eta it pas une question de valeur aut ant que 
de la nature de la garantie. 

Q. 1\1ais vous avez eonserve cette garantie? R. J e Ie sais, mais nous 
voulions aussi 1 'autre garantie. 

Q. Vous vouliez la completer par les billets des clients, ce n'etait pas la 
nature du placement, mais plutOt Ie caractere in certain de cette sorte de pla- -
cement 1 R. On ne veut. pas d 'une institution financiere qui place son argent 
dans les valeurs de cette espece. 

Q. Pourquoi n 'avez-vous pas rendu Ie capital-actions Keeley 1 R. Ce 
n' est pas comme cela qu 'un crcancier agit. 

Q. Si vous aviez des a,ctions valant $400,000, comme garantie pOUl' 
$295,000, pourquoi vouliez-vous avoir les $108,000 de billets des clients 1 R. 
Paree que c'est contre les reglements des directeurs de placer dans une mine. 

Q. Apparemment non, puisqu'ils avaient acceptc cet emprunU R. Je 
ne Ie pense pas. 

Je crois que Ie temoignage de lL Warren avait provoque l'emprunt, mais 
(iuand il est venu devant Ie Bureau, c'est alors que j'ai re~u instruction d'agir. 

Q. Ce n'est pas Ie temoignage de 1\1. Warren; M. Warren n'a pas 'con
&enti 1 'emprunt avant d 'avoir Ie consentement de son bureau ou de 1 'executiH 
R. Cela c'est passe avant mon temps, je n 'ai rien eu a faire avec cela. 

Q. Est-ce qu'il ne semble pas que quelqu 'un sentait Ie desastre et voulait 
se couvrid R. Je ne pourrais pas dire cela. 

M. HODGINS: M. Hellmuth, je voudrais produire certaines lettres en fai
sant comparaltre M. Stockdale ou lL ::Vlorden ou peut-etre ne ferez-vous pas 
d'objection a ce que je les produise sans les appeled 

M. HELLMUTH: L'avez-vous interroge la-dessus? 
M. HODGINS: Non. 
M. HELLMUTH: S'il y a quelque chose qui demande des explications au 

sujet de ces lettres, il vaudrait mieux les interroger. 
l\I. HODGINS: 11 y a la copie de la garantie originale, les $295,000 et l'etat 

expliquant comment il a etc fait ainsi que l'etat des transactions subscquentes 
et la demande finale de balance a la banqui:. 

M. LE COMMISSAIRE: Peut-etre M. Hellmuth pourra-t-il examiner cela et 
s'il n'a pas d'objeetion, on pourra les mettre au dossier, si non il faudra les 
interroger. 

M. HODGINS: 1\:1. Wilson, savez-vous si 1 'emprunt a ete rappele quelques 
jours ou une semaine apres avoir ere consenti? R. Oh non, il n'a pas ete 
rappele avant, je crois, entre Ie vingt et Ie vingt-cinq novembre. 

Q. L'nne de ces lettres indique un rappel? R. II a ete rappele par 
lettre, afin qu'il ne puisse y avoir d 'erreur sur la date. Parlant de memoire, 
je dirais que e'e-1.ait Ie 22 novembre. 

Q. M. Morden ne fait plus partie de votre compagnie main tenant ? R. 
Non, mais il est dans la ville cependant. 
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~!. HELLMUTH: Je crois que ccs lett res sont sans aucun doute les lettres 
de la Compagnie et la copie d 'hypotheque est une copie exacte de l'hypothe(lue. 
de la Compagnie. Est-ce que ces choses etaient au dossier dans la cause du 
liquidateur contre la Trusts and Guarantee Company 1 

M. CLARKSON: Oui. 
::VL HELL~iUTH: Je suppose qu'il n'y a pas de doute la-dessus, je ne sais 

pas si vous pensez qu 'une expli-c·ation est necessaire, mais comme vous condni
sez 1 'enquete, je suppose que je peux pas tres bien m 'objecter si vous les faites 
entrer au dossier sans explication. J e ne suppose que cela nous lie d 'aucune 
maniere dans Ie cas d 'un proces. 

M. HODGINS: Je ne crois pas qu'il n 'y ait rien dans ces documents, sauf 
une histoire de la transaction comme elle s'est produite, mais je n'ai pas d'objec
tion si vous aimez les prendre pour les montrer soit it IV!. Stockdale, soit it 
~I. Morden et, dans la journee, si 1 'un ou 1 'autre desire dire quelque chose a ce 
8ujet. .. 

1\'1. HELLMUTH: Ni M. Stockdale ni IV!. Warren nc sont en ville. 
M. HODGINS: J e ne pense pas qu'il y ait quelque chose it demander sur ces 

documents si ce n 'est qu'ils sont 1 'histoire exacte de la transaction? 
M. HELLMUTH: M. Clarkson sait que ce sont des copies des originaux. 
M. CLARKSON: Ce sont des copies des originaux, 1 'emprunt It vue originale 

est en la possession de la Compagnie de Garanties, selon l'entente de cette com
pagnie et moi-meme. 

IV!. HELLMUTH: Dois-je comprendre qu'il n'y a pas d'interrogatoire en 
ee qui regarde la Trusts and Guarantee Company? 

M. HODGINS: C 'est bien cela. 
PIECE No. 79: Documents se rapportant a la consolidation dc 1 'emprunt 

a $295,000. 

W. R. TRAVERS, rappele: 

IV!. HODGINS: Vous avez apparemment fait un emprunt, emprunt sur de
mande ou a vue de $295,000, Ie 2 novembr'e de la Trusts and Guarantee Com· 
pany? R. Oui. 

Q. Avec certaines garanties specifiees ~ R. Oui. 
Q. Apres la faillite de la banque, je vois ici un etat de compte avec les 

initiales J. J. 'V. que je voudrais vous voir examiner. La garantie semble diffe
rer de la garantie origin al e dOll'nee un mois etderni auparavant? R. Les 
valeurs de la Compagnie de pianos avaient He vendues et appliquees au billet. 

Q. C' est credite 1 R. Oui. 
Q. Que sont devenues les valeurs de la "Ontario I.ieather Company" ~ R. 

II y a quelque part une lettre de ::VL Wilson ou il me demande d 'autres ga· 
ran ties, je crois que j 'y ai repondu, si je me rappelle bien, en disant qu'ils 
avaiel1t ces debentures entres les mains et qu'ils pouvaient les retirer. 

Q. Que sont devenues les valeurs de la (' Ontario Leather Company" 1 
R. Ce sont les debentures dont je parle, ils pouvaient les retenir comme garan
tie additionnelle. 

Q. I1s ont fait cela apparemment, et les ont considerees comme des ga-
ranties Y R. Oui. 

Q. Est-ce qu'on vous faisait d'autres avances apres que l'emprunt de 
$295,000 eut ete epuises? R. Oui, nous avons en deux ou trois avanees. 

Q. Y ous pouvez les voir sur ces lettres de la ftliere? R. Ce sont Iii les 
avances des] 1, 15, 17 et 18 novemhre. 

Q. Ce sont celles-ci queUe est la date de cette lett1'e f R. 22 novem· 
bre 1910. 
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Q. Et vous avez mis des billets au montant de $293,000; est-ce en outre 
et au delict des $108,000, que vous avez miSt quand vous avez eu les $295,000? 

M. LE COMMISSAIRE: Non, c'est lit Ie montant total? ' R. Je me rappelle 
que nous avons mis en tout plus de $300,000 de billets. 

M. HODGINS: Vous avez mis la difference entre $108,000 et Ie total, quel 
qu'il soh, subsequent a Ia date de 1 'emprunt 1 R. Oui. 

Q. Et c'est lit Ie mOlltant total des avances subsequentes que vous avez 
obtenues? R. $26,575, en prenant les chiffres de cette Iettre lesquels, je crois, 
sont exacts. 

Q. Y a-toil eu quelque autre somme pour laquelle ces billets formaient 
garanties? R. 8eulement les montants qui ont ete mis it notre credit aces 
dates. 

Q. C 'est ill un fort montant en billets que vous avez donne? R. Il sem
blait ne pas y avoir de fin au nombre de billets gue 1\1. Wilson voulait avoir. 

Q. II y aurait environ pour $190,000 de billets pour ces payments addi
tionneIs; et ce sont 1;\ des billets de clients? R. Oui. 

Q. Le depot de ces billets etait-il conditionnel it vos retraits sur la somme 
placee a votre credit Ie 2 novembre, ou bien pouvez-vous tirer librement 
la-dessus'l R. 8i je me rappelle bien, les nouveaux prets ont ete faits afin 
de legaliser Ie garantie de I 'autre billet que je leur avais donne. 

Q. Et les billets additionnels etaient apparernment aussi bien en gar an-
tie de I 'emprunt de $295,000? R. C 'etaient des garanties pour toutes les 
avances re<;ues. 

Q. Est-ee que cela etait fait selon I 'arrangement hypothEicaire, Ie com
preniez-vous eomme cela a cette epoque ~ R. Pas it cette epoque; tout s 'est 
termine comme eela s'Mait arrange lors de la consolidation. 

Q. Est-ee apres que vous avez fait 1 'arrangement que les billets donnes 
subsequemment serviraient de garantie pour Ie premier emprunt f R. Ou'." 
j'ai arrange ehaque transaction avec M. Morden a mesure que les circonstances 
se produisaient. 

Q. Etait-cc 1 'entent.e? R. Oui. 
1\1. HELUIUTIl: J e erois que Ie document parle par lui-meme. Le docu~ 

ment original Mablit que tous les emprunts subsequents et toutes les garanties 
donnees feraient partie du tout. 

M. HODGINS: J e lui ai demande si I 'hypotheque contenait une clause de 
ce genre et j'ai compris qu'il m'avait repondu non? It Je n'avais pas 
compris la question, je me rappelle tres bien cette clause dans 1 'hypotheque. Ce 
que je disais, c' est que cctte chose a ete rep{)tee a chaque nouvelle transaction. 

M. I~E COMMISSAIRE: Pourquoi donniez-vous des billets promissoires en 
aussi gros montant pour les avanees comparativement minimes que vous rece
viez' R. J' eta is force de Ie faire. 

Q. Comment cela force, est-ee qu'ils ne youlaient pas fairc les avances Y 
R. Ils ne voulaient pas me permettre de retirer mon argent qui etait lao 

Q. I .... equel, I'argent en depot? R. Oui. 
Q. Qui a pris cetteattitude? R. 1\'1. :Morden a refuse d 'approuver Ie 

depot de eireulation de la banque, et il a cru qu'il ne devait pas etre brusque
ment retire; e' est la Ie debut des difficultes. 

Q. Etait~ce avant ou apres la consolidation ¥ R. C 'etait avant; il a fait 
('ette objection avant la consolidation de I 'emprunt. 

Q. 1\1. W'ilson nous a dit qu'il comprenait que vous pouviez retirer cela 
[I votre gre 1 R. Je ne puis pas corroborer M. Wilson; je suis peine de dire 
que je devrai Ie contredire sur certaines affirmations. 
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Q. Deviez-vous etre libre de retirer a votre gre 1 R. II etait entendu, 
lorsque la consolidation fut accomplie, que je pourrais retirer les $68,000 au 
besoin. 

Q. v ous a-t-on empeche plus tard de Ie faire ~ R. Oui. 
Q. Qui 7 R.::VI. ::VIorden. N 'ai-je pas dit que j'enverrais un cheque, 

que la difficulte se produirait et qu' elle serait regIee par telephone ou par ma 
visite personnelle? 

Q. Nous Ie savions deja, mais nous croyions que cela signifiait simplement 
qu'il avait cede et qu'il vous avait permis de retirer votre argent. Dites-vous 
main tenant que lorsque vous avez eu ces avances supplementaires, une des rai
sons pour lesque11es vous etiez oblige de donner cette forte somme de billets, 
(jtait qu'ils ne voulaient pas vous remettre votreargent, sur votre depot, selon 
vos besoins ~ R. Oui. C 'est lao le premier aspect de la question; ils s 'opposaient 
:) la retraite de la balance et forcaient cette consolidation. 

Q. Je parle pour' apres la' consolidation? R. Apres la consolidation, 
Is difficulte s Jest levee quelques jours plus tard, alors que je dOllnais ce petit 
billet de $3,575. Je crois qu'il y avait avec cela plusieurs milliers de dollars en 
billets. 

Q. 
Q. 

gent. 

Trente on quarante mille dollars de billets 1 R. Oni. 
Pourqnoi cela 1 R. On s'est oppose ce jour-Iii. iI. nous donner de l'ar-

Q. Sur votre compte de depot? R. Oui. 
Q. Qui a propose que vous donniez plus de billets 1 R. Je ne puis pas 

dire si c 'est M. Wilson ou M. Morden; ils entraient et sortaient. 
Q. Quelqu 'un de ce cote? R. Oui. M. Wilson venait a mon bureau et 

sortait, et j 'a11ais a leur bureau; je ne puis pas dire exa:ctemeI1t. Et quand il 
dit que la Loi desbanques n 'a pas ete montree, je jure qu 'on en a parle et 
qu 'elle a ete montree; et je desire repeter ceci, car ils 1 'ont envoye ehrrcher en 
hi}ut. 

Q. Pourquoi 1 R. Pour sa voir si ce ne serait pas un delit criminel de 
rna part que de payer de cette fa<;on ce depot de $120,000 que nous avions. 

Q. En donnant les garanties que vous donniez 7 R. Oui, en donnant des 
garanties pour Ie depot. Un article de la loi dit que donner preference it un 
ereancier .... 

Q. Oui; qui a suggere cela, ou comment est-ce venu 7 R. J'en ai parle 
quand j'lai demande de eonsolider les $120,000; j 'ai signale Ie fait que je serais 
passible de poursuites au criminel. 

Q. Pour donner une preference? R. Oui. 
Q. ::VIais a propos de Ia Loi des banques 7 R. J 'ai alors cite I 'article 

de la Loi des banques en presence de MM. Wilson et Morden ,et ce dernier a 
envoye quelqu 'Uell en haut je me rappelle tres bien cela chercher la Loi 
des banques et on l'a apportee, p'uis on 1 'a parcourne, et M. Morden on M. 
Wilson m 'a dit. - je ne pourrais pas jurer qui des deux : "Vons etes degage de 
eeia sons pression". 

WILLIAM GREENWOOD, rappele par: 

M. HODGINS: Depuis que vous avez ete interroge, Ie grand-livre qui avait 
ete perdu quelque part, a ete retrouve et continue Ie compte du Tresor d 'On
tario. Je vellX vous poser quelques questions la-dessus, parce qne je n 'avais 
pas ce livre en main lors de votre premier interrogatoire. Le compte sur lequel 
je vous ai interroge allait jnsqu'a. la fin de 1908. II semble qu'il se soit continue 
en janvier 1909, et jusqn'iI. la faillite de la banque; qu'avez-vous eu a faire avec 



ENQUETE DE LA FARMERB BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

5H7 

I 'obtention des depots additionnels indiques dans ce compte 1 R. Je me rap
pelle un -depot de $10,000 que Ie gouvernement a inscrit. 

Q. Pouvez-vous en fixer la date? R. Bien, j 'ai ecoute Ie temoignage 
du colonel Matheson et je crois qu'il avait raison de dire 1908. 

Q. Quel en est votre souvenir 1 R. Je n 'ai rien pour referer, je n 'ai pas 
de memorandum . 

• Q. II y en avait un de $10,000 Ie 14 juin 1907, un de $10,000 Ie 19 mai 
1908, et un autre dEl $10,000 Ie 10 aout 1908? R. Je me rappelle en mai 1907 
ou 1908 - dans rna deposition anterieure je croyais que c'etait 1907, mais 
depuis que Ie colonel Matheson a temoigne, je crois qu'il est mieux renseigne 
Que moi sur la date. 
- Q. Il y en a un de $10,000 Ie 8 janvier 1910? R. Non, je n 'en sais rien. 

Q. Qui est en suspens 1 vons dites n' en rien savoir du touU R. Non, 
absolument rien. 

Q. Nous avons fait I'enquete que nous pouvions dans les bureaux du 
"World", dont Ie comptahle est present, et il n'y a aucune trace d'une transac
tion anterieure au 31 decemhre 1907, autre que celles qui sont montrees dans Ie 
carnet de banque, dans les livres du "World"? R. Je crois que cela est exact. 

Q. Dans votre premier interrogatoire, vous disiez qu'a votre avis ils 
avaient commence hien avant cela a escompter des hillets additionnels? R. 
Les relations du "World" avec la hanque ont commence avant qne Ie gou
vernement ait fait un depot quelconque; je crois que c'est lit la position que 
j'ai prise. 

Q. Comme question de fait, ce n' est pas exact, Ie premier a ete fait Ie 
14 juin 1907? R. N ous disons (lue Ie depOt a ete remis en mai au juin 1908-

M. LE COMMISSAIRE: lIs ont commence a deposer en mai 19071 R. Je 
ne sais pas du tout quand Ie gouvernement a commence It deposer; selllement, 
(lUant au depot du gouvernement, j'ai demande au colonel Matheson de donner 
un depot a la Farmers Bank, mais nous avions deja fait afl'aires avec cette han
que, et nous avions deja fait un depot, en tant que je me rappelle. 

M. HODGINS: Si les afl'aires du "World" avec Ia Farmers Bank ont com
mence Ie 31 decemhre 1907, il s 'agirait donc d 'un depOt posterieur? R. Oui. 

Q. II yBn avait trois: mai 1908, aout 1908, et janvier 1910, chaeun de 
&10,000? Lequel etait-ce? R. Mai ou juin 1908. 

M. LE COMMISSAIRE: Ces lettres, voyez-vous, sont datees de juin, de sorte 
que s'il a main tenant raison, ce doit etre posterieur a juin vous vous rappe-
lez vos leUres? R. Oui. 

Q. Elles sont datees de juin 1 
::\of. HODGINS: Nous avions presque compris deja que ce ne pouvait pas 

etre Ie depot du 19 mai 1908, mais bien un depot suhsequent; ceci nous porte
rait au 10 aout 1908? R. Je n'ai rien pour me rappeler a quelle date Ie 
depot a ete fait. 

Q. Cela vous rappellera-t-il que1que -chose qui explique ces lettres dans 
lesquelles vous parlez du colonel Matheson? R. Oui, dans ces lettres, je 
cherchais a obtenir un depot du gouvernement pour la Farmers Bank. 

Q. Y avez-vous reussi apres 1 'ecriture de ces 1ettres 1 R. Oui, je Ie crois. 
Q. A vez-vous alors vu une reponse quelconque du colonel Matheson a 1a 

lettre que M. Travers dit lui avoir envoyee, au en avez-vous entendu parled 
R. Non. 

Q. Travers vous a-t-il dit qu'il ecrivait ou qn'il avait ecriU R. Non. 
Q. Ou qu'il allait ecrire? R. Non. 
Q. Avez-vous jamais demande au colonel Matheson s'il avait regu cette 

lettre de Travers et s'il y avait repondu 1 R. Non. 
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Q. II y a copie d 'une 1ettre produite ici et datee du 6 avril 1909, appa
remment de lVI. Travers a vous-meme; je desirerais vous la faire lire pour vous 
questionner ensuite it son sujet? R. (11e temoin lit Ia lettre). 

Q. Avez-vous jamais re~u cette lettre1 R. Oui, je crois me rappeler 
(ette lettre. 

Q. A quel sujet etait-ce Y R. Au sujet de mon propre cheque de $400 
encaisse par M. Travers. Le produit du cheque est aBe au "World", il a'ete 
en caisse pour Ie "World" et quand 1 'echeance est arrivee, il nous a He impossi
ble pendant deux ou trois jours de trouver les fonds suffisants pour lever Ie 
cheque, et nous 1 'avons laisse aller; JYL 'rravers m'a telephone et cette 1ettre 
a suivi. 

Q. Travers l'a-t-il leve, comme il dit, avec son propre cheque? R. Je 
n'en sais rien, mais je vois qu'il Ie dit ici. 

Q. L 'a-t-ii fait-vous devriez Ie savoir, si c'Mait votre cheque et si quel· 
qu'un l'a leve1 R. Je crois que nous avons paye Ie cheque Ie jour suivant; 
quant it 1'avoir Ieve dans sa propre ban que, je n'en sais rien. 

Q. ~lais ses expressions, quand il dit pour (lueHes raisons il 1 'a fait? 
Pourquoi amait-ii un langage aussi singulier't R. J e 1 'ignore. 

Q. II dit: ,. V ous n 'avez pas tenu parole au sujet du cheque de $400, et 
Je crois que c 'est une far;on piutot mesquine de traiter un ami"? R. Cela 
signifie que je n 'avais pas paye Ie cheque au jour que j 'avais fixe. 

Q. 11 dit: "K e croyez ,pas que je fais cela parce que je crains Ie chan
tage. J'ai donne mon propre cheque en paiement, et je prends Ia liberte de vous 
inclure Ie cheque; vous en ferez ce que vous voudrez". C'est comme s'il remet
tait votre cheque apres I'avoir paye, et S1 vous etiez libre de ne pas Ie payer si 
YOUS ne Ie vouliez pas? R. Kous avons leve Ie cheque plus tard. 

Q. Pourquoi cette expression singuliere, qu'il ne craignait pas Ie chan
lage? R. Je n'en sais rien. II n'en avait pas de raison. 

Q. En avez-vous ete froisse? R. Je crois que j'avais tort, je n'avais 
pas tenu parole. 

Q. Lui avez-vous demand,e d'expJiquer cette expression? R. Non. 
Q. Saviez-vous quelque chose de la maniere dont on avait obtenu Ie certi

ficat pour lancer Ia banque en affaires 1 R. Non. 
Q. Saviez-vous quelque chose des souscriptions inscrites sur la liste donnee 

au gouvernement? R. Non, je crois que j' etais a I.I()ndon, Ontario, dans Ie 
journalisme. 

Q. Je veux dire avant cette lettre du 16 avril 1909~ H. Non, mais je 
savais quelque chose de 1 'organisation de la bal1que. 

Q. A viez-vous quelque prise sur M. 'rravers ou sur la banque qui put 
Ie justifier de dire qu'il n 'agissait pas ainsi par crainte de chant age ? R. Non, 
je n 'avais aucune prise sur M. Travers. 

Q. Lui avez-vous parle au sujet de cette lettre? R. J'ai pu discuter 
avec lui plus tard, mais cette leHre semblait avoir Me ecrite par quelqu 'un qui 
etait en colere. 

Q. C'est possible, mais c'est une expression singuliere? R. Oui, il pou
vait se faire que Ia question revint sur Ie tapis. J 'y suis aIle et je I 'ai paye. II 
a ete rembourse. 

Q. Avez-vous jamais su ce qu'il voulait dire? R. Non, il n 'y avait rien 
qui vlnt df' mol. 

Q. Le lui avez-vous jamais demande' R. Je ne me rappeIle pas lui 
avoir parle de cette lettre. 

Q. Est-pe que cela venait de tiers 1 R. Je ne saurais Ie dire. 
Q. On souPGonne qu'il se faisait saigner de temps a autre par des gens 

qui savaient quelque chose sur la far;on dont la liste ayait ete manipuh~e a 
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Ottawa, et qu'ils se servaient de leur connaissance pour lui extorquer de I 'ar
genU R. Je n'en sais rien. La premiere idee que j'aieeu de cela est qu'i] 
Ilvait ete traduit en cour de police apres la faillite de la banque. 

Q. C' est evidemment la lettre d 'un homme en colere, mais cela ne me 
semble pas expliquer beaucoup ce langage 1 R. '\i rna cOllduite ni mes pa· 
rol~'S ne pouvaient provoquer une lettre semblable. 

Q. Il vous a envoye un cheque, ce qui signifiait que vous pouviez ne 
pas payer si vous Ie desiriez ~ R. Oui. 

Q. Conmle question de fait, l'avez-vous plus tard paye1 R. Lc "\Vorld" 
a dii Ie payer plus tard. 

Q. Le savez-vous? R. Je ne Ie sais pas par moi-meme, sauf que nous 
Ie faisions souvent. J'ai souvent fait payer des cheques par la Farmers Bank. 

Q. lVIais ceci semble etre un de vos cheques personnels, un cheque qui 
vous a cause beaucoup d'ennui; vous ne pouvez pas dire si jamais vous l'avez 
paye Y R. .Te puis dire qu 'au meilleur de rna connaissance, nous avons .paye 
Ie cheque. 

Q. Pourquoi la restriction' R. Je dis sans restriction que nous avons 
paye Ie cheque. Je me souviens d'un jour ou nous avions un cheque de $350, 
qui fut paye par lVI. Travers. L'echeance arriva. C 'etait mon propre cheque, 
mais I'argent en fut remis au "World". Le "\Vorld" n'avait pas de fonds 
pour payer, et je dus emprunter $350 pour l'honorer; et si nous n'avions pas 
I 'argent pour Ie couvrir au jour fixe, nous nous arrangions pour Ie payer quel
ques jours plus tard. Je ne crois pas que Ie "World" ait des dettes qu'il n'ait 
pas payees ou qu'il ne paye pas actuellement. 

Q. Que veut dire lVI. Travers par "N e croyez pas que je fais cela"; 
qu 'etait-ce cela qu'il faisait; voyez la lettre et dites si vous pouvez 1 'expliqued 

M. LE COMMISSAIRE: Ce qu'il veut dire n'est-il pas clair: "Je ne vons 
Tenvoie pas ceci parce que je crains Ie chantage" ¥ 

M. HODGINS: Je I'aurais cru, sauf que cela precede ce qu'il dit devoir 
faire? R. Cela me semble assez clair dans Ie fait; il ne Ie renvoie pas parce 
qu'il craint quelque chose. 

Q. Aviez-vous, apres I'adjudication du certificat, appris quelque chose 
au sujet de 1 'escompte des billets it Milton, ou Ie nom de VanKoughnet avait 
surgi' R. Non, je ne me rappelle pas ce nom de VanKoughnet. Je me 
rappelle que Ie stock Laidlaw a paru dans Ie journal, mais je ne crois pas qu 'a 
ce moment, je fusse interesse aux affaires de la banque. 

Q. Vous etes-vous oecupe a verifier ]a transaction Laidlaw', plus tard, 
et vous en etes-vons servie avec Travers ~ R. Non. 

Q. Avez-vous appris quelque chose au sujet de la transaction it Syracuse' 
R. Oui, par les journaux. 

Q. L'avez-vous verifiee1 R. J'en ai parle a IV1. Travers. J'en ai fait 
une nouvelle. 

Q. Elle a paru dans Ie " World" 1 R. Oui. 
Q. Etait-ce apres votre conversation avec Travers? R. Cette conversa

tion particulierC" dont il est question dans la lettre? 
Q. Oui 1 R. Je ne les liais pas l'un it I 'autre. 
Q. Avez-vous obtenu, de lui, les renseignements que vous avez publies? 

R. Oui. 
Q. Differaient-ils de ce que vous aviez appris an dehors? R. Pas 

beaucoup; la depeche de la "Presse Associee" comportait nne certaine infor
mation, et M. Travers I 'avait completee. C 'etait pIll tot un complement qu'une 
~orrection. 

Q. Le "World" a-t-il publie cette depeche de Ia "Presse Associee"? 
R. Oui. 
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Q. Et aussi la nouvelle dont vous pariez 1 R. Non, je crois que Ia de
peche de la "Presse Associee" n 'a pas ete publiee dans Ie " World"; nous 
avons attendu les renseignements de M. Travers avant de l'accepter. 

Q. Associez-vous les deux versions? R. Non. 
Q. Quel but aviez-vous en voyant Travers au sujet de cette nouvelle de 

Syracuse 1 R. De donner sa version; il Hait de la ville. 
Q. Avez-vous jamais cru quJiI vous etait oblige pour avoir donne sa 

version au lieu de celIe de Ia "Presse Associee"? R. J e n 'en ai rien dit 
fle ce genre, sauf que je lui ai temoigne mon amitie en publiant d 'abord sa 
version. 

Q. Je vois que cette affaire de Syracuse date de janvier 1910, de sorte 
qu'il ne pent apparemment y avoir aucune relation entre elle et la lettre du 
16 avril 1909? R. Non. 

Q. Pouvez-vous dire a quoi elle fait allusion? R. Ii est possible que 
d 'autres choses I 'aient aigri, et comme cela surtout preoccupait son esprit; il 
f'n a parle dans la lettre qu'iI m 'a adressee. 

Q. Vous ne pouvez en den expliquer cela! R. Non. 
PIECE 80: Lettre du 16 avril 1909, Travers a Greenwood. 

WILLIAM-F. MACLEAN, rappeIe: 

::\1. HODGINS: Maintenant que ce compte du 'l'resorier Provincial a ete 
produit dans Ie grand-livre qui avait etC egare, je desire vous demander si 
VOllS avez fait quelque effort pour avoir Ie depot en question, ou tout autre 
depot ulterieur indique dans ce grand-livre? R. Non. . 

Q. Cels s'appliquerait alors a tout Ie compte du Tresorier? R. Oui. 
Q. V ous n 'avez pas fait aucune tentative pour avoir des depOts 1 R. 

Non. 
Q. Vons avez ecoute l'i;nterrogatoire de M. Greenwood; pouvez-vous 

1101lS renseigner sur Ie langage de la lettre que M. Travers lui adressait? R. 
Non, je ne 1 'ai jamais vue, je n 'en sais rien. 

Q. Vons admettrez avec moi que' e 'est un langage singulier? R. Oui . 
.Ie ne connais personne qui lui ait fait des menaces. 

Q. Vous ne pouvez d 'aucune fa<;on 1 'expliqued R. Non. 
Q. jo[ Greenwood vous a-toil dit qu'il avait re<;u cette lettre? R. Pas 

que je saehe. Je ne me Ie rappelle pas. 
Q. A-t-il jamais dit que Travers l'accusait de Ie voler, ou quelque chose 

ill' ce genre? R. Je n 'en ai jamais entendn parler. 
Q. Avez-vous jamais su les circonstances singnlieres du passage de cette 

liste des billets des sonscriptenrs, it Ottawa; en avez-vons jamais entendn par· 
leI' de fa<;oll a vous faire croire que Travers avait mal agi a leur sujet 1 R. 
Jamais, avant qn 'on ne 1 'eut publie. 

Q. Quand cela 1 R. On l'a su 'par 1 'interrogatoire apres la .faillite de 
la bancIlle. 

Q. Yous n'en aviez pas entendu parler? R. Non, d'aucune fa<;on. J'ai 
toujonrs crn que Ia banque chcrchait it faire son chemin, a se remettre sur pied, 
l't qu 'ene nllait relativement bien; j'ai vu snperficiellement les rapports men
suels de ia banqne, qui m'a s('mble pro gresser, et rna sympathie se bornait a voir 
la han que renssir. 
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HARRY GOSS, assermente et interroge par: 

M. HODGIN~: Quel poste occupez-vous au journal Ie "World" 1 R. 
SecrHaire-tresorier. 

Q. Si je comprends bien, vous avez cherche avec M. Clarkson dans les 
livr~ pour voir it queUe date commen~aient les entrees d'affaires entre Ie 
"W orId" et la Farmers Bank 7 R. Oui. 

Q. Et c 'etait ¥ R. Le 31 decembre 1907, en tant que je puis Ie constater. 
Q. II n'y a rien pour l'indiquer dans les livres7 R. Non, je ne puis 

pas dire par cette entree si c'etait la premiere. 
Q. Dites-vous que vous ne pourriez pas l'affirmer par cette entree Y R. 

Oui, si ce n'est que M. Clarkson a dit que c'etait la premiere entree. 
Q. Vous n'etiez pas comptable it cette epoqueT R. Non. 
Q. Quand etes-vous devenu comptable~ R. II y a environ un an. 
Q. De sorte que vous avez parcouru les livres avec M. Clarkson, et qu'ils 

n'indiquent rien qui puisse demontrer des transactions anterieurs au 31 de
cembre 1907 ¥ R. Non. 

M. H'ODGIXS: C'est exact, n 'est-ce pas, monsieur Clarkson' 
M. G.-T. CLARKSON: La formule des livres est telle que vous ne pouvez 

pas Ie dire. 
M. HODGINS: C 'est la trace la plus ancienne que vous puissiez trouved 
IVL G.-T. CLARKSON: Oui. 
M. HODGINS: Vous avez cherche plus loin que Ie 31 decembre 1907 Y R. 

J 'ai cherche plus loin, mais il n 'y avait rien qui put s 'appliquer it la Farmers 
Bank. 

W.-R. TRAVERS, rappele: 

M. HODGINS: Regardez cette lettre, piece 80, et dites-moi it quoi vous fai
siez allusion en l'ecrivant? R. Je ne pourrais pas vous dire exactement ce 
que j'entendais alors, mais M. Greenwood m'envoyait souvent des decoupures 
ou queIque chose, qui etaient censees avoir ete pUbliees dans ce journal. 

Q. Avaient ete publiees' R. Non, eUes etaient envoyees, je crois, dans 
nn but de reproduction dans les colonnes de ce journal, et il me les adressait 
avec un memoire disant: "Je n 'ai pas tenu compte de ceci ", ou quelque chose 
dans Ie meme sens. Ils €iaient tous dans mon bureau quand j 'ai quitte mon 
posta - je les ai revus depuis mon arrestation - mais il n 'a jamais ete ques
tion de ces choses dans la negociation d 'un emprunt. 

Q. II vous avait donne, evidemment, un cheque personnel qui a ete desho-
11ore? R. Oui, je me Ie rappelle. 

Q. Et vous etiez fache, si je m'en rapporte it cette lettre1 R. J'etais 
fache parce que Ie cheque avait ete renvoye par la chambre de compensation, et 
si je me rappelle bien, il y avait quelque commentaire it ce sujet je ne me 
rappelle pas ce que c 'etait, et j 'en etais alors tres mecontent. 

Q. V ous avez leve Ie cheque avec votre propre cheque T R. Oui. 
Q. Et vous Ie lui avez renvoye sans lui demander de Ie rcmbourser Y R. 

Oui 
Q. Et vous disiez alors: "J e ne fais pas ceci parce que je crains Ie chan

tage" T R. "Ne croyez pas que je £ais cela parce que je crains Ie chantage". 
Q. Quelle explication en donnez-vous 1 R.La seule explication est 

qu'it ce moment je pensais que certaines gens allaient voir M. Greenwood pour 
faire publier des choses nusibles it la banque. 

Q. Quelles choses ~ R. En 19091 
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Q. Oui, avril 1909 Y R. Je ne saurais Ie dire maintenant a 1 'improviste. 
Je me rappelle que lord Templetown avait menace d 'annoncer dans Ie journal 
(IU'iI demissionnerait; je ne saurais dire si c 'est la la date. 

Q. La demission de lord Templetown n' aurait pas ruine la banque ~ R. 
~on, mais en plus des choses qui se produisaient., je suppose que cela aurait fait 
du bruit. 

Q. Vaus n'ofi'rez pas cela comme explication Y R. Si c'etait a cette 
llate, que je ne puis verifier au pied leve, c 'etait possible. J'ai laisse dans mon 
bureau les faits divers que M. Greenwood avait ete assez bon de ne pas publicr, 
tt je ne puis pas m 'en rappeler au moment actuel. 

Q. Voyez la date de la lettre, et reflechissez un moment. Existait-il quel
que chose a cette date, ou immediatement avant, qui put autoriser eette lettre T 
R. Je Ie crois, mais .ie ne puis me ressouvenir actuellement. 

Q. Pour vous donner une date, je vous rappellerai que vous avez appris 
de IVI. W. R. P. Parker, avocat (lettre du 28 octobre 1909), qu'il avait une com
munication importante de lord Templetown et qu'il aimerait vous voir 1 R. La 
date ne correspond pas du tout a ceci, alors. M. Greenwood n"en savait peut-etre 
rien. Je n'en suis pas sur. 

Q. Ne pouvez-vous pas en donner quelque raison 1 R. Pas pour Ie mo
ment. Il me faudra y penser. 

Q. S'iI ne s 'agissait que de ces extraits de journaux - ce qui pouvait 
etre une bonte de M. Greenwood, - vous pouviez difficilement parler de leur 
publication comme chantage f R. J e ne sais pas ce que j'en pensais alors, 
mais il est possible que j 'aie eu en tete quelque idee sanguine de ce genre. 

Q. Qu'avez-vons a dire sur cette lettre an Tresorier provincial, que Ie co
lonel Matheson affirme ne pas avoir re<;ue? R. Je dis que cette lettre lui a He 
dument expediee, et je croisfJue vous la trouverez dans la filiihe, inscl'ite par 
celui.. qui 1 'a envoyee. 

Q. Dne lettre reeommandee? R. Non, nous av-ons en banql1e un sys
teme d 'enregistrer tontes les lettres envoyees; puis j 'ai eu une reponse dll 
colonel Matheson, et j 'ai vu cette reponse .depuis que je suis sous l11terroga
toire. 

Q. L'interroga.toire de cette commission ~ R. Non, anterieurement. 
1, 'inspecteur Duncan m'informait qu'il s' en rappelait fort bien lorsque je suis 
alle pour la rechercher ce matin. 

Q. C 'etait a propos de cette lettre et d 'autres sujets que vous avez rev us 
hier avec ]1.1. Thompson. et de tonR les documents qui JU 'ont He produits par Ie 
liquidateu1' ou par tout autre Y R. Oui. 

Q. Vous n 'avez pu retrouver cette lett1'e ou 1'eponse du colonel Matheson 
dans ces papiers 7 R. Non. 

Q. Avez-vous pn retrouver Ie cheque de $3,000 que vous disiez precedem
ment vons rappeler d'avoir vu dans ces papiers? R. ~on. 

Q. Je crois que ce sont lit les deux seuis documents dont vous ayez parle; 
avez-vous trouve d 'autres documents, s'il en est. que vous nous aviez sign ales 
13(\mme n 'etant pas produits a cette enquete 7 R. Non. 

Q. Etes-vous alle chez l'inspecteur Duncan dans 1 'intention de voir s'il en 
avait encore? R. Oui. 

Q. Et avez-vous pu en retrouved R. Non. 
Q. Je puis vous dire pour ma part que je n'ai jamais vu ni I'un ni l'antre 

des deux 7 R. :;VI. Duman se le rappelle tres bien et I 'a dit ce matin He ]1,1:, 
Thompson. 

Q. Doit-ii continuer ses recherches 7 R. Oui, mais il croit que la der
llie1'e fois qn 'on les a vus, c 'etait sur Ie bureau de M. Baird, 1 'ancien procu
reur-geIH~ral. 
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Q. 11 continuera probablement ses recherches, car je desirerais avoir ces 
documents avant la fin de cette enquihe Y R. Je me souviens de la lettre 
du colonel Matheson. 

Q. Quelle en etait la teneur Y R. Elle etait ecrite de sa propre main, 
ct disait: "J 'ai re(,lu la votre de telle date, et je n 'ai promis it personne de faire 
un depot it votre banque. Bien a vous, }Iatheson n. C 'est la mon souvenir. 

Q. Vous semblez avoir continue de recevoir des depots du gouvernement, 
ue tcmps a autre? R. Oui. 

Q. Apres la lettre de cette date Y R. Je crois que les livrea Ie demOll-
treront. 

Q. Avez-vous vous-meme tente d 'avoir des depots apres cette lettre' R. 
Du gouvernement 7 

Q. Oui ¥ R. ,}'ai charge quelques-uns de mes amis de lui en parler. 
Q. Par qui lui en avez-vous fait parler ¥ R. Par MM. Bain, de Bicknell, 

Bain et Strathy et Arthur VanKoughnet. 
Q. Vous avez tire les ficelles autant que vous Ie pouviez ¥ R. J 'en ai 

eharge d 'autres, je ne me rappelle pas bien qui sur Ie momeut. 
Q. Dans les rapports du gouvernement sur les obligations au gouverne

ment provincial, je crois qu'ils etaient indiques separement, n 'est-ce pas? R. 
Oui. 

Q. n semble qu'en deux cas particuliers, aout et septembre 1908, vous 
avez fixe Ia somme du r.apport au gouvernement a moins que vous Il 'aviez en 
depot ~ R. ,Te ne puis expliquer cela, it moins que ce soit Ulle erreur entre la 
succursale de Toronto et Ie chef de comptabilite, en haut. 

Q. En aout de 1 'annee suivante, vons avez illdique Ie double de Ia somme 
que vous aviez en depot ¥ R. Je ne crois pas que cela soit exact. 

Q. C 'est probablement exact d 'apres les rapports? R. Je crois que la 
somme indiquee dans les rapports est exacte, je ne crois pas que nous y ayons 
donne de sommes fictives. 

Q. Vous avez mis $74,042 alors que vous n'aviez que $35,000 requs en 
depots et $4,042 de comptes-courants. 

M. LE COMMISSAIRE: $35,000 de plus? 
M. HODGINS: Exactement $35,000 de plus; en d 'autres termes, les reeettes 

provenant des depOts sont donblecs selon vos rapports alors que de falt elles 
n 'etaient que de $35,000 au lieu d 'eire de $70,000 ¥ R. J e ne crois pas qne ce 
floient la les faits. Je me rap pelle que Ie depot dn gouvernement s'elevait it 
$70,000. 

Q. Vons ne pouvez pas vous expliquer cela? R. Non. 
M. LE COMMISSAIRE: Voyez cet item trois. II semble n'avoir aucune raison. 

Je ne sais pas pourquoi on a fait cela. On empirait I 'etat de la banque. 
l\L HODGINS: Cela augmentait les depots 1 R. Je crois que M. Clarkson 

!l. tort en ceci; je ne crois pas qne ce soit la l'etat exact des affaires. 
]\{. HODGINS: Je ferai examiner ceci par M. Clarkson. 
M. Clarkson produit des rapports des obligations et de 1 'actif de la Far

mers Bank. 
]\{. LE CmlMISSA IRE: Le voici, M. Travers? R. J e vois ces chiffres, 

mais je ne comprends p;as encore pourquoi M. Clarkson a fait ces $35,000. 
M. CLARKSON: C 'est une erreur d 'ecriture sans efi'et, je crois 1 R. Je ne 

suis pas sat is fait de cette declaration. 
]\{. J,J.j COMMISS.URE: M. Clarkson croit que par suite d 'nne erreur on a 

donne a cela $35,000 de plus qu' on aurah du, et $35,000 de moins it ceci? R. 
C'etait possible entre les deux bureaux, mais j'en (loute encore. J'y verrai plus 
a fond. 

Le Commissaire, M. Travers et 'M. Clarkson examinent Ie livre. 
( 4857-38) 
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M. LE COMMISSAIRE: Ils ont simplement mis Ie $35,000 deux fois. 

La Commission ajourne d'une heure a 2 heures 15 de l'apres-midi. 

La Commission repreud a 2 heures 15, Ie 14 juiu 1912. 

WALTER DUNCAN, assermente et interroge par: 

M. HODGINS: II est certains papiers dont on a ,parle dans eette enquete et 
que je n 'ai pas vus. M. Travers dit qu'il en· a vus quelques-uns pendant son 
interrogatoire en cour de police et en cour d 'assises. Je vous ai prie de venir 
pour nous dire, si cela vous est possible, si l'on a produit toutes les pieces que 
vous connaissez, ou si vous pouvez indiquer ou elles auraient pu etre. Je vous 
l'n signalerai deux que je tiens beaueoup a avoir: 1 'une est un cheque de $3,000, 
et 1 'autre est une lettre qu'on dit etre ecrite.de la main meme du colonel Mathe
son, affirmant qu'il avait reQu une lettre, rna is qu'il n'avait promis it ,personne 
de fail'e un depot dans la Farmers Bank; et je crois qu'il en est aussi d 'autres, 
mais j 'aimerais it connaitre quelque chose sur ces deux pieces en particulier ¥ 
R. Je me souviens d'un cheque de $3,000, au sujet duquel 1\1. Travers et moi 
avons beaucoup discute; je voulais avoir de M. Travers des explications que je 
n 'ai pas eues; seulement, je me sou viens qu 'H y avait la lettre "C" sur la 
souche ou sur Ie cheque meme. J e me souviens d 'un cheque pour cette somme. 

Q. Cette lettre ne m'a pas ete remise, et j 'ai tout ce que 1\£. Clarkson a eu
tout ce que vous m'avez remis a l'ouverture de la commission, mais je ne puis 
trouver aucun cheque de ce genre dans ces papiers 1 R. Il devrait se trou-
vel' quelque part, car je me rappelle I 'avoir deja eu en main. _ 

Q. Pouvez-vous suggerer ou il pourrait etre 1 R. II devrait etre avec 
les autres effets de la banque. Je ne vois aucune raison de separer celui-hl des 
autres cheques. ·Ces documents ont passe par bien des mains, ils ont servi dans 
divers tribunaux; mais je ne crois pas que ce cheque ait jamais He produit; il 
peut l'avoir ete, mais je n'en sais rien. 

Q. J'ai prie 1\L Travers de repasser lui-meme tous les papiers que j 'ai 
en main et qui n 'ont pas encore ete produits ici, mais ce cheque n'y etait pas; et 
si vous ne pouvez pas jeter quelque lumiere sur l'endroit ou il est, il est possible 
que nous ne ~e trouvions jamais¥ R. Je n'ai pas la moindre idee de l'endroit 
ou il peut etre actuellement. Je puis dire pour Ie service de police que nous 
n 'avons aucune piece,sauf une ou deux du proces du docteur Nesbitt: mais 
nous n 'avons hors cela aucun livre, papier ou toute autre chose touchant a la 
banque. II est naturellement possible qu'il se soit egare comme ce grand-livre, 
et il ,peut etre au milieu d 'une foule d 'aut res documents dans quelques-unefl des 
cours. 

Q. Avez-vous parle de ces deux documents a M. Corley? R. Non. 
Q. Feu M. Baird les avait-il en main, comme procureur general? R. Je 

croifl que oui. II yavait une filiere de lettres privees venant de la banque
je crois que c 'etait dn bureau de 1\1:. Travers ou d 'une petite chambre contigne, 
je n 'en suis pas sur-dans laquelle il y avait une foulc dechoses au su.iet de 
que1ques prets obtenus par Ie journal Ie "World"; M. Baird ne les possedait 
pas; c'etaient des papiers plutOt prives que publics. Quant a la lettre du 
colonel Matheson -- je ne parle que de memoire - je me sou viens de I 'avoir 
discutee avec 1\[ Trave:rs, ici. 

Q. Vous rappelez-vous avoir vu une lettre du colonel Matheson? R. 
,Ie m'en sonviens, mais le detective Guthrie s'en rappeUerait mienx que moi, 
car il en connaissait long et s 'etait lui-meme occupe d 'une Ionle de documents 
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que j 'avais en main, bien que je me fusse interesse a la cause jusqu 'a certain 
point. 

Q. Pourriez-vous 1 'envoyer 1 R. Oui, immediatement. Je dois dire qu'iI 
y a beaucoup de discussion au sujet de ces lettres en filiere. II y en avait un 
certain nombre de M. Greenwood, du journal Ie "World", et quelques-unes de 
M. }'Iaclean. 

Q. Vous m'en avez remis un certain nombreY R. Cette lettre de Mathe
son aurait dii etre sur cette filiere. Elles ont disparu pendant quelque temps 
et n'ont pu de longtemps etre retrouvees; toute la filiere a disparu. Je ne les 
avais pas, et l'on disait qu'elles devaient servir a quelques-unes des elections, 
elections federales ou provinciales. Je crois meme que M. Clarkson les a une 
fois envoye chercher chez moi, je les ai cherchees, mais en vain; puis elles ont 
ete retrouvees par la suite. 

Q. Vous me les avez remises lorsque cette commission a ete formee Y R. 
Oui. 

Q. Et elles n 'ont pas ete ouvertes avant que je ne les aie ouvertes moi-
meme; et aucune lettre de ce genre du colonel Matheson ne s 'y trouvait? R. 
Elles ont Me aux mains de M. Baird pendant tres longtemps. 

M. LE COMMISSAIRE: Vous n 'avez pas repondu a la question de M. Hod
gins; votre souvenir s'accorde-t-il avec eelui de M. Travers quant It la teneur 
de cette lettre Y R. J e ne sais pas ce que M. Travers a dit au sujet de cette 
lettre. 

M. HODGINS: Accusant reception de quelque lettre et disant qu'il n 'avait 
promis a personne de fa ire un depot dans la Farmers Bank Y R. J e ne pour
rais rien dire de positif sur la teneur de la lettre, mais je sais qu'il y avait une 
lettre du colonel Matheson. 

M. LE' COM:\HSSAIRE: On ne vous demande pas cela; on vous questionne 
au sujet du contenu. Si vous n'en savez rien, dites-IeY R. Je n'en puis rien 
dire. 

Q. Quels documents avez-vous eus en votre possession, et par queUe au
torite? R. Nous avions un mandat de perquisition emane sur instruction de 
M. Corley, pour nous emparer de certains documents qui pouvaient servir, en 
attendant certaines accusations. 

Q. Quels documents Y R. Je pourrais avoir Ie mandat de perquisition. 
Q. Les documents Btaient-ils decrits dans ce mandat de perquisition ¥ R. 

J e ne sais pas s'ils I 'etaient. 
Q. OU avez-vous fait comme en d'autres cas, avec mandat de perquisi-

tion, et pris tout ce qui vous tombait sous la main? R. Je sais que nous 
avons pris la une foule de documents qui n 'ont pas servi aux divers proces. 

Q. Ce n'est pas repondre a ma question. Etes-vous tout simplement alle 
lit pour tout prendre? R. Xous n 'avons pas tout pris, mais nous en avons 
pris beau coup que nous croyions devoir servir. 

Q. Comment avez-vous choisi 1 Qui a choisi ~ R. J'en ai choisi quel-
ques-uns sur instruction de M. Corley; M.Corley etait lui-meme a la banque; 
M. Clarkson y etait lui aussi, ainsi qu 'un autre avoue dont j 'oublie Ie nom. 

Q. A-t-on garde memoire, it la police, des livres et documents que vous avez 
pris ~ R. Je ne Ie crois pas. 

Q. CommenU Est-ce la la bonne methode it suivre? R. Non. On garde 
generalement un memoire, mais il y avait tant de documents qu'il eiit He dif
ficile de lcs enumerer. 

Q. Je veux savoir qui est responsable de la porte de ces documents. Avez
vous garde memoire de ce qu 'etaient devenus ces documents, lorsque vous vous 
en etes departis? R. Nous en avons pris l'e()U. 
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Q. Ou sont ces re~us 1 R. Nous en obtenions de M. Clarkson, et natu
rellement, apres qu'ils allaient en cour de police, Ie greffier de ce tribunal en 
avait Ill. meme un re~u. 

Q. Comment Ie greffier de la cour de police avait-il Ie re~u f Y otre de
partement a-t-il eu un re~u de quelqu 'un quand vous vous etes separes de ces 
documents 1 R. J e crois que nous 'en avons eu de temps a autre de M. Clark
son. 

tt. D 'autres encore? R. Non. Quand ils allaient it la cour nous n 'avions 
pas de re~u. 

Q. II me semble pourtant qu'il est presque scandaleux que ces documents 
importants aient pu etre perdus a jamais~ R. J'ai cherche moi-meme par
tout, et me me au sujet de ce grand-livre dont nous n 'avions aucune trace, si ce 
n'est qu'il avait ete remis au greffier de la cour de police, et que ce greffier 
disait en avoir un re~u. 

Q. Gardez-vous ou avez-vous garde en I 'espece memoire des documents 
que vous avez remis 1 R. J e ne sais pas si nous I 'avons fait pour tous. 

Q. Je ne comprends pas tres bien votre explication sur les documents 
qu 'a votre avis IV!. Baird possedait. Comment les avez-vous recouvres de M. 
Baird 1 R. Je crois que Ie detective Guthrie les a obtenus, mais je ne puis 
pas Ie dire peremptoirement. 

Q. Car M. Hodgins dit qu 'illes a re~us de vous? R. Oui, je les ai pro-
duits ici, mais je les avais eus Ie jour meme, ou la veille, du detective Guthrie. 

Q. Qui est chef de votre departement 1 R. MoL 
Q. 11 est sous vos ordres 1 R. Oui. 
Q. Y ous tenez des livres 1 R. Oui. 
Q. Peut-etre pouvez-vous nous renseigner, mais il me se<rnble extraordi

naire qu'une chose comme un grand-livre et comme ces documents puissent se 
perdre 1 R. Quand Ie grand-livre est alle en cour de police, la police n 'avait 
plus rien a y voir, et il appartenait au greffier de la cour d 'obtenir un re<;u; 
et ill'a. 

Q. }[ais qui l'a rec;u du greffier de la cour de police? R. Je crois que 
c'est M. Burns, du bureau de M. Baird. 

Q. Les agents de police ne sont-ils pas presents a la cour de police paul' 
surveiller ces livres 1 R. Nous n 'avons abSolument rien a voir dans la cour 
de comte. En cour de police, la police les surveille jusqu'au moment ou ils sont 
produits comme piece, et notre devoir s 'arrete au moment ou ils deviennent des 
pieces de la cour. 

Q. Si je comprends bien, votre departement est responsable de tout docu
ment qui n 'est pas encore devenu une piece du proces? R. Oui, nous en se
rions responsables si nous les avions pris a la ban que. 

Q. Alors, que sont devenus Ie cheque de $3,000, et les lettres sur lesquelles 
nous vous avons interroges 1 R. Ma seule reponse est qu'ils ont dii retourner 
a M. Clarkson avec Ie reste de la propriete. 

Q. M. Clarkson dit que non.A-t-on permis que ces choses soient enlevees 
u votre garde pour etre gardees dans des endroits non officiels? R. M. Staun
ton, entre autres, etait interesse au proces. II venait et nous disait: "Je veux 
voir tous ces cheques". 

Q. J 'ai dit des endroits non officiels? R. Non. C 'etaient des officiers 
de la cour ou des officiers de la couronne ; personne autre que 1\'1. Clarkson n 'y 
avait acces. 

Q. OU gardait-on ce cheque de $3,000; il semble qu'on lui ait accorde un 
interet tout particulicr; on ne I 'attachait pas avec les aut res cheques, ou Ie 
gardait-on 1 R. 11 Ctait avec d'autres. 
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Q. Cambien d 'autres 1 R. 11 Y en avait beaucoup. Lorsque je 1 'ai de
mande it M. Travers, nous cherchions et choisissions les cheques que Ie bureau 
provisoire avait re~us; et je me rappelle fort bien celui-ci, qui portait, soit sur Ie 
talon ou sur Ie cheque meme, la lettre "C". 

M. HODGINS: En reponse au commissaire, vous avez dit qu 'aucune per
sonne autorisee n'avait accas aux papiers dont vous aviez possession; ceci com
prend-il les redacteurs et reporters de journaux ~ R. Non, ils n'y avaient 
aucun accas. 

Q. y ont-ils jamais eu acces Y R. Pas alors ~ue je 1€S avais. Mais je 
ne sais pas qui les a vus une fois qu'ils ont passe dans les bureaux du comte. 

Q. Qu'entendez-vous par les bureaux du comte ~ R. Ce serait Ie de
partement de M. Baird. 

M. W. 'fRA VERS, rappele: 

M. HODGINS: Parlant des debuts de la banque, vous avez fait tres tot 
connaissance d 'un homme appcle Count Gregory? R. Oui. 

Q. Et il semble avoh cu de fortes sommes a la banque1 R. Non. J'ai 
perdu un peu d'argent avec lui. Voici en quelles circonstances: J'avais beancoup 
iravaille et mon medecin m'avait recommande de partir pour deux mois; mais 
je ne pouvais pas m'absenter it ce moment, et il m'avertit que je serais oblige 
d'avoird'autre recreation ou d'autre occupation qui m'enlevat cette banque 
de 1 'esprit. 11 m'a suggere d'acheter deux ou trois chevaux. On m'a presente 
Gregory a 1 'hotel King Edward comme ,bon maquignon. J e ne 1 'avais jamaili vu 
de ma vie, ni n'en avais entendu parler. Finalement, je l'ai charge de me trou
vel', deux ou trois chevaux, et la chose s'est terminee par des ennuis et un pro
ces ou j'ai perdu de l'argent. 

Q. Combien ~ R. Environ $3,000, je crois. 
Q. Avez-vous perdu plus que cela avec Count Gregory¥ R. Non. 
Q. Avez-vous perdu davautage sur vos chevaux1 R. ~on, c'etait lit la 

perte sur les chevaux. J'ai fait de l'argent avec eux une couple de fois. Je ne 
les avais pas achetes pour faire de l'argent, mais pour m'amuser. Je lui ai dit 
dans Ie temps qu'il pourrait empocher tous les profits qu'il ferait sur eux. 

Q. Eleviez-vous des chevaux? R. ~ on. J 'achetais des mauvais chevaux 
it lacampagne, et Gregory, un des meilleurs maquignon que j 'aie comIus, les' 
dressait. 

Q. Vous II 'aviez pas plus de trois chevaux ~ R. J'en avais onze; je lui 
avais demande d "en acheter trois, et il m'en a achete onze. 

Q. 11 recevait 1 'argent largemenH R. De la banque? 
Q. Oui? R. Non, jc lui donnais moi-meme l'argent pour les chevaux. 
Q. DHes-vous que vos pertes ont ete de $3,000 dans cette affaire? R. 

Oui, je n 'ai pas perdu davantage, j 'en suis sftr. 
Q. Savait-il quelque chose des debuts de la ban que 1 R. Non, rien. 
Q. Sauf ceux qui avaient participe it la preparation de la liste, s'en trou

vait-il qui eu conaissance dequelque chose 1 R. J e ne sais trop comment re
pondre it cette question. Je ne sais pas de qui vous parlez. Plusieurs personnes 
m 'etaient associees. Ml\f. Warren et Stratton et d 'autres qui m 'aiderent dans 
ce pret. J'ignore s'ils connaissaient les vrais faits. Ils I'ont dit ici sons serment. 

Q. Outre ceux qui etaient actjvement interesses it prepareI' la liste, yavait
il des etrangel's qui connaissent quelque chose, et se sont-ils servis de leurs ren
lOeignements pour vous extorquer de l'argent it meme la banque, de temps i't au
tre ~ R. II m 'est difficile de repondre .a c'ela. Les gens n 'ont pas 1 'habitude 
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de venir chez vous pour dire: "V ous me preterez de I 'argent, ou je ferai ceci 
ou cela. 

Q. Ils ont des ia~ons de l'insinuer qui vous oblige Ii preter plutot qu'li 
reiuser; vous n 'avez pas ete expose it cela aux debuts de la banque ou pendant 
son existence? R. II me iaudrait, pour repondre, voir les prets que j 'ai faits 
alors. 

Q. Vous en connaissez quelques-uns' R. J'ai quelque idee que j'etais 
nerveux au sujet de certaines gens, mais je ne suis pas sur que je pourrais re
pondre it eel a maintenant. 

Q. Le pourriez-voua en voyant Ie bordereau de prets des commencements 1 
R. Je Ie crois. 

Q. Sont-ee des noms qu'il vous iaudrait voir? R. Je n'en sais rien. 
J e pourrais vous Ie dire si je les voyais. 

Q. Ne pouvez-vous pas vous lea rappeler sans voir? R. Ce me sera it 
un peu diificile, non pas que cela me deplaise, ou que je reiuse de Ie faire, mais 
je ne puis repondre it 1 'improviste. 

M. LE COMMISSAlRE: Je suppose que M. Hodgins veut savoir si vous avez 
remis de l'argent de la ban que it des gens a qui vous ne l'auriez pas donne ou 
prete; mals vous eraigniez que les choses qu'ils connaissaient de la regie interne 
de la banque pourraient servir contre elle? R. Oui, mais je ne puis indiquer 
ces personnes it 1 'improviste. 

1\1. HODGINS: Quel livre desirez-vous voir? R. Celui des prets faits des 
les premiers mois. Si vous aviez une copie de la Hste de passii, qui m 'Hait ren
voyee de Toronto ehaque mois comme gerant general, j 'en saurais davantage. 

1\1. CLARKSON: Cela s' arrete a 19071 R. Mais il est plutot difficile, 
n'est-ce pas, d'entrainer des gens dans cette affaire. Je veux vous aider, mais il 
me deplait d' entrainer ainsi les gens. 

M. LE COMMISSAIRE: Noturellement, on peut croire que si cela vous in
iluengait, ce n 'Hait pas la raison ,qui les amenait it la banque ~ R. Vous parliez 
ce matin du journal Ie "World" ; j 'y ai pense. En 1909, on a menace la banque 
de quelque poursuite, et si je me rappelle bien, M. Greenwood m'a envoye une 
communication parlant de cette poursuite, disant qu'il ne croyait pas qu'il la 
publierait parce qu'il ne voulait pas me nuire; et autant que je m 'en rappelle, 
8i j'ai dit que je ne craignais pas Ie chantage, c'est que j'avais charge M. D'Arcy 
Hinds d 'obtenir a Osgoode Hall un ordre de la cour superieure pour arreter la 
publication dans Ie journal. 

M: LE COMMISSAIRE: L'emission du brei? R. Oui. 
M. HODGINS: Etait-ce a ce sujet 1 R. J e crois qu'il s 'agissait de Tevis 

et Knabe; c' est mon souvenir actuel. 
Q. Qu 'y avait-il lil dedans qui put nuire a Ia banque? R. II y avait 

une autre poursuite lau sujet de la mine Keeley, un nOoffime Mark Harris, por
teur decinq actions de la Farmers Bank; rnenaQait de l'instituer. Les termes de 
la ponrsuite m 'ont He communiques par James-E. Day, avocat d'ici, et ils n 'e
taient pas d 'une lecture agreable, ce Mark Harris, en son nom et au nom d 'autres 
actionnaires, voulant poursuivre pour iaire annuler mes droits dans la mine 
Keeley comme appartenant it la banque. J'ai obtenu d'un juge une injonetion 
empechant la publication de cette nouvelle dans Ie journal. Si je me rappeHe 
bien, c'est l'une ou l'autre de celles-d, mais j'ignore laquelle, si je n'en ai 
pas la date. 

Q. Lors de son interrogatoire a Ottawa, M. Fielding a nie cornpletement 
avoir jamais vu de souscription, et il a dit que si vous pretendiez qu'il les 
avait vues, c'est que vous Ie confondiez avec M. Boville1 R. J'ai vu un 
resume de la deposition de lVI. Fielding, mais je ne 1 'ai pas vue en entier. n 
me faut discuter son temoignage, car je Ie crois errone. Si j 'ai bonne memoire, 
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vous lui avez demande s'il avait dit quelque chose sur la souscription Lindsay, 
a quoi il a repondu non. C 'est absolument inexact, car il 1 'a dit; il me 1 'a indi
quee. n se t.rompe la-dessus. J e regrette de discuter sa version, mais je suis 
certain de me rappeler cela; et c' etait :M:. Fielding et non pas ]'vI. Boville. 

Q. n dit qu'il n 'a eu qu 'une entrevue avec vous et non pas trois 1 R. Je 
crois qu'il se trompe l:l-dessus, aussi; car il est sorti de sa porte, et je crois que 
ma deposition indique qu'elles ont He breves; aux premieres entrevues, il a 
dit qu'il etait trop occupe; puis je suis revenu et j 'ai discute avec ]'vI. Boville sur 
les rapports que la banque devrait faire a Ia fin de l'annee - Je me rappelle tres 
bien cela; j 'y ai songe depuis lors et je suis certain de l'avoir vue deux fois 
pendant une ou deux minutes. La troisieme entrevue a ete la plus longue. 

Q. C'etait la l'entrevue de vingt minutes~ R. La derniere fois1 
Q. Oui 1 R. Elle a dure, je crois, plus de vingt minutes. 
M. LE COMMISSA IRE: Il difIere Quant a Ia duree, aussi. 
:M:. HODGINS: n dit que la seule entre vue qu'il admette a eu lieu vers 

midi, Ie 30? R. .I 'ai chercM a retrouver Ie calendrier de cette annee-Ia; 
j 'avais parle a ce jeune commis de banque qui sortait, pour voir s'il pourrait 
m 'aider a voir clair dans ces livres, afin de bien m 'en penetrer 1 'esprit, ct je 
cherchais encore Ie soir qu'il a donne son discours du budget. 

Q. C' etait Ie 291 R. Qu'iI a prononce son discours du budget? 
Q. Oui? R. Ce serait alors Ie matin du 30. 
Q. C'est ce qu'il disait, vers midi, Ie 301 R. C'est apres Ie budget. que 

je l'ai vu pendant Ie plus long intervalle. 
]'vI. LE COMMISSAIRE: La deposition du temoin 'est que c' etait vers quatre 

heures, et elIe s 'accorderait en cela avec celIe de l\L Guthrie. 
:M:. HODGINS: Vous dites que vous 1 'avez vu 1 'apres-midi vers 4 heures 

et que vous etes, retourne an ,bureau de M. Guthrie 1 R. Oui. Autant que 
je me rappelle, la deposition que j 'ai donnee est exactc. J e ne puis dire "Ii 
ia premiere Hait Ie 27 ou Ie 28; j 'ai ete la toute la semaine. L 'assemblee de Ia 
banque a eu lieu Ie 26, lundi, et. je l'ai vu Ie matin; mais la deuxieme fois, 
c 'etait Ie 30, au matin, ct la plus longue a eu lieu 1 'apres-midi. J e ne me rappeHe 
pas si la plus longue a eu lieu Ie matin et la plus courte l'apres-midi, on vice 
't'ersa. 

Q. nest tres certain de n 'avoir eu avec vous qu 'une entrevue, qu'il n'a 
pas discute les souscriptions avec vous; et quand il vous a vu, il vous avait deja 
ecrit une lettre qui ne vous avait pas atteint, que vous etes alle chercher et a 
Iaquelle vousavez donne reponse, l'envoyant, ou 1 'apportant vous-meme; sur 
reception de cette derniere il a permis I'emission du certificat? R. .Ie crois 
qu'il se trompe sur ce point. II a certainement parle du nombre des souscrip
tions; je m 'en souviens bien. 

Q. Vous avez dit, aussi, qu'il avait discute plusieurs des soucriptions? 
R. Il a discute les souscriptions de Laidlaw; je ne puis dire qu'il les a prises 
une a une, mais je me rappelle qu'il m 'a demande ce qui avait ete fait sur ce 
sujet, et je lui ai dit qu'il n 'y avait rien dans la Loi des banques qui nous 
permit de les bifIer, et que je les avais laissees parce qu'il en r€stait assez sans 
dies. 

Q. Mais vous avez discute avec lui, en general, si 1 'argent du gouverne
mnet avait ete obtenu par escompte de billets 1 R. Non, je ne I 'ai jamais dit. 

Q. ' Cela semble avoir He Ie sujet de sa discussion avec vous 1 R. Non. 
Q. Vous vouliez quelque chose par ecrit? R. Cctte lettre est la premiere 

chose que j 'en ai sue. 
Q. Vous voulez dire qu'il n 'a pas du tout discute cet aspect avec vous? 

R. Non, il ne I 'a pas discute avec moi, autant que je me rappel1e. 
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M. LE COMMISSAIRE: J e ne sais pas s'i1 a dit cela, il a dit que sa requete 
etait en termcjj generaux; il voulait etre sflr que tout etait bien, et conforme 
a ce que les documents disaient. J e ne me rappelle pas qu'il ait dit qu'il lui 
avait parle de paiements au comptant 1 R. II devrait se rappeler d'avoir 
parle des $50,000 de Lindsay. 

Q. 11 nie cela, il dit qu'il n 'a jamais discute--
l\f. HODGINS: Mon souvenir de son temoignage est qu'il pretendait a voir 

discute la question du paiement de la somme deposee et qu'il voulait un ecrit 
de M. Travers, qui pretendait que c'etait parfait ~ R. Sa lettre m'est venue 
eomme un coup de foudre en ciel serein, au sujet des souscriptions, je m 'en 
mppeUe tres bien, et je suis aUe ,directemernt au bureau de M. Guthrie avec eUe. 

Q. 11 semblait curieux, qu'il n 'en eut pas ete question entre vous et "YL 
Fielding, alors que toute la lettre portait sur Ie fait ou non que l'argent avait. 
ete em,prunte pour faire Ie depot au gouvernement 1 R. J e suis certain qu'iI 
n 'a jamais dit un mot de cela. 

Q. Vous pensez encore que vous avez eu trois entrevues 1 R. Oui. 
Q. A queUe entrevue M. Calvert vous accompagnait-il? R. Autant que 

je me rappelle, c'etait Ie matin du 30. Je ne puis preciser si la plus longue a 
eu lieu Ie matin ou l'apres-midi, mais je suis certain que )1:. Calvert etait avec 
moi a la deuxieme entrevue. 

Q. Ce serait la premiereentrevue du 30 f R. Oui. 
Q. Celle du matin 1 R. Oui. 
Q. II y a eu l'entrevue du matin et celle de l'apres-midi, Ie 30~ R. 

C 'est mon impression. 
Q. IJe jour OU vous avez eu votre certificat~ R. Oui. 
Q. Si vous avez vu M. Fielding la veille, pourquoi vous fallait-il une pre

sentation? R. J 'ai demand~ it "YI. Calvert de m 'accompagner au cas ou j 'au
rais besoin d'appui. 

Q. II n'etait pas necessaire d'etre presente si vous aviez vu "YL Fielding 
la v,eille~ R. II ne m'a pas presente, il m'accornpagnait, tout simplement; il 
a dit it M. Fielding que j 'etais un sien ami. 

Q. II ne vous a accompagne qu 'une fois 1 R. Oui. 
Q. l\:L Calvert a-t-it raison de dire qu'il vous a rencontre pour la pre

miere fois A l'hOtel Russell, sur lettre de presentation de Thomas Urquhart, et 
gu'il n'avait jamais tlntendu parler de vous? R. Je ne Ie crois pas. Mon 
impression, c' est que l\:L Urquhart m 'avait donne nne lettre pour "YI. Calvert, 
seulement, ce n'etait ,pas pour me presenter, mais bien pour lui demander d'ern
ployer tout son credit en rna faveur; je ne me souviens pas que c'etait une let
tre de presentation. 

Q. Je lui ai dernande comment il vons avait connu et il rn 'a dit: "J'ai 
rencontre M:. Travers pour la premiere fois it l'hOtel Russell, sur Iettre de pre
sent.ation de }L Thomas Urquhart". 

"Q. Vous ne Ie eonnaissiez done pas' R. J e ne 1 'avais jamais vu. 
"Q. Vous etes-vous porte garant pour lui aupres dn ministre des Finan

ces? R. J e ne savais rien de lui sauf par la Iettre." 
Q. Ne lui aviez-vous pas ecrit beaueoup plus tOt cette annee-la ~ R. Je 

crois que oui, mais je ne puis preciser. Je crois avoir vu M. Calvert anterieure
ment, a Toronto. 

Q. Vous pouviez naturellement lui eerire sans Ie connaltre; mais'le eon
naissiez-vons avant (i'aller a. Ottawa? R. J e erois que oui, et je cherche a 
me rappeler comment je 1 'ai conrnu. 

Q. Qui a ecrit ee memoire, vous, Hndsay ou un autl"e~ R. C'est moL 
On en a dechire quelque chose. 
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lVL LE COMMISSATRE: C 'est peut-etre en dechirant une page? R. Je ne 
crois pas que c' etait relie. 

M. HODGINS: Voici une lettre datee du 11 juillet 1906, que vous adres
sait Calvert 1 R. Oui, c 'etait des mois plus tot. 

.. Q. II vous ecrivait pour refuser d'etre directeud R. Oui. 
Q. Voici une lettre de JYL Leggatt qui parle de M. Calvert, des mars 1906, 

disait qu'il a rencontre :VI. Calv,ert, un de vos directeurs; Ie connaissiez-vous, 
YOUS connaissait-il de longtemps avant novembre 1906? R. J e ne puis pas 
dire immediatement si j 'ai rencontre M. Calvert, mais je crois I 'avoir connu 
longtemps avant cela. II dit ici: "Cher Monsieur Travers' '. II est peu probable 
qu'un homme qui ne m'a jamais vu commence ainsi une Iettre. 

Q. Le pret dont M. Calvert parle en 1909 est-ilia premiere transaction 
qu'il ait faite, ou en avait-il auparavant garanti d'autre' R. Je crois que 
ma premiere transaction avec :VI. Calvert etait au sujet de la Compagnie mi
niere Rabbit Mountain. 

Q. QUaIld? R. . Au commencement de 1907, je crois. 
Q. S'etait-il porte garant de quelque fa<;on? R. Je crois qu'ill'a fait 

pour d'autres. M. Clarkson a ici les archives. 
PIlkE No. 81: Lettre du 11 juillet 1906, de W.-S. Calvert. a W.-R. Travers. 
Q. De quelle garantie parle cetw lettre du 8 decembre 1908 Calvert a 

vous-meme ? R. Au meilleur de ma connaissance, M. Hamilton etquelques 
[(utres, recevaient des avances pour lancer la Rabbit Mountain Mining Com
pany, et M. Calvert les garantissait dans les coulisses; c'est lit mon souvenir. 

Q. A qui la garantie etait-elle donnee 7 D 'abord it la ban que ? R. Oui. 
Q. Serait-ce au debut de 19071 R. C' etait en 1907; je pourrais me 

tromper la-dessus. 
Q. Voici un documcnt du 10 avril 1907: "En consideration de I 'escompte 

d'un billet a vue de $15,000, signe de P.-H. Hamilton ct d'autres, par la J;'ar
mers Bank; il est convenu que $60,000 d'actions de la Rabbit Mountain Mining 
Company se-ront places en garantie collaterale", etc. Ceci .peut-il fixer la date? 
R. Oui, c' est bien la la transaction. 

Q. Cela n 'est pas signe par M. Calvert. Avez-vous une garantie inde
pendante de sa part? R. Oui, si je me rappelle bien. 

Q. La lcttre du 8 decembre que je produis parlerait-eUe de cette garan
tie 1 R. Ceci a dure quelque temps, mais a cesse d 'etre satisfaisant. 

Q. Cette lettre s 'appliquerait-eUe it la garantie de la Rabbit Mountain 
Mining Company? R. Oui. 

Q. Jusqu'a quel point y avait~il d'obligation la-dessus? R. Je ne pourrais 
pas Ie dire quant au temps de la lettre. 

Q. Cette lettre de Calvert a vous-meme, 8 decembre 1908, se termine par 
une re-marque sur Ie teIegramme de Woodstock: "J'ose croire que Ie telegram
me a ete dument re!}u It Woodstock, et que vous avez reussi a votre gre". Savez
vous ce que c' etait ? R. Si je me rappelIe bien, je poursuivais des actionnaires 
a Woodstock vers cette epoque, et leur defense maintenait que Calvert n'etait 
pas devenn directeur. Je n'en suis pas certain, mais j'ai du probablement lui 
telegraphier de se tenir it notre disposition, on quelque autre explication. -

PrEcE No. 82: Lettre de W.-S. Calvert a W.-R. Travers, 8 decembre 1908. 
Q. Cette lettre de Calvert a vous-meme, 4 septembre 1907, indiquerait 

que vous aviez a ce sujet. un bon qu'il desirait ravoir de vous? R. Je suppose 
que c'est la meme transaction. 

Q. II parled'un bon qn'il veut recouvrer devons, puis il dit qu'il reglera 
son compte personnel en aucnn temps ~ R. On lui avait aussi fait un pret 
personnel vers ee temps-Ill.. 
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Q. II dit que sa premiere transaction etait en 1909; avez-vous eu quclque 
chose de cette affaire Rabbit Mountain en plm; de ce que vous aviez avance 1 R. 
Non, j 'ai fait avancer la somme avec interet. 11 y avait trois signataires pour ce 
billet, dont deux ne valaient rien; Ie troisieme etait William Snider, de :vr ater-
100, qui m'etait bien connu, que je savais a l'aise. Je savais qu'il pourrait payer 
cette somme, et je la lui ai fait payer en fin de compte. 

Q. De sorte que VOliS n 'avez den ,perdu? R. J e n 'ai rien perdu. II 
m'a faUu remettre ces actions a Snider. 

Q. QueUes actions 1 R. Celles de Rabbit }Iountain. 
Q. Pourquoi les lui avez-vous remises Y R. Pour aider au paiement, je 

ne croyais pas a ce moment qu'elles valussent quelque chose, et cela ne faisait 
donc aucune difference. 

EXHIBIT 83: Lettre de W.-s' Calvert a W.-R. Travers, 4 septembre 1909. 
Q. Calvert Mait-il actionnaire de la mine Rabbit Mountain 1 R. Je ne 

puis pas Ie dire, mais je Ie crois. J e crois que M. Calvert et un avocat nomme 
Bull de I 'edifice Temple, Hamilton, et William Snider, de Waterloo, etaient les 
principaux actionnaires, s'ils ne detenaient pas toutes les actions. 

Q. N'etiez-vous pas vous aussi du syndicaU R. Non, je n'etais pas 
du syndicat, ce pret etait simplement au profit de la banque, je n 'y avais au
cun interet personnel. 

M. LE COMMISSAIRE: Nous avions une entree dans les livres concernant la 
Rabbit Mountain Mine 1 R. Quand nous avons eu ces parts, nous avons laisse 
tomber quelques depenses d 'administration, et avons place quelques actions it 
la place. 

Q. Vous avez place ces actions de la Rabbit Mountain Mine 1 R. Oui. 
Q. Vous avez ete oblige de les abandonned R. Oui, j'ai ete oblige de 

les abandonner a Snider, pour obtenir Ie paiement des $15,000 sans une pour
suite en 101. 

M. HODGINS: De sorte qu'il n 'y avait plus la de refuge pour les depenses 
d'organisation; eUes ont du etre placees ailleurs? R. Je suppose que nous 
Ies avons alors placees dans la Mine Keeley. 

Q. Voulez-vous me dire ce que vaus pouvez a propos de ce billet, et au 
sujet de quoi il a ete emis' R. J e ne pourrais dire; apparemment, il n'a 
jamais eteentre dans les livres. Ce pourrait bien etre un de ces billets dont 
fai parle 1 'autre jour et qui avaient ete laisses dans un tiroir. 

Q. 11 ya juste une autre petite question; quand M. Fielding a ete ques
tionne, il a parle de l' Asso{liation des Banquiers ou de la chambre de compen
sation comme ayant re~ue votre banque a bras ouverts. J'ai la corresporrdance 
avec M. Knight ici; 'Vous avez du agir vous~meme, ainsi que je Ie vois quelque 
peu dans ces Iettres, ponr qu 'une decision soit prise concernant votre enrole
ment dans l' Association des Banquiers? R. On devient membre de I' Asso
ciation des Banquiers aussit6t que Ie certificat est emis, mais non pas mcmbre 
de Ia chambre deeompensation. 

Q. Peut-etre cette lettre de M. Knight explique-t-elle exactement la chose; 
veuillez lire et voir si te11e etait alors Ia situation: II dit qn 'une banque ayant 
obtenu sa charte devicnt, qu'eUe Ie veuille ou non, membre de l'Association des 
Banquiers ? R. Oui. 

Q. }Iais que votre admission;a la chambre de compensation depend du bon 
vouloir de la majorite' R. Elle depend de 1 'enrolement dans la combinaison 
qui vent 'qu'on ne paye pas plus de 3% d'interet sur les depots; c'est Ia tout ce 
qu'il y a. 

Q. Vaus etes-vous enr6Ie dans cette combinaison pour y entrer1 R. 
Oui, jc 1 'ai fait; je n 'avais pas I 'intention d 'entrera la chambre de eompensa-
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tion, je pensais qu'il etait mieux de travailler au dehors; mais 1\1:. Yorker 
'etait un vieil ami ;personnel a moi, et il est venu et m 'en a montre les avantag"s, 
et il m'y a pratiquement entraine; voila comment j'y suis entre. 

Q. Seriez-vous de la meme opinion que 1fI. F'ielding concernant les bras 
Oliverts de l'Assoeiation des Banquiern et de Ia ehambrede compensation? 
R. Je ne pourrais dire qu'ils ont ouvert les bras bien grands pour me rccevoir. 

Q. QueUe etait leur attitude envers vous? R. L' Association des Ban
quiers ~ 

Q. Oui? R. Comme Association, je crois qu'ils se sont beau coup opposes 
a mon entree. Certains membres de l'Association ne m'etaient pas, je crois, 
ennemis; mais, sans mentionner de noms, certains m 'etaient tres opposes. 

Q. Votre enrolement a la chambre de compensation s'est fait de la 
maniere que vous nous avez dite; est-ce quc vous avez dft faire un arrange· 
ment? R. J 'ai dft signer M. une entente, no us engageanta ne pas payer plus 
de 3% sur les depots ct a souscrire a d 'autres regles; j 'ai oubJie ee qu 'elles 
etaient. 

Q. II n'y avait .pas d'objection a. votre entree du moment que vous fai
l!Iiez cela? R. Je ne me souviens'pas qu'on ait presente aucune objection. Cela 
,leur epargnait beaucoup de difficultes de nous avoir 1:a. une fois par jour pour 
faire tout echange, plutot que de venir a. notre comptoir a. chaque cheque de 
dix dollars qu'ils auraient en a. percevoir. 

Q. Pendant combien de temps etes-vous reste membre en vue de la cham
bre de compensation ~ R. Depuis la date de notre entree, quelle qu 'elle soit, 
je ne sais si cela fix-era la date ou non, peut-etre llue oui, Ie 24 janvier 1907 ; 
non,c 'est plus tard que cela, mais jusqu 'a. la faillite de la banque. 

lVI. HODGINS: Je vais placer la lettre de M. Knight. 
lVI. 1£ COMMliilSAIRE: Oli est la lettre a. laquelle celle-ci repond? Il SCI ait 

mieux de lcs mettre ensemble. 
PIECE 84: Lettre du 22 janvier 1907, de M. Travers it John Knight, secre

taire de l'Association des Banquiers, et ril;ponse de M. Knight, datee du 24 
janvier 1907. 

GEORGE GUTHRIE, assermente et interroge par: 

M. HODGINS: Vous etes detective de la paix dcs detectives de Toronto? 
R. Oui, monsieur. 

Q. Votre chef immediat est l'inspecteur Dunean? R. Oui. 
Q. II pense que vous pouvez apporter quelque lumiere sur certains do

cuments que nous n 'avons pas pu trouver, l'un est un cheque de $3,000 et l'autre 
ane lettre qu 'on dit avoir ete ecrite par 1 'honorable colonel Matheson a 1\1:. 
Travers au sujet de depots dans Ia Farmers Bank; ils nesont pas dans Ies 
papiers qui sont passes par mes mains? R. J e ne puis ricn dire de definitif 
concernant Ie chequc de $3,000, je ne m'en souviens pas. Nous avions heau
coup de cheques. II y avait bien une lettre Matheson, du moins une lettre ecrite 
par M. Matheson a M. 'fravel'S, je me souviens de 1 'avoir vue, mais Ie contenu 
m'echappe mais je me souviens bien qu'il y avait une telle Iettre. 

Q. Oli pourrait-elle bien etre? R. Si je me sou viens bien, eUe a etc 
donnee a. ,1 'e.x~procureur de Ia conronne pour le comte, c 'est-a.-dire a feu M. 
Baird, avec certaines Iettres Maclean; elles etaient toutes en dossier. 

Q. Vous souvenez-vous d 'eire venu 'avec 1 'inspecteur Duncan Ie jonr de 
Fouverture de cette Commission ~ R. Oui. 
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Q. Et il a produit et m 'a remis un certain nombre de papiers, que j 'ai 
tous gardes ici dans Ie paquet qu'il m 'a donne, et qu'il dit se rattacher au 
compte du "World" 1 R. Oui. 

Q. Je n'ai ouvert ce paquet que lorsque je suis arrive a l'afl'aire du 
"World", suivant Ie cours ordinaire. Il n'y avait pas de telle lettre, et M. Tra
vers et M. Thompson ont tous deux cherche, et ne peuvent la trouver; de qui 
les avez-vous rec;ues? R. J e l'es ai rec;ues de 1 'inspecteur Duncan, c 'est-a-dire 
une partie et je les ai obtenues en partie en repassant les papiers, et je les ai 
mises en dossier. 

Q. Vous pensiez qu'elles avaient ete envoyees a M. Baird 1 R. Oui. 
Q. Avant que je les aie, comment vous et l'inspecteur Duncan les avez

vons obtenues~ R. Je ne sais si elles ont ete renvoyees a l'inspecteur DUill
can on non, mais je les ai rec;nes de 1 'inspecteur Duncan, si je me souviens bien, 
et je les ai mises en dossier, et j 'ai place ce dossier dans mon easier barre, 
jusqu 'aquelque temps avant que vous les ayez rec;ues. 

Q. Comment sont-eUes revenues de chez M. Baird ~ R. J e ne puis Ie 
dire avec certitude. 

Q. Parlez-vous de ce qui est arrive apres qu 'elles sont revenues de chez 
M. Baird ~ R. Oui, apres. 

Q. Savez-vous si cette lettre etait alors dans Ie dossier? R. Non, je ne 
puis pas dire qu' elles y etait, je ne Ie sais pas; et il y a autre chose a propos de 
ce grand-livre. Quand M. Clarkson m'en parla, il n'y a pas longtemps, je suis 
aBe voir Ie greffier de 1a CaUl' de police et Ie lui ai demande, et il me dit qu'il 
avait un reQu. du constable de comte Burns, qui 1 'avait apporte 'a 1 'autre cour, 
et je me snis rendn la, et j 'ai cherche partout, et 1 'ai trouve en arriere des ap
partements de Son Honnenr Ie juge Winchester, et je suis partiavec pour Ie 
bureau de M. Clarkson. Quand j 'arrivai a la rue Colborne, je regardai Ie grand
livre et sur Ie dos etait ecrit "Royal Bank of Canada". Je me dis qu'il n'etait 
pas necessaire de me rendre avec ce livre, qu'on rirait tout simplement de moi, 
et je l'ai rapporte dans les appartements de Son Honneur. Le dos du livre 
portait "Royal Bank of Canada"; c'est Ill. ce qui m'a trompe. Je l'avais et 
partais ponr 1 '.emporter. . 

Q. Pourriez-vous nons dire ou nous pourriolls les tronved R. Je ne sais 
pas du tout; je n 'ai aucune idee, je n 'ai pas un seul autre document se rap
portant a la Farmers Bank. 

Q. Vous n 'avez pas fait d 'enquete, je suppose sur Ie bureau de M. Baird 
ou tonte personne en rapport avec lui? R. J e crois que j 'aurais trouve cette 
lettre, si elle y ayah ete. Quand je cherchais ces autres documents et ce grand
livre; je me suis place au pupitre du procureur de la conronne et j 'ai cherche 
partout. 

Q. Le pupitrea I 'hotel de ville? R. Oui. 

Q. Avez-vous parle a M. Burns et lui avez·vous demande~ R: Oui, M. 
Burns declare qn'il tient un re({u de M. Clarkson pour toutes les pieces, quoi
qu'il ne puisse pas les avoir tontes obtenues. 

Q. J e veux parler de ces documents qui ne sont pas des pieces 1 R. 
Ron, je n'en savais rien, je ne lui en ai pas parle. 

Q. J 'aimerais que vous lni en parliez? R. J e Ie ferai; naturellement, 
Je puis dire que ces pieces ont ete apportees d'iei a Hamilton au bureau de 
M. Lynch-Staunton; nn jour j 'en ai ernporte une brassee et les ai laissees 
la, et elles me furent remises a 1 'Union, et il me dit qu'il allait ,a Ottawa; et M. 
Du Vernet les a lues apres cela; de sorte qn'il perdrait Ie sommeil a essayer de 
1 es suivre. 
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M. HODGINS: Qu 'avez-vous a dire au sujet de ces documents ¥ R. IJa 
uhose a commence comme ceci: je pense que c'eat Ie deuxieme jour apres mon 
arrive a la ban que, la couronne envoya quelqu 'un pour examiner les livres et 
les documents pour recueillir une cOllviction. Je leur ,donnai carte blanche d 'al
ler a la banque et de prendre tout document qu'ils trouveraient ou dont ils 
auraient besoin, et je n'y ai pas fait attention. 

Q. Vous avez pris possession comme curateud R. Oui. J'avais autre 
chose pour m'occuper l'esprit, en ce temps-la, et j'etais bien satisfait qu'ils 
prennent tous les papiers et documents qu'ils voulaient; je ne savais pas d 'ail
leurs ce qu'ils ont pris, en fait de correspondance et de documents,' pour ce 
qui est des livres, je me suis fait un devoir de tenir l'oeil ouvert h\ dessus, parce 
que j 'aurais pu en avoir besoin. De temps en temps, j 'etais pousse dans cette 
question de cherchcr des preuves, pal'Ce que, tant que la banque etait con
cernee, particulierement au bureau chef, toutes les affaires etaient embarras
l5ees, et Fitzgibbon avait ecarte ses dossiers ici et la, et on ne pouvait les trollver, 
et de temps en temps, j'ai agi ainsi plutot dans Ie but d'essayer de leur faire 
trouver ces documents. Voila ou en Haient les choses. Les documents furent 
pris par lacouronne. Tous les documents sur lesquels j 'ai mis la main et a 
propos desquels j 'ai eu des affaires avec la COllronne; je savais ou ils allaient; 
tous ceux qui m'ont He renvoyes par la couronne, je me sllis assure que nous en 
avions unc liste, de maniere ales suivre et a ne pas etre oblige de rendre compte 
des documents que nOllS recevions d 'enx, et ensuite etre a:ccnse de les avoir 
perdus. Tous les documents qne j 'ai ens sous forme dc pieces, cheques ou lettres, 
ont He gardes dans Je coffre-fort a comb~naiso'l1 limitee Ii certaines heures; il 
n'y a pas possibilit.e qu 'ancnn papier qui cst venu en ma possession se soit egare. 

Q. Tous les papiers qni ont ete prodnits ici ont ete enleves de votre garde 1 
R. Oui; vous avez tous les papiers qu 'a ma connaissance, je gardais. NaturellC'
ment, il y ales filieres de la banque et les volumes et papiers qui s 'y trouvent. 

Q. Vous savez que depuis que l'enquete a ete commencee, ils ont ete ou bien 
entre les mains de M. TholIlPson ou les miennes, ou bien dans Ie coffre-fort ici' 
R. Oui. 

Q. Avez-vous deja vu, en repassant ccs papiers, l'un ou l'autre de ces 
deux documents qui ont ete mentionnes, la lettre ou Ie cheque ~ R. Quant 
au cheque de $3,000, non, je ne 1 'ai jamais vu; je ne me souviens pas en avoir 
jamais entendu parler; si j 'en ai entendu parler, la chose ne m 'a pas frappe 
comme bien particuliere. Quant aux lettres ,au "World", je m'en souviens dis
tinctement, mais j'e me souviens les avoir remises a la couronne Oll a M. Baird, 
et ne pas les avoir re<;ues apres; et quand des articles parurent dans les jour
naux it prQpos de cela, je n 'ai pas cru qu'il etait dans 1 'interet de la liquidation 
d'en faire une affaire politique plus qu'il n'etait necessaire, et j'envoyai cher
cher ces papiers, et on me repondit qu' on ne les avait j amais eus, la couronne 
De les avait pas, et Ie bureau d uprocureur de lacouronDe repondit qu'i1 ne 
les avait jamais eues. J'ai persiste ales chercher, mais on ne pouvait les tronver; 
et ensuite presque tous les papiers se sont trouves dans vos mains pour cette en
quete. L'inspecteur Duncan s' est mqn tre plus anxieux que tous de voir qne ees 
papiers soient gardes en ordre. 

M. HODGINS: J'ai une grosse quantite de lett res de gens qui sont dcpo
sants ou actionnaires dans la banque, demontrant ce qui est parfaitement vrai, 
beaucoup de misere occasionnee par cette faillite. J e ne crois pas qn'il soit ne
cessaire de les entrer, a moins que VOllS ne vouliez les regarder. 
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:VI. LE COMMISSAIRE: J'en ai vu un certain nombre. Je suppose qu 'elIes 
sont toutes dans les memes lignes, vous demandant de presser l'enquete jusqu'au 
bout, pour lui faire dire toutce qu'il sait. J e suppose que s'il y a la de dans 
quelque information, vous VOllS en etes servis. 

M. HODGINS: Oui. ReelIement, il n 'y a pas la d'information excepte les 
circonstances exposees par ces gens, et l'impasse dans laquelle ils se trouvent j 
et il leur semble qu'ils n 'auront pas I 'argent qu'ils ont depose a Ill, banque. 

La Commission s'est ajournee it 3.30 heures p.m. pour samedi, Ie 22 juin 
1912, Ii 10 a.m. 

Toronto, 22 juin 1912. 

La Commission devait se reunir,a 10 heures a.m. aujourd'hui, mais comme 
Ie commissaire vit qu'il pouvait donner deux jours it I 'audition la semaine 
prochaine, on dec ida de continuer les sessions de Ill, Commission It 11 a.m. jeudi, 
Ie 27 juin 1912. 

Toronto, 27 juin 1912. 

La Commission continue Ii 11 a.m., it la salle Os goode. 

PRESENTS:-

L'HoN. SIR W"ltL MEREDITH, Commissaire. 
FRANK E. HODGINS, C.R., et JOHN THOMPSON, C.R., representant Ie 

Gouvernement Federal. 
H. H. DEWART, C.R., representant Ie docteur Beattie Nesbitt. 

Doeteur WILLIAM BEAT'I1IE XESBITT, assermente et interroie par: 

M. HODGINS: Vous etiez presioent de la Farmers Bank 1 R. President 
pour la premiere allnee. 

Q. Vous souvenez-vous quand vous etes entre en devoir ? R. Bien, je 
crois qu'ils ont eu une assemblee d 'organisation dans 1 'automne de 1906. 

Q. C 'est 1 'assemblee d 'organisatiou ou vous futes elu directeur? R. Oui. 
Q. IJ'assembh~e d'organisation s 'est tenue en novembre, et vous avez 

ete elu directeur, et immediatement apres cette assemblee, les directeurs se sont 
reunis et vous ont elu president ¥ R. Oui. 

Q. Alors, je suppose que vous reconnaissez cette lettre, piece 37? R. 10 
mai 1910, oui, ce serait environ quatre ans apres; je reconnais la lettre. 

Q. IJ'avez-vous lue? R. Oui. 
Q. Remarquez la date qu 'eUe mentionne ¥ R. 6 decembre 1906. 
Q. Cela serait Il,pres que vous etiez devenu president? R. Oui. 
Q. Est-ce que ce qui est declare dans cette lettre est correct? R. Au 

temps ou j 'ai donne cette lettre, ainsi que vous pouvez Ie voir, je· citais une 
conversation que j 'avais eue avec M. Travers; il y avait quelque chose entrc lui 
et M. Lindsay, et une dispute au sujet de leurs comptes, et il me parla de 
1 'affaire, et j 'ai fait lID arrangement avec M. I~indsay par lequel les $5,000 
que j 'ai re<;U8 devraicnt etre enleves de ses commissions. 

M. LE COMMISSAIRE: $5,000 en actions T R. $5,000 comptant; j 'ai plus 
tard achete des acti.ons avec ce :montant. Ce montant n'est pas snrti de la ban
que; il y est reste, autant que je puis dire; et ainsi M. Travers me pada de 
notre rencontre de ce temps-Ia, et me dit et mentionna l'arrangement et Ie fait 
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que Lindsay me donna l'argent. Alors j 'ai pratiquement considere bonne sa 
memoire de cela en attirant mon attention sur les circonstances, et depuis que 
l'enquete a Me faite, j'ai remarque dans les papiers que ::\II. McCorquodale avait 
dit qu'il Mait present au temps ou M. Lindsay l'etait. Je ne me souviens pas 
que lVI. McCorquodale ait ete la, et cela a mis Ie doute dans ma memoire a 
savoir si reellement j 'ai re\:u 1 'argent de Lindsay ou de Travers, je ne pourrais 
pas jurer positivement maintenant, a cause de la declaration de lVI. McCorquo
dale dis ant qu'il etait 1a, pal1ce que je cl.'oisque je me serais souvenu; je me 
rappelle beaucoup mieux par les hOIllmes presents que par les dates. 

Q. Saviez-vous Ie 10 mai 1910, quels Maient les faits ~ R. Dans Ie 
temps, comme .ie vous ] 'ai dit, j 'ai eu une conversation avec M. Travers, et il a 
essaye de me rappeler les circonstances, et il m' a semble qu' eUes etaient a peu 
pres correctes, je pensais alors qu'elles etaient correctes, mais je n'en suis pas 
maintenant posit if. 

Q. C 'etait plutot une transaction peu ordinaire que Lindsay vienne Ii la 
place de Travers vous donner un paquet de billets de la banque Traders au 
montant de $5,000 en billets de $100 V R. C 'etait I 'arrangement que je 
devais recevoir I 'argent des commissions de M. Lindsay. 

Q. Je crois que vous devriez vous rappeler les circonstances? R. Je 
n' en pnis pas etre positif. 

(~. Lisez encore la lettre, avez-vous ou non des doutes quant a la declara
tion contenue dans cette lettre ~ R. Comme je Ie dis en ce qui concerne la de
claration de la lettre, telle etait mon impression quand M. Travers attira mon 
attention sur les circonstances, dans Ie temps. II y a, maintenant, quatre ans que 
l'afIaire est arretee et il y avait plusieurs annees que la chose s'etait faite, et 
dans ma conversation avec M. Travers, il me semble que telle etait la vraie inter
pretation, et j 'ai essaye de me souvenir de plusieurs chosesqui sont arrivees 
concernant cette enquete. 

Q. V ous etes dans Ie doute quant a Ia veracite de la declaration eontenue 
dans la lettre V R. Quant a cette partie de la lettre, je n' en serais pas positif. 

Q. Quelle partie? R. Celle qui declare que l'argent m'a ete donne par 
l\L Lindsay. 

Q. C'est 180 tonte l'afIaire~ R. Non. 
Q. II vous a ete donne par Lindsay' R. Non, c'est la tonte l'afIaire. 
Q. ~ 'etait-ee pas la question de sa voir si vons on M. 'l'ravers aviez re\:u 

l'argent? R. II n'etait pas question de savoir alors qui avait regu l'argent. 
Q. II n 'etait pas question si vous aviez regu l'argent ~ R. II n 'etait pas 

question si j 'avais 1 'argent. 
Q. Est-ee que la question est de savoir qui vous Fa remis? R. C'est tout. 
Q. Quel est Ie doute, si ee n 'etait pas Lindsay, qui etait-ce? R. Comme 

je vous Ie dis, je ne suis positif si I 'argent est passe directement des mains de 
M. Lindsay dans les miennes ou dans celles de M. Travers et ensuite dans Ies 
miennes; j 'etais dans la banque alors, et je declare que e 'est une chose passa
blement difficile a. se rappeler que les lieux ou vous etiez il y a plusieurs an
nees, je pense que e'etait dans la seeonde chambre, qui ellt ete alors Ie bureau 
prive de ::VI. Travers. ::VI. Lindsay donna l'argent a M. Travers et M. Travers 
entra et me Ie remit, ou je l'ai eu directement de ::\II. Lindsay, je ne pourrais pas 
Ie jurer. 

Q. L'intention de cette lettre etait d 'etablir ee fait que Tjindsay vous 
remit l'argcnt et noll' Travers~ .R. Je n'en sais rien, ]'intention de la Iettr(l 
6tait d'etablir ee fait, paree que e'etait I'entente, j'avais fait un arrangement 
avec M. Lindsay concernant les $5,000, j 'avais fait un arrangement au preaIa
hIe avec M. Travers, et j 'ai fait l'arrangement avec M. Lindsay concernant ecs 
$5,000, et ce que je voulais etahlir c'est qu'en tout ee qui me eoneernait, 1'ar-
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gent venait de M. Lindsay, mais je ne sais pas au juste pourquoi la lettre a 
He faite en ees termes, parce que je ne considerais pas cela de grande impor
tance dans Ie temps. 

Q. L'explication de la lettre c'est que vous vouliez meUre au clair que 
l'argent est venu a vous? R. De M. Lindsay. 

Q. Et non de M. Travers? R. Non de M. Travers. 
Q. Travers vous a ra,ppele les circonstances et vous a explique pourquoi 

il voulait la 1ettre, pour s'en sel'vir dans la poursuite? R. 11 voulait s'en ser
vir dans la poursuite. 

Q. A vez-vous deja rendu temoignage au sujet de cette lettre dans cette 
poursuite? R. Non. 

Q. VOllS vous rappelez main tenant la circonstance dans laquelle vous 
avez re~u $;:;,000 de IV!. Lindsay~ R. Je n'en puis etre certain, je ne jurerai 
pas positivement maintenant, s'il m 'a ete remis par M. Lindsay ou Travers. 

Q. Comment se fait-il qu'its vous ont He remis? R. Quand M. Travers 
me parla d'abord d'entrer en relations avec la bamque, l'idee etait que j 'en sois 
directeur, et ils etaient alors en difficultes. 

Q. Qui, ils? R. Les messieurs qui organisaient la banque. 
Q. Qui sont-ils? R. Autant que je Ie savais, M. Travers et M. Lindsay, 

ot a cause de la menace de poursuite qui je crois avait ete formuIee par M. Laid
law - il y avait quelque altercation par M. Laidlaw et c'etait, je crois, ,peu de 
temps apres la faillite de la banque d 'Ontario, et ensuite la poursuite ou menace 
de poursuite, suivant l'altercation qu'ils avaient avec M. Laidlaw. 

Q. Fixez-vous la date de leur entrevue avec vous par ces deux evenements? 
R. J'essaye d'approcher de la date, et apres cette altercation avec M. Laidlaw, 
j 'ai teiephone it lVI:. Travers et lui ai dit ,que j 'etaiscontent de la maniere dont il 
avait tenu son bout de 1 'affaire, et que je serais content de faire pour lui tout 
ce que je pourrais. 11 vint me voir, je ne pourrais dire combien de temps aprea, il 
eut une conversation avec moi, et voulut que je devinsse clirecteurde Ia ban(iue. 
Je lui dis alors que je ne croyais pas pouvoir souscrire et acheter Ie nombre d 'ac
tions necessaires pour me qualifier directeur; c'etait $3,000. II y,eut une autre 
conversation, je ne pourrais dire quand, et il en result a qu'il me dit que si je 
voulais devcnir directeur de la banque, il me preterait 1 'argent; qu'il recevait 
de grosses commissions au sujet de l'organisation (lui avait Jes adions, et 
qu'il avancerait l'argent pour payer mes actions comme directeur, et que je Ie 
repaierais quand je pourrais. Je souscris alors pour $3,000d'actions. 

Q. Auriez-vous la bonte de vous arreter ici un moment, 1 'entrevue avec 
Travers, votre appel au telephone et la discussion avec lui apres, lorsqu'il a pro
mis de vous qualifier, Ie temps ou vous av~z accepte de devenir directeur, tout 
cela fixe-toil Ie temps de votre acceptation a devenir directeur1 R. Oui, je 
pense, approximativement. 

Q. Ce serait apres que la dispute Laidlaw eM ete reglee 1 R. Oui. 
Q. Pouvez-vous me dire si avant ce teunps-li'i vous aviez V11 quelqu'un 

au sujet de la banque'l R. J'ai essaye de me rappeler cela. J'ai vu quel
qu'un, quelques mois, je ne pourrais pas dire combien, c'etaient quelques mois 
avant, M. ),fcCorquodale vint me voir une journee au Bureau d 'Enregistre
ment et me parla de prendre des actions dans la Farmers Bank .• Je l'avais bien 
connu ,il avait ete un supporteur de mines dans Toronto-nord, et il etait un 
ecrivain quclque peu intelligent, et je l'aimais, et il me parla d'avoir pris des 
actions, quelques mois auparavant, et je crois, je n 'en pourrais pas etre cer
tain, mais je pense qu'il me demanda d 'aller avec lui Ie meme soir rencontrer M. 
Travers au Queen et d 'avoir une conversation avec lui, et j 'allai avec lui, et Ie 
rencontrai ce soir-Ia au Queen, et je vis M. Travers pendant quelques minutes; 
il me presenta a IV!. Travers, et nous causames pendant quelques minutes des 
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affaires de la banque et de choses et autres; et je 1 'ai Iaisse la, et j 'ai 1 'impres
sion que je souscrivisavec M. McCorquodale pour deux ou trois actions, je veux 
dire qu 'alors je Ie faisais dans Ie but d 'aider IVI. McCorquodale; je croyais que 
cela aiderait IV!. IVIcCO'I'quodale d 'aIler rencontrer M. Travers, et qu 'aussi il reti
rerait queIque commissi'on des deux ou trois actions pour ·lesquelles je souscri
vis. 

Q. Etait-ce deux ou trois mois avant que vous teh~phoniez a M. Travers a 
propos de I 'affaire Laidlaw ~ R. Quelques mois avant. 

Q. Et il n'a pas ete question alors pour VOU8 de devenir directeur, ni 
de prendre des actions ~ R. II a ete question pour moi de prendre des 
actions et de m'interesser dans Ia banque, et je crois que M. McCorquodale a 
propose que je devienne directeur, voyez-vous, mais rien n'en est survenu. 

Q. Il n'en est survenu rien du tout1 R. Non. 
Q. Rien n'en est survenu dans les mois suivants~ R. Non. 
Q. Quelle Ctait alors votre occupation1 R. J'etais au Bureau d 'Enre-

gistrement. 
Q. Vous etiez registraire, n'est-ce pas ~ R. Oui. 
Q. Toronto-ouest ou Toronto-est 1 R. Toronto-ouest, je pense. 
Q. Je vous ai demande cela parce que vous avez dit que vous n'6tiez pas 

en position de prendre des actions au montant de $3,000 .pour vous qualifier; 
Ie revenu de cet emploi etait tres gros, n 'est-ce pas 1 R. Je I 'employais 
comph'jtement. 

Q. II etait tres gros 1 R. Oui, il etait alors de $9,000. Mon idee n 'etait 
pas que je ne pouvais pas alors prendrc les actions, j 'aurais pu Ie faire, niais 
cela ne faisait pas mon affaire; il y avait d 'autres choses que je voulais faire. 

Q. Vous n'etiez pas dans une telle position que vous n'auriez pn vous 
qualifier si vous l'aviez voulu? R. .Te m'imagine que j'aurais pu avoir 
I 'argent, si je 1 'avais voulu absolument. 

Q. Avez-vous Vll -Lindsay de puis cette entrevue lVIcCorqllodale jllsqu'au 
moment on vous avez appele Travers au telephone apres I 'affaire Laidlaw 1 R. 
Pas que je me souvienne. 

Q. Le connaissiez-vous 1 R. J e connaissais Lindsay comme je connais
sais dcs milliers d 'hommes. 

Q. Avait-il essaye de vous vendre des actions 1 R. Non. 
Q. Je suppose que tout arrangement concernant ces $5,000 a ete fait apres 

votre conversation avec Travers, apres que vous 1 'eussiez appele au telephone? 
R. Oui. 

Q. Nous avons assez bien fixe la date de la fin de l'affaire Laidlaw, de 
sorte que nous pouvons arriver a peu pres a I 'epoque de 1 'annee on ceci est 
arrive; la poursuite a commence Ie 23 octobre, et je crois a fini Ie 28 octobre; 
avec qui avez-vous fait I 'arangement d 'apres lequel ces $5,000 sont venus de 
Lindsay? R. L 'affaire de cet arrangement est comme suit, autant que je puisse 
me souvenir maintenant: je m 'etais arrange avec M. Travers pour devenir di
recteur; pour la qualification 'comme je 1 'ai deja dit. Apres cela-natureUement, 
je vous dirai que c 'est quelque peu difficile a cause de ce qui csJ; arrive; main
tenant, vous savez, je ne connaissais pas alors les difficultes qu'ils rencon
traient dans leur organisation, je ne savais pas que l'organisation qu'ils espe
raient avoir les deIaissait. 

Q. V ous nous avez dit il y a quelques instants que Travers vous a flit 
qll'ils avaient des difficultesa. cause de Ia faillite de la banque d 'Ontario? R. 
II me dit qu'ils rencontraient des difficultes. 

Q. J c voudrais savoir quel arrangement vous avez fait pour amellcr ces 
*5,0001 R. J'ai fait un arrangement apres qu 'on se flit arrange pour Ie 
directorat, et que j 'eus souscris pour les actions d 'un directeur; alors on me 
(4857 -39) 
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suggera la question de la presidence de la banque, si c'est M. Travcrs ou M. 
Lindsay qui en parla Ie premier, jc n 'en suis pas certain maintenant; j 'ai eu des 
conversations avec les deux a ce propos. 

Q. Avant de continuer, vous dites que vous avez fait en tout cas un 
arrangement avec Travers pour devenir directeur ~ R. Oui. 

Q. Et vous savez que la qualification etait de $3,0001 R. Oui. 
Q. Et il devait les trouver? R. Oui. 
Q. Alors vous deviez souscrire pour les actions, et il devait trouver la 

qualification 1 R. Oui. 
Q. 0 'etait la Ie premier arrangement 1 R. Oui. 
Q. II est mieux que vous continuiez a conter votre histoire; il y eut un 

arrangement subsequent Y R. Oui, alors, voyez-vous quand la discussion sur 
la presidence flit soulevee, et alors que je decidai finalement d 'accepter la 
presidence, je fis un arrangement avec M. Lindsay par Iequel les $5,000 que 
j 'ai regus et avec lesquels je devais acheter les actions-

Q. Nous n'avons pas encore entendu parler de votre arrangement avec M. 
Lindsay ou de 1 'offre de la presidence 1 R. Je vous ai dit que la question de 
la presidence avait ete discutee, si eUe m 'a ete suggeree d 'abord par M. Tra
vers oU IV!. Lindsay, je ne pourrais dire maintenant qui a parle Ie premier du ' 
fait qu'ils voulaient que je sois president. 

Q. Quelqu 'un a fait la suggestion, et il y eut discussion Quant a la qua
lification? R. Oui, j 'ai discute la chose avec IV!. Lindsay, et M. Lindsay dit 
que naturellement il en serait pour la moitie et Travers pour I 'autre moitiEi. 
Alors je lui dis: "M. Jlindsay, comme je serai Ie president de la banquc, j'ai
merais miellx n 'avoir aucune obligation directe pour mes actions envers 1\1:. Tra
Yers, qui sera gerant general. 

Q. A qui avez-vous dit cela ~ R. Lindsay, "De sorte que je veux que 
1 'argcnt pour Ie paiement de mes actions sorte de vos commissions, qu'il vienne 
de vous"; et de plus concernant ceci, il y avait que JY!. Lindsay voulait 
1 'agence pour la disposition des actions de la banque apres son organisation; 
il voulait que j 'appuie sa candidature; il voulait Ie controle de la balance des 
actions de la banque pour un an, je crois, et en recevoir les commissions, et il 

. voulait que je l'aide en cela. Je lui ai dit que je considererais la chose comme 
parfaitement juste, parce qu'il avait fait un dur travail pour placer les actions 
avant 1 'organisation de la banque, qu'il ait la premiere chance, parce qu'il nous 
semblait qu'iI serait plus facile de vendre les actions apres l' organisation et 
la mise en marche de la banque, et il etait tres anxieux de conclure cet arran· 
gement, et alors j 'ai fait cet arrangement avec lui, que les $5,000 viendraient 
de lui, et que je supporterais sa candidature au droit de vendre les actions apres. 

Q. Oela veut·il dire qu'il a obt.enu votre influence pour les $5,000 ~ R. 
Non, cela ne vent pas dire qu'il a obtenu mon influence pour les $5,000, mais 
eela VE'ut dire que c'est ce qu'il voulait, et que je considerais parfaitement juste 
qu'il 1 'obtienne; je Ie lui aurais donne quand meme. 

Q. Oela n'est pas entre danscette affaire avec vous? R. Pas avee moi. 
Q. V ous ne vouliez pas Stre 1 'oblige de Travers, dont vous a viez fait la 

eonnaissance quelques mois auparavant, pourquoi etiez-vous consent ant a etre 
1 'oblige de l.Jindsay, qui n 'et~it qu 'une connaissance de passage? R. Lindsay 
n'etait pas un officier de la baIJ.que. II y avait une 'grande difference entre la 
position de 1\1. Lindsay et cene de M. Travers; M. Lindsay n 'etait pas une offi· 
cier de la banque. 

Q. Pourquoi M. Lindsay vou:1ait·il que VOllS soyez president et vous qua· 
lifier ~ R. 0 'est III une affaire entre M. Jlindsay et 1\[ Travers; ils avaient 
hesoin d 'nn president, je suppose. 
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Q. Vous etiez celui qui aurait la position, n'avez-vous pas decouvert pour
quoi ces messieurs etaient consentant a vous qualifier-vous semblez avoir fait 
une difference entre Travers et Lindsay, et avoir He consentant a occuper la 
qualification de I 'un et non de l' autre? R. Je penserais qu'il est parfaite
ment clair pourquoi je prMerais faire affaire a Lindsay, qui n 'aurait aucun 
rapport officiel avec la banque, qu 'avec M. Travers,qui en aurait. 

Q. L'avez-vous dit a rl'ravers~ R. Je ne suis pas certain si je l'ai dit 
a Travers ou non. 

Q. L 'auriez-vous dit, il ne semble pas que (,ia ne soit bien indifferent ~ R. 
J e ne crois pas que cela fasse grande difference, cela ne devrait pas en faire; 
je croirais que M. Travers eut considere Ia situation comme moi; j 'ai toujours 
trouve M. Travers tres juste. 

Q. J e suppose que vous saviez queL,indsay etait employe par Travers 
pour vendre les actions, et que ce dernier, et non la banque payait les commis
sions a Lindsay? R. Je ne connais ,pas I 'arrangement. 

Q. Avez-vous consulte Travers ou demande a Lindsay? R. J'ai compris 
tout simplementque Lindsay avait un gros montant en commissions a lui du; 
j 'ai compris egalemcnt que M. Travers en avait lui aussi. 

Q. Donc si vous avez fait I 'arrangement, vous vous attendiez naturclle
ment it ce que Lindsay vous donne I 'argent, quel qu'il soit, apres avoir rec;u ses 
commissions ~ R. Oh, non; je ne pense pas qu'il en decoule cela absolument. 

Q. V ous compreniez que Lindsay travaillait directement pour la banque, 
et avait un droit independant sur Ia commission 1 R. Je comprenais que 
Lindsay travaillait pour les directeurs temporaires de la banque, et avait un 
droit sur Ies commissions pour les actions qu'il avait vendues. 

Q. Directement? R. Oui. 
Q. De sorte qu'il pouvait vous qualifier avec son propre argent? R. 

Oui. 
Q. Non pas l'argent de Travers Y R: II pouvait Ie faire certainement. 
Q. II serait donc tres naturel qu'il vous ait donne l'argent directement, 

n'est-ce pas? R. Je ne sais si ce Ie serait, parce que j'aurais bien pu ne pas 
etre la, au moment precis; il aurait pu Ie donner a Travers pour me Ie remettre, 
pal' exemple; je sais moi-meme qu'il aurait bien pu Ie faire de cette maniere 
ou de l'autre, et jamais je ne m'en serais soucie. 

Q. v ous n 'aviez aucun doute sur la vera cite des faits mentionnes dans la 
lettre avant de voir la deposition de McCorquodale dans lea journaux? R. Non. 

Q. Si avant de voir cette deposition, je vous avais demande ces questions, 
vous auriez dit que Ia lettre etait parfaitement correcte? R. Probablement, 
It moins qu 'autre chose ne soit survenu. 

Q. Nous avez-vous dit la raison pourquoi Lindsay etait consentant a vous 
qualifier presidenH R. La seule raison que je connaissais, c 'est qu'ils 
croyaient que si Laidlaw reussissait a empecher I' organisation de Ia banque, ils 
fluraient de la difficulte a obtenir leurs commissions. 

Q. Je croyais que tout ceci etait arrive apres que 1 'affaire Laidlaw eut 
Me classee? R. La fin de I 'affaire Laidlaw ne comprenait pas la fin des dif
ficultes, en ce qui concernait 1 'organisation de la banque. 

Q. C 'etait la fin, en ce qui Ie concernait lui? R. Oui, mais non en ce 
qui concernait les actionnaires qu'il avait souleves. 

Q. Ils furent achetes? R. Je n 'en sais rien. 
Q. Vous compreniez que toute difficulte etait finie avec les actionnaires 

Laidlaw' R. Ce fut Ia fin des difficultes avec ses actionnaires avec lesquels 
il avait eu affaire, mais, ainsi que je l'ai compris, ainsi qu'on me l'a dit, alors, 
ils etaient aIles jeter Ie trouble chez tous les actionnaires de Ia section de Milton. 
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Q. Suis-je dans Ie vrai en croyant d 'apres ce que vous avez dit que les 
arangements avec Lindsay ont He faits apres que l'affaire Laidlaw eut ete 
finie et apres Ie message teIephonique a Travers 1 R. Le message telephoni
que a He envoye a Travers quelque temps, pendant cette affaire qui a paru dans 
les journaux au sujet de la dispute entre :VI. Laidlaw et M. Travers; je ne puis 
plus dire si j'ai telephone apres que Travers s'etait delivre de l'incident 
Laidlaw. 

Q. M. Travers dit-il que oui 1 R. Je n'en suis pas certain moi-meme. 
Q. II dit que vous etes apparu d'abord apres que la poursuite Laidlaw 

eut ete classee, que vous 1 'avez appele au telf~phone et 1 'avez feIicite? R. Bien, 
je n 'en suis pas certain moi-meme. 

Q. Quelle raison donnez-vous de votre qualification par Lindsay? R. 
J e ne puis que donner la raison que j 'ai deja mentionnee, que je comprenais -
ainsi que la situation m 'etait alors representee-que Ie classement de Ia pour
suite Laidlaw ne rendait pas du tout les choses claires pour eux; cette affaire 
avait alarme des hommes qui avaient promis d'etre directeurs, et en consequence, 
i]s voulaient etre certains de pouvoir mener a bien l'organisation de la ballque. 

Q. Qui ont-ils mentionnes comme directeurs qui avaient He effrayes 1 R. 
Je ne puis dire qu'il y eut des directeurs effrayes; je ne crois pas qu 'on soit 
justifiable de se servir de ce terme. 

Q. N"agiraient-ils pas en consequence 1 R. Alltant que je me r,ap-
pelle, il y a seulement deux ou trois noms qui me reviennent a la memoire. II 
y avait un certain Ivey, et Ie seul nom, au sujet duquel je demandai s'il serait 
ou non directeur etait Ie major Beattie, de London, parce que je connaissais 
bien Ie major, etque j '€tais content de voir son nom dans la liste des directeurs, 
et ils dirent qu'a cause de la faillite de Ia banque d 'Ontario, et des difficultes 
amenees par la menace de poursuite de M. Laidlaw, ils avaient de la difficulte 
a, decider certains hommes qui avaient promis auparavant de devcnir directeurs 
Ii tenir leur promcsse. 

Q. Voyiez-vous alors votre opportunite de dcvenir president et d 'obtenir 
votre qualification? R. Pas du tout. J'avais malheureusement dit a 1\1:. Tra
vers quand je lui telephonai, que je sera is heureux de 1 'aider; j 'ai toujours 
essaye d 'aider un homme a qui je 1 'avais promis, j 'avais commence avec lui, et 
du momcntque j 'avals commenee avec lui, j 'y suis reste; e 'est Ia toute 1 'affaire. 

Q. QueUe devait etre votrc qualification quand vous avez accepte de deve
IJir president? R. $5,000. 

Q. Travers dit que vous avez parle de $10,000 comme etant Ie vrai mon
tanU R. C'etait plus tard. 

Q. Vous vous etes arrange avec Lindsay pour $5,0001 R. $5,000 d 'apres 
Ie premier arrangement lorsque j 'aceeptai de devenir president. 

Q. Que devaient devenir les $3,000 que M. Travers devait vous trouver? 
R. N ous n 'avons pas parle de ce que devaient devenir les $3,000; je suppose que 
la chose Hait arrangee entre Travers et Lindsay. 

Q. Vous vous etes arrange pour prendre les $5,000 et pour que Lindsay 
vous qualifie 1 Que lui avez-vous dit de I 'offre de Travers de vous qualifier jus
qu 'au montant de $3,0001 R. Au temps on j 'ai ecrit cette lettre et parl€ it 1\1:. 
'rravers, en eerivant la lettre, je dis: "Maintenant, au sujet de cette lettre, j'ai 
dit que j 'etai8 sous 1 'impression d 'apres nne conversation suhsequente avec M. 
Lindsay, qu'il s 'attendait it ce que ces $5,000 soient portes a votre compte de 
depenses, et qu'ils ne viendraient pas du tout de lui, et je n'ai pas voulu m'oc
cuper de 1 'affaire, et ::VI. Travers me -dit que tel etait Ie fait alors, que $5,000 
etaient portes a leur compte de depenses CO'lnme €tant entreellx. 

Q. Le compte de depenses de qui? R. M. Travers et M. Lindsay. 
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Q. Quel est Ie sens de ceci, "Charges a leur compte de depenses", voulez
vous dire Ie compte de depenses de la banque~ R Non. Cela n'avait rieu 
a faire avec la banque. 

Q. 111'1 n'avaient pas de compte de depenses? R M. Travers m'a ex
plique qu'iL"! en avaient un au temps ou j 'ai donne cette lettre; je lui en ai 
parle; j 'ai compris que au sujet de la perception de leurs souscriptions aux 
actions, toutes depenses qu'ils etaient obliges de faire, depenses de voyage et 
autres, etaient d 'abord prises avant de faire leur arrangement. 

Q. Sur les commissions? R Oui. 
Q. Et que ceci serait pris dans les commissions 1 R Oui. 
Q. Cela viendrait de la, n 'est-ce pas 7 R. Oui. 
Q. Je ne comprends paspourquoi on chargeait ces depenses si elles etaient 

prises sur les commissions ~ R. C 'etaient leurs depenses. 
Q. C'etait a cause des depenses de Ia banque, n'est-ce pasT R. Non, 

cela n'a rien a faire avec les depenses de la banque. 
M. LE COMMISSAIRE: Lindsay devait lui donner 1 'argent, et entre Lind

say et Travers, Travers devait ell fournir Ia moitie; teUe etait l'affaire. 
:J>L HODGINS: Est-ce ainsi que vous compreniez Ia chose, que Travers devait 

en payer la moitie? R. Telle n' etait pas alors ma maniere de voir. 
Q. Est-ce au temps ou vous avez ecrit Ia lettre? R. Oui. 
Q. Maintenant, revenez a la question que je vous ai deja posee, quand 

Lindsay a accepte de vous qualifier jusqu 'au montant de $5,000, qu 'avez-vous 
dit it Travers, quel arrangement avez-vous fait avec lui en ce qui concernait cette 
offre de payer $3,000 ~ R. J e ne me ·souviens pas d "a voir fait quelqne arran
gement que ce soit. 

Q. Est-ce que cela restait aussi? R. Non, parce que Ie premier arran
gement que j'ai fait avec Travers etait que Travers ne me donnait pas I'argent, 
il me l'avaIl(!ait et je devais Ie remettre quand je voudrais. 

Q. Quant Ii Lindsay, c'etait un pur don, n'est-ce pas Y R. En ce qui 
concerne Lindsay, I 'argent venait a moL 

Q. Etait-ce un don? R C 'etait un don. 
Q. Qui devait delivrer Travers 1 R. Oui. 
Q. II n'y avait aucune raison pour que Ia moitie du montant de Lindsay 

soit portee it Travers ~ R Il n 'y avait aucune raison, non. 
Q. Et iln'y cut aucune communication avec lui avant que vous acceptiez 

d 'etre president? R. Non. 
Q. De sorte que Ie 6 decembre il eut ete parfaitement correct que 11ind· 

say vous paie cela directement de ses commissions? R. Oui, en ce qui con
cerne mon arrangement avec lui. 

Q. Pour combien avez-vous souscritf R. J'ai souscrit d'abord pour 
$3,000 d'actions. 

Q. Quand cela ~ R. Pendant ce temps-la, je ne puis dire quando 
Q. Quand ~ R. Dans Ie temps ou j 'ai telephone a lVI. Travers, et pen 

de temps avant l'organisation de 1a banque. 
Q. Si cette souscription apparalt datee du 22 octobre, cette date serait 

fausse alors, si I 'affaire Laidlaw a ete classee Ie 28 octobre, et si votre sous
cription est datee d 'avant, cette date serait fausse, n 'est-ce pas? R. Oui. 

Q. Vons dites que vous avez d 'abOI'd souscrit pour $3,000? R. Oui. 
Q. Et avez-vous souscrit pour plus plus tard 1 R. Autant que je me 

souvienne, j'ai souscrit d'abord pour $3,000 et ensuite pour $5,000; c'etait 
d 'apres I 'arrangement pour devenir president; et plus tard, je pense avoir sous
crit pour $10,000. 

Q. Cela fait trois difi'erentes souscriptions ~ R. Oui. 
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Q. Les $3,000 en rapport avec votre arrangement avec M. Travers ¥ R. 
Oui. 

Q. Les $5,000 concernant l'arrangement Lindsay? R. Oui. 
Q. Et alors est-ce que les $10,000 seraient en plus, faisant $18,000 en tout? 

R. Non, c'etait plutot une consolidation. 
Q. 8i cela apparait sur Ie rapport ,du gouvernement envoye Ie 21 no

vembre, cela aurait He souscrit pre'cedem'ment f 
M. DEWART: Le 27 novembre. 
M. HODGINS: Oui, envoye Ie 27 novembre, ce serait avant cela 1 R. Je 

ne connais rien du rapport du Gouvernement. ' 
Q. Ceila apaprait dans Ie rappo,rt du Gouvernement envoye Ie 27 novem

bre, cela a ete fait avant? R. Oui. 
Q. Est-ce que vous avez souscrit les $3,000 avant Ie telephone .a M. Tra

vers a propos de Laidlaw 1 R. Non. 
Q. Vous semblez avoir fait trois souscriptions dans un mois? R. Ces 

difi'erents arrangements etaient en marche dans Ie temps. 
Q. 8aviez-vous autre chose de la poursuite Laidlaw? R. Rien a part ce 

que j'ai Iu dans les journaux et ce que M. Travers m'a dit. 
Q. Quand il vous dit que c'etait termineY R. Apres que je l'eus vu. 
Q. Quand ce pret fut fini 7 R. Je ne puis etre certain si ce 1 \~tait ou non. 
Q. En tous cas, pendant cette entrevue que vous avez eue avec lui apres 

lui avoir telephone? R. Oui. 
Q. Quand vous l'avez vu, il voua a explique, ou avez-vous montre une cu

riosite de savoir queUe etait cette poursuite Laidlaw 1 R. J e ne crojs pas que 
je m'en occupais beaucoup. ~ous avions eu un difi'erend, M. Laidlaw et moi, 
avant, et j 'etais plutot satisfait, voila tout ce qu'il y ayah. 

Q. Plutot content de voir que c'etait fini? R. Non, je ne savais rien 
quant il. la disposition, j 'etais plutot content de voir que Travers avait Ie dessus. 

Q. C'cst lil. ce qu'il dit, que vous lui avez telephone et l'avez felicite de la 
maniere dont les choses allaient Y Ayant decide d 'accepter la presidence, je 
suppose que vous avez souscrit les $5,000? R. Oui, autant que je me souvienne. 

Q. Avant cela vous aviez sous'Crit $3,000 1 R. Autant que je me sou, 
vienne. 

Q. Ayant accepte de devenir president, je suppose que vous avez pris quel
qu'interet dans les affaires de la banque 1 R. M. Travers me montra une lettre 
de recommandadon de M. Fish qui avait Me gerant general de la Banque des 
Marchands a Montreal, et j 'ai eu toute confiance en M. Travers - naturellement, 
je I 'avais rencontre plusieurs fois, et je ne crois pas que personne niera ses qua
lites sociales, et je l'estimais, et la lettre de M. Fish Ie recommandant hau
tement, j 'ai accepte tous les rapports qu'iI m 'a faits comme venant d 'un homme 
qualifie, d 'un homltne tout il. fait honnete et fiable; je ne connaissais rien en 
afi'aires de banque moi-meme et j'etais occu,pe par d'autres entreprises en meme 
temps, et je ne puis dire ,que j 'aie pris une attention particuliere. J'ai tout a 
fait endosse ce que IVL Travers me disait comme etant ce qu'il y avait de correct 
et de propre a faire dans I 'organisation de la banque. 

Q. Vous Miez alors president de deux autres compagnies 1 R. Oui. 
Q. QueUes etaient-elles 1 R. La compagnie C. H. Hubbard, et la com

pagnie Manufacturiere Clerk, a Gravenhurst. 
Q. V ous aviez ete president des deux 1 R. Oui. 
Q. Vous connaissiez les devoirs d 'un president 1 R. J e connaissais les 

devoirs d 'un president en ce qui concerne une compagnie ordinaire. 
Q. Vous aviez rempli les devoirs de president de ces deux compagnies 

pendant des annees ~ R. Oui. 
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Q. Je vous demande si en aeceptant Ia presidence de Ia ban que, vous avez 
pris un interet actif a. son organisation? R. L'organisation, voyez-vous, tout 
etait pratiquement fini quand j 'y suis entre. 

Q. Qu'y avait-il de termine~ R. Je compris lorsque j'acceptai Ia pre
sidence, qu'ils avaient 1 'argent pret a. etre depose a. Ottawa, qu'ils avaient suf
fisamment de souscriptions aux actions, et qu'ils Haient prets en tous points 
a repondre aux obligations de la loi. 

Q. Vous avez compris qu'ils avaient 1 'argent pret a. deposer ~ R. Oui. 
Q. Avez-vous cQmpris qu'il etait depose~ R. Je n'en suis 'plus certain 

maintenant, j 'ai compris que Ie gouvernement les obligeait d 'avoir $250,000 et 
qu'ils avaient les $250,000, et que tout ce qui doit etre fait a. ce sujet etait pret 
et en bonne forme. . 

Q. Compreniez~vous que l'action Laidlaw attaquait la bonne foi /dans 
l' obtention de ces $250,0007 R. Non. 

Q. Ne vous 1 'ont-ils pas dit Y R. Non. 
Q. Connaissiez-vous quelque chose de l'obtention de ces $250,0001 R. 

Je compris qu'il avait He paye par les souscripteurs aux actions. 
Q. Avez-vous fait une enquete~ R. J'ai demande a. M. Travers, et il me 

dit que cet argent avait ere paye par les souscriptenrs aux actions; tont etait 
parfaitement legitime et juste. 

Q. 11 vons dit que cet argent avait ete paye par les souscripteurs aux 
actions; vous a-toil dit la maniere dont cela a He fait ~ R. :Non, je n 'ai pas 
demande la maniere dont Iachosc a He bite; il me semblait qu'il n 'y avait 
qu 'une maniere de la faire. 

Q. QueUe est-elIe? R. Que les souscripteurs devaient leurs cheques. 
Q. Avez-vous examine Ie livre de banque pour voir? R. Non. 
Q. Avez-vous demande it voir la liste des aetions~ R. Non. 
Q. Apres qne vous eussiez accepte d 'etre president, jusqn 'au moment de 

I'assemblee qui vous a &lu offi.ciellement, qu'avez-vous fait pour savoir on en 
Haient les choses 1 R. Je n 'ai rien fait pour savoir on en etaient les choses, 
j 'avais Ie rapport que M. Travers me montra, M. Travers me dit: "J 'ai tout 
I'argent", et "voici rna liste de souscripteurs" il avait une longue liste de 
souscripteurs, je ne 1 'ai pas parcourue pour verifier chaque nom; je crois qu'il 
y en avait environ 650, plusieurs centaines du moins, je me sou viens que c'etait 
un grand nombre; il me montra que c'etait Ia. sa liste et qu'il avait I'argent. 

Q. C 'est-a.-dire qu'il alla jusqu'it produire une liste de souscripteurs pour 
montrer sa bonne foi? R. Oui. 

Q. Votre nom y etait-iI? R. Je ne puis dire si mon nom y etait ou non, 
ou eomment cela serait; c'est Ia. Ia liste de souscripteurs qu'il me montra la 
seule liste dont je me souvienne est celle qu'il me montra avant que j 'aie com
plete mes arrangements pour devenir president, je me souviens que ce qu'il me 
montra etait avant rna souscription. 

Q. Votre souscription pour combien ~. R Je pense que c'etait avant 
toute souscri;ption. 

Q. Avant la souscriptionde $3,0007 R. Je pense que oui. 
Q. Naturellement, vous ne pouviez vous attendre a. voir votre nom sur la 

liste ~ R. Non. J'avais seulement aecepte - je croisque 1 'arrangement final, 
lorsque j 'ai accepte de devenir president, n 'a He concIu que quelques jours 
avant 1 'organisation de Ia banque. 

Q. Qu' entendez-vous par 1 'organisation de la banque, cette assembIee? 
R. Oui-

Q. Cette assemblee it laquelle vous avez He elu directeur? 
Q. Vous croyez que ce n'etait que quelques joms avanU 

de jours avant. . 

R. Oui. 
R. Tres peu 
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Q. Est-ee que les $5,000 seraient alissi avant I 'assemblee d 'organisation R. 
Q. V otre souseription de $10,000 aurait done ete faite a la suite; serait-

ee avant I 'assemblee d 'organisation ~ R. Oui, ee serait avant 1 'assemblee 
d 'organisation. 
Oui. 

Q. Et les $3,000? R. Oui. 
Q. Serait-ee dans ees quelques jours, ou n 'avez-vous pas souserit les 

$3,000 beau coup avant? R. Les $3,000 seraient avant cela. Autant que je me 
souvienne, lorsque j 'eus arrange, aceepte avee M:. Travers, de devenir president, 
les evenements (lui ont suivi se sont pa&'les tres rapidement. 

Q. Vous seriez dans 1 'erreur en disant que. eette liste qu'il vous montra ne 
contenait pas votre nom pour les $3,000, si vous les aviez souserits avant d 'accep
ter de devenir president, il aurait du y etre, n 'est-ce pas ~ R. Non, pas ne
cessairemellt. 

Q. Travers a meutiol1ne votre ac'ceptation de la presidence comme etant 
au milieu de ll'ovembre? R. J e ne pourrais en dire moi-meme la date. 

Q. Et il dit que vons avez donne votre signature pour qu 'eUe puisse etre 
expediee a Ottawa 10rsqu'ils feraient imp rimer les bills? R. Oui. 

Q. V ous conllaissiez llaturellement assez des affaires de banque pour sa voir 
qu 'aussitot Ie certificat emis, si vous aviez un capital paye, vous pouviez emet-
tre la circulation? R. Oui. 

Q. De sorte que cettc signature serait necessaire avant cela Y R. Oui. 
Q. Cela vous aide-toil a retrouver la date a laquelle vous avez fait ees ar

rangements? R. Je me souviens que M:. Travers etait en difficulte pour la 
signature de ses bills, je me souviens qu'il y eut discussion, qu'il devait envoyer 
la signature a Ottawa, pour nne certaine date pour que les bills soient impri
mes it temps ponr faire ses affaires, et je crois qu'il me dit qu'il s' etait arrange 
avec Ie colonel Munro pour quc celui-ci soit president, et que Ie colonel ~:[unro 
devait lui telegraphier dans un eertain temps, et que s'il ne telegraphiait pas, 
qu'il ne pourrait pas faire signer ses bills et etre pret; je crois que c 'est it peu 
pres Ie temps ou j 'acceptai d 'etre president. 

Q. Est-ce que ce serait vel'S Ie milieu de novembre ¥ .R. Je ne puis 
dire. Le colonel }:[unro telegraphia, le jonr ou je signai les bills, Ie colonel 
Munro telegraphia, nous re<;11mes un teUigramme dans 1 'apres-midi disant qu'il 
serait Ie soir avec M. Travers au Rossin House. J'y allai avec M. Travers ce 
s01r-11'1 et nous rencontrames Ie colonel Munro, et lui expliquamcs la situation, et 
M. Travers donna dcs explications sur Ia necessite d 'avoir la signature it temps, 
et cxprima SOIl desappointcment de ne pas avoir entendu parler de lui, et j 'ex
pliquai au colonel Munro que j 'avais accepte la presidence pour les aider, mais 
que je ne tenais pas beaucoup it la gardeI', mais que s'il voulait accepter la 
vice-presidence de Ia banque, je me retirerais A Ja fin de 1 'annee, et il serait elu 
president. Puis apres nne conversation de quelque temps, nous nous arrangeimes 
pour quelque temps, nous nous arrangeames pour qu'il soit vice-president. Et 
it la fin de 1 'annee, je me retirai, et il fut eln president. 

Q. Qu 'est-ce que }L Travers vous dit an sujet de la compagnie Trusts 
and Guarautee ¥ 

M. DEWART: J e ne savais pas que mon savant ami avait 1 'intention d 'abor
del' ee sujet. I.le docteur Nesbitt est sous Ie coup de plusieurs aceusations a Ia 
cour de police, et cc depot de Ia compagnie Trusts and Guarantee, en parti
culier, et les questions qui en decoulent forment Ie nocud des accusations contre 
lui it lacour de police. J e ne venx pas soulever une question de priviJel!e. mai" 
je croyais que peut-etre mon savant ami ne trouverait pas juste d'aborder des 
sujets qui forme ailleurs une accusation contre Ie doctcnr Nesbitt. 
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lVL HODGINS: Je ne vois pas pourquoi Ie docteur Nesbitt ne repondrait 
ras~ R Je n'ai aucune objection a repondre. 

M. DEWART: A part Ia suggestion d'etre juste pour un homme qui est sous 
accusation ailleurs, je n' ai pas d' objection it repondre it cette question en ce 
(lui concerne tout ce qui est arrive apres 1 'organisation ou l'assembIee d 'organi
sation. M. Travers a declare qu'il m 'avait parle de I 'emprunt de la Trusts and 
Guarantee Company, Ie jour avant 1 'organisation. La memoire de M. Travers 
doit faire defaut., parce que si M. Travers m'avait dit qu'une partie des 
*250,000 qu'il avait pour obtenir son certificat venait d 'un erp.jlr1J.ut de 1 'hon. 
J. R Stratton et de la Trusts and Guarantee Company, un homme auquel j 'ai 
etc politiquement oppose toute rna vie, particulieremellt dans hi cause Gamey, 
je n'aurais eu rien a faire avec la ballque. Je suis bien certain qu'il ne m'en a 
jamais parle avant. 

Q. Vous etes-vous informe d'ou l'argent venait? R Je compris que 
1 'argent venait des souscripteurs d 'une maniere reguliere et legitime. 

Q. Vous etes-vous informc 1 R J 'ai demande si 1 'argent venait des 
souseriptklurs d 'une maniere reguliere et legitime, et on me repondit que oui. 

Q. On a bien pu vous dire qu'on avait fait un em,prunt sur les billets des 
souscripteurs 7 R. On ne m 'a pas parle de faire un emprunt. 

Q. Que dites-vous Y R. On ne m'a pas parle de faire un emprunt. 
Q. En etes-vous certain Y R Oui. 
Q. Vous dites qu'il a declare vous 1 'avoir dit Ie jour avant 1 'assemblee 

d'organisation, est-ee la ce qu'il a declare? R J'ai dit qu'i! avait fait cet-te 
declaration 1 'autre jour a la cour de police. 

Q. Le jour avant ¥ R Oui, monsieur. 
Q. Etiez-vous a 1 'assemblee d 'organisation ¥ R Oui. 
Q. Vous souvenez-vous qu 'on ait presente un rapport disant que les de

penses des directeurs temporaires se montaient Ii plus de $40,000 '! R J e ne 
puis me souvenir maintenant ce qui a ete presente, ce qui est apparu aux mi
nutes est bien ce qui a ete fait. 

Q. Vous etes-vous informe pour savoir d'ou l'argent venait, et comment ils 
avaient eu I 'argent pour depenser autant Y R Non, je ne me suis pas in
forme de cela; toutes les compagnies avec lesquelles j 'ai fait afl'aires avaient des 
depenses d 'organisation. 

Q. Avez-vous demande Ii Travers des renseiguements sur Ie capital sous-
crit Y R. J'ai simplement accepte Ia declaration de Travers sur Ie capital 
souscrit. 

Q. Vous etes un homme d' afl'aires ? R. Bien, certains journaux disent 
que non. 

Q. Qu 'en dites-vous; vous avez maintenant 1 'avantage de rectifier (lette 
rumenr? R. Je ne cherche pas les chanees. 

Q. Vous ne pratiquiez pas votre profession alors, vous etiez dans les af
faires? R. J'etais alors dans les affaires. 

Q. Vous aviez fait des afl'aires de oanques dans vos cornpagnies? R. Oui. 
Q. Avez-vous pris vos informations pour savoir combien Travers avait fait 

souscrire pour eette nouvelle banque, avant d'y entrer Y R. Certainement, je 
lui ai demande com bien il avait de souscrit. 

Q. Combien vous a-toil dit 1 R. Je ne m 'en souviens plus. 
Q. Un demi-million f R. C 'etait plus d 'un demi-million. 
Q. Vous etes-vous interesse de savoir de quoi ce demi-million €tait com

pose f R. Je ne puis dire que je suis entre dans les details. 
Q. Vous etes-vous informe jusque dans les details pour savoir si ces sous

criptions etaient de bonne foi? R. J'ai regal' de la liste et eIle m'a sembl{> de 
bonne foi. 
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Q. Si vous y aviez vu Ie nom de W. J. Lindsay pour $50,000, qu 'auriez
vous pense! R. .Ie ne me souviens pas d'avoir Ie nom de W. J. Lindsay 
pour ce montant. 

Q. Si vous I 'aviez vu, qu 'auriez-rvous pense 1 R. J 'aurais demande 
des explications. 

Q. Avez-vous etudie la Iistd R. Oui. 
Q. Dans Ie but de decouvrir si eUe etait de bonne roi? R. J'ai etudie 

la liste qu'il m'a montree; comme je Ie disais, avant que j'aie rait les arrange
ments pour devenir directeur. 

Q. Est-ce que Ia liste contenait une declaration quant au montant. paye 
tmr ehaque action? R. Je ne me souviens pas ce qu'elle eontenait. 

Q. Vous n'aviez rien paye sur les votres? R. ,Ie n'avais pas encore 
souscrit alors. 

Q. Avez-vous rait une enquete pour savoir si des billets avaient ete donnes 
par des souscripteurs? R. Non. 

Q. Alors, vous n 'avez pris la presidence de la banque aveuglement ~ R. 
Quand vous prenez un homme que vous supposez absolument ,competent dans 
les affaires de banque, et sur lequel vous avez les plus hautes recomandations, 
ft qu'iI rait des affaires dont vous ne connaissez rien vous-memes, vous etes 
oblige d 'aUer les yeux rermes jusqu'a un certain point. 

Q. Vous aviez une reputation a sauvegarder alors? R. Il est difficile de 
Ie dire d'apres les journaux. 

Q. N'etait-il pas important pour vous que la banque ait du succes, puisque 
vous aviez quelque chose a raire avec ~ R. Tres important. 

Q. Et m'avez-vous dit toutes les precautions que vous avez prises ,pour 
Ie savoir? R. Je vous ai dit toutes les precautions que j 'ai prises que je 
cro.yais necessaires, me fiant a M. Travers. 

Q. M'avez-vous dit toutes les precautions que vous avez prises pour de
couvrir Ia bonne roi des souscriptions, et si Ie capital etait surfisant pour sup
porter la banque? R. Quand M. Travers me montra la Hste des souscriptions, 
je les ai regardees pour m'assurer qu'elles etaient de bonne roi, et ce qui me 
rrappa particulierement dans cette liste, c'est qu 'eUes etaient pour de petits 
mont ants, et distribuees dans un grand nombre d 'actionnaires, et il m'a semble, 
ainsi qu'il me 1 'indiqua, que Ie rait d 'avoir si bien et si largement distribue les 
actions, aurait pour effet d 'apporterbeaucoup d 'aIfaires a ia banque, et il avait 
un depot, je ne me rappelle pas comment il me montra ,Ies $250,000, mais je 
sais que j '.etais absolument convaill'cuqu 'il avait $250,000 en argent, et-

Q. J'allais vous demander si on vous a montre Ie livre de banque? R. 
Je ne puis me souvenir s'iI me montra une lettre ou quoi, mais alors j 'etais 
convaincu qu'il les avait. 

Q. Qu 'entendez-vous par une lettre? R. Par exemple, j'irais chez un 
banquier et j 'obtiendrais une lettre-certificat que j 'ai tout I 'argent a mon credit 
dans cette banque; et je ne puis dire au juste comment il me Ie montra, mais il 
me prouva qu'iI avait $250,000 en argent. 

Q. Vous l'a-t-il prouve en produisant Ie livre de banque, et pouvez-vous 
dire par Ie livre de banquc, qui serait une preuve independante? R. Je ne 
puis vous dire comment il me Ie prouva alors. 

Q. Vous m 'avez dit les precautions que vous avez prises pour vous convain
ere? R. Je vous ai raconte au meilleur de ma conanissance les circonstances 
d'il y a plusieurs annees. 

Q. Tout cela serait arrive quelques jours avant l'assemblee d'orgallisa
tion ~ R. Vers ce temps-lao 

Q. Vons devez savoir, je suppose, que lorsque vous avez souserit pour 
$5,000 et $10,000, vous ne traitiez ;pas les autres actionnaires avec justice, si 
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vous ne payiez pas votre part? R. On s 'etait arrange pour payer ma part, et on 
ne devait pas payer les actions alors; on ne devait payer qu 'un petit pourcen
tage-

Q. S'il avait fait souscrire tant d 'actions, quelle etait votre intention en 
souscrivant $10,000 deux ou trois jours avant 1 'assemblee d 'organisatio1l1 R. 
Nous avions fait des al'rangements pour $5,000 d 'abord, voyez-vous, et ensuite 
M. Travers pense que cela paraitrait mieux si Ie president detenait pour $10,000 
d 'actions. 

Q. Avez-vous fait quelqu'arrangement pour votre qualification en ceci f 
R. En ce qui concerne ce sujet, je devais payer les $5,000 additionllels moi
meme. 

Q. V ous vous etiez arrange pour financer cela 1 R. J e ne m' etais pas 
encore arrange pour Ie financeI'. 

Q. V ous deviez vous arranger pour Ie financer? R. Oui. 
Q. V ous Miez alors consent ant Ii prendre les $5,000 additionnels 1 

Qui, et les payer moi-meme. 
R. 

Q. Travers declare qu'il vous parla d 'emprunter I 'argent et que vous avez 
dit que vous pensiez que Ie president devrait avoir $10,000 d'actions au lieu 
de $3,000, la suggestion est-elIe venue de vous T R. Bien, naturellement-

Q. Est-il dans Ie vrai? R. 11 est dans l'erreur a ce sujet. L'idee que je 
([Mienne $10,000 d 'actions vient de :NI. Travers. 

Q. Que vous deteniez $10,000 d 'actions Y R. Oui. 
Q. Est-ce que cela ne vous a pas fait 'soup~onner qu'il n' avait pas tout a 

fait complete sa Hste? R. Oh non; il n 'y a aucune raison pour cela. Comme 
M. Travers me Ie proposa, c 'etait tout a fait juste, et j 'avais toute con fiance en 
lui. J e crois que n'importe quel associe alors aurait eu toute confiance en 
lui. J e sais que je rencontrai paus tard :NI. Fish lui-meme, et M. Fish me donna 
les meilleures recoillm'andations possibles sur la pro bite de M. Travers, et de 
toute maniere il ne pouvait me dire trop de bien de M. Travers. 

Q. Apres 1 'assembIee d 'organisation, vous saviez qu 'on faisait application 
pour un certificat? R. Oui. 

Q. Et vous saviez 'qu 'on I 'obtint? R. Oui. 
Q. Et presqu'immediatement apres vous reg utes ces $5,000 de Lindsay T R. 

Oui. 
Q. L'avez-vous enleve de ses commissions 1 R. 
Q. Saviez-vous d 'ou provenait ses commissions? 

venaient de la vente du capital-actions. 

Oui. 
R. Ses commissions 

Q. Du capital-aetions de la banque qui 'avait ete depose au gouvernement'l 
R. Pas que je sache. 

Q. Vous saviez que ce capital de :$250,000 reviendrait quand Ie certificat 
serait donne f R. Qu'il reviendmit a la banque. 

Q. V ous saviez que la banque n 'avait pas encore commence ses operations? 
R. Oui. 

Q. D 'ou cela pouvait-il venir si ce n 'est du capital-actions deja paye f 
R. Je ne crois pas que je me sois occupe de cette provenance. Dans Ie temps, 
ils recevaient constamment de I 'argent des souscripteurs. 

Q. Mais c 'etait du 'Capital-a'Ctions, n 'est~ce pas'? R. C 'etait du capital
actions. 

Q. Quel etait cet arrangement prive avec Lindsay, dont il est question dans 
Is leUre? R. C 'etait simplement un arrangement par lequel les $5,000 de 
mon capital-actions, les $5,000 que j 'ai pris, il me donnerait $5,000 sur ses 
commissions, avec lesquelles je paierais pour mon capital-actions. 

Q. Pourquoi Ie montant a-toil ete retire en billets et passe a vous, ou a 
Travers, comme vous voudrez, en especes au lieu d 'un cheque afin d' etablir clai-
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rement ce qu'etait la transaction? R. Je ne saurais dire pourquoi les choses 
ont Me faites de cette maniere. 

Q. C 'est une assez forte somme pour un samedi apres-midi, n 'est-ce pas? 
R. Je ne sais plus quel jour c'etait. 

Q. I~indsay a dit que c'Hait un samedi? R. Je ne sais pas, je ne me 
rappelle pas. 

Q. Pouvez-vous trouver une raison pour expliquer qu'il ait apporte la 
somme en billets de banque? R. ,Ie n 'y trouve aucune raison et je ne me 
rappelle aucune raison; c 'est comme eela que la chose s'est faite. 

Q. Qu'avez-vous fait avec 1 'argent quand vous I 'avez eu? R. Au meil
leur de ma memoire, je Fai depose. 

Q. Dans quelle banque ¥ R. Dans la Crown Bank. 
Q. Qu 'en est-il advenu ensuite ¥ R. Ensuite, j 'ai donne mon eheque sur 

la Crown Bank. 
Q. A qui ¥ R. Le cheque etait it I'ordre de - je ne puis me rappeler; 

mes papiers etaient meles et c'est la la difficulte; je ne sais pas exactement Ii, 
l'ordre de qui Ie cheque Hait payable; je me rappelle que lorsque j 'ai apporte Ie 
cheque pour payer pour mes actions que M. C. A. Brown, Ie representant de 
Bradstreet, Mait assis et causait avec M. Travers, et je crois que je lui ai 
dit que c'etait Ie cheque en paiement de mes actions. 

Q. A qui Y R. M. Brown; ou c'est M. Travers qui lui en a fait la re
marque; j 'ai oubHe qui c 'etait exactement et je ne puis me rappeler au juste. 

Q. C 'est bien ce que vous en avez fait Y R. C 'est, autant que je puis 
me Ie rappeler, ce que ,j 'en ai fait. 

Q. Qu 'est-il advenu du cheque apres que vous l'avez donne it Travers? 
R. IJe eheque a ete encaisse par la Farmers Bank, pour Ie paiement de mes 
aetions. 

Q. Payable Ii, qui Y R. .Ie ne me rappelle pas si Ie cheque etait payable 
a lui ou Ii, la ban que ; il dcvait etre fait de la maniere qui etait exigee dans Ie 
temps. Le cheque Mait en paiement de mes actions et il devait etre fait de la 
maniere exigee, de Ia maniere qu 'on m'a suggeree comme etant la bonne ma
niere. 

M. DEW ART: J e constate que Ie 6 etait un jeudi. 
M. LE COMMISSAIRE: Nous avons l'explication que cette date n't~tait pas 

un samedi. 
NI. HODGINS: yla question aurait donc du etre que la chose n 'etait pas 

usuelle n'importe quel jour, meme si ce n 'Hait pas un samedi? R. Bien. 
Q. Qnelle etait Ia raison de cette maniere d 'agir, vous ,payer cette somme, 

et vous la portant Ii, Ia banque et donnant ensuite votre cheque it Travers? R. 
Je ne puis dire si j 'ai fait Ie cheque payable a Travers ou it la banque. 

Q. Vous 1 'avcz remis a Travers? R. Qui. 
Q. V ous etes-vons enquis de ce cheque ~ R. Qui. 
Q. Et votre compte avec Ia Crown Bank montre-t-il que Ie cheque a Me 

paye peu de temps apres cette date? R. Vcrs cette date. 
Q. Est-ce lil Ie seuI paiement que vous ayez fait sur votre capital-actions ~ 

R. Sur Ie $10,000. 
Q. Qui? R. Non, il y a eu un autre paiement. 
Q. Sur quoi? R. lJn autre paiement de $5,000. 
Q. Plus tard? R. Qui. 
Q. D 'abord, nous reviendrons sur cela plus tard, avez-vous jamais obtenn 

la radiation des trois Rouscriptions que vous aviez faites? R. Je ne puis me 
rappeler main tenant de ce qu'il est advenu des souscriptions anterieures, parce 
que Ie tout a ete fait en un tres court espace de temps. 

Q. Vous n 'avez jamais rien paye sur les $3,000? R. M. Travers dcvait 
voir au paiement des $3,000. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

Q. Vous n 'avez rien paye sur eela ~ R. Non. 

62l 

Q. Vous n 'avez rien paye sur les $5,000 ~ R. Bien, les $5,000 out eHi 
payes. 

Q. De queUe maniere 1 R. De la maniere que je viens d 'indiqner; je 
erois que j 'ai fait un paiement; je n 'en puis trouver les traces maintenant et 
je ne puis me rappeler d 'une malliere succinct comment les choses se sont 
passees. 

Q. V ous dites que ce $5,000 de Lindsay a cte donne en paiement snr la sons
eription de $10,0001 R. 11 a etc paye sur Ie - j 'ai compris alors que lVI. 
Travers se chargcait du $3,000 que j 'ai d 'aboI'd souscrit comme clirecteur, et 
qu'il prendrait soin de ce paiement. 

Q. C 'est-a-dire qu'i1 Ie paierait ~ R. Oui, et j 'etais pour Ie rembourser. 
Q. Et Lindsay devait se charger des $5,0001 R. Oui. 
Q. Les $5,000 payes ont-ils ete portes it la souscription de ce montant ou 

8 la souscription de $10,000? R. J e ne pourrais expliquer 1 'application qui 
en a He faite on comment Ie paiement a ete porte dans les livres. 

Q. Dans votre intention quelle application devait-on en faire ¥ R. Je 
voulais I 'appliquer au paiement de la souscription de $5,000. 

Q. Y a-t-il eu des paiements de faits sur les $10,000 ¥ R. Cela devait 
s'appliquer aux $10,000, parce que Ies $5,000 que j'ai payes s'appliquaient a 
mes souscriptions; les souscriptions ont ete chan gees. 

Q. Par qui 1 R. J'ai d 'aboI'd souscrit $3,000 et plus tard $5,000; les 
deux souscriptions ont ete conso1idees it $10,000. Je ne puis dire que les $5,000 
eouvraient ceUe souscription de $5,000, parce qu'a la date du paiement i1 y avait 
une souscription de $10,000, mais ce $5,000 Hait pour rna souscription origina1e 
de $5,000; voila comment j 'en suis arrive la et comment ce montant est venu it 
ma pensee. 

Q. Avez-vous ;pris de la banque ou de Travers un relfu pour Ie montant que 
vous aviez paye sur vos actions 1 R. J 'ai pris un certificat d 'actions. 

Q. Montrant que vous aviez paye $5,0001 R. Je ne pourrais dire ce 
que c 'etait. 

Q. V ous en €ltes venu it savoir, je suppose, que des rapports seraient faits 
il la fin de 1 'annee, d 'apres la loi des banques 1 R. Oui. 

Q. On devait commencer la preparation de ce rapport un peu apres Ie 
6 decembre, n 'est-ce pas? R. J e ne sais pasquand on en a commence Ia 
preparation. 

Q. N'en avez-vous pas eu connaisance~ R. Jc n'ai rien vu du rapport 
avant qu'il me fut prescnte pour rna signature. 

Q. Est-ce Ie rll;pport pour jusqu 'au 31 decembre'l 
l\L DEWART: C'est lIt Ie sujet d'une,accusation tout a fait differente et en 

toute loyaute, je dois insister pour que moll' savant ami ne presse pas Ie docteur 
sur une question sur laquelle il aura a 8ubir son proces dans l'automnc. II mc 
semble que c'est la position qu'il devrait prendre. 

lVI. HODGINS: Je dois declarer franchement que je ne puis prendre la res
ponsabilite de limiter Ie champ d'examen du Dr Nesbitt parce qu'il se trouve 
sous Ie coup d 'une accusation; s'il doit etre de que1que utilite dans cctte en
quete, il doit repondre aux questions qui lui sont posees. 

lVI. DEWART: Les chefs d 'accusation contre lui ne sont pas tout a fait !'Ipe
cifiques dans leur caractere; Us se rapportent, comme mon savant ami Ie sait, 
aux rapports mensuels faits Ie 31 decembre 1906, et It la fin de janvier et fevrier 
1907, et i1 y a une quatrieme accusation au sujet de ce que nons pouvons appeler 
un rapport special en mal. Pour ce qui est des circonstances sc rattachant it ces 
rapports, et sur lesqllelles mon savant ami veut avoir des detaHs alors qne If' Dr 
Nesbitt a ete condamne a subir son proces dans 1 'automne, je sonmets qn'il ne 
serait pas juste de demander au docteu1' de faire maintenant des declarations an 
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sujet de ces chefs d'accusation, et je demande it Votre Seigneurie d'ordonner 
que pour les fins de Ia presente enquete mon savant ami s'abstienne d'entrer sur 
ce terrain. 

M. LE Cmn.nsSAIRE: Je ne puis donner un tel ordre; I'enquete n'a pas de 
!imites. C 'est it M. Hodgins deehoisir sa iigne deconduite. J e ne vois pas 
pour rna part comment ces faits peuvent affeeter 1 'enquete. Je ne suis pas a 
faire Ie proces d'une personne accusee d'avoir fait de faux rapports. ::VIon de
voir est bien specifie. 

M. DEWART: J'etais d'opinion que cette commission d'enquete ne se sou
ciait pas de savoir si Ie Dr Nesbitt avait fait, sciemment ou non de faux rap
ports. J e eomprends que Ie sujet general de cette enquete est ce qui /s' est passe 
lors de l' organisation de la banque; mais la question de savoir si certain rapport, 
faux ou vrai, a ete fait a sa connaissance ne devrait pas etre ici abordee par mon 
savant ami, et je Ie prie en toute loyaute, sous les eirconstances dans lesquelles 
'Ie Dr Nesbitt se trouve p'lace, de ne pas avancersur ce terrain. 

M. HODGINS: Cela me met dans Une position plutot ridicule si l'enquete 
doit se clore sans la deposition du Dr Nesbitt. 

M. LE COMMISSAIRE: Cette enquete a-t-elle pour but de trouver s'il savait 
que les rapports etaient faux, ou bien de trouver quelles ont ete les circons
tances qui ont entoure l'emission du certificat et les causes de la faillite de la 
banque? 

M. HODGINS: J e ne desire pas insister, si vous, M. Ie Commissaire, croyez 
que la chose n 'est pas necessaire a votre enquete. 

M. LE COMMISSAIRE: Je voudrais savoir comment vous pouvez trouver que 
Ia chose pent etre utile? 

M. HODGINS: Je pensais, et je pense encore que les agissements du Dr 
Nesbitt, de Travers et quelques autres au sujet de 1 'obtention de ce certificat 
meritaiellt d 'etre enquetes. 

M. LE COMMISSAIRE: Certainement i personne n 'a meme suggere Ie con-
t . . .raue. 

M. HODGINS: Alors l'objection de mon savant ami etait prematuree? 
M. DEWART: Kon, parceqne vous avez demande des details sur Ie rapPl)rt 

du 31 decembre 17906. 
M. LE COMMISSAIRE: Ce qui est posterieur it 1 'emission du certificat. 
l\:I. HODGINS: Oui; mais je ne lui ai demande aucun detail sur cela. 
lVL DEWART: Le rapporteur a la question dans ses notes. 
M. HODGINS: Tout de meme si vous croyez que je doive me limiter it des 

questions sur lc certificat, je crois pouvoir arriver it mon but. 
M. I,E COMMIssAIRE: J'aimerais it recevoir de vous quelque suggestion sur 

la maniere dont vous vous en serviriez pour prouver comment la banque a failli, 
pour prouver les causes de la faillite. Y a-toil quelques rapports 1 

M. HODGINS: La Commission, si je me rappelle bien, "est qu 'enqnete soit 
faite sur les circonstances qui ont entoure l'emission du certificat. 

M. LE COMMISSAIRE: N e nons melons pas; I' emission du certificat est une 
chose tres accessible, et nous arriYons ensuite aux faits qui s 'y rattachent, et 
ayant pu avoir quelque effet sur la banqueroute de la ban que. 

M. HODQINS: Je n 'ai pas questionne au sujet de 1 'octroi du certifieat; rna 
question s'y rattachait cependant et etait posee dans ce but, mais si eUe semble 
traiter exclusivement d 'un rapport fait plus tard, nous pouvons contourner la 
difficulte en donnant a ma question une nouvelle forme it laquelle mon savant 
ami n'anra pas d'objection, mais je ne concede pas qu'il ait raison quand il 
s'oppose a ce que l'enquete couvre toute la question. M. Nield pourrait peut-etre 
nons lire les dernieres questions. 
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(Les quatre questions precedant immediatement l'objection de .!.VI. Dewart 
"ont lues.) 

::VI. HODGINS: Mon but en posant cette question au sujet du rapport eta it de 
savoir si anterieurement a ce rapport, votre attention avait etf attiree sur cer
tains details compris dans Ie rapport f R. Non. 

Q. Avant que Ie certificat fut emis, saviez-vous que Travers faisait des 
demarches pour l'obtenid R. Apres I'assemblee d'organisation, je savais que 
.!.VI. Travers devait aller a Ottawa dans Ie but de fa ire demander un eertificat. 

Q. N'est-ce pas que l'assemblee d'organisation a recommande que Travers 
fit demande pour Ie certificat? R. J e ne puis me rappeIer; ce qui a He 
decide est dans les minutes. 

Q. Naturellement vous etiez aussi interesse que n'importe quH R. 
J'etais certainement desireux que la banque obtlut son certificat. 

Q. Depuis l' organisation jusqu 'a la date du depart de Travers pour Otta
wa, 6tiez-vous dans I 'habitude de frequenter la banque? R. J e ne pourrais 
dire main tenant. 

(~. Connaissez-vous Fitzgibbon? R. Oui, je eonnais Fitzgibbon. 
Q. Vous rappelez-vous quand il a ete employe? R. Non. 
Q. Quand etes-vous venu en contact avec lui 1 R. Autant que je puis 

m 'en rappeIer, j 'ai rencontre ]'itzgihbon pour la premiere fois Ie matin que :VI. 
Travers me I 'a presente, avant I 'assembh';e pour I 'organisation de la banque. 

Q. Vous vous rappelez d 'une lettre du ministre avant I 'octroi du certificat 
au sujet de certains renseignements desires 1 R. Je ne me rappelle pas. 

Q. Vous rappeIez-vousque Ie ministere, avant que vous ailliez it Ottawa, 
a demande des details sur les mont ants verses par les souscripteurs f R. Non. 

Q. II y a l1ne lettre du 21 novembre, soit quelques jours avant I 'assembIee 
d'organisation, adressee Ii Travers, et demandant si Travers aurait I'obligeance 
d'ajouter it la liste, c'est-a-dire la liste des souscripteurs de bonnc foi, un Hat 
montrant les montants verses par chaque souscripteur; avez-vous remarque cette 
lettre f R. Non. 

Q. Oertain 1 R. Je ne me rappelle rien de cela; je crois que tout Ie 
monde trouvera raisonnable qu' en ce temps, on ne m' ait mis au courant de rien 
d'alarmant. 

Q. C' etait une chose sur laquelle vous aviez demande des informations? 
R. Je ne connais rien de cela. Par Ie caractere de la lettre, il semble qu 'on 
desirait des informations supplementaires; je ne crois pas que j 'en aurais eu 
connaissance dans Ie temps et je ne me rappelle pas en avoir entendu parler. 

Q. 0' est tout ce que vous pouvez affirmed R. C 'est tout. 
Q. A la date clu 21 novembre, cinq jours avant I'assemblee d'organisation, 

votre Bouscription de $10,000 etait-eUe faite f R. J e ne pourrais pas vous dire 
maintenant. 

Q. V OUB avez dit que les choses s' etaient faites tout d 'un coup, dans les 
quelques derniers jours? R. J e ne puis dire positivement. 

Q. Travers vous avait suggere qu'il n 'y avait pas assez, et qu'il fallait 
quelques souscriptions supplementaires? R. Puisque vous Ie clites; je ne me 
rappelle rien de la sorte. 

Q. Vons dites que vous n 'avez pas entenclu parler de cette lettre dn 21 no
vembre? R. Non, je ne me Ie rappeUe pas. 

Q. Travers ne vous en a pa.'l parle ou ne vous I'a pas montree~ R. Je 
ne me Ie rappelle pas du tout. 

Q. Avez-vous en connaissance que Hunter a e16 consulte avant Ie depart 
de Travers pour Ottawa, ouil allait pour Ie certificat? R. J e no me rappelle 
rieu de cela; aut ant que je me rappelle maintenant, I 'assemblee cl'organisation 
qui avait <lure un certain temps, etait close et apres que nOllS ellmes fait I 'elec-
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tion des direeteurs ou quelques minutes plus tard, je suis sorti et je ne puis me 
rappeler ee qui s 'est passe apres cela. C' est une impossibilite humaine pour qui
eonque de se rappeler de tels details apres un temps aussi long. Celui qui pre
tend se rappeler dans les details affirme une faussete. 

Q. Evidemment eette lettre a Me re~ue vers Ie 21 ou Ie 22 novembre, soit 
plusieurs jours avant l'assemblee, et suivant la version de Travers, lui, Fitzgib
bon, vous et, je crois, Hunter, avez commence la preparation de Ia liste 1 R. J e 
ne me suis pas mine de la preparation de cette liste; je n 'ai eu a signer aueUll 
etat it son sujet; je n 'ai eu a remplir aueun devoir touehant eette liste. 

Q. Voulez-vous dire que vous ne saviez pas que Ia hste pour 1 'obtention du 
certifieat etait en preparation? R. C'est pour moi une impossibilite de dire 
ee qui se faisait ou que telle ou telle chose se faisait au sujet des affaires de Ia 
banqne; je n 'etais pas au courant du tout et il peut s 'etre fait un tas de choses 
qui ne m 'ont pas frappe comme etant dans un but particulier. J e sais que je n 'ai 
eu rien a signaler et que je n 'ai eu rien it faire dans les premiers rapports qui 
ont ete envoyes 8. Ottawa. 

Q. Je ne parle pas des rapports, je parle de la liste des souseripteurs? R. 
Concernant 1 'assemblee d 'organisation. 

Q. Concernant la requete pour Ie certificat ~ R. Je ne sache pas que
Q. J e vons Iais la question suivante: voiei une lettre dn mtnistere disant 

qu'en plus de la liste des souscripteurs bona fide - R. .Je neeonnais rien 
de cela. 

Q. Laissez-moi poser ma question; voiei une lettre envoyee a Travers, 
demandant les sommes payees en plus de Ia liste des souscripteurs; cette letire 
a ete re~ue trois on quatre jours avant l'assemblee d'organisation; n'avez
vous pas eu connaissanee de la preparation de cette liste pour l'obtention du 
eertificat, que vous ayez etk au courant des details ou non ~ R. Je ne puis 
dire que je 1 'ai vue. 

Q. Travers dit que vous etiez au courant; etes-vous en etat de Ie contre
dire Y R. Que dit Travers? 

Q. II dit que vous saviez que la Iiste etait en preparation ~ R. Je ne 
eonnais pas Ia preparation de la liste. 

Q. Vous ne saviez pas qu'elle etait en preparation? R. Je ne Ie savais 
pas j 'ai eompris qu 'une liste des souscripteurs serait expediee it Ottawa, 
que e 'etait une partie de travail d 'organisation; et que la requete pour Ie eerti
fieat devait etre ac'Compagnee d 'une liste des sou&cripteurs. 

Q. Comment saviez-vous cela? R. Je crois que la ehose etait mentionnee 
dans la loi des banques. 

Q. L'aviez-vous lue~ R. Je l'avais Iue. 
Q. Vous l'aviez Iue? R. Je ne puis dire que je l'ai lue en entier; je l'ai 

parcourue. 
Q. Vous saviez (IU'il fallait envoyer une liste des souscripteurs bona 

fide 1 R. Qu 'une ccrtaine liste des soucripteurs devrait etre envoyee. 
Q. Vous deviez naturellement savoir que cette liste etait en preparation 

deux ou trois jours avant ~ R. Non, je n 'avais rien it voir dans cela. 
Q. 8i vous vous interessiez Ie moindrement aux afl'aires de la banque, vous 

saviez au moins que la liste etait en preparation ~ R. Je ne sais pas du toot 
ce qui se faisait; je n 'avais aucun rapport actif, je ne connaissais rien des aI

. faires de la ban que et je n 'avais rien a faire dans les afl'aires de la banque 
qu 'apres 1 'assembIee d'organisation; je n 'avais pas Ie droit de savoir. 

Q. V ous saviez tout de meme qu'ii devait etre envoye Ii Ottawa une liste 
des souscripteurs? R. Je savals d 'une maniere generale qu 'un tel envoi 
<levait etre fait. 

Q. Vous saviez que vous aviez souscrit? R. Oui. 
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Q. VOUS etes-vous informe si votre souscription paraissait sur la liste 7 
R. Non. 

Q. Avez-vous vuune lettre quelconque avant votre depart pour Ottawa 1 
R. Je nc puis dire que j'en ai vu. 

Q. Avez-vous Me consulte pour la preparation de cette Hste? R. Non. 
Q. Etiez-vous present a une assemblee a laquelle Travers, Hunter et Fitz

gibbon etaient ensemble dans la banque, a diseuter une liste avant 1 'emission des 
eertificats f R. J e ne me rappelle pas avoir ete present a une reunion a la
quelle Travers, Hunter et Fitzgibbon etaient ensemble dans Ia banque a dis
cuter eette Iiste avant son envoi. 

Q. Etiez-vous present a une reunion a laquelle deux des trois personnes sus
mentionnees dis'cutaient la Iiste 1 R. J e ne me rappelle rien de cela. 

Q. Avez-vous discute Ia liste avee Travers 1 R. Je suis positif que je ne 
I'ai pas discutee avec Travers. 

Q. L'avez-vous discutee avec Hunted R. Je ne I'ai pas discutee avec 
Hunter. 

Q. L'avez-vous discutee avec Fitzgibbon? R. Je ne I'ai pas discutee 
avec Fitzgibbon. 

Q. Etiez-vous present quarm Hunter est entre et a explique Ii Fitzgibbon 
comment Ia liste etait dressee, en ce qui regardait les paiements en especes Y 
R. J e ne puis me rappeler avoir ete present dans la chambre dans les circons
tances que vous venez de decrire. 

Q. L'explication de Hunter est qu'il a dit a Fitzgibbon que si Travers em
pruntait sur les billets, empruntait personnellement et payait ensuite les sous
criptions qui lui plairaient, il pouvait Ie faire; avez-vous entendu donner cette 
explication? R. Non. 

Q. Je suppose que vous vous ri1ppelez que Travers est alle Ii Ottawa pour 
obtenir Ie certificaU R. Je me rappelle qu'il est alle a Ottawa pour cela. 

Q. Vous rappelez-vous etre alle au bureau de Ia banque Ie jour suivant? 
R. J e ne me rappelle pas y etre aIle, mais il est bien possible que j 'y sois aIle 
Je jour suivant; c 'est raisonnablement possible. 

Q. Fitzgibbon a ecrit Ii Travers une lettre en date du 29 novembre; je 
vais vous montrer Ia Iettre et vous interroger sur Ie post scriptum. (Passant Ia 
lettre, piece 55, au Dr Nesbitt). Fit~gibbon vous a-t-il donne un resume du 
rapport de Hunter, tel qu 'affirme dans la lcttre 1 R. Je ne sais pas ce que 
Fitzgibbon m 'a donne; j 'ai demande Ii Fitzgibbon comment Ies choses allaient 
et Hunter a dit que Ies choses aUaient au mieux et que tout etait en tres bonne 
forme; c 'est tout ec que j 'en ai suo 

Q. Fitzgibbon dit: Hunter a repasse toutes Ies SQuscriptions et il m'in
forme qu 'eUes sont de premiere elasse et qu'il n 'aurait aucune hesitation Ii les 
montrer en public, au besoin". Les post scriptum dit: "Le Dr Nesbitt vient jus
tement de s'informer comment les choses allaient et je lui ai donne un resume 
du rapport de Hunter ce matin"? R. Cela veut simplement dire que tout 
etait en bonne forme il ne m'a pas ete donne de particularites dont je me sou
vienne. 

Q. Pas me me que Hunter avait repasse les souscriptions et qu'elles etaient 
de premiere classe? R. Non, cela n'etait pas necessaire. 

Q. Que les choses etaient en tres bonne forme? R. Que tout allait bien. 
Q. Apres 1 'assembUie d 'organisation, vous etes-vous interesse aux aft'aires 

de la ban que ? R. Bien, autant qu 'un president s 'y interesse ordinairement. 
Q. CeJa a votre point de vue 7 R. Je crois que mon point de vue est 

Ie meme que eelui de tOllS les autres; vous ne vous occupez pas des details; vous 
prenez les faits tels qu'ils vous sout representes par Ie gerant-general, et vous 
les acceptez comme tels. J e ne puis eoncevoir comment un president peut s'im
( 4857-40) 
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miscer dans lea affaires d 'une banque, et quand vous avez un gerant-general vous 
devez lui donner votre confiance ou ne pas la lui donner. 

Q. C 'est la une question generale; Travers a fait a ce sujet une tres longue 
declaration, Ie 27 novembre, c'est-a-dire Ie lendemain de I'assemblee d'organi
sation; avez-vous ete consulte a ee sujet? R. Pas que je me rappelle. 

Q. Et il est parti Ie soir meme pour Ottawa; n 'avez-vous pas eu un entre
tien avec lui, immediatement avant ou apres 1 'assembh~e au sujet de ce qu'il 
allait deposer devant Ie gouvernement pour obtenir son certificat? R. II n 'y 
a pas en de conversation particuliere sur questions de details; je n 'ai pas cru 
que la chose filt necessaire. M. Travers m'a dit que tout etait dans la meilleure 
forme, au point de vue d 'une banque, pour 1 'obtention d 'un certificat, et qu'il 
s'en allait Ie chercher, et c'est tout. 

Q. II semble qu'il a ete considerablement trouble par cette demande du 
Gouvernement, Ie 21 novembre, et qu'il s 'est donne beaucoup de peine pour 
preparer une liste qui, dans son opinion, donnerait satisfaction au Gouverne
ment. Dans votre position vous ne saviez rien de cela et on ne vous en a pas 
parle? R. J e ne connaissais rien de cela. 

Q. Et vous n 'avez jamais remarque, it la. suite de ce que vous voyiez it la 
banque, qu'il se brassait quelque chose? R. Rien qui put m'indiquer que 
quelque chose allait mal. 

Q. Je puis aussi bien poser im'mediatement la qnestion que je voulais fa ire, 
vous pouvez ne pas repondre en attendant que nous discutions sur Ie bien fonde 
de la question; la question que je veux poser est, attendu que la banque devait 
faire un rapport au 31 decembre et que les details de ce rapport couvraient une 
grande partie des details de l'etat qui a ete envoye, rna question est si vous 
avez etudie ce qui alors a ete envoye au GQuvernement en novembre. 

M. DEW.\RT: Votre Seigneurie pense-t-eUe que cette question a droit a 
une reponse? 

M. LE COMMISSAIRE: II peut demander s'il s 'est renseigne alors; je ne vois 
pas que la chose soit tres importante, a mon point de vue un grand nombre de 
questions sont sans importance, mais elles peuvent etre demandees. 

lVL HODGINS: Eh bien, Dr Nesbitt? R. Comme Ie Gouvernement a don
ne Ie permis, j 'ai pense que tout etait en bonne et due forme. J'ai considere que 
le Gouvernement ayant donne Ie certificat connaissant mieux que moi les affaires 
de banque et ce qui etait necessaire pour un certificat; j 'ai considere Ie fait que 
Ie permis etait accorde comme garantie que toutes nos affaires etaient en bonne 
forme et f'n bon ordre et j 'ai pris la parole de M. Travers comme ce'lle d 'un hom
me en qui j 'avais confiance com me gerant-general; j 'avais pour lui de la con
fiance et du respect, et quand il m 'a presente ses etats je les ai acceptes tels qu'iI 
me les presentait; je lui ai demande si les etats etaient exacts et il m'a dit oui. 

A nne heure de l'apres-midi, 1a Commission s'ajourne it deux heures. 

La Commission rep rend son travail it deux heures de l'apres-midi, Ie 27 
juin 1912. 

M. HODGINS: Le docteur Nesbitt n 'etant pas arrIve et M. Calvert etant 
present, si vous n 'avez pas d 'objection, je vais prendre la deposition de ce 
dernier. 

M. LE COMMISSAIRE: Tres bien. 
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M. HODGINS: Par l'intermediaire de Duncan Ross, vous m'avez fait savoir 
que vous desiriez faire une declaration? R. Oui. Je voulais faire une de
claration au sujet d 'un article paru dans un journal de Toronto au sujet. d 'un 
cheque de $3,000 dont il n 'a pas ete rendu compte suffisamment; voici l'article 
en question et j 'ai trouve qu 'en justice pour moi-meme comme pour d 'autres, 
il etait de mon devoir de revenir devant votre Seigneurie et de bien etablir rna 
,position dans cette affaire. L'article se lit comme suit: "Une personne ou des 
personnes a Ottawa, ont re~u au moins $3,000 pour aplanir les voies devant la 
concession du certificat de la Farmers Bank. C 'est ce qui decoule de Ia depo
sition de W. R. Travers, au cours de son examen devant. I'enquete de la Farmers 
Bank, hier apres-midi, alors que l'ex-gerant a ete serre de pres par Frank 
Hodgins, C.P., et avant qu'il put se deprendre, des admissions surprenantes ont 
ete faites au sujet des trois cheques de banque je presume que I 'article voulait 
dire i.es blancs de cheque--qui avaient ewe errl!Voyes]A Ottawa par I,'avo0at Hunter. 
Travers a refuse cah~goriquement de dire qui a eu 1 'argent, disant qu'il preierait 
yoir doubler la longueur de la duree de son emprisonnement. Le "World a cru 
com,prendre que cet argent a ete paye it un politicien eminent, autrefois mar
chand, maintenant membre de Ia Chambre des Communes" et l'article continue: 
"Quand vous etea aIle it Ottawa, vous avez eu trois entrevues avec Ie Ministre 
des Finances" a demande M. Hodgins "Vons ne nous en avez mentionne qu 'une 
Vous avez ete presente a M. Calvert, n' est-ce pas? R. Oui, Travers a dit 
qn'il ne connaissait pas Calvert personnellement; il avait pour lui une Iettre de 
M. Urquhart, qui avait dit que Calvert avait beaucoup d 'influence". C 'est 
un extrait du "World" de Toronto, du 16 mai 1912 a cause de cet article, 
Votre Seigneurie, et parce que j 'ai presente Travers au Ministre des Finances, 
certaines personnes semblent croire qu'il est ici question de moL Maintenant, M. 
Ie Commissaire, je desire declarer ici que je ne connaia rien du tout. Je n'ai ja
mais re\;u de Travers ou de Ia Farmers Bank d'autre argent que ce que j'en ai 
Emprunte, et que j'ai paye avec interets, comme je I'ai declare il y a queIque 
temps. Pour ce qui est de ce cheque, je ne I'ai jamais re<lu ni pour moi ni pour 
une autre personne, ni celui-la ni aucun autre cheque. Je pense que c'est tout ce 
que j 'avais a dire en la matiere, afin de me liMrer et atin que sl jamais il en est 
fait mention, il soit bien clairement compris que je n 'ai rien eu a faire avec cela. 

M. HODGINS: Quand je vous ai examine auparavant, a Ottawa, vous avez 
dit que vous ne connalssiez pas Travers du tout avant de I'avoir rencontre au 
Russell House, alors qu'il etait porteur d 'une lettre de presentation de ~1. 
UrquharU R. C 'est bien cette fois que j 'ai rencontre Travers pour la pre
miere fois. 

Q. Est-ce bien strictement exact'? R. Oui, autant .que je Ie sais; je 
ne me rappelle pas avoir jamais rencontre M. Travers avant cela. 

Q. Mais vous aviez correspondu avec lui? R. Pas a rna connaissance. 
Je vois par la deposition de M. Travers, telle que publiee lJar les journaux, qu'il 
It declare avoir eu de Ia correspondance avec moi; je ne me rappelle aucune 
correspondance. Si on m 'en specitiait, peut~etre que je pourrais me rappeler. 
Je ne me rappelle aucune correspondance anterieure a ce temps. 

Q. Voulez-vous regarder cette Iettre qui est de vous, et nous dire de queUe 
annee eIle est? R. C 'est apres que la charte eut, ete accordee. 

Q. Quand etait-ce? R. Je suppose que c'etait, probablement, imme-
diatement avant 1 'emission des billets de banque; la charte a du etre oMenue 
en 1906. 

Q. 
Q. 

Que la charte a ete obtenue Y R. Ou que Ie certiticat a eM donne. 
C 'est bien date de juin, n 'est-ce pas? R. Oui. 
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Q. Et ce serait avant ou apres 1 'emission du certificat? R. Je ne me 
rappelle pas exactement a queUe date Ie certificat a ete obtenu. 

Q. Tout de meme, en 1906, on vous avait demande de devenir un des direc
teurs, et vous vous etiez interesse it faire prendre des parts? R. Non, pas du 
tout. 

Q. Connaissez-vous M. Arthur F. Leggatt, d'Ottawa Y R. Je connais 
un M. Leggatt; il se peut que son nom soit Arthur, je ne suis pas certain. 

Q. Regardez cette 1ettre, lisez ce qu'i1 y dit et dites-moi s'il a raison 1 R. 
M. Leggatt pouvait ecrire a M. Travers ce que je vois ici, et en tant que cela est 
concerne, mais je n 'ai rien eu it faire avec la banque ou Ie placement des actions. 
Comme je 1 'ai deja declare, M. Lindsay m'a demande par telephone, si je vou
drais devenir un des directeurs. J'ai repondu it M. Lindsay que je n'avais pas 
d 'argent a placer dans les actions de la Farmers Bank, mais mon nom a eM 
inscrit tout de meme, et plus tard, je ne sais si c'est par lettre ou par depeche, 
j 'ai avise Ie gerant d 'avoir a biffer mon nom. 

Q. M. Leggatt dit: "J'ai rencontre M. Calvert, un de vos directeurs et 
je desire avoir un entretien avec lui a ce sujet" 7 R. Oui, c' est possible; il 
peut m 'avoir rencontre. 

Q. II vous a rencontre et comment se fait-il qu'il vous designe comme un 
des directeurs 1 R. De queUe date est cette lettre? 

Q. Du 29 mars, 1906? R. Le certificat n 'a pas eM emis avant novembre 
1906; je ne me souviens de rien de tel, je n 'en connais rien; je ne me suis 
pas du tout interesse a 1 'affaire; a la demande de M. Urquhart, j 'ai tout simple
ment presente Ie bill a la Chambre des Communes, pour renouvellement. Comme 
M. Fielding 1 'a dit, ils demandaient un an et nous leur avons donne six mois, 
sur la recommandation du Ministre des Finances. Je suppose que c'est avant 
1 'expiration des six mois que M. Travers est venu me voir a Ottawa, avec la 
lettre d'introduction de M. Urquhart. 

Q. Je veux parler de cette lettre en particulier? R. Je n 'ai rien eu it 
faire avec la vente des actions de la .B'armers Bank, ou autrement, M. Lindsay 
peut m 'en avoir parle, comme sans aucun doute il en a parle a beaucoup de 
monde. 

Q. Avez-vons vu qnelqu'un, lA, an sujet de la vente des actions? R. Je 
n 'ai vu personne an meilleur de ma memoire. 

Q. Vous etes-vous decrit a M. Leggatt comme directeur ou directeur proba
ble! R. Non. 

Q. Avez-vous disente avec lui la vente des actions? R. Je n'ai aucun 
souvenir d 'avoir cause de cela avec M. Leggatt; il peut m 'en avoir parle; je 
n 'en sais rien. 

Q. Ce teIegramme viendrait-il de vous, et de quoi est-il question 1 R. 
Probablement que M. Lindsay m 'avait prie de parler a quelqu 'un en sa faveur, 
ou quelque autre chose de ce genre, car on me demande souvent de ces services. 

Q. A quel propos 1 R. II se peut que c 'etait a propos de la Farmers 
Bank; je ne me rappelle pas. 

Q. QueUe est ladate de cela 1 R. Mars 1906. 
Q. Me trom,perai-je en tirant la conclusion qu'it la demande de Lindsay, 

vous vous etes interesse a faire souscrire les actions 1 R. Je ne puis me rap
peler un bon mot en sa faveur, mais si je l'ai fait, il n'y avait rien de louche. 

PIECE 85: Telegramme de W. S. Calvert, a W. J. Lindsay, en date du 17 
mars 1906. 

Q. Revenant a cette lettre du 27 juin, ne portant pas l'indication de 
1 'annee, M. Travers dit que c'est de 1906? R. Pourquoi emettre des billets 7 
Parce que, avant d 'avoir Ie certificat ils devaient les avoir imprimes et em is ; 
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Us ont Ie droit d' emettre des billets aussitot que Ie certificat est accorde et ils 
voulaieut Ies avoir prets d 'avauce 1 R. Probablemeut. 

Q. Dites-vous maintenant, persistez-vous a dire, que cette Iettre est de 
1 'annee suivante, de 190H R. J e ne me rappelle pas si elle est de 1906 ou de 
1907, mais je suppose qu'avant d'emettre les billets, Ie certificat devait etre 
donne par Ie Gouvernement afin de permettre les operations. 

PIECE 86: Lettredatee du 27 juin, .de W. S. Calvert a W. A. Travers. 
Q. Est-ce bien Ie cas que vous n 'avez pas rencontre M. Travers person

nellement? R. Je ne me rappelle pas du tout avoir rencontre 1\1. T'ravers 
avant qu'il vint avec cette lettre; si je I 'ai rencontre, c 'etait par acci'dent et je 
ne m 'en rappelle pas; si je I 'avais deja rencontre, il n 'aurait pas eu besoin de 
lettre. 

Q. Avez-vous ete bien exact quand vous avez dit dans votre premiere depo-
8ition que vous n 'avez pas eu de transactions avec M. Travers, avant trois 
ans plus tard? R. Je n'ai pas eu de transactions avec M. Travers pendant 
les trois annees subsequentes. 

Q. NOlls avons un document et de la correspoudancesur lesquels nous 
avons examine Travers, concernant une garantie que vous aviez donnee 1 R. 
Ce n' et.ait pas pour moL 

Q. Cela s'est passe de bonne heure en 1907, et vous avez donne une garan-
tie it la banque? R. Oui. 

Q. Vous n 'avez pas mentionne cela quand je vous ai demande si vous aviez 
eu des affaires d 'argent avec Travers dans la suite; vous avez dit seulement 
trois ans plus tard 1 R. C 'est trois ans plus tard que j 'ai fait une transaction 
directe avec la banque; j 'avais oublie cela jusqu'it ce que j 'aie lu la deposition 
de M. Travers et je ne pouvais me la rappe1er, etc 'etait, je crois au sujet 
de Rabbit Mountain; j 'ai immediatement ecrit it }L Snider et j 'ai ici sa lettre 
qui dit: "J'ai re()u votre honoree du 20-

Q. Qui est 1\1. Snider? R. William Snider, de Waterloo; il est question, 
dans Je journal qne William Snider a paye un billet que j 'avais garauti; cela 
a He ,publie dans la "London Free Press ", alors que je ne m'en souvenais plus 
du tout. De sorte que j 'ai ecrit a }L Snider, et lVL Snider dit: "Le billet dont il 
est fait mention 'comme ayant Me paye par moi etait signB par deux autres per
sonnes et par moi-meme. Votrc nom n 'y est pas et je ne puis pas me rappeler 
que vous ou moi ayons jamais fait des transactions avec la Farmers Bank". 

Q. Vous avez donne la garantie ,a la banque au commencement de 1907? 
R. Pour qui? 

Q. J e ne sais pas pour qui c' etait; Hamilton etait dans cette affaire? R. 
Mon impression c'est que c'etait une affaire de la Canadian Oil Company. 

Q. II m'ilmporte peu de savoir avec ,qui etait cette affaire; je ne fais que 
repeter ce qu' a dit Travers; il a dit que vous aviez donne les garanties it la 
banque et que l'argent a He avance a Bull et Hamilton? R. J'ai entierement 
oublie cela parce que je n'ai pas fait la transaction moi-meme; je suppose que 
j 'ai fait Ia transaction pour Ie compte de la Canadian Oil Company, dont j 'etais 
Ie president. 

Q. Vous vous Ie ra'ppelez, maintenant ¥ R. J e pense me Ie rappeler 
assez bien maintenant c 'etait une transaction purement commerciaie et tout 1 'ar
gent a Me paye avec les interets. 

Q. C' est vous qui avez fait la proposition a 1a banque? R. J e me sou
viens que je suis aIle au bureau de la banque avec Ie gerant de Ia Canadian Oil 
Company, et je suppose que j 'ai garanti un certain moniant, et Ie tout a ete 
l'embourse de meme que les interets. 

Q. Cela a pris deux ou trois ans avec les interets ~ R. Je ne suis pas 
certain du temps, je ne puis lire combien de temps je sais que je n 'ai pas ete 
mis en demeure de payer rna garantie. 
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Q. Mais dans votre reponse vous m 'aviez mis sous une impression con
traire 1 R. J'avais completement oublie et j'en ai parle it M. Travers, ce 
matin; je ne m'en souvenais pas, parce que je n 'avais pas touche l'argent moi
meme, n'ayant jamais eu de transactions de ce genre, tout I 'argent que j'ai eu de 
la banque, je vous I 'ai dit. 

Q. La garantie etait quelque chose dans laquelle vous aviez un interet? 
R. Je suppose que j 'etais interesse comme president et que j'avais besoin d 'un 
peu d 'argent. 

Q. Vous dites que vous n 'avez pas eu un cheque de $3,000? R. Non. 
Q. C 'est Ie lllontant qu 'en apparence vous dites avoir touche en juillet 

1909 ? R. C 'est Ie montan t. 
Q. Vons n 'avez pas en un cheque de Travers, ou aucun tel montant ou 

partie de tel montant 1 R. Non. 
Q. Connaissez-vous quelqu'un qui ait touche ce cheque? R. Non; je 

n 'ai pas la moindre idee de qui allrait pu toucher un dollar. 
Q. M. Travers vous a-t-il jamais parle de certains paiements qu'il dcvait 

fa ire Y R. Xon, monsieur. Le mot cO!ll1mission n'a jamais ete melltionne sous 
aucune forme ou allusion, entre Travers et moi. 

J. SEYMOUR CORLEY, assermente et interroge par: 

M. HODGINS: V ous etes Ie Procureur de Ia Couronne pour cette ville! 
R. Oui. 

Q. V ous vous etes occupe du requisit.oire eontre quelques-uns des accuses 
dans I 'affaire de la Farmers Bank Y R. Oui. 

Q. Je vous ai demande de comparaltre iei parce que nons nous efforgons 
de retracer certains documents qui ne se trouvent pas dans les papiers que nOUS 
avons devant nous, et il a ete suggere que nOUS pourrions les trouver; qu'ils 
se trouvaient lit quand la saisie a ete faite; voulez-vous nous dire s'il se peut 
qu'ils soient en votre possession 1 R. J e les ai vus entre les mains de la 
police. 

Q. Tous les papiers Y R. Oui, j 'en ai passe un grand nombre en revue, 
mais je ne les ai pas tout examines. 

Q. V ous sont-ils remis offieiellemenU R. Non; j 'y ai acces. 
Q. A part vous, y a-t-il d 'autres personnes y ayant acces 1 R. Pas a 

ma connaissancc, ct personne ne devrait y avoir acces pendant qu'ils sont 
devant Ie tribunal ou je comparais. 

Q. La saisie des papiers de la Farmers Bank a ete faite par les detectives, 
je crois, avant que des a0cusations fussent formuMes ils sont restes entre lems 
mains jusqu 'a ce que les accusations fussent portecs; quand sont-Us tomMs sous 
votre jmidiction7 R. Ils ne tombent pas du tout sous rna juridiction; its 
sont entre 100 mains de la police ceux qui doivent etre produits comme exhibits 
devant Ie tribunal Bont marques comme tels et deviennent la propriete du gref
fier du tribunal jusqu 'a ce qu'ils soient remis au greffier de la paix. 

Q. Ils ne vous reviennent pas? R. Non, ils ne viennent pas en ma 
possession; j 'y ai tout simplement acces; je n 'ai pas d 'archives ni d 'assistant 
pour s'en occuper. 

Q. Ils sontsous la garde de la police; vous y avez acces et produisez ce 
dont vous avez besoin et Ie reste retourne entre les mains de la police? R. Oui. 

Q. Pourriez-vouB nons eclairer sur deux documents que nons desirons 
avoir; l'nn est un cheque et l'autre une lettre? R. Je n'ai jamais eu con
naissance du cheque. 
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Q. un cheque de $3,0001 R. Non, j'ai bien entendu parler d'un 
eheque, mais je ne connais den dans la suite de son histoire. 

Q. Vous ne vous rappelez pas I 'avoir vu? R. En ce moment, je ne puis 
me rappeler l'avoir vu, mais j'ai bien son portrait ames yeux et je ne puis 
me rappeler comment cela se fait. 

Q. 'Avez-vous eu connaissance qu'on s'en soit servi dans aucune des 
poursuites? R. J€ ne puis me rappeler cela. J 'ai He des jours et df'...8 jours 
a ce travail et je ne puis me rappeler. J e ne puis voir aucune raison pour Iaquelle 
Ie cheque mar.que "C", (jue JC suppose etrecelui que vous chcrchez - jc ne 
me rappelle pas 1 'avoir produit devant Ia Cour de Police, quoiquc la chose soit 
possible. 

Q. Et la lettre du Col. Matheson? R. Je me rappelle distinctement une 
copie imprimee d 'une lettre au bas de laquelle sont les mots: "Ie gerant-general 
quitte la chambre pour signer", je me rapp€lle avoir vu cette lettre. 

Q. F~lle a He produite? R. Je me rappelle qu'elle Hait adressee au Col. 
)iatheson. 

Q. Cette lettre est produite; et l\L Travers dit qu 'au meilleur de sa me
moire, il a re-;u une reponse it cette lettre, mais qu'il ne pent la trouver? R. 
En ne consultant que rna memoire, sans les suggestions de personne, je ne puis 
rien dire sur ce point. 

Q. Quand un accuse a passe devant votre Cour, il est envoye soit devant 
Is Haute Cour, soit devant la Cour de Comtt~; alors ou vont les papiers? R. 
J e ne pourrais dire, si ce sont des pieces justificatives, je suppose qu'ils vont au 
greffe de la Paix; sice sont simplemellt des documents pour la direction des 
avo cats et d'autres papiers du meme genre, ils vont au procureur de Ia Cou
ronne pour Ie Comte, 'ou tout autre procureur de Ia Couronne qui a dil'ige la 
cause. 

Q. Technicalement, en possession de qui sont-iIs? R. Si ce ne sont pas 
des pieces justificatives, ils sont technicalement entre les mains de la police; et 
tres souvent les pieces justificatives sont laissees entre Ies mains de Ia police 
apres Ie proces, excepte Ies paperasses; presque toutes les pie'ces justificatives, 
comme lcs armes ayant servi Ii pel'petrer un crime, tout, excepte les pa:piers, est 
generalement laisse entre les mains de Ia police en attendant Ie prod~s suivant. 

Q. Si Ie proces est fait devant Ie juge des Assises criminelles de Comte, 
est-ce Burns qui €st Ie gardien ¥ R. II serait en quelque sorte Ie gardien, 
comme pseudo greffier du procureur de Ia Couronne. 

Q. lIs viennent finalement entre les mains da Procureur de Ia Couronne? 
R. ·Oui. 

Q. Si c ',est aux Assises Y R. Le procureur de Ia Couronne pour Ie dis
trict, qui assiste Ie Procureur de la Couronne, en a charge. PIllsieurs personnes 
y ont acces; il y a plusieurs procureurs de Ia couronne interimaires ou sup
pleants depuis Ia mort du titulaire. 

Q. Vous ne pouvez pas nous eclail'er sur ce poinU R. Xon, je ne Ie 
puis; j'y ai reflechi pendant plusieurs jours et je 'ne vois pas comment je puis 
vous aider. 

DR WILLIAM BEATTIE NESBITT, deposition continuee: 

M. H. H. DEWART, C.R., representant Ie Dr Nesbitt, n'est pas present, mais 
est arrive un peu plus tard. 

:\1:. HODGINS: Av,ez vous eu quelque chose a faire dans Ia presentation de 
Travers it la Trusts and Guarantee Company, it M. Warren? R. Je ne con
nais rien de cela. 
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Q. Je me 1 'imagine bien, mais je pose la question 1 R. Aucunement. 
Q. II y a justement une ou deux choses dans Ie temoignage de Travers 

sur lesquelles j 'attire votre attention; je veux savoir ce que vous en dites; 
d 'abord, ou se trouvait la banque quand vous vous y etes attache pour la pre
miere fois; dans que! edifice se trouvait"elle1 dans l'edifice du 8tad R. 
L'edifice du Star. 

Q. Travers vous a-t-il jamais dit comment avaient ete reglees les affaires 
Laidlaw et ensuite les noms· conserves sur la liste 1 R. Non, je ne puis dire 
que je me rappelle en avoir entendu parler. 

Q. Travers dit que lui et vous avez discute la lettre du sous-ministre des 
Finances en date du 21 novembre 1906; qu'il en etait passablement emu, qu'il 
h montre la lettre >cn d~clarant qu'il s'insurgeait contre cela, et que vous lui 
avez dit d 'appeler Bill Hunted R. J e ne me rappeUe rien de cela. 

Q. M. Travers a dit que vous eHez present quand Hunter a fait les sug
gestions qui· ont ete sui vies dans la preparation de la liste, et que vers la fin, 
vous avez collabore en suggerant quelques noms Y R. Oe n 'est pas exact; 

. je n 'ai pas suggere de noms; je ne me rappelle pas avoir ete present it une en
trevue de Hunter donn ant des suggestions au sujet de cette liste. Vous parlez 
maintenant de la liste qui a suivi la premiere assemblee d 'organisation 1 

Q. Oui? R. Je ne me rappelle pas avoir assiste it cette reunion du tout. 
Q. Travers vous a-t-il dit qu'il devait venir it 1 'assemblee un certain nom

boo de souscripteurs mecontents et qu'iI sera it difficile de tout bien expliquer, 
et lui avez-vous replique: "Laissez-moi faire, je suis habitue a mener les foules" Y 
R. Je ne puis me rappeler ce que j 'ai repondu. Vu la difficulte causee par 1\1. 
Laidlaw, Travers m'a dit qu'il s'attendait a ce que des actionnaires de Milton 
fussent turbulents au cours de 1 'assemblee, mais je ne puis me rappeler qn'il 
m 'ait donne une direction speciale sur ce qui pouvait sc produire. 

Q. Avez-vous trouve ce qu'il y avait dans Ie fond de ce proces Laidlaw, 
afin de pouvoir l'expliquer aux actionnairesY R'. Non, il n'etait pas neces
saire pour moi de connaitre les details de cette affaire; cette affaire ne m'interes
Bait pas; eUe avait ete reglce et je n'en connaissais pas les details et je ne me 
souciais pas de les connaltre. J' ai compris parce que j' en ai entendu dire par 
Travers, que M. Laidlaw avait pris une certaine influence sur un nombre d 'ac
tionnaires dans mon district et cherchait it susciter un proces a la banque, pour 
empecher 1 'organisation, realiser des benefices dans la liquidation, et que Ie tout 
Hait fait dans un but malicieux. o 'est ce que Travers m'a dit dans Ie temps. 

Q. En dehors de ces lignes anssi larges quc generales, vous n 'aviez pas 
de details. apparemment ¥ R. Non. 

Q, Vous etiez la pour diriger l'assemhlee, c'est evident~ R. J'etais 
pour presider 1 'assemblec . 

. Q. Et sur vous tombait Ie fardeau de repondre itUX questions €t de donner 
des exphcationsY R. Oui. ~aturellement, 1\1. Travers etait present. et si on 
m 'avait pose des questions depassant ma competence j 'aurais refere a lui. 

Q. Vous aviez fait des arrangements en prevision de cela? R. Oertai~ 
nement. 

Q. Que vous repondriez1 R. II avait ete regie avee 1\1, Travers que je 
prendrais la direction de l'assemblee et je lui avais dit: "8i les choses se com
pliquent it un point ou je n'y comprends plus rien, fen refererai it vous et 
vous donnerez des .explications". 

Q. Quand Travers est revenu avec Ie certificat, vong. a-t-il parle des diffi
('ultes qu'il avait rencontrees ¥ R. M. Travers m 'a dit qu'il avait eprouve 
certaines difficultes a ohtenir Ie certificat paree que j'etais un partisan Tory 
eminent en meme temps que president de la banque. 

Q. Vous a-t-il parle des aut res difficultes qu'il a eprouvees? R. Non. 
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Q. Vous n'avez pas cru il sa declaration que c'etait lil la difficulte qu'il 
I.wait rencontree? R. J e n 'ai jamais su qu'il ne pouvait pas en etre ainsi 
jusqu 'a un certain point. 

Q. Vous a-t-il dit que M. Fielding avait regarde la !iste des souscripteurs 1 
R. Non. 

Q. Vous a-t-il montr~ la lettre de M. Fielding et sa reponse? R. Je ne 
me rappelle pas qu'il m'ait montre la lettre de M. Fielding. 

Q. 11 dit qu'il vous les a montrees? R. 11 peut penser l'avoir fait. 
Q. Montre la lettre, explique la difficulte et vous avez remarque qu'il 

avait ete tres adroiU R. Non, je ne me rappelle rien de cela. 
Q. Vous rappelez-vous la visite de :NI. Knight, en decembre? R. Je 

me rappelle avoir rencontre M. Knight une fois, a Ia ban que ; M. Travers etait 
present. 

Q. 11 etait venu avec 1 'impression qu'il y avait quelque chose de louche 
dans votre capital paye, n 'est-ce pas? R. Pas que je sache. 

Q. Ke vous en a-t-i'l pas parle~ R. Je ne me rappelle aucune discus
sion sur Ie capital verse; j 'ai compris qu'il etait chez nous pour des afi'aires de 
circulationet qu'il n'avait pas d'autre mission. 

Q. La circulation n' etait pas encore emise Y R. Non, mais nous devions 
la recevoir avant son emission. 

Q. Elle etait basee sur Ie capital verse 1 R." Oui. 
Q. La seule question possible alors etait si vous aviez du capital verse ~ R. 

Je ne me rappelle pas du tout des details de cette entrevue. 
Q. 11 dit qu'il a ete tres mal re\:u ~ R. Qui a dit cela? 
Q. Knight ~ R. Par qui? 
Q. Par, je crois qu'il a dit, Travers? R. 11 n 'a certainement pas ete 

mal regu par moi. 
Q. Il a ete maltraite? R. J e sais quequand j 'ai rcncontre 1\1. Knight 

ala banque, je I 'ai traite anssi 'bien que j 'aurais traite n'importe qui; jc lui ai 
offert un bon cigarc, je lui ai raconte une ou deux bonnes histoires, ct eu un 
agreable eutretien avee lui apres quoi il est parti. 

Q. Ce fut tout f R. Oui. 
Q. M. Travers dit que vous lui avez donne un savounage? R. Bien, 

non; c'est ce que je ne ferais jamais a un hom me de sa position. 
Q. Avez-vous entendu dire qu'un autre que vous lui avait donne un sa

vonnage? R. Pas que je me rappelle. 
Q. Encore une fois 1\1. Travers serait dans Ie tort.; il est certainement 

parti avec une petite opinion de Ia reception qu 'on lui avait faite; a-toil demande 
~ voir les livres? R. Je ne me rappelle pas. 

Q. A-t-il dit qu'il voulait savoir si votre capital etait intact afin de juger 
de votre droit d'emettre de la circulation? R. Je ne me rappelle pas sur (IUel 
sujet a ronle la conversation avec M. Knight; comme je l'ai dit, personnelle
ment, je me suis fait agreable pour lui, et il se peut qu'il ait eu quelque dis
cussion avec -:VI. Travers au sujet de ses droits et privileges, mais je nc me rap
pelle rien de cela, et pour ce qui est de moi, au meilleur de ma memoire, M. 
Knight a ete traite avec Ia plus grande politesse et la plus grande courtoisie. 

Q. II a regu un bon savonnage, dit :NI. Travers 1 R. Pas de moi. 
Q. Quand avez-vous appris que Ie pret de Ia Trusts and Guarantee Com

pany avait ete paye Y R. Je n 'ai jamais su que Ie pret de Ia Trusts and Gua
rantee Company avait He paye. 

Q. Cette visite de Knight n 'a-t-elle pas eu pour resnltat uue visitc de 'fra
,'ers a Ia Trusts and Guarantee Company et Ie renversement de vos entrees-Ill ~ 
R. Je n 'ai pas eu connaissance de cela. 
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Q. VOUS n 'en avez pas eu connaissanee, Travers ne vous I 'a pas dit Y R. 
Non. 

Q. Vous n 'en avez jamais parle, avant, pendant ou aprcs la visite de 
Knight Y R. Travers n 'a jamais parle de cela avec moi, ni avant pendant ou 
apres la vi site de Knight. 

Q. N 'en avez-vous pas ri avec Travers, apres Ie depart de Knight 1 R. 
Je crois que c'est encore une autre hallucination. 

Q. Vous avez fait certains efforts, n 'est-ce pas, pour obtenir des depots 
du gouvernement provincial? R. M. Dewart n'est pas ici; il doit faire a ce 
sujet une declaration pour moL 

Q. Nous allons attaquer autre chose en attendant son arrivee. Pendant 
votre stage comme president de la banque, combien d'argent avez-vous retire 
qui n'a pas encore He remhourse it la banque7 R. Que voulez-vous dire, 
qu'on m'a donne de l'argent? 

Q. Oui? R. Rendez votre question plus explicite. 
Q. Je veux parler des compagnies dans lesquelles v0l!s Hiez interesse; 

combien d'argent avez-vous retire qui n'a pas encore ete rembourse~ R. Que 
youlez-vous dire; de I 'argent qu 'on m 'a paye 7 

Q. Comme vqus I 'entendrez 1 R. Dans des transactions commerciales 
regulieres; je n'ai jamais touche un dollar venant de la Farmers Bank qui 
n 'etait pas, en autant que je suis concerne, Ie fruit d 'une transaction legitime. 

Q. Pouvez-vous nous donner une idee du montant des pertes de la banque 
(Jomme resultat de la transaction 1 R. La banque n 'a rien perdu par mes 
transactions; mes transactions ont ete payees. M. Travers a fait une pression 
pour que je cede mes actions dans la mine Keeley. 

Q. Et vos transactions se sont trouvees payees alors ~ R. Oui. 
Q. C 'est quand vous avez donne a la banque vos creances contre la eom

pagnie Hubbard et la compagnie Clark? R. J'avais cede toutes mes creances 
dans Ie temps. 

Q. En comprenant ces deux dernieres 1 R. Oui. 
Q. V ous lui avez donne quoi? R. J e lui ai donne mes interets dans 

la mine Keeley. 
Q. Avez-vous regu de I 'argent dans ce temps-Ia 1 R. J e crois qu 'aprcs 

avoir tout balance, il me revenait une Bolde de $375 sur la transaction. 
Q. Je me souviens qu'il y avait une somme de $5,000? R. Quand M. 

'Wishart il avait amene quelques personnes d 'Angleterre et negocia avec 
eIles Ie placement Ii, Londres des actions du tresor de la mine Keeley; dans Ie 
temps, M. Travers voulait obtenir pour la banque la souscription des $500,000 
d' actions de la mine a etre lancees sur Ie marche de Londres; il voulait que 1a 
banque souscrivit ces actions Ii 70-la ban(lUe souscrivant et prenant Ie stock 
a 70 et M. Wishart allant a Londres pour Ie vendre it ses gens. La commission 
que deduisait Wishart laissait une bonne marge de profit it la banque, IVL Wishart 
etait cote comme un homm€ fiable, en tant qu'il pouvait facilement placer ce 
stock it Londres et les gens qu'il avait amenes de Londres et presentes C. M. 
Travers et Ii moi etaient aussi honorables que financierement solides, et 1\'1. Tra
vers, dans Ie but de S'outenir un bon profit pour la banque voulait faire consen
tir Wishart it laisser la banque prendre ce stock a 70, ce qui a He la cause de 
plusieurs discussions violentes entre Travers et Wishart, M. Travers vint me 
voir avec la proposition que si je reussissais a induire Wishart a laisser la ban
que prendre tout Ie stock Ii 70, il me donnerait $5,000, parce que Ia banque 
realiserait un gros pmfit et M. 'Wishart ferait aussi un bon profit; Ie tout fut 
arrange. J'obtins Ie consentement de Wishart it la souscription de la banque, la 
banque souscrivit les $500,000 Ii 70, donnant Ii la mine un credit de $350,000 
('omme resultat de ia transaction. M. Wishart se rendit ensuite a Londres pour 
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y placer Ie stock; rendu la, il voulut faire quelques modifications dans Ie place
ment des actions, je ne me rappelle pas des details, et il eerivit ou e9.bla a ce 
sujet. Travers me demanda de me joindre it lui pour envoyer a Wishart un dl,
blogramme contremalldant son option sur Ie capital-actions en Angleterre. 
Quand la mine Keeley a ete org"nisee, mes actions que j 'ai eues en commission -
j 'avais 1 'option ont ete transportees a la banque comme securite collate
rale a mon compte. 

Q. Nous nous eloignons quelque peu de la question que je vous ai posee 1 
R. Vous m 'avez interroge sur les $5,000. 

Q. Si pour avoir transporte vos actions de la mine Keeley, la banque a 
renonce a ses creances contre vous et quelques compagnies dans lesquelles vous 
Hiez interesse; vous dites que vous avez reGu $375; je vous demande si ce n 'est 
pas $5,0001 R. Non, Ie $5,000 Hait pour avoir obtenu Ie consentement de 
Wishart it la souscription par la banque des $500,000 it 70. 

Q. Ce montant ne vous a-toil pas ete paye quand les actions ont ete trans-
portees? R. Le montant m'a ete credite quand Ie transport a ete fait. 

Q. Je vous demande si VOliS avez touche $5,000 en argent quand Ies actions 
ont ete transportees 1 R. Non. 

Q. Comment Ie montant vous a-toil ete credite 1 R. II m'a Me credite 
de Ia maniere suivante. Travers a dit: "Je vous donne $5,000 pour obtenir Ic 
consentement de Wishart a Ia sou scription ", ensuite il a dit: ".Nous avons con
tremande la souscription nette comme Ie placement ll'a pas l'eussi et (pe nom: 
regIons nos comptes, je prefere que VOllS me permettiez de vous debiter ce mon
tant afin que je n 'aie pas a montrer .que la banque a fait une perte dans cette 
transaction et la souscription". 

Q. Vous y avez cOllsenti 1 R. Oui. 
Q. Vous dites qu 'avec vos actions de la mille Keeley, vons avez paye ces 

$5,000 et les creances contre deux compagnies 1 R. Oui et les autres creances 
eontre moi, pour lesquelles j '€tais responsables directement ou indirectement. 

Q. C 'cst lit votre position? R. Oui. 
Q. A ce temps-Ia vous vous retiriez de la mine Keeley? R. Je consi-

dere que j' €tais plutot jete par-dessus bord, gele. 
Q. N'etiez-vous pas en relations ami cales avec Travers dans Ie temps 1 

R. NOllS avions ete associes dans certaines affaires, mais il est SOl1Vellt assez 
difficile de dire si vous etes un ami de Travers ou non; nous avions nos echanges 
de mots acerbes de temps it autre. 

Q. Quand vous avez ete jete par-dessus hord, comhien d'argent la banque 
avait-elle avance a la mine Keeley? R. Je ne pourrais pas dire exactement 
quel montant avait ete avance parce que dans Ie temps bien voici queUe etait 
Ia situation: ]\f. Travers dit qu'il avait la cession de mes actions, et parce que mes 
actions lui avaient ete transportees comme securite collaterale, il ponvait, en pres
sant Ie paiement de mon compte, me forcer it lui transporter les actions tont de 
meme et que je pouvais ou remettre mes actions ou voter avec lui pour l'emis
sion d'ohligations; qn'il reglerait Ie tout avec moi; qu'il croyait r{)('llemrnt 
ne pas avoir la valeur des actions qu'iI croyait reellement que je ne recevais pas 
une valeur ega Ie it mes actions, mais plus dans les circonstances, il arrangt'rait 
tout avec moi; qu 'ill'endrait les actions; bifferait mon obligation a la ballqllr, on 
hien, je pouvais garder mon obligation it la banque et voter avec lui pour 1 'emis
sion d 'obligation. 

Q. Quelle emission d 'obligations? R. Les obligations de Ia mille Kee-
ley. 

Q. Pour quel montant? R. $1,000,000. 
Q. Qui ne devait pas etre place; c 'etait tout comme faire <les d{,h('ntnres 

et ne pas les vendre? R. ::VI. Trave,rs etait alol's dans ,la positioll slIiv(]llte: 
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M. Wishart, en depit de Ia combinaison que nous avions consentie, avait vendu 
une certaine partie des actions qui lui revenaient, et finalement, pour eviter 
des proces, Ie reste du stock a ete vendu it des amis de M. Wishart. 

Q. Pouvez-vous me donner la date it laquelle vous avez ete jete par-dessus 
bord? R. Non, je ne puis pas vous donner Ia date exacte. 

Q. Vous rappelez-vous l'anneeY R. Je me rappelle que dans Ie temps
je n 'etais plus un directeur de la mine Keeley pour un certain temps avant que 
Ie reglement fut efi'ectue, et ce reglement a ete fait plusieurs mois avant la ban
queroute de la banque; c 'est aussi pres que je puis me rappeler. 

Q. Vous avez ete jete par-dessus bord plusieurs mois avant la faillite de la 
hanque ? R. Oui. 

Q. Ceci nous porte en 1910; mars 1910, semble la date? R. Cela doit 
etre a peu pres juste. 

i I Q. Dans Ie temps vous ne pouviez pas croire que la mine Keeley avait 
une grande valeur, autrement vous n 'auriez pas cede vos actions ¥ R. J 'ai 
deja explique comment je n'ai jamais eu Ie controle de mes actions dans la mine 
Keeley depuis Ie premier jour jusqu'au dernier; .ie les avais transporte a la 
banque comme securite collaterale. 

Q. Mais vous n:etes pas un homme de calibre it laisser Travers ou n'im
porte qui faire ce qu'il veut avec votre propriete, sans votre consentement Y R. 
Je ne pouvais l'en empecher. 

Q. II me semble que vous ne consideriez pas la mine Keeley comme ayant 
une grande valeur, autrement vous n'auriez pas abandonne vos interets? R. 
Dans Ie temps, je croyais la mine Keeley une propriete de grande valeur et je 
Ie crois encore. 

Q. Combien d 'actions deteniez-vous? R. Mes actions ont ete morcelees 
une couple de fois, ct ce que je detenais ne ill 'appartenait pas en entier parce 
que j 'en portais une partie pour Phillips. 

Q. Pouvez-vous me dire combien vous en aviez vous appartenant dans Ie 
temps; cela faisait-il un montant de $365,000 Y R. A peu pres cela. 

Q. QueUe Mait la dette que vous avez efi'acee avec ces $365,000 d 'actions? 
R. Je ne me rappeUe pas Ie montant exact maintenant. 

Q. En estimation brute, ce montant etait-il d 'un dixieme, ou de $36,000? 
R. Dans Ie temps}l.L Travers a dreSse un memoire de ce qu'etait Ie reglement; 
j'ai cherche ma copie mais je n'ai pu la trouver. 

A cet instant, M. Dewart, C.R., avocat de M. Nesbitt fait son entree. 
M. HODGINS: Nous pouvons avoir Ie montant exact en consultant les livres; 

je pensais que vous pourriez nous dire a peu pres? R. Le reglement cou
vrait it peu pres une somme de $60,000. 

Q. Les deux compagnies dont vous avez solde les dettes dans Ie temps 
etaient-elles solvables pour les montants dus? R. Non, pas a la date du regle
ment; qnand eIles ont fait leur emprunt €lIes etaient solvables. 

Q. Etiez-vous personnellement responsable de ces dettes f R. J e les avais 
garanties. 

Q. Vous etiez pre&ident quand la mine Keeley a ouvert un compte avec 
Ia banque? R. Je n'avais jamais entendu parler de la mine Keeley, quelques 
mois apres m'etre retire de la presidence. 

Q. Avez-vous presente la mine a Travers; comment la mine et la banqlle 
sont-elIes venues en contact? R. Voulez-vous que j 'expose la situation au 
meilleur de ma memoire? 

Q. Oui? R. Quand j 'ai obtenu I 'option sur Ia mine Keeley; ou plutot 
pas quand j 'ai obtenu I 'option, mais j 'ai entendu parler de la mine Keeley pour 
Ia premiere fois, je me rappelle que M. George Wishart, de New-York, etait 
venu it la banque, au cours de I 'ete precedent, m 'avait ete presente par M. 
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Travers; il eta it venu dans Ie but d'acquerir une mine sur la cote Nord, avait 
depense plusieurs milliers de dollars pour outiller la mine, mais apres examen 
par les ingenieurs, la mine fut trouvee sans valeur et dut etre abandonnee, de 
sorte que, lorsque j 'ai entendu parler de la mine Keeley, je suis immediatement 
alle trouver M. Travers et lui ai dit: "Savez-vous si votre ami, M. \Vishart, 
a trouve une mine!" II m'a repondu: "Non, il n'en a pas encore trouve". 
Je continuai: "J e crois avoir trouve. un excellent article, une belle propriete; 
pensez-vous qu'il y ait des possibilites de la vendre a M. Wishart"1 Je lui 
declaraiqne je croyais pouvoir, grace a sa cooperation, en arriver a un resul
tat satisfaisant, pourvu qne nons puissions engager Wishart dans cette af
faire. II avona, de son cote, qu'il y voyait des chances de reussite et se laissa 
condnire par moi, Ie lendemain, a Rossin Honse, ou je Ie presenter a M. Phillips, 
et lui montrai Ie minerai au sujet duqnel il deelara ne rien savoir. Nons nous 
entendimes aloi'S pour que je fisse les demarches necessaires a i'obtention d'une 
option snr la mine; cette operation devant nons permett,re de nous rendre a 
New-York ponr y rencontrer Wishart. Comme il etait convenu, je me rendis 
it Haileybury,' y rencontrai les personnes engagees dans l'exploitation de la 
mine, obtins notre option, visitai la mine, en revins, et fis plusieurs demarches 
ponr finir par me rendre, en compagnie de M. Travers et de M. Phillips, a 
New-York ou nous visitames M. Wishart a sa residence dn Sound - habitation 
d 'un caractere tout a fait distingue et ou nousapprimes de sa bouche la 
valeur des residences environnantes. 

Q. Aviez-vous, a cette epoque, nne option snr la mine1 R. Oui. 
Q. En faveur de qui 7 R. De Keeley, J owsey et Wood. 
Q. Est-ce cettc option qui parle d 'nn paiemcnt de $3 et pourvoit it ce1ui 

d 'une solde de $300,0001 est-ce bien lit Ie prix exact d 'achaH R. Cette 
donnee est inexacte ou vous ne la lisez pas telle qu' elle est. 

Q. Jetez-y les yeux vons-meme (Piece 65) ; combien avez-vous donne en 
depot en obtenant cette option 1 vous en souvenez-vous7 R. II fnt paye une 
somme de $1,000 pour la premiere option, moitie par M. Travers et moitie par 
moi-meme. 

Q. Voyez donc s'i.l s 'agit icide la p.remiere option (Piece 65) 1 R. II 
s 'agit ici d 'une somme de $3,000 versee avant la signature de cet arrangement, 
et non pas d 'une somme de $3; ces $3 ne constituaient que des arrhes, a savoir 
$1 pour chaeun, mais il avait Me auparavant verse nne somme de $3,000. 

Q. S 'agit-il iei de la premiere option? R. N on_ 
Q. Quel etait Ie prix d 'achat de la premiere option 1 R. II a ete en 

tout de $300,000. 
Q. II existait en tout trois options? 
R. Oui, si rna memoire est fideIe; il y avait d 'abord-
Q. Ce document porte la date du 18 mai 1908 et com porte Ie paiement 

de $47,000 pour la date du 19 mai 1908; il s 'agirait I'a de ,la seconde option 1 
R. Je crois qu'elle constituait plntOt la troisieme option. 

Q. Ce serait donc celle-La qui £ut acceptee! R. Oui. 
Q. EIle porte la date du 18 mai et comporte Ie versement de $3,000 en 

meme temps que 1 'echeance de $47,000 pour Ie lendemain 1 R. Oui. 
Q. Vous avez du rencontrer Wishart avant cette date 1 R. Oui, bien 

avant cette date; les pourpariers avec Wishart durerent quelque temps, ils 
durerent, je crois, it peu pres un mois, plus ou moins. 

Q. Avez-vous conclu des arrangements, avec Wishart? R. A Fepoquc 
de notre entrevue avec Wishart, ce dernier fit des arrangements avec, ici je 
ne me souviens pas bien mais je crois que M. 'Wishart fit des arrangement;; 
avec M. 'rravers au sujet de la mine. Je declarai, alors, a M. Tlravers que 
je ne me proposais pas d' en trer dans cet arrangement et je suis porte a croire 
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que 11. Travers n 'avait pas 1 'intention d 'engager Ia banque dans Ies operations 
de la mine. II ne fut aucunementquestion d 'engager la banque dans I 'exploi
tation de la mine; 11. Travers savait que M. Wishart possedait des fonds 
considerables, qu'il cherchait it faire l'acquisition d 'une mine et qu'iI paraissait 
etre un homme d 'un commerce sur. 

Q. Travers vous parla-t-il de Wishart, ou aviez-vous deja connu ce 
dernier~ R. J'avais deja rencontre M. Wishart, comme je vous l'ai deja 
declare; je I 'avais rencontre une fois ,it la banque, - i1 se peut que je I'y aie 
vu plus d 'une fois - non 'pas rcependant plus qu 'une fois durant mon terme de 
President de Ia banque; je l'avais rencontre au cours de l'ete alors qu'il s'etait 
rendu it nos bureaux au sujet de I 'achat d 'une mine sur la rive nord. 

Q. Etait-ce avant que Travers ne Ie connutit bord du vaisseau' R. Oh, 
non; 11. Travers comraissait M. Wishart a cette &poque et c 'est lui qui mc 
presenta alorsa ce demier. 

Q. Revenons aux negociations; it. queUe epoque avez-vous pris I'initiative 
de conclure l'obtention de cette option' R. Mes premieres demarches a cet 
effet datent, je crois, de 1 '&po/que on fut lconclu I 'arrangement que vous aviez 
entre les mains; oui, c 'est bien a cette epoqueque nous fimes nos demieres 
dispositions pour obtenir l'option. Nous conclumes it ce sujet un arrangement 
qui comprenait les noms de M. Travers, de M. Wishart et Ie mien propre. 

Q. Et la banque T R. J e ne puis me rappeler si la banque y entrait 
ou non com me partie. 

Q. Elle y entrait. R. La ban que devait permettre a M. Wishart et a 
M. Travers de diriger les operations financieres de I 'entreprise et avoir Ie 
dernier mot 'It dire. Je n'avais pour rna part den it fa ire au sujet des opera
tions financieres et me trouvais degage de toute responsabilite It cet effet. 
Une fois leur mise de fonds effectuee, on devait se partager les profits suivant 
la valeur des actions. C 'est It ce moment precis 'que, it mon sens, M. Wishart 
presenta un billet pour regler sa part d 'actions, soit $25,000. 

Q. Tachons de prendre une position dHinie: Ie 18 mai, vous et Travers 
aviez paye conjointement la somme de $3,OOO~ R. Oui. 

Q. II restait $47,000 it rencontrer Ie 19 mai? R. Oui. 
Q. En vertu de I 'arrangement passe entre Travers, Wishart et Ia Farmers 

Bank, vous obteniez de Wishart une avanee de fonds de $25,000? R. ~Ioi
meme? 

Q. Oui, vous-meme 7 R. Ce n 'est pas lit l!l faQon dont je me sou viens 
des faits. 

Q. En meme temps qu'une avance de fonds de $25,000 de la banque 
pour vous permettre de profiter de I 'option; c 'est bien l:a la portee de cet 
arrangemenq R. J'ai compris que cet'te stipulation de l'arrangement 
valait pour la compagnie miniere et non pas pour moi-ml'hne. 

Q. Voici ce qu'on y lit - on vous dCsignecomme constituant la prroniere 
partie. - "En Vertu de Quoi, la premiere partie detient nne option pour 
1 'a chat d 'un terrain minier et des proprietes y attachees, etc." "En Vertu 
de Quoila premiere partie obtient de la deuxieme partie une avance de fonds 
de $25,000, en meme temps qu'une avance de fonds de la 'quatrieme partie 
(c'est-a-dire de la ban'que) d'une valeur de $25,000 pour les faire servir, en 
vertu de te11e option, it 1 'achat de la dite propriete miniere." "Et En Vertu 
de Quoi la premiere partie s'engage it assurer la constitution en corporation 
d 'une compagnie miniere qui 'Be trouvera ainsi a me me d 'obtenir la dite 
option". R. Oui, c'est bien lit l'arrangement. 

Q. Vous deviez, en vertu de 1 'arrangement et selon toute apparence, 
vous assurer d 'un pret consenti par Wishart et la Farmers Bank et vous servir 
de cet argent pour obtenir la constitution en corporation d'une compagnie 
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miniere' R. Oui, c 'est bien la la nature de I 'arrangement preIiminaire que 
vous avez entre les mains. 

Q. A vez-vous obtenu uneavancede fonds de 'Vishart Y R. Oui. 
Q. A queUes conditions Y R. J e les ignore, eUes furent debattues entre 

M. Wishart et M. Travers. 
Q. Elles VOllS sont etrangeres ~ R. J 'ai compris que ~L Travers a 

cscompte un billet de M. Wishart. 
Q. Sans ,que votre nom y filt mentionne 1 R. Sans que mon nom y 

parilt. 
Q. L 'arrangement n 'etait pas respecte du fait que vous obteniez les fonds 1 

N. J'agissaissimplement, vous Ie voyez, comme agent pour conduire a bien 
cette transaction jusqu 'a ce que la formation de la compagnie miniere flit 
assuree. J e devais voir a organiser une compagnie miniere. 

Q. QueUe personne se trouvait a representer, it Hai'leybury, Slaght, I 'avo
cat qui redigea ce document? R. C'est M. Travers qui s'assura les services 
de M. Slaght. 

Q. Savez-volls quelque chose au sujet de la fagon dont s 'effectua Ie verse
ment decette premiere somme de $47,0001 R. Je ne me souviens de rien si 
ce n 'est des dispositions de cet arrangemnt ;quant ,it la fa(}on dont on a pu 
s'en ac'quitter, j 'ai tout oubHe. 

Q. Avez-vous conclu l'emprunt de $25,000 de la banque1 R. Non. 
Q. Allors cet arrangement qui pourvoit it ce que-7 R. Permettez que 

je prenne connaissance de cet arrangement; ilest possible qu'il en existe un 
autre. J e me souviensqu 'il y en eut une demi-douzaine de Ttldiges dans Ie 
temps (Ie temoin lit 1 'arrangement qui constitue une partie de la Piece 65). 
Je vois que par cet arrangement j'agissais comme fidei-commissaire de ces 
parties pour la conduite de ces negociations. 

Q. Aviez-vous cesse d'etrc partie interessee pour ne devenir que commis-
saire Y R. Non, je restais partie inUiressee pour ce qui avait trait a ma 
commission. 

Q.-Quand s' est-il trouve que vous n 'ayez eu d 'autre interet que celui de 
commissaire? J e croyais que vous aviez des interets pour un quart dans 
cette entreprise? R. Je n'avais aucun versement a fa ire pourentrer pour 
un quart dans Ie succes de cette entreprise; je n 'avais pour y arriver qu 'a 
mener a bonne fin les n.egociations au suj·et de l'option. 

Q. Et cette part constituait votre commission Y R. Oui. 
Q. A quelle epoque avez-vous reussi a procurer cette option it quclqu 'un 

et it obtenir en retour d'entrer pour un quart dans les benefices de 1 'entreprise 1 
Etait-ce avant cette date? R. Oui. 

Q. Avec qui avez-vous conchl cet arrangemenU R. Avec M. Travers 
et M. Wishart; mais il me semblc que la redaction de 1 'arrangement final que 
nons adoptamesetait plus breve que celle-ci. 

Q. A tout evenement on trouve ici que vous aviez decouvert la mine 
cherchee; obtenu sur cette mine une option que vous aviez passee aux mains 
de ·Wishart de memequ 'a la banque de M. Travers; est-ce bien 1a ce que vous 
avez dit 1 R. Pour ce qui est de M. Travers, je croyais acette epoque, que 
ce dernier obtenait la moitie des interets ou que Ie fait d 'avoir mis Ie main sur 
\Vishart lui valait sa part d'interets dans ,1 'entreprise. Des 1 'entree de Wishart 
dans cette affaire, il etait entendu que ce dernier aurait tout en mains, qu'il 
partagerait avec Travers toutes Ies responsabilites, et que Ia banque n 'aurair. 
nullement a intervenir. Cependant a la veillc de la conclusion des arrange
ments, .on en vint a une nouvelle entente en vertu de ,laquelle, a man sens, 
M. Travers devait partager les benefices avec Wishart, ou, au moins, s 'entendre 
sur 11n partage quelconque avec Wishart. Quant a ce que fut reellernent cette 
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entente, je ne devais pas en savoir Ie premier mot; elle fut conclue entre eux 
deux. 

Q. En premier lieu, tout devait aner aux mains de 'Wishart ~ R. Oui. 
Q. Puis Wishart devait partager avec 'rravers; enfin il semble que Ie 

partage ait du se faire entre Wishart, Travers et Ia banque, votre part person
nelle d'interets arrivant au quart it titre de commission degagee de toute 
charge 1 R. Oui. 

Q. Et cela du fait que vous aviez reussi a trouver les capitaux 1 R. Oui. 
Q. C 'est Ill. Ia forme definitive que prit 1 'entente 1 R. Oui, si ma 

memoire me sert bien. 
Q. Aviez-vous, en realite, investi $1,500 de vos capitaux personnelsY 

R. Oui, pour obtenir I 'option. 
Q. Et cette somme devait se fondre dans votre part du quart des inte

rets Y vous ne deviez pas rentrer en possession de eette somme? R. J'oublie 
si cette somme me fut remboursee. 

Q. C 'est peut-etre Ia 1 'arrangement dont vous bites mention a la date 
du 28 mai; Ia redaction en etait plus breve et il s 'agissait de votre situa
tion dans cette affaire? R. Non, je ne crois pas que ce soit celle-la; il 
existait un autre arrangement et je crois pouvoir reussir a Ie retracer. 

Q. A tout evenement, Ie 28 mai, a Ia veille meme de Ia constitution de 
Ia compagnie, les interets en jeu sont definis au long de I'arrangement que 
no us avons produit? R. Oui. 

Q. Et vous n 'avez jamais eu par Iasuite d'interet financier proprement 
dit dans l'expioitation de Ia mine? R. Non. 

Q. Wishart en detenait Ie quart, de meme pour Travers et Ia ban que ~ 
R. Oui. 

Q. Et Ie quatrieme quart pour vous 1 Ce sont eux qui devaient voir a 
trouver les capitaux? R. Oui. 

Q. Avez-vous reussi a constituer une compagnie' R. Nons obtlnmes 
une charte pour Ia eompagnie. 

Q. Et vous avez obtenu des interets sur ce capital, interets dont vous 
aviez accepte Ia nature? R. Oui. 

Q. Vous comprites que Wishart avait con senti un billetet 'que Travers 
avait fait en sorte d 'avancer les fonds ·a meme Ia banque en sorte que 1 'on 
avait reussi a faire ce premier versement de $50,000? R. J'ignorais, jusqu'it 
la veille de I 'echeance du billet de Wishart, qu'il eut presente un billet. 

Q. De qui l'avez-v·ous appris? R. De Wishart, tout d'abord. 
Q. Vous apprites qu'il ayaH consenti un billet? R. Oui. II vint, je 

crois, a Toronto, si j 'ai bonne memoire, deux ou trois jours avant 1 'echeance du 
billet et me declara - je puis avoir appris 1 'existence du billet avant cette 
date, ma memoire n 'est pas tres sure it ce sujet, mais je saisqu'il se rendit iI. 
T·oronto et me d&clara que son billet etait du et qu'il etait ici dans 1 'intention 
de regler cette affaire. - J e me souviens qu'il me dit: "II me manque, je 
crois, de $1,500 It deux mille dollars vu I 'obligation ou je me suis trouve de 
rencontrer d'autres echeances, mais, ajouta-t-il, je compte que vous ne me 
ferez pas difficulte a accepter cet acompte". Je repondis que je ne prevoyai& 
pas qu 'on fit difficuite d 'accepter $23,000 enacompte sur une somme de 
$25,000. Cependant il s 'eleva a cette epoque certaines difficultes dont j'ignore 
la nature et la solution. Toujours est-il ·que M. Travers me demanda de faire 
cession de $25,000 de mes actions, et 'que Wishart allait faire de me me pour la 
meme somme de $25,000. II s 'eleva certaines difficultes au sujet des verse
ments de Wishart. 

Q. Quelles etaien t les pretentions de Travers? R. Que j' abandonnasse 
$25,000 de mes actions, ajoutant que Wishart enferait autant de son cote; 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE t;4o 153a 

641 

que tout eela etait du it certains ennuis survenus au sujet des sommes dues par 
Wishart; que ce dernier n 'avait pas reussi dans la mesure que 1 'on avait prevue 
rnais qu'il gardait pleine confiance dans la solidite financiere de Wishart. 

Q. A qui devaient aller les actions que VOllS et Wishart abandonniez? 
R. D 'apres ce que j 'ai pu conclure des declarations de M. Travers, ces actions 
devaient, je crois, prendre Ie chernin de la banque. 

Q. Et la banque devait se charger de trouver les fonds destines it effec· 
tuer Ie second paiement? R. C 'est en effet ce dont la banque se chargeait. 
M. Wishart vint it manquer cequi fit dire it Travers que ce dernier ,lui avait 
faUisse compagnie. Il faut reconnaitre qu'il est difficile de dire ce qui arriva 
a cette epoque, car, apres 'que nous eumes rencontre Ie premier paiement, M. 
Travers re<;ut une offre de $500,000 au sujet de la propriete, ce qui nons eut 
valu un profit de $200,000, cette offre paraissant etre faite de bonne foi. 
J'appris ceci de Travers dans la suite et je regrettai qu'on eut refuse ce 
marche. Cette offre avait eu pour effetd'accroitre sa confiance dans la 
valeur de cette mine et il se trouva que, le moment venu d 'effectuer un certain 
paiement, Wishart ayant manque, a son dire, il se trouvait dans 1 'impossibilite 
de faire honneur it ses engagements. Que s'il se trouvait dans cette position 
clifficile, cela etait du asa confiance illimitee dans la valeur de la mine, 
confiance legitimee par une offre arrivee avant trente jours d 'exploitation et 
comportant un profit de $200,000; enfin qu'il s 'agissait de regler cette question 
d'une maniereou d 'une autre. Ceci ne me fut pas confie a cette epoque, il 
me dit seulement qu 'il conna~ssait d 'autrcs personnes qu'il allait pouvoir 
interesser dans cette affaire. 

Q. Il etablit que, ayant verse les premiers $50,000 a 1 'epoque de 1 'aban
don de Wishart, il eut tout perdu en ne voyant pas a effectuer Ie second 
paiement? R. Il y a liL quelque chose que je ne puis arriver it comprendre. 

Q. Vous laissez a entendre que Travers etait dispose a voir a rencontrer Ie 
second paiement a cause de la confiance que lui inspirait la mine? R. Sans 
doute. 

Q. Lequel des deux est dans le vrai? R. Moi. J e ne reussis pas a 
comprendre ce qui a trait it Wishart car ce dernier m'a mis sous les yeux ses 
livrets de banque. J e dois vous dire que, apres avoir fait cet abandon de 
$25,000 d'actions, je m'en ouvris i1Wishart it qui je dis ceci: "Comment se 
fait-il que j 'aie eu it perdre ces $25,000 d 'actions du fait que vous n 'avez pas 
fait honneur la votre billet"? Il repondit que, d 'apres ,lui, Travers voulait 
g 'arroger pleins droits sur la mine, etque tous les deux s 'etaient entendus de 
faeon a. exemptera Wishart le paiement du billet. A cela je repliquai: "J e 
cr~iscomprendre que vous vons trouviez dans l'impossibilite de reneontrer 
ce billet' '. C 'est it ee moment qu'il me fit voir ses livrets de banque pour me 
permettre deconstater qu'il possedait a New-York des comptes ouverts it son 
credit pour CBS montants. 

Q. Avez-vous echange ces propos a New-York? R. Non, a 'l'oronto, 
M. Wishart portait sur lui un livret de banque. 

Q. Wishart ne devait verser que $25,000 sur les $50,000? R. Voici ce 
que je compris a 1 'epoque ou cette affaire prit naissance: qu'il s 'agissait 
rl'effectuer un premier paiement et que nous avions un delai de troi,s mois 
pour rencontrer le second paiement. II est hors de douteque la ,propriete 
donnait les plus belles esperances. 

Q. Nous ne nous entendons pas. Wishart devait verser en premier paie
ment une somme de $25,000? R. Oui. 

Q. Seulement $25,000? Comment se fait-il donc que 1 'on vous ait de
mande. de faire l'abandon de $25,000 d'actions de meme qU'a Wishart, le 
(4857-41) . 
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tout devant arriver a former $50.0001 R. Je n'ai jamais pu venir a bout de 
m 'y comprendre, M. Hodgins. . 

Q. Mais, de fait, vous avez cOllsenti cet abandon 1 R. Du moment qu'il 
y ayaH quelque chose a ceder, Ie mouvement devait venir de moL 

Q. Vous avez consenti a tout sans manifester aucun mecontentement ~ 
R. J 'ai consenti a tout. M. Travers ill 'ayant declare que cette affaire Ie 
mettrait dans de mauvais draps, je 1 'assuraide mes dispositions a me rendre 
a tout cequ 'il pourrait attendre de moL J e n 'avais aucune part dans les 
ennuis qui pouvaient survenir. 

Q. Vous n'aviez eu a. faire aucun debourse? R. J'avais donne mon 
temps et mes peines. 

Q. Quel 'montant total d'actions d.eteniez-vous avant de faire cession 
des $25,000? R. En obtenant 1 'option, 1\'1. Travers declara a. M. Phillips 
que ce dernier detiendrait 10% de la propriete, et Ie qnart qui me revenait a 
cette epoque comprenait 10% du montant promis a M. Phillips. 

Q. C 'est-a.-dire que votre quart comprendrait $250,000 Y R. Oui. 
Q. Et vous en avez cede $25,0001 R. Oui. 
Q. A vez-vous eu connaissance ,des ,difficultes surgies entre Wishart et 

Travers a 1 'epoque ou Ie premier se reUra et ou Ie second versement fut du? 
R. J'eus connaissance de difficultes assez serieuses entre Wishart et Travers. 

Q. D'apres ce que vous venez de declarer je puis conc1ure que, a cette 
epoque, vous n'avez pas eu conaissance de cas difficultes; que ce n'est que 
dans la suite que Ie bruit en parvint jus'qu 'a vous? R. Ce fut 'a peu pres a 
1 'epoque de 1 'echeance de ce billet; je ne saurais preciser la date mais ce fut 
vers ce temps-lao 

Q. De queUes difficultes avez-vous entendu parler? R. Des difficultes 
entre Wishart et Travers; je n 'en comprenais pas lesdetails et je me rangeai 
du cote de M. Travers, les declarations de ce dernier prenant, it mes yeux, Ie 
pas sur celles de M. Wishart. 

Q. Quieffectua les paiements aux mains de Keeley, J owsey et Wood? 
R. J e ne puis me rapeler aujourd 'hui la ragon dont ces paiements furent 
effectues aux mains de Keeley, Jowsey et Wood. 

Q. Quel etait leur eharge d'affaires a Haileybury? R. M. Harvey 
Graham, je crois. 

Q. Et::VI. Killoran? R. Killoran avait agi au nom de Phillips. 
Q. Et c 'est tout? R. II representait Phillips, c 'est tout ce que je sais. 
Q. Aviez-vousautre chose a faire que de payer la premiere somme de 

$3,0001 R. Non; d'apres mes souvenirs personnels, je n'avais pas it m'oc
cuper du paiementd 'autres argenta. 

Q. Vous croyez que Harvey Graham agissait au nom de ces personnes! 
R. Ce fut la. son cote pour ce qui est des arrangements que j 'eus entre les 
mains; a I'epoque au j'obtins l'option de ces pcrsonnes, il agissait comme 
etait leur avocat et c' est lui qui redigea la premiere option. 

Q. II regut les argents au nom de ces trois vendeurs? R. J e crois que 
ces argents furent remis a la Banque Union de Haileybury. 

Q. Au credit conjoint des trois? R. J e l'ai oublie. 
Q. Travers plaga-t-il Ie second versehlent sous option? Que savez-vous 

a ce sujet? R. Au debut des operations de la mine Keeley, M. Travers 
m 'assura qu'il se procurait les fonds en dehors de la banque. J 'ai cru com
prendre que, jusqu'a 1 'epoque du second versement et une fois celui-ci effectue, 
il avait reussi it interesser d 'autres personnes dans 1 'entrepri.se. 

Q. Avez-vous subsequemment cherclre a connal:tre leurs noms ~ R. II 
de clara qu'il jugeait bon de ne pas me devoiler leurs noms; i1 clmclut 1 'arran
gement en agissant en lenr nom. 
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Q. N'iitait-il pas entendu qu'il ne devait entrer personne autre dans eette 
operation et que Ies aetions devaient etre mises en poule et non pas vendues Y 
R. C 'etait la 1 'entente eonelue avec M. 'rravers mais ce dernier se trouvait 
seul ii eonduire cette affaire. " .. 

Q. Vous ditesque vous avez deduit de ses deelarationsque, malgre cette 
entente, il travaillait a s 'adjoindre d'autres personnes? R. II travaillait 
dan."! ce sens. 

Q. A-t-il effectue Ie second paiement? R. J e I 'ignore; les paiements 
fllrent effectues par l'entremisede la Farmers Bank. 11 Hait entendu que 
cette banque serviraita l' exploitation de la mine a cette epoque; M. Travers 
attendait beaucoup de cette mine pour Ie plus grand bien de la banque. 

Q. Avez-vous retire quelque argent des vendeurs ;a l'epoque des paie-
men ts ? R. De queUe fallon l' en tendez-vous ? 

Q. D 'une fag on queleonque Y R. Voulez-vous dire que j 'ai obtenu-
-Q. Quelque pot-de-vin sur les paiements Y R. Non, monsieur. 
Q. Connaissez-vous quelqu 'un qui en ait obtenu 1 R. J 'ai cru eom-

prendre que M. Phillips et M. Killoran avaient obtenu une commission; que 
I\L Phillips, au moins, avait obtenu d'eux une commission. 

Q. Et Wishart? R. Pas que je saehe. 
Q. Et M. Travers? R. Non, pas que je sache. 
Q. Vous n'avez eu eonnaissance d'aueune entente en vertu de laquelle 

Ie prix des actions devait etre moindre que l'indieation qu'on en faisait~ 
it Pas que je sache. 

Q. 11 restait toujours $300,000? R. Qui. 
Q. Vous dites que, apresque Ie seeond paiement eut ete effectue, vous 

avez appris que la banque Hait engageedans cette affaire? C 'est du moins 
ce que je dMuis de vos deelarations 1 R. Qui. 

Q. Cette decouverte vous etonna-t-eIle? R. Qui, je m 'attendais a ce 
que M. Wishart reussit it placer toutes les actions avant l'echeance du second 
paiement. 

Q. La Farmers Bank possedait un quart des interets, n 'est-ce pas, en 
vertu de cet arrangement arrive en mai que je vous ai fait voir? R. J e ne 
crois pas qu'elle fUt pour un quart dans les interets de I'cntreprise si rna 
memoire est fidele pour ce qui est desd&buts de 1 'entreprise. M. Travers me 
confia it cette epoque qu'il s 'attendait ace que M. Wishart se chargeat de 
toute 1 'affaire; il me dit: "J e va is prendre les responsabilites avec l\L Wishart 
et me charger de $25,000; puis j 'obtiendrai une prime de $125,000 en actions 
au nom de la banque pour la conduite decette affaire dUrant trois mois". 

Q. A queUe epoque aveZ-VOllil appris que la banqne avait fourni ces 
argents? R. J e crois que je 1 'appris de M. Travers. 

Q. A partir de ce jour vous vous etes rendu compte, je suppose, que la 
banque, et eUe seule, avait fourni tous ces argents? R. Qui. 

Q. Et que Wishart ne s 'etait pas acquittede ce soin! R. Wishart 
avait tout it fait lache pied. 

Q. Aviez-vous fourni d 'autres fonds 1 R. Non, pas dans cette affaire. 
Q. D'une maniere ou d'une autre? R. J'avais fourni d'autres fonds 

pour aider M. Travers a obtenir Ie placement de depots. 
Q. Qu'entendez-vous par Ie placement d'un depOt? R. M. Travers 

desirait fortement obtenir Ie plus de placements... possibles a la banque, dans 
1 'interet des affaires; mais apresque ce ,second paiement eut ete effectne, il 
vint me voir un jour chez moi et me declara que, vu la part qu'iI a vait prise 
it l'exploitation de la mine Keeley, il craignait de ce fait nne course sur la 
banque. La banqne etait parfaitement solvable mais tonte course sur une 
banquequelconque la met en peril et il desirait avoir sous la main suffisam
ment de fonds pour parer it cette eventualite. Je lui repondis que je ne voyais 
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pas comment il pouvait se faire que :I.e fait de se trouver engagee dans 1 'exploi
tation de la mine Keeley put exposer la banque ou causer une course sur eUe. 
A cela il retorqua qu'iI courait des bruits dans la rue a cet effet. "Que voulez
vous de.:'moi"¥ lui demandai-je alors. "Je desirerais avoir $150,000 dont je 
n 'ai pas vraiment besoin mais que je voudrais avoir sous la main au cas d 'une 
eourse". J e lui fis alors comprendre aussi ingenuement que possible que 
j'ignorais ou je pourrais me procurer ces $150,000. "Et votre beau-frere, M. 
Crompton, n 'aurait-il pascette somme" 1 J e repondis qu'il se pouvait qu'il 
eut cette sornme mais que je ne prevoyais pas qu'il fut dispose, a ma priere, 
et pour cette seule raison, it deposer $150,000 .it la banque. "Voyons, dit-il, je 
suppose qu'il retire des interets sur ses depots; eh bien, je suis pret it lui en 
accorder autant qu'il en retire s'il consent it deposer it notre banqne". Nons 
debattimes cette question et void ce que finalement il me proposa: "Ces 
inquietudes sont nees de ceque je suis engage dans 1 'exploitation de la mine 
Keeley; or, comme je vous ai servi en cela en vous faisant connaitre M. Wishart 
et en 1 'interessant it cette entreprise, il me semble que vous devriez tacher de 
me venir en aide. N ous nous en trouverons bien tous les deux, et nous nous 
trouverons par lit en excellente posture et en mesure de nous procurer facile
ment ces argents; pour moi je propose que nous accordions une prime sur les 
actions de la mine Keeley et je compte sur votre intervention en ceci". Comme 
je ne voyais pas d'abord, l'affaire du meme ceil que lui, nous debattimes cette 
question et en vinmes it un arrangement par lequel il accordait a M. Crompton 
un interet aussi eleve que celui qu'il retirait acette epoque et lui assurait une 
prime SUi' les actions de la mine Keeley. Pourquoi je m 'engageai a contribuer 
a]ors a cette prime, c 'est que je desirais vivement amorcer M. Crompton avec 
1 'assentiment de M. Travers, mon beau-frere se trouvanta posseder la mine 
Proudfoot etablie immediatement de l'autre cote de la ligne. Je partageais 
avec ce demier des interets dans la mine Proudfoot qui n'8tait alors pas encore 
exploitee et n'avait encore den vendu. 

Q. QueUe part de ces $100,000 avez-vous foumie? R. J'ai fourni 
$25,000. 

Q. L'arrangement avec Crompton fut conclu? R. Oui. 
Q. Ce fut Ie 3 mars 1909 que fut conclu un arrangement pour amener 

un depot de $50,000, un autre de $25,000 et un demier de $55,0007 R. J'ai 
oublie la date. 

Q. Le 3 mars 1909 est la date de l'entente Crompton? R. A queUe 
date se trouvait 1 'arrangement au sujet de la mine' 

Q. En mai 19081. R. Eh bien, l'autre arriva un an environ apres 
celui-U. 

Q. Vous avez ditque Travers vous fit remarquer qu'il vous avait servi 
en vous faisant connaitre Wishart; qu'entendez-vous par la 1 R. II me 
permit, en amenant Wishart a s'interesser a la mine, de faire un certain profit 
sur les operations de ceUe-ci. 

Q. Parlez-vous ici de votre commission ou de vos actions? R. De lllR 
commission. 

Q. Ce fut lit votre unique source de profits? R. Oui. 
Q. J e constate que vous futes nomme directeur de la compagnie, a savoir 

de la compagnie miniere KeeleYcJowsey-Wood, et ce a la date du 29 mai 19081 
R. Oui. 

Q. Vous deteniez alors 100,000. actions; or je crois vous avoir entendu 
dire que ce n 'est qu 'apres Ie second versement que vous avez appris que la 
ban que s 'y trouvait engagee? R. Oui. 

Q. Avez-vous, alors, appris que la banque avait fourni tous les fonds~ 
R. Oui, je crois que c 'est it cette epoque que je 1 'appris. 
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Q. Avez-vous jamais entendu dire ouavez-vous appris que Wishart 
avait retire son billet? R. Non, je n'eus pas connaiss~nce du fait que 
Wishart retira son billet. 

Q. J e constate que Wishart demeura actionnaire etdetint 100,000 actions 
tout Ie long de 1 'annee 1908 i de fait, il etait president de Ia compagnie? 
R Oui. 

Q. Or Ie 10 juin 1909, il descendit a cinquante-mille actions; Wishart ne 
deboursa absoIument rien 8. votre connaissance? R. Pour moi j 'etais certain 
qu'il avait contribue de cette somme, mais j 'appris par Ia suitequ 'il n 'avait 
rien debourse. 

Q. Vous l'avez appris apres l'echeance du second versement1 R Oui. 
'Q. En aout 1908? ROui. 
Q. Comment s'occupait-on de lasolde des versements a faireY R. Cette 

soIde etait garantie par des prets consentis par la Farmers Bank a la mine 
KeeIey-J owsey-Wood. . 

Q. Saviez-vous que Ia banquedonnait de temps a autre ces argents pour 
assurer ces paiements? R. J'ignorais que la banque fournit tout 1 'argent. 

Q. En fournissiez-vous VOus.,meme1 R. Non, il etait entendu que je ne 
devais pas en fournir. 

Q. Vous saviez que Wishart avait cessed'existed R. Je crus Ie com
prendre par Ie discours de ~r. Travers. 

Q. Il ne se trouvait a rester commedireeteurq,ue Travers, la Farmers 
Bank et M. Owens qui detenait une seule part; lequel, a votre avis, fournis· 
sait 1 'argenU R. J e n 'avais rien a faire au sujet de la fOllrniture de capi
taux destines a la mine; ce so in ne me regardait pas du tout. J'avais certaines 
responsabilites mais allcunell. cet effet, et je m'en tcnais Ill.. 

Q. Vous avez agi en qllalite de directeur? R. Pendant quelque temps. 
Q. Voulez-vous laisser it entendre que vous n'etiez pas au courant des 

evenements f R. J e savais que nous empruntions de Ia Farmers Bank. 
Q. Saviez-vous pour quels montants? R. J e ne saurais vous indiquer 

aujourd'hui ces montants. 
Q. La mine etait-elle en exploitation 1 R. Oui. 
Q. A queUe epoque vous etes-vous rendu sur Ie terrain -de la mine' 

R. C 'est la premiere annee ou vers cette epoque que je visitai la mine it 
plusieurs reprises. 

Q. Yous vous rendites compte qu'ii s'agissait 18. d'une entreprise tres
considerable? R. Oui. 

Q. Vous saviez que les capitaux devaient avoir une source queiconque? 
R. Oui. 

Q. Fournissiez-vous quelque garantie, billets ou autre chose? R. Dans 
les interets de Ia mine' 

Q. Oui' R. II etait entendu que je n'avais pas it voir aux ressources 
financieres de la mine et je me ·cramponnais a cette entente. 

Q. On ne vous a jamais 8JpprochC dans Ie but de vous faire entrer dans 
cette operation 1 R. Non. 

Q. Yo us vous en teniez aux interets que vous possediez et vous laissiez 
aux autres Ie soin de se procurer les capitaux 1 R. Certainement. 

Q. C'est Ill. en raccourci ce qui advint depuis Ie jour ou vous consentites 
a cette .entente de mai 1908 jusqu'll. la faillite de la banqueY R. C'est a pen 
pres ce qui me revient de toute ·cette affaire. 

Q. Connaissiez-vous quelque chose au sujet des entrees faites aux livres 
de la banque relativement aces prets? R. Non, monsieur, il m'etait 
d 'ailleurs impossible de rien savoir a ce sujet, n 'etant pas du bureau des 
directeurs et n'ayant comme vous-meme absolument rien a voir aux operations 
de la banque a cette epoque. 
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Q. A quel1e epGque vous remit-on ~es $5,000.00 pour avoir amene Wishart 
It entrer dans cette entreprise 1 R. En meme temps que 1 'entente fut conclue, 
la veille ou Ie len demain, je ne saurais dire au juste. 

Q. QueUe en fut la date exacte 1 R. Je ne puis designer aucune date 
l~xacte. Hi vous eonsultez Ies proces-verbaux de la mine Kceley, vous y verrez 
que ce fut it peu pres en meme temps que la signature de 1 'entente. 

Q. Cette compagnie fut la derniere de toutes? R. Oui. 
Q. The Keeley Mines, Limited 7 R. Oui. 
Q. Le prospectus sembleavoir paru Ie 30 decembre 19081 R. Je crois 

que Wishart commem,:a au printemps a promouvoir cette entreprise de la 
mine Keeley-

Q. Oui, Ie prospectus porte la date de fin ,decembre 1908? R. Dans ce 
cal, Il'est plus tardque Wishart se rendit en Angleterre pour vendre les actions 
et il se trouve que la souscription aurait eu lieu apres cette date.' 

R. A la date du 28 mai, il existe un transport de 50,000 actions de 
Wishart a Pakeman, de L'ondres; et de 10,000 actions a Whitney, de New
York; ces transports ne figuraient-ils pas dans la sou scription ? R. Non, 
ces evenements se produisirent a son retour. On intenta des poursuites, on 
suscita des difficultes a M.Travers et ce dernier dut consentir au transport 
de ces actions. De fait, M. Travers eut it se plaindre de ces personnes dans 
tous 1es rapports qu'iI eut avee eux. 

Q. II se trouverait donc que la souscription eut lieu vers les premiers 
jours de janvier 1909 et Wishart consentit aux operations devenues neces
saires? R. Oui. 

'Q. Pour quelle raison son consentement s 'imposait-il ? R. La souscrip
Hon venait surtout de la banque. Wishart devait obtenir les actions a un 
certain taux et les revendre a un taux plus eleve, la marge entre les deux tam!: 
eonstituant Ie profit personnel de Wishart. La banque venait en premier 
lieu et s'adjugeait les premiers profits. La situation de Wishart etait, a 
1 'epoque, celle-ci: il voulait acheter les actions it 70 et je lui fis remarquer 
tout d 'abord que la banque devrait lesdetenir a 70. "II me faut placer ces 
aetions en Angleterre, avait-il alors declare, et on devrait, pour cette raison, 
me les ceder a 70"; il fallut donc Hablir les prerogatives de 1 'un et de 1 'autre, 
tous les deux pretendant les avoir it 70. 

Q. Qu 'est-il sorti du differend? R. La banque obtint la sauscription 
a 70. 

Q. Et Wishart obtint de les avoir it quel prix? R. J 'ai oublie Ie chiffre, 
mais il etait plus eleve que I 'autre; je sais, enfin, qu 'illaissait une belle marge 
de profit it la banque. Travers it cette epoque declara que si Wishart reussis
sait ,a, vendre lesactions, comme il avait lieu d 'esperer-

Q. II apparalt que Wishart a ete engage dans I 'entreprise durant tout Ie 
cours de 1908 ,et de 1909 et ce sans rien payer. Fut-il fait mention de sa 
situation financiere a cette epoque ou de la necessite-1 R. J e n 'avais rien 
it y voir; c 'etait a regler entre Wishart et Travers. Ce dernier connaissait 
les arrangements conclus avec Wishart de meme que les relations d'affaires 
qu'iI a engagees avec ce dernier; pour moi, je n 'avais rien it y voir. 

Q. Je desirerais vous poser quelques questions au sujet des depots effec
tues par Ie Tresorier d 'Ontario; 1\:[. Dewart est ici present. 

M. DEWART: Ce sur ,quoi Ie Dr Nesbitt a attire mon attention etait un 
paragraphe de I 'editorial du "Globe" de vendredi, Ie 20 juin. Ce a quoi Ie 
Dr Nesbitt s'objectait comme constituant en somme un mepris de cour est 
cette declaration: "Main tenant quels sont les faits admis et recannus dans 
cette affaire? Le Dr Beattie Nesbitt avait besoin d 'argent pour 1 'exploitation 
de la mine Keeley, et ce fut 1a la cause principale de la faillite de la banque. 
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Ce dernier obtint de la banque, par l'intermediaire de Travers I 'argent dont il 
avait besoin en promettant d 'amener Ie Gouvernement d 'Ontario a faire a la 
banque un depot d 'une valeuregale". 

Le Dr Nesbitt desirait me voir deposer cet ecrit devant la cour sous 
pretexte qu'il Ie trouve absolument denue de fondement, a s 'en rapporter aux 
temoignages entendus, et qu'il se pretend ;vise par cet article avant d 'avoir pu 
rendre son temoignage. 

M. LE COM1\HSSAIRE: Continuez, s'i! vous plaIt, M. Hodgins. 
M. HODGINS: Vous Hes·vous jamais entremis pour obtenir du Tresorier 

u 'Ontario, Ie colonel Matheson, ,qu'il deposat a la Farmers Bank? R. J 'ai 
vu Ie colonel Matheson une fois au cours de 1 'annee de rna Presidence de la 
banque. 

Q. Etait-ce en 19077 R. Oui. J e luideelarai que nous verrions avec 
plaisir qu'il fit un depOt a la Banque; que Ie Gouve,rnement deposait a d 'au
tres banques qui n 'avaient que des succursales a Toronto; que notre banque 
avait ses bureaux principaux ici et ,que nouscomptions parmi les actionnaires 
de la banque bon nombre de fermiers dissemines dans 1 'Ontario; qu'enfin je 
croyais notre banque justifiable de compteI' sur une partie des depots du 
Gouvernement tout comme une autre banque. II me repondit qu'il ne pouvait 
me promettre de deposer immediatement, qu'il attendrait de voir les rapports 
de notre banque et de 'constater que tout allait bien chez nous. - 11 ajouta 
que notre bi:mque etait plutot jeune et qu'il se proposait de ne pas n0113 
negligeI'. 

Q. Puis? R. Ce fut tout. 
Q. II ne semble pas que les choses en soient restees la; avez-vous borne 

la vos efforts et ceux-ci sont-ils restes sans succes 1 R. II deposa legerement 
chez nous dans la suite. 

Q. Longtemps apres 1 'entretien que vous aviez eu avec lui 1 R. Je 1 'ai 
oublie. 

Q. QueUe fut la nature du depot? R Le premier depot fut peu 
considerable, j 'en ai oublie Ie montant exact; il n 'y a pas de raison ponr que 
je m'en cmbarrasse Ja memoire. 

Q. V ous 1 'ignorez. Et queUc annee fut-ce YR. La premiere annee 
d'existence de la banque, alors que j'en etait Ie President. 

Q. Il y ent Ie 14 juin de legers depots consignes dans un regu uniquc de 
depot Ie 14 juin 19071 R. Ce doit etre it eette epoque. 

Q. II ne se trouve rien autre de ,que1que importance jusqu'iJ. cc que 
vienne un autre regu de depot a la date du 13 mai 1908 et comportant une 
somme de $15,000 et une autre de $10,000 Ie 19 mai 1908. Elites-vous que1que 
chose a faire dans I'obtention de ces depots? R. Non, je n'ai jamais dans 1a 
suite rencontre Ie colonel Matheson au sujet de depots quelcoll'ques a 1a 
:B'armers Bank; je vous ai dit ce qui a rapport it 1a seule entrevue que j 'aie 
Jamais eue avcc lui. 

Q. Ce Tegu de depot semble avoir He rembourse Ie 27 decembre 1908, et 
vons avez ahandonne votre position en fevrier 1908 7 R. J e cessai tout 
travail actifa titre de President a la fin de 1907, si j 'ai bonne memoirc. 

Q. Permettez que je vois cet article, M. Dewart, et que j 'y trouve les 
declarations du Docteur aCe sujet. 11 a He etablique vous avez, par l'inter
mediaire de Travers, obtenu de I 'argent pour I'exploitation de la mine Keeley 
sur la promesse d'amener Ie Tresorier d'Ontario a deposed R. C'est 
inexact. 

Q. Qu 'avez-vous dit au colonel Matheson au su,iet du depot en outre de 
ce que vous nons avez deja confie? R. J e ne lui ai rien dit de plus que ce 
queje vous ai rapporte; c 'est Ia Ie point capital de ce que je vous ai declare. 
Cela se passait en 1907. 
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Q. II existe done des depots subsequents; il s'en est fait jusqu'en 1909; 
avez-vous eu quelque chose a faire au sujet de 1 'obtention de ces depots ~ 
R. Je n'ai jamais rencontre Ie colonel Matheson, apres l'entrevue dont je 
vous ai parle, au sujet de cette question. Co dernier etait Tresorier Provincial 
et avait la direction des depots, jo-l 'ai rencontre cette fois et je n 'ai transige 
avec lui que ce que je vous ai declare. 

Q. Est-ce que Travers, a la vue de votre premier succes, ne vous a pas 
laisse entendre 'que Ie Gouvernement devrait deposer de nouveau 1 R. II me 
declara qu'il trouvait mes succes bien modestes et mes moyens presque nuls, 
et qu'il se croyaitcapable de faire beaucoup mieux. 

Q. Eut-il recours a vous dans la suite1 R. C'est la remarque qu'il fit. 
Q. 8 'adressa-t-il a vous dans la suite, je veux dire apres votre premIer 

succes? R. II me reparla de depOts a amorcer et je lui rep on dis que je ne 
pouvais rien faire dans ce sens. II s'adressa a bon nombre de personnes pour 
obtenir des depots du Gouvernement; il se peut aussi qu'il me soit arrive dans 
la suite d'approcher, ,a cette fin, ,quelques-uns de mes amis mais, it proprement 
parler, il n 'existait rien, ni directement ni indirectement, entre la question des 
depots et ma position a la banque. 

Q. Travers paraissait etre joliment,a court d 'argent et pretendait qu '011 

lui avait promis - voiei une lettre portant la date du 18 juin adressee, parait
il, au colonel Matheson (Piece 68) : "J'ai fait, il y a deux semaines, quelques 
fournitures d'argent qui se sont elevees a $35,000 sur la promesse que vous 
fel'iez un depot de $25,000; j 'ai agi ainsi a la demande des amis du Dr Beattie 
Nesbitt"; - ceci nous amene en juin 1908. Quels etaient ces am is 1 R. J e 
1 'ignore. 

Q. Vous venez de mentionner -quelques-uns de vos amis, vous en aviez 
done approche quelques-uns? R. 11 serait parfaitement inutile de vouloir 
me rappeler ceux it qui j 'ai pu m 'en ouvrir au sujet de 1 'obtention de depots. 

Q. Ce document est pourtant tres-explicite Y R. J en' en suis pas 
1 'auteur. 

Q. N 'etes-vous pas en mesure de jeter quelque lumiere sur la question de 
savoir qui etaient ces amis? R. J e ne suis pas 1 'auteur de ce document. 

~. Il est done de Travers 1 R. J e n 'ai cure des agissements de M. 
Travers, je n'ai rien it y voir. 

Q. Vous avez declare, il n 'y a que quelques instants que vous vous en 
etiez ouvert a quel,ques-uns ,de vos amis 1 R. Oui, mais je 1 'ai fait en 1907. 

Q. La situation empirait tous les jours jusqu'a ce qu'enfin il approcha 
votre beau-frere en 1909? R. Vous devriez comprendre que, dans nos entre
tiens, M. Travers eut garde de me laisser deviner que ses affaires allaient de 
mal en pis; du premier au dernier jour et tant que j 'appartins a la direction 
de la banque, il m'assura toujours que sa banque Hait dans une situation 
florissante, etque tout allait pour Ie mieux. 

Q. Pourriez-vous vous rendrecompteque, vous-meme et Wishart ne 
contribuant en rien au fonds de la mine Keeley, et comme il fallait voir it 
bire un debourse de $300,000, la banque avait des obligations tres-onereuses, 
proportion gar.dee de ses ressources 1 R. J e fis peu de cas des debourses de 
la banqueau sujet de la mine Keeley; je considerais cette mine comme consti
tuant un placement absolument sur et que son exploitation ne devait en aucune 
ragon affecter la solidite de la banque, celle-ci disposant generalement de plu" 
de capital que de ce qu 'elle peut en investir dans une entreprise quelconque. 

Q. 8es fonds ne depassait guere $500,000? . R. J'oublie Ie capital dont 
elle pouvait disposer a l'epoque des negociations au sujet de la mine Keeley. 

Q. Vous Ie connaissiez It l'epoque ou vous avez quitte la PresidenceY 
R. Oui, mais on avait reussi, dans la suite, a ecouler des 'actions. 




